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(65)

BËPOITSE

A une Adresse de la Chambre des communes, en date du 6 avril 1 888 :—

Pour copies de tous documents, correspondance, arrêtés du conseil et

ordonnances départementales, qui n'ont pas déjà été produits au

sujet :

—

1. Du refus des autorités des Etats-Unis de permettre aux navires

i sauvetage canadiens de porter secours aux navires canadiens eu

détresse dans les eaux américaines.

2. Du refus des autorités canadiennes de permettre aux navires

de sauvetage américains de porter secours aux navires américains en

détresse dans les eaux canadiennes.

Par ordre.

J. A. OHAPLBAU,
Secrétaire d'Etat.

Ottawa, ISa/ril 1888.

MATIERES.

CoRRiBPONDANOE au Bujet des naviresnanfrages dans les eaux limitrophes du Canada
et des EtalB Unis.

H. A. Helyar à loi-d Lansdowne, n® 17, 1er mare 1886.

Lord Lav.^jdowne à lord Gran ville,

Sir L. West à lord Lansdowne,
Sir E. Herbert à
Mr Stanhope à
Lord Lansdowne à sir

Sir L. West à lord

Sir R. Herbert à

Sir H. Holland à

Sir L. West à

do
do

H. Holland,
Lansdowne,
do
do
do

6a, 6 mars 1886.

47, 24 avril 188b'.

111, 27 avril 1886.

222, 15 octobre 1886.

100, 2 avril 18s7.

49, 27 mai 1887.

142, 11 juin 1887.

178, 1er juillet 1887.

19, 28 mars 1888.

N°. 17.

jH. At Helyar {chargé d'affaires de S.M.} à lord Lansdowne.

Washington, 1er mars 1886.

MiLOBD,—J'ai l'honneur de transmettre sons ce pli à Votre Excellence copie d'une

note du gouvernement des Etats-Unis, ainsi que de son contenu, attirant l'attention

sur la question des navires naufragés dans les eaux limitrophes des Etats-Unis et du

Canada.
. ^

. ^Wm
M. Bayard suggère que l'adoption de la mesure de réciprocité proposeo par 1 acte

du C ingrôs, on date du 14 juin 1878, remédierait aux embarras du jour et favoriserait

les intérêts du bon voisinage et do l'humanité, et il ajoute que le préaident dcsireqti»
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le Bujot Boit do nouveau soumis à l'oxamen du gouvornement do Sa Majesté, avec

l'espoir qu'on arrivera à un© entente.
, ., „ j i m a«

La déclaration faite par sir E. Thornton dans ea note à M. Seward, le 1» août

1878 était basée mv un rapport du Oonseil privé canadien, transmis dans la dépêche

de lord Dufferin, n^ 68, du 15 août 1878, lequel rapport diPait que la question serait

prise en considération avant la prochaine session du parlement.

Une dépêche subséquente du marquis de Lorno, n" 75, du 22 novembre ia«0,

oui fut communiqué au gouvernement des Etats-Unis, a dirooteraent trait a la ques-

tion car dans le rapport du Conseil privé, inclus dans la dite dépêche, il est dit quo

le département do la douane du Canada a toujours appliqué •• )e prifiCipo de récipro-

cité lorsqu'il s'est agi de porter secours aux navires désemparés, à quelque nation qu ils

apparlinbsent," etc. , etc.

J'ai, etc.,

H. A. HBLYAR, cJiaryé d'affaires de 8 M.

(En l'absence de sir L. S. S. West.)

A Son EKcellence le marquis de Lansdowne, etc., etc., etc.

T. F. Bayardàtir L. S. S. fVest.

Département d'Etat, Washington, 26 février 1886.

MoNSiEOE,-Le 15 de juillet 1873, Bi. F. W. Seward, secrétaire d'Etat intêri-

miire. transmettait à sir Ë. Thornton. copie d'un acte du Congrès, approuve .e 19

juin ISÎ-i et intitulé :
" Acte à l'effet d'aider aux navires naufragés ou désemparés

dans les eaux limitrophes des Etats-Unis et du Canada." • .

M Seward, en transmettant le dit acte du Congrès, pour 1 information da

gouvernement de Sa Majesté britannique, attirait l'attention sur le fait quo cette loi

ne pouvait prendre effot4;ant que le président ne lancerait pas une proclamation

dé<^larant que des privilèges réciproques seraient accordés aux navires amérioaina

dans les eaux canadiennes, et il demandait conséquemment d'obtenir, aussitôt que

possible, les informations nécessaires afin de mettre le présont gouvernement en état

de donner effet à l'acte susmentionné conformément à ses dispositions.

Sir E. Thornton, en réponse à la note de M. Seward, déclara, le 1» août lb78,

qne le gouvernement du Canada n'avait pas encore pris de dispositions aux fins

d'accorder dos privilèges réciproques aux navires américains, mais quo 1 affaire

serait prise on considération. L'affaire toutefoiâ semble on èlro restée là, vu qu il n a

iamais été reçu do réponse aux propositions communiqcéos au gouvernement de bc

Majesté britannique par M. Seward. Dans l'intervalle, l'expérience a démontré que

l'absence de l'arrangement réciproque propoeé a été une source de maux nombieux

oui auraient pu être évités pour les intérêts du commerce américain sur les grands

lacs, et que les navires et la propriété américains ont été soumis à des pertes considé-

rables, et la vie de nos marins à des dangers inutiles.
„ ^ j

On prétend quo l'adoption de la mesure de réciprocité proposée par 1 acte dn

Cont^rèd du 19 juin 1878, remédierait à tous ces maux et favoriserait les intérêts du

bcn°voi8inage et do l'humanité. Conséquemment, le président désire que le sujet

Boit de nouveau soumis à l'examen du gouvernement de Sa Majesté britannique, avec

l'espoir qu'on arrivera à une entonto pour l'avantage mutuel des grands intérêts ©n

^*"'
En vous transmettant pour votre usage copies de l'acte en question du Congrès.

J'ai l'honneur, etc.,

Au

T. F. BATARD.

A Thon, sir L. S. West, C.O.M.C.
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[Bill public—N" 129.1

Acte à l'effet d'aider aux navires naufragés ou désemparés dans les eaux limitrophes
des Etats-Unis et du Canada.

Qu|il soit statué par le Séoat et la Chambre des représentants des Etats-Unis
d'Amérique on congrès réunis, que let navires canadiens de toute sorte pourront
Sortor secours et assistance aux navires canadiens et autres naufragés ou désemparés
ans les eaux des Etats-Unis contignôi au Canada, pourvu que le présent acte ne

prenne olïet que sur la proclamation du président déclarant que le privilège d'aider
aux navires américains et autres naufragés ou désemparés dans les eaux canadiennes
contiguôs aux Ktute-Unis a été accordé par le gouvernement du Canada, et déclarant
le présent atto être en vigueur ; et pourvu de plus que le présent acte cessera d'être
en vigueur à compter de la date de la proclamation du président à l'effet que le dit
privilège léciproquo a été retiré ou révoqué par le dit gouvernement du Canada.

Approuvé le 19 juin 1878.

N° 60.

Lord Lansdowne au comte Granville.

Ottawa, 6 mars 1886.

MiLORO,—J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour l'information de
Votre Seigneurie, copie d'une dépêche que j'ai reçue du chargé d'affaires de Sa
Majesté à Washington, contenant copie d'une note du gouvernement des Etats-Unis,
en date du 26 février, dans laquelle le secrétaire d'Etat attire l'attention sur l'Acte
du congrès du 19 juin 1878, qui propose une mesure de réciprocîité entre les Et?*^8-
Unis et le Canada, ayant pour objet d'aider les navires naufragés ou désemparés dans
les eaux limitrophes des doux pays. Cot acte du Congrès a déjà été soumis à l'étude
par le gouvernement du Canada, sans que rien toutelois n'ait été fait dans le but
d'arriver à une entente avec les autorités américaines sur ce sujet, et M. Bayard
déclare maintenant que le " Président désire que le sujet t-oit de nouveau soumis à
l'examen du gouvornomont de Sa Majesté britannique, avec l'espoir qu'on arrivera à
une entente pour l'avantage mutuel des grands intérêts en jeu."

K 2. J'ai fait transmettre à mon gouvernement, pour que celui-ci en fasse l'examen,
copie do la dépèoho do M. Elyar et de ce qu'elle contient.

J'ai, etc.,

Au Qomte Granville.
LANSDOWNE.

N« 47.

Sir L. S. West à lord Lansdowne.

Washington, 24 avril 1R86.

MiLORD,~Eolativement à la dépêche do M. Helyar, n^ 17, du 1er mars, j'ai

l'honneur de transmettre, sous ce pli, à Votre Excellence, copie d'une note que j'ai

reçue du secrétaire d'Etat, exprimant l'espoir qu'on arrivera bientôt à un arrangement
favorable & l'égard de l'aide des navires naufragés ou désemparés dans les eaux limi-
trophes dos Etats-Uuis et du Canada.

J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.
A Son Bxoellenco le marquis de Lansdowne, G.C.M.G,, etc., etc., etc.

65-]J



T. F. Bayard à sir L. 8. West.

Dépautbmknt d'Btat, Washinoton, 22 avril 188G.

arsnjetdel-uidoanx navire» naufrages ou déso^^^^^^
^^^^ ^^.^^

BtatB-UniB et du Canada, et à votre
'^^''J^Zmàvs,]^^^^ 'lo vous dire que

roumiB l'affaire à l'^^'^'^r^Fr^l^atiL at?r^^^^^^^
''«°"«^*

les représentants des in érête do 1» "«''Kf'^^^^^^.'^^nHur la nécessité d'arriver à

do cette importante question.
•• "'' °^*''

T. F. BAYARD.

A Thon, sir L. S. West, O.C.M.G, etc. ,
etc., etc.

i2o6cr« &. F. Herbert à lord Lansdawne.

DoWNiNa âTREET, 27 avril 1886.

*^°'je'-s,r.Uhe«re« de recevoir, .«itôlq«e possible, l'expreoion de l. manière

de voir de votre gouvernement à ce sujet.

J'ai, etc.,

ROBERT G. W. HERBERT,
Pour le comte Granville.

Au gouTemeur général, le très honorable marquis de Lansdowne.G.C.M.G.
,

etc.

N° 222.

Edward Stanhope à Vadministrateur du gouvernement du Canada.

DowNiNQ Stbeet, 15 octobre 1886.

«,.„,u,,-J'.i Vhonee^rde vo.. «'-™«rdeTo»Sn'5wrdl°rx vX
rkItS toe-fr.'^';.&: Zl^^^^t. jouent reai„.e„a.t

'*trSrhr,^urdfrTC"faT.S'5é ,oir devotre «ouvernemeo. sur

cette question, aussitôt que possible.

J'ai, etc.,

jjo^^jjj) STANHOPE.

A l'administrateur du gouvernement du Canada.

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

Ministère des affaires éthangères, 12 octobre 1886.



ilor

de»
?icz

que
lent

sr à
que

lujet

naar»,

Qt du

inière

lie.

C.

6.

n' cou-

X vais-

itenant

ent Bur

E.

i86.

re, pour
uminis-

j

[idaat siij

oui ou uon lu gouvornomont do Sa Majesté dédire accorder réoipioquoniont aux vais-
Hoaux utnérlcuitiH danH luH oaux oanadiennos Ioh privilèges dunt les vaisseaux cana-
dions j )iui-Hont muintenarit dan» les eaux des Stats.UniH ; et jo doiw vous prier d'en-

fngor M. lo Hoct'étaiie Stanhopo à fairo connuitre à Sa Soigneurio quelle réponaedoit
tru faite à la prescrite don.ande.

J'ai, etc.,

JAMES FBRGUSON.
Au 80u8-seorétaire d'Etat, ministre des oolonies.

M. Bayard à sir L, West.

DÉPARTEMENT d'ëtat, Wasqinoton, 24 Septembre 1886.

MoNeiBUR,—J'ai l'honneur do déclarer, pour l'information du gouvernement de
Sa Mojesté britannique, qu'en vertu d'une décision du département du trésor, du 17
juillet 1^83, un remorqueur canadien qui avait remorqué dans le port d'Oswégo
quatre barbes canadiennen, eut lalpormission de délachor une barge du reste, et une
iois la barge chargée de houille do la remorquer à aucun endroit du havre. Le per-
cepteur de la douane, à Oswégo, fut alors informé par le secrétaire du trésor, " que
l'amende do 60 cents par tonm-au des vaisseaux remorqués attachés à dos remorqueurs
qui n'appartiennent pas aux Etats-Unis, imposée par l'article 4370 dos statuts révisés,
pour avoir navigué d'un point à un autre dans nos eaux, n'affecte que les remorqueurs
remorquant des vaisseaux enregistrés des Etats-Unis ; et que si un remorqueur étran-

f;or
abandonne dos vainseanx étrangers à sa remorque et les reprend dans nos eaux,

'amende en question ne l'aflFocte pas."

Le département du trésor est informé qu'une pratique différente existe en
Canada quant au remorquage des vaisseaux par dus remorqueurs américains, suivant
laquelle les derniers sont mis dans une position désavantageuse comparée à oelle des
remorqueurs canadiens.

Dans une lettre en date du 28 juillet 188G, le sous commissaire de la douane à
Ottawa, écrivait à M. J. E. Post et Cie, d'Oswégo, N.-Y., comme suit, en réponse à
ce qu'ils disaient, qu'il était permis aux remorqueurs canadiens de remorquer des
barges de Kingston à Oswégo, Fairhaven, Sodus et Charlotte, savoir :

" Nous ignorons si le gouvernement américain permet aux remorqueurs cana-
diens de faire du remorjuage en la manière que vous le dites dans votre lettre, oe
département n'ayant jamais eu connaissance que ceci fut permis. Si tel était le cas
nous perlons trà<« heureux d'en avoir un avis officiel.

"

MM. J. £. Post et Cie sont de grands propriétaires de remorqueurs à vapeur
aux Etats-Unis, et ils désireraient qu'un de leurs remorqueurs eût la permission
de se rendre dans les eaux canadiennes ayant à sa remorque cinq barges améri*
caines, dont deux devaient être laissées à fielleville en Canada, deux à Kingston et
une à Picton. Les autorités douanières canadiennes refusèrent la permission.

Ce qui précède me donne une occasion convenable d'attirer officiellement l'atten-

tion du gouvernement de Sa Majesté britannique sur le fait que les percepteurs
douaniers américains ont l'habitude d'accorder aux remorqueurs étrangers qui re-

morquent dos vaisseaux étrangers dans nos eaux, le privilège d'aller et venir entre
différents ports, dans oe pays, et d'un point à un autre dans les havres, pourvu que
les remorqueurs aient primitivement remorqué les dits vaisseaux dans les eaux
américaines.

On prétond qu'en vorta des règles établies par les autorités canadiennes, un
remorqueur américain doit traverser les lacs plusieurs fois pour faire dans les eaux
canadiennes ce qu'un remorqueur canadien peut faire dans nos eaux dans un seul

voyage

.

Un cas qui se rapporte à la question en litige a été signalé au département du
trésor par Joseph Richards, capitaine du remorqueur à vapeur le IFm. Hector, lequel

déclare qu'en juin dernier il a demandé au percepteur du port de Toronto la permis-

sion de déplacer un des vaisseaux qu'il remorquait d'un quai à l'autre pour com-
pléter son chargement, mais que ce privilège lui a été refusé.



En attirant votro attention sur colto quontion urj^onto, jo voa« prio do mo faire

la fuvoiir (lo m informer uuHHilôt que poHniblo ni, oui ou non. lo gouvoinomont do Ha

MajoHlô britunniquo, délire accorder, réciproquement aux rnmorqut'tiiH américains

danti loH oaux canadionnon, les privilùgos dotiL le» remorqueurs 'luuadicnB jouinsent

dans \on eaux améiicainea.
J'ai, etc.,

T. V. RAYAHD.
L'hon. sir L.S.vS., Wirt, 0.0. M. G., etc.

N» 100.

Zord Lansdowne à sir H. HoUand.

Ottawa, 2 avril 18^7.

MoNBiiUB,—Relativement h la dépêche (n® 222) do votro prédéce><Henr, du 15

octobre dernier, trunHmottunt rO))io d'une lettre et de Hon coatonu, du ministère doa

affuirea étrangères, sur la question d'accorder aux remorqueur» araéricainH dans les

faux canadiennes les privilèges dont jouissent maintenant lort romoriiuours oanudions

dans les eaux américaines, j'ai l'honneur do vrus transmettre sou-4 ce pli, copie d'un

rapport approuvé du Conseil privé du Oaur'ja sur ce sujet.

J'ai, etc.,

LANSDOWNE.
A air H. Holland.

Copie oerti*'iék d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en conseil le 31 mars 1 "87.

Le comité du Conseil privé a examiné une dépèuho (o° 222) en date dn. 15

. octobre 188 , du très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies, transmettant

copie d'une lettre du ministre des affaires étrangères " sur la q^o^lion d'accorder aux
remorqueurs américains dans les eaux canadiennes les privi!èi;eN dont jouissent

maintenant les remmqneurs canadiens dans les eaux amériottines," contenant une
dépêche de l'hon. T. F. Bayard, secrétaire d'Etat, à Washington, du 24 septembre

1886, dans laquelle il est demandé " si oui ou non le gouvernement do Su Majesté

britannique désire accorder réciproquement aux remorqueurs américains dans les

eaux canadiennes, les privilèges dont jouissent les remorqueurs canadiens da. s les

eaux américaines ?
"

Le BOUS comité auquel la question a été renvoyée no peut trouver do prouve quo
les remorqueurs canadiens dans les eaux américaines ont des privilôirom qui n'aient

pas été accoidés aux remorqueurs américains dans les eaux ciiriiidieniinH, ainsi qu'on

le constatera en consultant les irstructions départomentalos et les nriôlôs du conseil

oiannexés ; pauf dans le cas mentionné par l'hon. M. Bayard. dans sa dépêche du vî'i

septembre 1886, à sir Lionel Sackvillo West, ministre anglaiw à Washin^^ton, dans
laquelle il dit :

" que l'amende do 50 cents par tonneau dos vaissonux remorquéa
attachés à des remorqueurs qui n'appartiennent pas aux KtatK-Unis, imposée par
l'article 4H70 des Statuts revieés, pour avoir remorqué d'un point à un rmlro dans noa
eaux, n'aflfocto quo les remorqueurs lomorquant des vaisseaux onreçfistrés dos Etats-

Unis, et que si un remorqueur étranger abandonne dos vais-jofiux étrangers à sa
remorque et les reprend dais nos eaux, l'amende en qucition no l'.iifoi to pas,"

Le soascomitê déclare que lo privilège concédé par cette décision n'a pas été,

dit l'inï»pecteur de la douane du Canada, après avoir fait dos rochorches, accordé aux
remorqueuis canadiens lorc^qu'ils se sont rendus dans les havres américains dos lacs

supérieurs du Canada.
Lo sous-comité, interprétant l'arrêt précité dans le pens qu'il concède à. tons le»

havres des Ktatb-Unis situés dans les la's Ontario, Erié, Huion ei Supêcieur, et sur
les rivières qui relient ces lacs, recommande quo les règlements régissant le remor-
quage en Canada soient modifiés do manière à concéder aux remorqueurs américain»
<lans les eaux canadiennes les mêmes droits et privilèges accordés par lo gouverne



mont dect EtatH-Unia aux romorfiucurs caaadicDB lorsqu'ils sont daiiH les «uu« amôri-
cainoH.

lio comité approuvant oo qui préoàdo, recoramando que Son Bxcollonoe veuille
tran (nottro copio d- ce procùsvoi bal, n'il ont approuvé, au tid.i honorublo Heorétuiro
d Ktat pour Ioh oc' oh.

Lo tout roHptctucuHoment aoiimia îi l'approbation do Votre Exoollonco.
JOHN J MoGKbJ.

Greffier du Conseil privé.

HÔTïL DU GouvKRNtMENT, OTTAWA, morcrodi, 10e jour de novembre 18H6.

Prisent :

BON KXOILLINOE LK GOUVERNIUR OÉNÉRAL ÏN 00N81IL.
Va la recommandation du miniHtro do» douanes, et hous l'empire du paragraphe

3 de l'arliolo 230 de l'Acte du piirlornent du Oamula, 46 Viotoria, chaoitro i2,"coiina
et cité Moua lo nom de " l'Aoto do» douanes, 1883,"—

Il a plu ASon Excellonce* on conseil ordonner et il est par le présont ordonné
que tons navires étrangers faiwant lo commeroo fiur los côtos ot pénétrant dans les
ports du Canada, venant de lu raor ou des oaux intériouios, semnl gouvernés par lus
règf J su ivan tes :

1. Les navires étrangers pourront transporter une cargaison et des pansagcrg
d'un port étranger ot les dédiai gor ou débarquer à doux ports cunadions ou plus,
recevant leur acquit ù chacun de ces ports suocesHivoment jusqu'à co que toute la
cargaison soit dénhargôo ot tous les passagers débarqués,

2. Los nuviros étrangers pourront prendre une oargaîhon ou do passagers de
deux ports canadiens ou plus et los transporter à un port étrang-r, m> s'acquiitanl à
chaque port suoco8sivom'>nt. mais ne recevant un acquit, final pour co port étranger
qu'an dernier poi t ca jadioti qu'ils entreront dans leur voyage.

H. Il ne sera pu» permis aux navires étrangers do prendre du fret ou dos pansa-
pers à un port canadien et de le décharger ou do les débarquer à un autre pin cana-
dien, et le capitaine ou propriétaire du navire en contravention sera passible d'une
amende de $400 pour chaque infraction, et lo navire pourra être détenu jusqu'au
IMiiemont do l'amende.

4. Lt'B navires étrangers transportant une cargaison ou des passagers d'un port
étranger pouvant, après déchargement recevoir acquit pour un port canadien dan^. le
but do prendre une ciirgaison pour un port étianger et recevoir acquit do port ea
port, pour compléter leur cargaison, prenant acquit final tel que ci-haut,

5, Les navires étrangers pourront remorquer d'autres navires ou choses d'un
port étranger à un port canadien, mais s'ils abandonnent un nav.re ou se séparent
de l'objet remorqué dans los oaux canadiennes, il ne leur sera pas permis do reproiidre
ce navire ou objet à la remorque pour le transporter à un endroit plus éloii^ôé duu8
les eaux canadiennes.

^

(j. Los navires étrangers pourront remorquer d'autres navires ou choses d'un
port cunadion à un pori étranger, mais après s'être i-éparés de ces ravires ou objets,
ou d'aucun d'eux, dans les eaux canadiennes, ils no pourront les reprendre ou roiaor-
que pour les transporter à un endroit plus éloîgré dans les eanx cana tiennes; mais
cotte lèglo et la précédente ne s'appliqueront pas à unet-éparation accidentelle caubéa
par la rupture du câble de remorque ou autre dommage temporaire,

7. Les navires étrangers auront droit aux privilèges ci-dessus, pourvu qu'ils se
conforment rigoureusement aux dispositions de i'Acte des Douanes, 188:-{, concernant
la déclaration à l'entrée et à la sortie des ports canadiens, par le capitaine de ces
navires.

8. Dans lo cas où des navires apportent une cargaison ou des passagers d'un port
étranger à plusieurs ports canadieiiis, les capitaines de ces 'navires devront faire un
rapport complet du contenu entier an premier port d'entrée et y distinguer les objeta
qni doivent y être déchargés, et les ports auxquels tous les autres objots doivent être
déchargés. Ce rapport doit être fait on double, avec une copie additionnelle pour
chaque port Buccessif où il doit être déchargé des marchandises ; et le percepteur ou



rntro officier autorifô dos douanes devra marquer chaque item dans ce rapport da

«léro de lu déc ai^tfon, s'il en a été fait une, et au cas d'an objo décharge et plaoè

SZT'entre .6t de toiéraûce sans déclaration, il devra êlro marque de la lettre ' L

àZ oKwo t ; dos copies on double devront être déposées au dit premier port

ï'entrée, et ïï^autres devront être portées avec le navire, et une en devra être dépo-

'''V aSru^CeS itticle 2U de l'acte 46 Vict., chap 12 cité plus haut

la somme de .?0 cts nour chaque navire de moins do 50 tonnoiiux, et $ l o'il est do plus

de ôTt^nneaux, devra être payée par chaque navire, on taisant sa déclaration a I en-

tité, etTamêîaê somme en Iblenuit acquit do sortie, à chaque port dans leqnel .1

AntrAra en amcnt du port de Montréal.
,

Te Pouïïoute contravention auK préae.ts règlements, le canotaite ou le pro-

Driétaire du navire sera passible d'une amende do 8400 ou de toato autre amondo ou

SénalUé pres.îito par l'aSte 46 Vie, chap. 12, cité plu9 haut, solo, le cas. et le navire

pourra ê' re détenu jasqu'à ce que l'amende ou la pénalité soit payée.

'^11. Los navires qui sont équipés pour la , ôalio et dont l occupation eat la peohe

en nleino mer, ne sont pas compris dans ces règloment». ^ ^ ^ -i • ten pioiuo m
,

f f
JOHN J. McGEE, gre_ffier du Conseil privé.

Circulaire n'^ 375.

Département des douanes, Ottawa, 1*7 novembre iS^6.

MoNS.«i;ua,-Relativeraent aux règlements concernant les droits des '?ai-»eaax

étrangers dans les eaux canadiennes, approuvés par un arrêt rendu on consôii le m
courant, dont copies voua sont trans misas par la poste, je d)i8 vou^ rappeler qu i s

n'établie»' ent pas Je nouvelha règles ou ua nouveau principe d action, maie qn Us

sont destiués à assurer l'uniformité d'application dans tons les pons, et a empocher

les malentendu» -mi ont surgi jusqu'ici sur les questions en litige. Les ràglomonts

5001 strictement conformes aux décisions do ce département depuis un grand nombre

d'années, et voua verrez aussi qu'ils s'accordent avec les lois de douane et do

"^^"^Te dois aussi vous informer que cts règlem-'uts n'invalident nine modifient en

aucune ^orte les règlements côtiers jusqu'ici en -guour, car ces derniers s appliquent

aux vaisseaux canadiens et angla.e ou autres qui ont droit au commerce do cabotage

du Canada, et les premiers ne s'appliquent qn'aui: vaisseaux étrangers.

L'on exprime l'espoir que vous étudieiiz ces règlements avec soin, afin de vou*

familiariser avec eux, et que vous mettrez leure dispositious en vigueur d'une manière

intelligente. , ^ ... , ..

Je SUIS, monsieur, votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON.

Au percepteur de la douane du port de....<.>

MiLORD,—Relativement

apprn>:vé par Votre Ex^'ollenc

le marquis do tlalisbnry pour

j'ai l'honnnour do tranumottre

du trébO'', qui a été émise à

américains et canadiens.

N° 49.

Sir L. S. 6. West, à lord Lamdowne.

Wasuinoton, 2*7 mai 18S':

u rapport d'un comité du Consoii privé du Canada,

le 31 mars dernier, dont copie m'a été transmiKO par

êtra communiquée an gouvernement des Etats-Unis,

sous ce pli à Votre ExooUence copies d'une circulaire

l'effdt do régler le remorquage par les remorqaonra

J'ai, etc.,

L. S SACKVILLE WEST.

A Son Excellence le marquis de Lansdowne, G.CM. G. etc.
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Circulaire.—Remorquage fait par les remorqueurs américains et canadiens.

Dépauîesient du trésor, bureau de la navigation, Washington, 23 mai 1887.

AHx percepteurs do douane sur les fonlioroa norJ, nord-est et nord-ouest dos

^'"^Une coi7eBpondanoe récomment échangée avec le gouvernement canidien s'est

terminée par une entente que les réglemente du Canada à l'égard du remorquage des

trsètK£.:ie.eau,: çaîadionne^^tàdeB^^^^^^

ricains,

eaux

!,a».rr°a;ÏÏi.rio«,a'ila ont vi,U<S le» havro. amérioai™ des lao, .uper.eurs. La

loi bur ce point se lit comme suit :

—

, . „„ „„^ Ptofa TTnÎR nui
.-Tous le. romorqueurs à vapeur qui n'appartiennent Pa^ f !^

*^.^jfpV^rur

vot Je p ô?o"°,rrtal OU d'aEuon. O.t a, tlc'lo n„ .'appliquera a aaçan <="» »^'» •«-.

^é ieur., le. pri;i.ègeB\ui leur «ont concédés p.r cet '-article

' '

0. B. MORTON, commissaire

Approuvé:
. , . .

HuGU S. Thompson, secrétaire intérimaire.

N° 142.

Mobert G. W. Herbert à Vadministrateur du gouvernement du Canada.

DowNiNO Street, 11 juin 1887.

MiLORD.-J'ai instruction du secrétaire ^^^^^at d^Ti^rîl'we" d^^^^
comrauaiqués à vos ministres au sujot do votre dépêche n 105, du 4 mai,

ments indiqués dana la liste ci-annexee.
J'ai, otc

A l'administrateur du gouvernement du Canada.

JROBERT G. W. HERBERT.

Date
Naturft du document.

2 juin 1887. Ministre dos affaires étrangères au ministère des colonies.Smot dépSo et son c(,ntonu, du ministre à Washington, con-

ceînantlL droits de remorquage sur les lacs canadiens.
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Ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

Ministère des affaires étrangères; 2 juin 188*1.

Monsieur,—J'ai instruction du secrétaire d'Etat pour les affaires éf^an^è^e8 de
Sir L West 1°°^ transmettre, pour être remise au secrétaire, Hir H. Eo and^au sujet

No. m. '
do votre lettre du 28 avril, la dépêche ci-incluse, et son contenu, toile que
marquée en marge, donnant la correspondance échangée avec le gouver^

Bernent des Etats-Unis à l'égard des droits de remorquage sur les lacs canadiens.

I. V. LISTER.

Je suis, etc.,

Aa BOns-secrétaire d'Etat, ministère des colonies.

Sir L. S. West au marquis de Salisbury.

Washington, 20 mai 1887.
Mîlord,—J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de Votre Soigneurie.n 29 de la présente eene, du 30 avril, et de transmettre à Votre SoianeuHe copiéd une note que

j ai adressée au secrétaire d'Etat communiquant la substance d'unrapport du Conseil privé du Canada sur la qu- stion d'accorder aux rorriorquours
américains dans les eaux canadiennes les privilèges dont jouissent maintenant lesremorqueurs canadiens dans les eaux américaines, ainsi que copie de la réponseexprimant un sentiment de satisfaction à l'égard de la recommandation du Conseilprive a ce sujet.

'-•""DOi*

J'ai, etc.,

An marquis de Salisbury, C . G., etc.
L. S. SACKVILLE WEST.

Sir L. S. West à l'hon. T. F. Bayard.

Washington, 10 mai 1887.
Monsieur,—Relativement à votre note du 14 septembre dernier dms laouollftvous demandiez d'être informé si, oui ou non, le gouvernement d^SaMajc" té bïtann.que denira. accorder réciproquement auK 'remorqueurs américah's da « les eauxcanadiennes les privilèges dont les remorqueurs canadiens jouissent L^ onant dansles eaux am<SnoaineB,j'ui l'honneur de vous informer qu'un on- c^ra o Zco«^«^^^prive du Canada auquel la question a été soumise a fuit^le rapport Kuvant 1
l.e tou^-eomite ne peut trouver de preuve que les remorqueurs Cîamdieng dansles eaux américaines ont des privilèges qui n'aient pas été coruédéJ^aux 4mornuJ^^^^américains dans les eaux cana^liennes, sauf dans le ias prévu na, 1' U loT 3o Z

^S/''^'''/'^^^'^'rU^^'^•. ?^ «ous-comité déclaîe tout'.fois l.u le , Hv ioVeconcède par cet article n'a pas été accordé aux remorqueurs canadiens loi4 'ilH-se.ontrc.dus dars les havres américains des lacs supérieurs du Canada : m- Ve so'ia

ouSnî ? T.^T ^'" '"'' ^"''^^'"' -^••'«' ^^"'•"'^ ^' Supérieur, et dans 1 s dvîèresqui reLent les dits lacs recommande que les règlements régi^sa, t Ks nmoiou^Zen Canada soient moditiés de manière à concé lof aux remorqueurs une --eains dfns

des fitats-Unib aux remorqueurs canadiens dans les eaux américaines.

J'ai, etc.,

A l'hoa. T. P. Bayard.
I-. WEST.

L
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L'hon. T. F. Bayard à sir L. West.

Département d'Etat, Washington, 18 mai 1887.

MoN8iEnB,-J'ai l'honneur d'accuser, avec une cordiale «^tisfaction réception de

votre note du courant, dans laquelle, relativement à la correspondance anter.eure

Inr le Buiet vous m'informez que les rôglomonts régissant le remorquage en Canada

dolventftre Zdi^és de manière à accorder aux remorqueurs
«""f

"««'"^
Jj^en?

.aix canadiennes les mêmes droits et privilèges accordés par le gouvernement

américain aux remorqueurs canadiens dans ^cs eaux américaines.
„„nadienB

Ce gouvernement espère que la promesse de modifier les règlements canadiens

«era bientôt accomplie, afin que le^ommerce des deux P^y«' «""^ /«« i^i' P.^,
profiter mutuellement et entièrement des avantages de l'arrangement dans le cours

de la présente saiBon.
,

•^
"''''"•'

T.F.BAYAKD.

A l'hon. sir L. S. West, C.C.M.G.

N» lt8.

Sir H. Eolland à lord Lansdowne.

DowningStreet, 1er juillet 1887.

MiLORD,-Relativement à ma dépêche, n° U2, d"
J! r"' «J ,*! votre^SoS-

dancTantériêure, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour l^'^^^rmafon de votre gou

ve?n^ment?cope d'une circulaire du trésor américain, concernant le remorquage

faUp^le. remorqueurs américains et canadiens, et qu'on a reçue du ministre de

Sa Majesté à Washington.
J ai, etc.,

^ ^ HOLLAND.

Au gouverneur général, le très honorable marquis de Lansdowne, G C.M.G.

N'* 19.

Sir L. S. West à lord Lansdowne.

Washington 28 mars 1888.

M..OKB,-rail-ho„»ou.dot™s«Uro*y«.r^^
que j'ai adressée au marquis de Salisbury, Dasee eur uuo .et t

^y^^'^-
T'ai etc

' * L. S. SAOKVILLE WEST.

A Son Excellence le marquis de Lansdowne, G.O.M.G., etc., etc.

Sir L.S. West au marquis de Salisbury.

Washington, 28 mars 1888.

arrangement réciproque a ^
«**«^„^^J f^^^J^^^ par l'acte du Congrès

eaux entre les Etate-Ums «*'« Canada ^ux^coiriitunspo^^^
^^^^^_

•''"•°'°-
L.WBST.

Au œarqQ!6 d© SaHubury, C.(t., otc.

l
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CORRESPOiMDANOË
(65a)

Relative à la saisie de navires anglais dans la mer de Behring.

MATIÈRES.

L-Td Lansdowne à sir H. Holland, télégramme 31 mars 1837.

Sir H. Holland à lord Lansdowne, 23 avril 1897.

do do do n'' 1 16, Vi mai 1881.

Sir R. Qt. W. Herbert à lovd Lanbdowne 27 |».al,|^f^•

Sir H. Holland à lord Lansdowne, n» 206, 14 J^ Ift 1887.

do do do n° 279, 15 août 1887.

Lord Lansdowne à sir H. Holland, n° 3;i5, 19 aoû^f7.

Sir H, Holland à lord Lansdowne, 1er septembre 1887.

do do do n° 308, 1er septembre 1887.

do do do 16 septembre 188>7.

Sir L West do do n" 6o, 23 août 1887.

Lord Lansdowne à sir H. Holland, d° 338, 27 aoiit 1887.

Sir H. Holland à lord Lansdowne, 14 septembre 1887.

Lord Lansdowne à Bir H. Holland, télégramme, 23 septembre 1887.

do do do n*^ 372, 26 septembre 1887.

Sir H. Holland à lord Lansdowne, 8 octobre 1887.

Sir L. West do do ii° 81, U octobre 188Î

Lord Lansdowne à sir H. Holland, n° 408, 20 octobre j887.

do do do n=* 409, 20 octobre 1887.

Sir H. Holland à Lord Lansdowne, n» 356, 20 octobre 1887.

do do do 4 novembre 1887.

do do do 16 novembre 1887.

do do do n* 399, 24 novembre 1887.

do do do 7 décembre 1887.

Lord Lansdowne à sir Henry Holland, 19 janvier 1887.

Lord Lansdowne à sir H. Holland.

31 mars 1881.

préparer pour le voyage de cette année à la mer de Behring.

mt si, lorsqu'ils no seront pas près de terre, ils peuvent compterNavires sont à se
_

Propriétaires demandent ^., -i • . .- .

qu'ils ne seront pas molestés par les croiseurs américains.

Veuillez répondre par télégramme. LANSDOWNE.

Sir H. T. Holland à lord Lansdowne.

DoWNiNQ Strbït, 23 avril 1887.

MiLOED,^Relativement à la correspondance antérieure j'ai [»^oj°«y
I^J^J^

transmettre, pour être cooimuniquée à vos mimstr^, oopio d'une lettro da ministère
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des aflFaires étrangères, contenant copies de deux dépêches du ministre do Sa Majesté

à Washington au sujet de la question des pêcheries d'Aïaska.
J'ai, etc.,

H. T. HOLLAND.
Au gouverneur général, le très honorable marquis de Lansdowne, G.CM.G., etc.

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MiNIbïÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈllES, 13 avril 1887.

Monsieur,—Rolatiiemont à votre lettre du 2 courant, j'ai instruction du secré-

«,-ri q West n° 84 taire d'Etat pour les affaires étrangères de vous transmettre,

29 mars 1887. N° ssl pour être remises au secrétaire sir Henry floUand, copies do deux

a avril 1887. dépêches, telles que marquées en marge, au suje* de la question

des pêcheries.
J'ai, etc.,

J. PAUNCEFOTB.
Au soos-seorétaire d'Etat, ministère des colonies.

Sir L. West au marquis de Salisbury.

Washington, 2 avril 1887.

MiLORD,-J'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurie que le commandant du croi-

seur américain QaUalin a été sommé de comparaître devant la cour d'amirauté du

district de Boston pour répondre à l'accusation qu'au mois de juin dernier, alors qu il

commandait le steamer américain Corwin, il s'est emparé de force des armes et dos

munitions de la goé>ette américaine Sierra à un endroit, en pleine mer, a trente milles

an nord d'Ounalaska, pendant que celte goélette naviguait dans les eaux de 1 océan

Pacifique du Nord, dans le cours d'une expédition de chasse et de pecho, mterrom-

nant ainsi son vojaae, pour lequel les demandeurs réclament $22,500 de dommages.

J'ai donné instTuctioo au consul de Sa Majesté» Boston de surveiller cette cause

et de faire rapport de la décision du tribunal.

J'ai, etc.,

L. WEST.

Au marquis de Salisbury, C.G,, etc.

Sir L. West au marquis de Saliabury.

Washington, 29 mars 1887.

MiLOBD,--J'ai l'honneur de faire rapport à Votre Seigneurie que le steamer

américain 2hétis est parti de New-York et se rendra par le cap Horn jusqu a la cote

occidentale de l'Alaska. On dit que le secrétaire du trésor a reçu une lettre de la

Compagnie commerciale d'Alaska eo plaignant que des particuliers prennent des

phoQues dans les eaux aux environs de l'Alaska, et demandant qu un plus grand

iombre de croiseurs soient envoyés pour les protéger. La compagnie demande de

plus oue le gouvernement américain prohibe toute chasse aux phoques dans la

moitié'est de la mer de Behring, ou d'un point commençant au détroit de tJehring

et passant de l'extrémité nord-ouest de l'île Saint-Laurent dans une direction sud-

ouest jusqu'à l'île Akon, ou point extrême ouest de l'archipel Aleoutien.
'•' ^ J'ai, etc.,

L. S. S. WEST.

Au marquis de Salisbury, C. G., etc.

N° 115.

Sir H. T. Eolland à lord Lansdcume.

Downing Street, 12 mai 1887.

MiLOBD,—J'ai Fhccncur do vous transmettre, pour être communiquée à vos

ministres, relativement à la correspondenco antérieure, copie d'une lettre du ministère
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des afTaires étrangàres, contenant copie d'ane dépêche du ministre do Sa Majesté à
Washington, concernant la saisie de navires anglais qai faisaient la pâohe ans phoques
dans la mer de Behring l'antomne dernier.

J'ai, etc.,

H. T. HOLLAND.
Au gouverneur général, le très honorable marquis do Lansdowno, G.O.M.G.

(Pièèe n° 1.)

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MiNisTÈas DES AFFAIRES ÉTBANOÈass, 5 mai 1887.

Monsieur,—Relativement à la lettre do ce ministère, du 15 avril, j'ai instruction

du marquis de Salisbury de vous transmettre, pour être remise au secrétaire, sir

Henry HoUand, copie d'une dépêche, ii° 37, en date du 13 avril 1887, avec son

contenu, du ministre de Sa Majesté à Washington, au sujot de la saisie, exécutée

l'autonue dernier dans la mer de Behring, de trois goélettes anglaises qui faisaiout

la pêche au phoque.
Copies des lois des Etats-Unis concernant l'Alaska, et dont parle M Bayard

FoiV statuts des E.U., r« dans sa note du 12 avril à sir L. West, sont aussi mises bous
Alaska, art, 1956-1971. ce p'i.

Je suis, etc.,

P. W. CORRIB.
Au sous-socrétaire d'Etat, ministère des colonies.

[Pièce n° 2,]

SirL.S. West au marquis de Salisburj.

Washington, 13 avril 1887.

MiLORD,— Relativement au télégramme de Votre Seicjnourie, n*' 7, du 2 courant,

j'ai l'honneur de transmettre sous ce pli à Votre Seigneurie, copie d'une note que
j'ai adreenée au secrétaire d'Etat, ainsi que coj)ie do la réponse à cette note, décla-

rant que les dossiers des, causes judioiairos dans les aS'airos des navires anglais saisis

dans la mer de Behring, ont été reçus au département d'Etat samedi dernier, et

qu'on est à en faire l'examen; et l'éloignemont des fouds do pêche au phoque a

empêché les fonctionnaire» du trésor de dresser des ràgleineots convenables et do
donner des onires aux cr;jiseurs américains, information que j'ai eu l'honneur do
télégraphier à Votre Seigneurie aijourd'hui.

J'ai, etc.,

L. S. WEST.
Au marquis de Salisbury, O.G., etc., etc., etc.

«Sir L. S. West à M. Bayard.

Washington, 4 avril 1887.

MoNsiEUB,—En vue de l'approche de la saison do la pêche dans la mer de

Behring, et les préparatifs des navires pour aller faire la pêjho dans ces eaux, le

gouvei'nement de Sa Majesté m'a chargé do deminlor si les propriétaires de ces

navires peuvent compter qu'ils ne seront pas molestés par les croiseurs américains

lorsqu'ils ne seront pas près de terre.

Le gouvernement de Sa Majesté désire aussi savoir ni les docucnents dont vous
parlez dans la note du 3 février dernier, ayant trait à la saisie de coriains navires

anglais au delà de la limite des trois milles, et les procédés qii s'y rapportent, ont
été reçus, et j'ai con^équemment l'honneur de vous prier de b en vouloir me mettre

en état do répondre à leur demande do la part du gouvernement de S* Majesté aussi-

tôt que possible.

J'ai, etc.,

L. S. WEST.
A l'honorable T. F. Bayard, etc., etc., etc.
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[Pièce n°4.]

M, k secrétaire Bayard à sir L. West.

Département d'Etat, Washington, 12 avril 1887.

Monsieur,—J'ai l'honneur d'aocuHer réception de votre note du 4 courant, aa

sujet des pêcheries de la mer de B.^hrinp:, et demundant «i ou avait reçu les docu-

ments mentionnés dans ma note du 3 février, à l'égard des saisies, dans ces eaux,

de navires ftccu«és d'infraction aux lois des Etats Unis réglant la chasse im phoque.

Les dossiers dos cannes judiciaire», dans la cour do district d'Alaska, en question,

n'ont été reçus à ce département que samedi dernier, et on est à en faire l'examen.

L'éloignement des fonds de pêche au phoque, et la nature particulière de cette

industrie, ont inévitablement empêché les fonctionnaires du trésor de dresser des

règlements et de donner des ordren aux croiseurs américains de surveiller les eaux

de'l'Alat-ka pour la protection dos phoques à fourrure contre des massacres sans

raison et contre l'extermination rapide qui s'en suivrait.

Les lois dos Etats-Unis à cet égard se trouvent dans les statuts révisés concer-

nant l'Alaska, aux articles 1956-1971, et sont on vigueur depuis plus de 17 ans, et

antérieurement aux saisies do l'été dernier on n'a cjmmis qu'une seule infraction, qui

a été proraptementpunio.
La question des instructions aux navires du gouvernement aux fins d empêcher

la chasse inconsidérée du phoque, est maintenant soumise à l'examen, et je vous ferai

connaître le plus tôt possible ce qui aura été décidé, afin que les navires anglais et

autres qui se rendront dans les eaux on question puissent se conduire en conséquence.

J'ai, etc.,

T. F. BAYARD.
A riion. sir L. West, etc , etc., etc.

ANNEXE.
Chapitrb liï.

Dispositions concernant le territoire non organisé d'Alaska.

Article. ^ n » i •

1954. Les lois de douane, etc , s étendent a 1 Alaska.

19J5. L'importation dos armos à leu et des liqueurs spiritueuses peut être

prohibée.

1956. La chasse des animaux à fourrure, prohibée.

1957. Quelles cours auront juiisdiction.

1958. Eemiso des amendes, etc.

1969. Los îles Saint-Paul ot Saint-George déclarées réserves spéciales.

1960. Li chasse au phoque sur ces îles, prohibée sauf dans certains mois.

1961. La chasse de certains phoques prohibée.

1962. Restriotion du nombre de phoques devant être tués.

1963. Le droit de prendre des phoques peut être loué.

y.'C)i, Cautionnement.

1964. Qui peut louer.

1966. Contrats dans le bail.

1967. Punition.

1968* Punition à l'occasion dos baux.

1969. Taxe sur les peaux do phoques.

1970. Le bail peut être terminé.
a ^

1971. Les locataires devront fournir des copies aux capitaines de leurs navires,

1972. Certaines sections peuvent être modifiées.

1973. Des agonts ot des aides adminifctreront les pêches au phoque.

1974. Leurs appointements, etc.
, . i

1975. Ne devront pas avoir d'intérêt dans le droit de prendre des phoques.

1976. Les agents pourront faire prêter certains serments et prendre dea

témoignages.
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Art. 1954. Les lois des Etals Unis concernant la douane, lo comraeroo et la navi-

gation, sont étenduoB à toute la terre forme, les îlen et les eaux du torritoirn céùé aux

EtatH-Urirt par l'emporour do Rnme en vertu du traité past-é à Washington lo 30

mavB A.D. 1861, en tant que ccH lois peuvent 8'y appliquer.

Art rJ55. Lo la-éMiIent aura le pouvoir do rcstroindro et régler ou prohiber

quelconque aux KtatH-Unis et destirés à tel territoire, en violation do tous règle-

ments qui peuvent êtro étab'ia en vertu do cet article, et tous teU arinon, naunitions

et spiritueux débarquéd ou qu'on tente do débarqnor ou d'omployor à tout port ou lieu

quelconque, dans le territoire, on vertu de tels règlements, seront cobtisqués ; et si

leur valeur dépasse 8400, le bâtiment à bord duquel ils sont trouvés, ou duquel ils

ont été débarqués, avec Eon équipement et grénmont, ot sa cargaison, seront confis-

qués; et toute personne qui enfreindra volontairement les dits règlements t^era con-

damnée à une amende de pas plus do $oOO, ou emprisonnée pendant un terme do pas

plus de six mois. Des cautionnements peuvent être requis pour l'observation fiièlo

dos dits règlements de tout capitaine ou propriétaires de tout bâtiment parlant do

tout port des Etats-Unis ayant à bord des armes à feu, munitions ou spiritueux,

lorsque tel lâtiment est destiné à aucun endroit du territoire, ou s'il n'est pas ninai

destiné, lorsqu'il y a bonne raison de croire que tels articles sont destinés à y être

débarqués contrairement à la loi ; et des cautionnements semblables peuvent aussi

être requis lors du déchargement d'aucuns tels articles dans lo territoire do tout©

personne à laquelle les dits articles peuvent être consignés.

Art. 1956. Personne no tuera aucune loutre, vison, martre, zibeline, ou phoque

ou autre animal à fourrure dans les limites du territoire do l'Alaska, ou dana

Bcs eaux ; et toute personne qui s'en rendra coupable sera condamnée, pour chaque

offenso, à pas moins de $200 ou à pas plus de 81,000, ou à un emprisonnement de pas

plus do six mois, ou aux deux ; et tous les bâtiments, leur équipement et gréement, et

leur chargement, pris en contravention du présont article, seront confisqués ;
mais le

secrétaire du trésor
'

• .. • < -
,l-..x_ ^- . ....__ „„

zibeline ou autre anii

qui pourront être pre
,

, .i
Hu phoque, et do pourvoir à l'exécution des dispositions de cet article jusqu'à ce qu il

«n soit autremont ))ourvu par la loi; de plus, il ne devra accorder aucuns privilèges

spéciaux en vertu de cet articH.

Art. 1957 Jusqu'à ce qu'il eiusqu'â ce qu u eu soit autrement pourvu par la loi, toutes les infrac-

tions à ce chapitre et aux différentes lois étendues, par le présent, au territoire

d'Al ska ot à ses eaux, commises dans leurs limites, seront poursuivies devant toute

cour de district des Etats-Unis, en Californie ou en Orégon, ou dans les cours de

district do Washington, et le percepteur et les sousperceptoura nommés pour le

territoire le l'Alaska, et toute personne autoritée par écrit par aucun d'eux, ou par le

fleoéiaire du trésor, auront le pouvoir d'arrêter les personnes et saisir les bâtiments

et les effets passibles d'amendes, punitions ou confiscations sous l'empire de la pré-

sente loi ou d'autres lois appliquées au territoire, et de les garder et les remettre à

l'ofiSoier de polico (marshal) d'uue dos dites cours, et ces cours auront juridiction

primitive et pourront prendre connaissance do toutes les causes basées sur le présont

acte ot losditîérentos lois par le présent appliquées au territoire, et procéderont à

leur égard de la même manière et pour lo môme effet que si tellos causes avaient

surgi dans lo district ou territoire oh les procédés sont institués.

Art. 15>58. Dans tous les cas d'amende, do punition ou do confiscation compris

dan» l'acte approuvé le 3 mars 1797, ch. 13, ou mentionnés dans toute acte passé à

titre d'addition ou de modification du dit acte, qui se sont présentés ou qui pourront

«w présenter dans le district de perception de l'Alaska, lo seciélaire du trésor est

snioricé, ai, à son avis, l'amerde, la punition ou la CQEii=tication aétê eiicoi!: .lO tiarn

iiégligence volontaire ou intention do fraudo, à s'assurer dos faits, do la manièro et

4-
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en vortu do tels règlements qu'il pourra juger convenables, sans égard aux disposi-

tions do l'acte sus mentionné, et sur lo» faits ainsi élublls, il pourra exorcor tous les

pouvoirs do remise que lui oonfàro l'acte, d'une manière auhsi complote qu'il aurait

pu lo fiiiro pi ces faits eussent été établis en vertu dos dispositions do cet acte et cou

formfmont aux dites dispositions.

Art. 1959. Les îles Suint-Paul et Saint-George, dans l'Alaska, sont déclarées

réserve HÔ|)éciale pour dos objets do gouvernomont, et jusqu'à oo qu'il en soit autre-

ment stipulé par la loi, personne no pourra débarquer ou demeurer sur aucune de ce»

iles, saut avec la permission du secrétaire du trésor ; et toute personne trouvée sur

aucune do cos îles, contrairement aux dispositions du premier article, sera sommai-

rement déplacée ; et il sera du devoir du secrétaire de la guerre de mettre le présent

article en vigueur.

Art. 196(1. Il sera intordit de tuer aucun phoque sur les îles Saint-Paul et Saint-

George, ou dan < les eaux adjacentes, pendant les mois de juin, juillet, septembre et

ootobre do chaque année ; et il sera interdit de tuer tels phoques, en tout temps, au

moyen d'ui mes à feu ou par d'autres moyens propres à chasser las phoques de ces îles ;

mais les naturels des îles auront le privilège de tuer tels jeunes phoques qui pourront

être nécessaire pour se nourrir et so vêtir et pendant les autres mois, et aussi tels

vieux phoques dont ils pourront avoir besoin pour se vêtir et fabriquer dos canots

pour leur propre usage ; et la chasse dans ces cas sera restreinte et contrôlée par les

règlements qui pourront être établis par le secrétaire du trésor.

Art. 1961. Il sera interdit de tuer toute femelle de phoque, ou tout phoque do

moins d'un an, en tout temps de l'année, sauf tel que précédemment stipulé; et il

sera aussi interdit de tuer des phoques dans les eaux adjacentes aux îles SaintPaul

et Saint-George, ou sur les grèves, falaises ou rochers où ils viennent de la mer pour

{7 demeurer ; et toute personne qui enfreint les dispositions du présent article ou d©

'article précédent sera punie, pour chaque offense, d'une amende de pas moins de

$200 ou de pas plus de «1,000, ou d'un emprisonnement de pas plus do six mois, oa

de toile amende ot emprisonnement à la fois ; et tous les bâtiments, leurs gréements

et équipements, dont les équipages sont pris en contravention du présent article ou

du précédent, seront confisqués au profit des Etats-Unis.

Art. 1962. Pendant une période de vingt annéos, à compter du 1er juillet 1870,

le nombre do phoques qui pourront être tués, pour en obtenir les peaux, sur l'île

Saint-Paul, est restreint à 75,000 par année; et le nombre de phoques qui pourront

être tués pour en obtenir les peaux, sur l'île Saint-George, est fixé à 25,000 par

aniiéo ; mais lo secrétaire du iré-or pourra restreindre le droit de chasse, si la chose

devient nécessaire pour la conservation de tels phoques, avec telle réduction propor-

tionnelle des rentes réservées au gouvernement qu'il sera convenable ;
et toute per-

sonne qui enfreindra sciemment aucune des dispositions du présent article sera puni»

en la manière stipulée par l'article précédent.

Art. 1963. Lorsque le bail passé antérieurement entre le secrétaire du trésor et:

la " Compagnie commerciale de l'Alaska," à l'égard du droit de faire la chasse au

phoque sur les îles SaintPaul ot Saint-George, conformément à l'acte du 1er juillet,

chapitre IL'9, ou lorsque tout bail futur du même goure expirera, ou sera remis, for-

fait ou terminé, le secrétaire donnera ce bail à des personnes convenables et dignes de

confiance, au plus grand avantage dos Etats-Unis, tenant compte des intérêts du gou-

vernement, des naturels, leur confort, entretien et éducation, ainsi que des intéiêts

des personnes ocoupéas à faire lo commerce et de la protection des pêcheries, lo droit

de prendre des phoques sur les îles nommées aux présentes, et d'envoyer un ou de»

bâ'imeutH aux îles pour les pi aux do tels phoques, pendant un termo de vingt ans, à

raison d'une rente do $50,00) par année, devant être réservée dans tel bail et

garantie par un dépôt d'obligations des Etats Unis jusqu'à concurrence de co mon-

tant, et tout tel bail sera dùiuont passé en double, en no sera pas transmissible.

Art. 1964. Le scci étal ro du trésor obtiendra dos locataires de telles îles, dans

tous les cas, un cautionnement avec garanties, d'une somme do pas moins de $500,000,

pour la fidèle observation de toutes les lois ot exigences du congiès, ot des règlements

du faociétairo du trésor touchant la chasse du phoque, et la manière d'où disposer, et
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pour le piiiomont do toute» le^ taxoH et droita revenant aux Etats Unis et se ra|)por-

tant à la dito chaHHc.
. ... , » i ^^>.

Art. \mx Nulles per^Hon nos antres que des sujets amôrioainB n auront la per-

mission, par bail ou autrement, d'occuper lc8 îles Saint-Paul et Sainl-Goorge, ou

aucune d'elles, dans le but d'en prendre dos peaux de phoquos, ot nul» bil.irnonts

élrarcers ne devront être occupés à la iirise do telles peaux; et le seorétiure du tré-

sor annulera et déclara tout bail confisqué si le dit bail ost tonu et opéré A 1 u.ago aa

bénéfice ou à l'avantage, direoloment ou indiroctemout, de toutes personnes autres

que des suiotn américains.
_ . . i * • »

Art 19«J6 Chaque bail contiendra ure clause obligatoire de la part du looataiie

Qu'il ne gardera pas, ne vendra, fournira ou donnera aucunes boissons enivrantes ou

liqueurs spiritueunes, sur aucune de ces îles, À aucun des naturels d icelloH telle por-

Bonne n'étant pas médecin et fournissant les dites liqueurs spirituouses à titre de raô-

>'^-;i dioaments; et chaque officier du revenu agissant en sa qualité ollieielle hur aucune
"

de ces îles, sainira et détruira toute boissons spiritueuses et enivrantes qu il y tnuvora;

mais tel fonctionnaire fera des rapports détaillés de ses actes en cette matière au

percepteur du port. j m „ „ j^„„
Art 1967. Tonte personne qui tuera des phoques sur aucune de ces îles ou dans

les eaux adjacentes h ces îles, sans la permission des locataires d'icellos, et toute per-

sonne qui molestera, troublera ou entravera les locataires, ou aucun d eux, ou leurs

agents ou employés, dans la transaction légitime do leurs affaires, en vertu des dispo-

sitions du piéHont chapitre, sera punie, pour chaque offense, on la manière stipulée A

l'article 19dl; et tous les bâiiraents, leur gréement et équipement, et <;na''Sf™®^W

dont les équipages sont pris en contravention des dispositions des articles l\)b5 A lyb»,

inclusivement, seront confisqués au profit des Etats-Unis.
. . *

A.rt 1968. Toute personne ou compagnie, sous l'empire d un bail autorisé par

le présent acte, qui tuera, ou permettra de tuer un nombre quelconque de phoques

dépassant le nombre prescrit par ce chapitre pour chaque île, telle personne na com-

pagnie, en sus des punitions et confiscations stipulées par les présentes, perdra lo nom,

bre total des peaux de phoques tués dans l'année, ou au cas où on aurait disposé do

ces peaux, alors telle peri-onne ou compagnie en perdra la valeur.

Art 1969. En vue de la vente annuelle qui devra être recouvrée dans chaque

bail tel que stipulé par l'article 1963, une taxe ou droit de revenu do deux piastres

est imposé sur chaque peau de phoque prise et expédiée des îles Siint-laul et Saint-

Geoige, pondant la duiée du bail, pour être vergé dans le trésor des Etats-Unis ;
et la

Becrétaire du trésor a le pouvoir de faire tous les règlements nécessaires pour la per-

ception et le paiement de la dite taxe, et pour garantir le confort, l'entretien, l edu-

cation et la protection des naturels de ces îles, et aussi pour mettre parfaitement en

vigueur toutes les dispositions de ce chapitre, sauf tel qu'il est autrement stipulé.

Art. 19*70. Le tecrétaire du trésor pourra mettre fin à tout bail accordé à tonte

personne, compagnie ou corporation, sur preuve complète et satiefaisanto de l'infrac-

tion d'aucune des dispo^titions de ce chapitre ou dos règlements établis par lui.

Art. 1971. Los locataires fourniront aux différents capitaines do bâtimonts em-

ploïés par eux, dos copies certifiées du bail dont ils sont respectivement les porteurs,

qui seront présentée'^ à l'officier du revenu, pour le temps pré-^ent, qui pourra être

en fonctions sur ces îles, comme autorité permettant à la personne de débarquer et

de prendre des peaux. .
, , .. . iû 4.

Art. 1972. Lo congrès pourra, en tout temps dans la suite, changer, modifier et

abroger les artiecls de ces chapitres depuis 1960 jusqu'à 1971, tous deux iuclusive-

Tacvii.
. . , i .. V _•

Art. 1973. Le secrétaire du trésor est autorise de nommei: un agent et trois

Bousagents, auxquels sera confiée l'administration des pèches de phoques de

l'Alaska, et qui seront tenus d'exécuter tels autres devoirs qui pourront leur être

dictés par le secrétaire da trésor.

Art. 1974, L'agent touchera à une somme de $10 par jour, un sous-agent a une

30mm3d3$8p\r jour, et deux fioa^-agaatâ le somma de $6 par jour pendant qu'ils

seront aindi employés ; et leurs frais nécessaires de voyage pour aller à l'Alaska
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et en revenir leur seront uooordéH, pour lesquels frais deH pièces justificatives soront

préHODtées aux comptublea voulus du trésor, ot tels frais no devront pas dépHssor

S()()0 chuuun dans une année.

Art. r.)75. Tels agents ne seront jurnaÎH intëresHés, direotement on indirectement,

dans aucun bail ayant pour objot le droit do prendre dos phoques, ou dans les pro*

duits ou loH profits d'icolui, soit à tiiro do propriétaire, agent, asHOcié ou autrement.

Art. 11)76, Tels agents ont le pouvoir de faire prêter le serment dans tous los

cas se rapportant uu service dos Ktats-Unis, et de prendre des témoignages dans

l'Alaska pour l'usage du gouvernement dans les affaires concernant le revenu public.

Sir E. O. W. Herbert à Vadministrateur du gouvernement du Canaka,

DowNiNO Stbkkt, 27 mai 188Ï.

MiLORD,—J'ai instruction du secrétaire d'Ktat do vous transmettre pour être

communiqués à vos ministre:*, au sujet de la correspondance antérieure, les dooa-

ments spécifiés dans la liste ci-aunexée.

J'ai, etc.,

R. G. W. HERBERT.
A l'administrateur du gouvernement du Canada.

Date

6 mai.

Nature du document.

Sir L S. S. West au minidtro des affaires étrangères.

Los saisies dans la mor do Behring.

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.

MiNisTÊaE DES APFAiaBs ÉTBANOÈBÊs, 19 mai 1887.

Monsieur,—J'ai instruction du secrétaire d'fîtut pour les affaires étrangères do

Sir L.West, n» 113, vous transmotlro, pour être remit^e uu secrétaire d'Etat pour les colo-

6 mai 1887. nios, copie d'une dé;»ê(jhe, telle que marquée en marge, du ministre

de Sa Majesté à Washington, au sujot des saisies faites dans la mer de fiebring.

Je suis, etc.,

J. PAUNCBPOTB.
Au souE-3ecrétairo d'Etat pour les oolonies.

Sir L, West au marquis de Saliabury.

Washington, 6 mai 1887.

MiLORD,—Relativement à ma dépêche, n° 88, du 2 avril dernier, j'ai l'hoaneur

d'informer Votre Seigtieurie que la cuuse des propriétaires des bâtiments américains

saisis pour avoir fait la chasse au phoque dans la mor de Behring, contre le capi-

taine du croiseur américain Corwin, a été remise jusqu'à ce que le gouvernement soit

prêt à présenter sa défense.
J'ai, etc.,

L. S. WEST.
Au marquis de Salisbury, etc., etc., etc.

NO206.

Sir H. Rolland à hrd lansdowne.

DowNiNQ Street, Ujuillet 1887.

MiLORD,—J'ai transmis au secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères, copie

de la dépêche de Votre Seigneurie, n*^ Wà, du Zi mai dernier, contenant copie d un

65-2i
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rapport approuvé do votre ConHoil privé, oonoornunt los moHuroH prises par les auto-

riléH américaincH envers dos «ujotB britanniquoB, i\ l'égard do la naiHio do bAtimonta

i)ôch<^urH diiiiH lu mor do Hohi ing.

Je vous tranemclH muintonai.t, pour l'information do votre gouvorncmont, copie

d'une lettre reçuedu ministôreidoHatraiioH étran^'ôroH en réponHo, par laquolloon verra

nue lo marqniH de Sali^bury est d'avin qu'il ohI opportun avant que do 1onv«'ï«8

?opréflontation» Hoiont faites au goavornomont doH EtatH-Ums, dann le but d obtonir

réparation, que lo gouvorneniont do Sa M.ijoHté Roit mis on poHsoflHion du dossier des

procédéHjûdioiairoH intentés dans la cour du district d'Alaska, ot que des mstmo-

tiens ont été transmises par télégiammo à Hir L. Wost. ....
Veuille/, avoir l'obiigoanco do m'oxpodior copie do tous documents imprimés qui

ont été dépotés devant le parlement du Canada à ce sujet.

•^'"''*'"
n.T.HOLLAND.

Au gouverneur général, „ r^x* r, ^

Le très honorable marquis d© Lansdowne, G.C.M.G., etc., etc.

(Pièce n» 1.)

Le ministères des affaires étrangères au ministère des colonies.

Ministère des affaires ÉTaANOKaBs, 8 juillet ISSiT.

MoNSilCR,—J'ai instruction du marquis de Salisbury d'accuser réception

de votre lettre du 27 juin, concernant lo cas do la saisie do certains bâtiments britan-

BiquoH pendant qu'ils étaient à faire la pêoho au phoque l'automne dernier dans la mer

deBehrinc. . . ^ ,-, ,, , j i. . • j

Kn réponse, je dois vous prier do dire h sir H. Holland que, dans l opinion de

lord Salisbury, qu'il est très opportun qu'avant que do nouvelles représentations

ne soient faites au gouvernement des Etats-Unis, dans lo but d'obtenir réparation,

le eouvornement de Sa Majesté soit mis on possession du dossier des procèdes judi-

ciaires intentés dans la cour de district do l'Alaska, et quo des instructions ont été

transmises par télégramme à sir L. West, lui enjoignant do demander au gouvernoraont

des Etats-Unis de lui procurer ces documents pour l'usage du gouvernomont de Sa

Je dois de plus aussi demander que copie dos documents qui ont été déposés de-

vant le parlement canadien au sujet de cette question soit fournie A ce département.

Je suis, etc.,

J.V. LISTER.

Au BOUS-secrétaire d'Etat, ministère des colonies.

N° 219.

Sir H. T. Eolland à lord Lansdowne.

DowningStreft, 15 if>nt :887.

MiLORD—J'ai l'honneur do vous transmettre, pour être coiJ.u.uiiiqué à vos mi-

nistres, relativement à la correspondance antériouro, copie d'une lettre du ministère

des affaires étrangères, contenant copies do deux déj èches qui ont é:é iidrcsFees au

miniBtredeSf Majesté à Washington, concernant la saisie des_ bâtiments faisant la

pêche au phoque dans la mer de Behring par un croiseur américain.

J'ai, etc.,
•

H. T. HOLLAND.
Au fonverneti" r-*^ .'.al,

"îie très hciiO'abiw marquis de Lansdowne, G.C.M.G., etc., etc.
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(Pièofl n" 1.)

Le ministère des araires étran(j?res nu mlnisU^re des colonies.

MiNIhTÈtlB DES AFCAIUBil ÉTHANOl^RES, 12 aoCtt 1887.

Monsieur,— Rolativomont à V( t.o loltro du 2^ juillet, j'ai inHtruotion du marquis
do Salirtbury de vous IrutiHinotlre, our l'information do HÎr II, Hollund, (opioHda
deux dé,>èoboi, noi 193 ot 101, du l > courant, qui ont Hé adrortséuH au miniHtro do
Sa MujoHlô il WuHliiujçton, au Hujjt do la Huiniu do biîtimontrt britunniquoH fuirtant la

pôuho uu pboquo daim la mer dd liohi'ing, pur Ion uuloritéii dos KtutK Unia.

Jo suis, oto.,

J. V. LISTRR.
Aa 60U8-sociôtairo d'Etat, ministùro dou oolociioH.

(Pièce n" 2.)

jLe marqnis de Sali.ibury à sir L. West.

MiNIHTÈtlE DES AFFAIHEH ÉTBANUKaEH, 10 aoùt 1887.

Monsieur,— Je dolM vous informer qu'on a reçu du commandant on chef doa
forces navale» de Sa Majoslé dann lo Pucifiquo, un téégrtvmmo daté do Viotoria,

Colombie-Britannique, lo 7 courant, d'apràs lequel il apport qu'un croiHour amérioalD
a saisi trois autres bÀtiments pôohours, de la Colombie- Britannique, à une grande
distance de torro, et qu'ils ont été amenés i\ Hitku. Il dit de plus que plusieurs
autres bâtiments en vue do Sitka étaient amenés au port.

Vous vous rappi llorcz que dans la correspondance qui a ou lieu récemment au
sujet dos saisies untéiicuros de trois Ldlimonts britanniques par lo croiseur amérioain
Cortom, M. Bayard déclarait dans une note en date du 6 février (dont copie accom-
pagnait votre dé) ôcho n° 34 du jour suivant), que " sans conclure à ce moment
aucunes questions qui peuvent entraîner ces caH du saisie, dos ordres ont été donnés
Bur instruction du pié-iidont |)our que les piocé lés pondants soient discontinués, les

bâtiments soient mis en liberté, ot que toutes les personnes sous ariôt à l'égard de oea
procédés soient, élarj^ios."

Je domando que vous vous mettiez immédiatement en communication avec le

gouvernement doH Ktats-Unif», au -sujet do la nature des informations qui lui sont
arrivées à l'égard dos nouvelIcH Huisiod de bâtiments britanniques par les uutoiités

américaines.

Vous direz on même temps que lo gouvernement do Sa Majesté avait cru, va
l'assurance que vouh avait donnée In note do M. Bayard, le 3 février dernier, qu'on
attendait la tin du débat entre les uoux gouvornotuonts sur la question goaéraio on
jeu, nulle autre saisie semblable do bâtiments britunniquos no sorait faite par ordre

du gouvernoraont des Etats Unis.

Jo suis, eJLc,

SALISBUBY.

[Pii'Oe n" 3.]

Xe mar'/uis de Salishu'y à s''r L S. West.

Ministère des affaires étranoèies, 10 aoiit 1887.

Monsieur,—Je dois accuser réception do votro dépêcbo, n'' 19fî, du 12 juillet,

contenant des copies imprimées dos dossiers de la cour de district des Etats Unis, pour
lo district d'Alaska, dans les causes dos bâtiments pèdhoarA O.iward, Carolina et

Thornton de la Colombie-Britannique.

Je serais heureux de savoir do votro part si les propriétaires ou les capitaines

d'aucun do ces bâtiments ont interjeté ajipel des jut^eraonts rendus par le tribunal, et

ai, au cas où ils no l'ont pas déjà lait, ils peuvent encore le taire.

Il est aussi opportun que lo gouvornomont do Sa Mujasté soit muni d'un rapport

complet do tous les procédés des procès subis par les capitaines, et qui ont terminé

par lôur coEviction et leur condamnation à l'cmprisonnomont ot à l'amondo.
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Je dois, de plus, vous demander de faire en sorte de savoir, et m on faire rapport

quand les appels doAt vous parlez dans vo. dépêches noB 88 et 113 du 2 avnl 1887,

2t du 6 mai 18:*8, respectivement, dos propriétaires des bâtiments américains qui

furent saisis dans des circonstances sombUblos, seront entendus, à votre avis, et si des

irrangements ont ou peuvent maintenant être «'tsavantagcusomont entre les

uropriétaires des bâtiments britanniques ot américains d'une part, et le gouvernement

ïos Etats-Unis de l'autre, pour que l'une de» os causes soit prise a titre d essai

d'après lequel, pour ce qui est des tribunaux judiciaires américains, les autres causes

pourraient être considérées terminées.

Il doit être, toutefois, bien compris que tout tel arrargement, s il a lieu,

n'affecterait que les recours légaux à la disposition des capitaines et propriétaires do

ces bâtiments dans les court, américaines, et ne restreindrait en aucune sorte le droit

du gonverneraert de Sa Majesté, après que ces recours légaux seraient considp. es

épui1é«, d'intervenir au moyen do la diplomatie et pour des motifs internationaux,

ap nom do tels maîtres ot propriétaires.
. . u«i- +a

On suppose que les dossiors dos cour:* concernant les saisies des bâtiments

britanniques qui accompagnaient votre dépêche n° 196, ont été communiques

officiellement à la légation de Sa Majesté, et, s'il on est ainsi, je vous prie de me

transmettre copie de la note qui les accompagnait.

Je suie, etc., _
SALISBURY.

Sir L. We&t au marquis de Salisbury.—(_Reçu le 22 juillet.)

Washington, 12 juillet 1887.

MiLOED,—Relativement au télégramme de Votre Seigneurie, du 8 courant, j'ai

l'honneur de vous transmettre sous ce pli des copies imprimées des procèdes judiciaires

de la cour de district des Etats-Unis pour lo district de l'Alaska, dans les différentes

causes des goélettes Omvard, Garolina et Thomton, poursuivies sur une accusation

d'avoir fait la chasse au phoque dans l'Alaska.

J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.

[Document contenu au n° 55]

Dans la cour de district des Etats Unis pour le district de l'Alaska.

Jjes Etats-Unis vs la goélette *' Thornton," son gréement, etc.—Sur accusation d'avoir

fait la chasse au j)horjne dans r Alaska.

Copie du dossier.

Le 28e jour d'août 1886, a été produite la déclaration suivante :

Dans la cour de district des Etats-Unis pour le district de l'Alaska.

Terme spécial du mois d'août 1886.

A l'honorable Lafayette Dawson, juge de la dite cour de district:

La déclaration de M. D. Bail, procureur des Etats-Unis pour le district de

l'Alaska, qui poursuit au nom des dits Etat-Uns ot étant présont en cour, en personne,

au nom et do la part dos Etats-Unis, contre la goélette Thornton, ses équipements,

in-éemer ts, chaloupes, cargaison et ameublement, ot contre toutes les personnes inter-

venant pour l'intérêt qu'elles y ont, dans une cause do confiscation, allej^uo et donne

les informations suivantes :
. , t:>- , tt • ^+ j»

Que Charles A. Abbey, officier du service des croiseurs des htats-Unis, et io

service spécial dans leo eaux du district d'Alapka, jusqu'ici, savoir, lo premier jour

d'août 1886, dans les limites du territoire de l'Alaska ot dans les eaux d icolui, et

dans lo district civil et judiciaire de l'Alaska, savoir, dans les eaux do cette partie de

la mer de Behrir.g appartenant rai dit district, sur des eaux navigables en venant de

la mer pour des bâtiments jaugeant dix tonneaux et plus, a saisi le navire ou bâtiment

II
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me

communément appelé goélette, la Thornton, son gréement, équipement, chaloupes et
chargement, propriété do certaine personne ou personnes inconnues au dit procureur,
à titre de corfincation au profit des Etats-Unis, pour les raisons suivantes :

Que le dit bâtiment ou goélette ai .é pris à faire la chasoe au phoque dans les

limites du territoire de l'Alaska, et dans les eaux d'icelui, en contravention de l'article

1956 des statuts révisés des Etats-Unis.
Et le dit procureur déclare que tous et chacun des allégués sont et étaient vrais,

et dans la juridiction maritime de cette cour, et qu'à cause de ces raisons, et sous
l'empire des statuts des Etats-Unis qui pourvoient à ces cas, la goélette ou bâtiment
sus décrit, étant un b&timent jaugeant plus de 20 tonneaux, ses gréoroent, équipement,
chaloupes et cargaison, ont été et sont confisqués au profit des dits Etats-Unis, et que
la dite goélette est maintenant dans le district susdit.

C'est pourquoi le dit procureur prie que les procédés et l'arrêt de cet honorable
cour soient émis à cette fin, et que toutes les personnes intéressées dans la goélette

ou iâtiment susmentionné et précédemment décrit soient sommées en général et en
parti julier de répondre aux allégué», et qu'une fois que tous les procédés auront été

pris, lu dite goélette ou bâtiment, ses gréement, équipement, chaloupes et charge-
ment, soient, pour les causes susdites, et d'autres qui apparaîtront, condamnrés par la

eontsnce et le jugement final de cette honorable cour, comme étant confisqués au
profit des dits Etats-Unis, conformément à la formule à laquelle pourvoit le statut des
l:tats-Unis dans ces cas.

Sf. D. BALL,
Procureur de district des Etats-Unis pour le di&tr'ct de VAlaska,

Sur ce l'arrêt suivant fut immédiatement lancé :

District d'Alaska,

Le président des Etats-Unis d'Amérique
salut:-'

au Marshal du district d'Alaska,

Attendu qu'une déclaration a été déposée dans la cour du district des Etats-Unis
pour le district d'Alaska, le 28e jour d'août en l'an 1886, par M. D. Bail, procureur

Hes Etats-Unis pour le district susdit, au nom des Elats-Un'.s d'Amérique, contre la

goélette Tkornton, ses gréement, équipement, chaloupes et chargement, comme étant

conti!<quéi- \u profit des Etats-Unis pour les raisons et causes mentionnées à la dite

déclaration, et priant que les procédés et arrêts ordinaires de la dite cour soient émis
à cette fin, et que toutes les personnes intôre^^sées dans la dite goélette Thornton, ses

gréement, équipement, chaloupes, chargement, etc., soient sommées en géniral et en
particulier de répondre aux alléguée, et une fois que tous les procédés auront été pris,

la dite goélette Thornton, ses gréement, équipement, chaloupes, chargement, etc.,

soient, pour les causes mentionnées à la dite déclaration, condamnés comme étant

confisqués au profit des Etats-Unis.

Il vous est conpéquemment et par le présent ordonné de saisir la dite goélette

Thornton, ses gréoraent, équipement, chaloupes, et chargement, de la retenir sous

votre garde jusqu'à nouvel ordre du tribunal à son sujet, et de donner avis à toutes

les porsnnnes qui la réclament, ou qui connaissent ou ont quelque chose à dire pour

qu'elle ne noit pas condamnée et vendue conformément à la demande do la dite décla-

ration, d'avoir à se présenter et à comparaître devant le dit tribunal, qui siégera dans

et pour le district d'Alaska le 4 octobre 188(!, s 'ix heures de l'avant-raidi du même
jour, si ce jour est un jour juridique, autrement le jour juridique suivant, pour là et

alors formuler leur réclamation, et présenter leurs allégués à cette fin.

15t ce que vous aurez fait à l'égard des présents vous en ferez là et alors rapport

conjointement avec le présent bret.

Témoin, l'honorable Lafayetto Dawson, juge de la dite cour, et le sceau d'icello

apposé dans la cité do Sitka, dans le district d'Alaska, ce 20e jour d'aoiit, en l'an do

Notre-Seigneur 1886, et de l'indépendance des Etats-Unis la 111e.

(Sceau) ANDREW T. LEWIS,
Greffier,

mVI
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Le 6 septembre 1886, l'nffldavit suivant a été produit :—

Dans la cour de district des Etats-Unis dans «t pour le disteiot d'Alaska.

Etats-Unis d'Amérique.

Les Etats-Unis d'Amérique vs, la goélette " Thomton."

Etats Unis d'Amérique, district d'Alaska.

<î A. Abbey, étant dûment assermenté, dépose et dit :--
„„„u„:„^

OuM'lett et qu'il a été pendant tout le temps mentionné aux présentes, caçitama

dansï marine dî revenu^des Etats-Unis, et'commandant du croiseur amencam

^%1ie le déposant et les officiers suivants du dit (7ori«m sont des témoins impor-

tants et nécessaires pour les Etats-Unis dans l'action susdite : J. 0. Oantwell, lieu-

tenant • J U. Rhodos, lieutenant ; J. H. Douglas, pilote.
., , , , ^ ^ j.^ .

Que par s5?e de la rareté des provisions et du combustible à bord dn d.tcroiseur

Corwin le dit Gorwin, et lo déposant et les dits témoins seront obligés et sont sur lo

pS de reprendre k mer daSs cinq jours et en dehors du district dans -4uel la dite

îause doit être instruite, et d'être à une plus grande distance que 100 milles du lieu

de l'instruction de la dite action, avant la date de la dite instruction.

Qu'il y a une nécessité urgente de prendre les dépositions du déposant et des dita

''•"tuVXfs' GXrmsen était capitaine et en possession de la dite goélette

Thomton lors do la saisie d'ioelle.
^ ^^ ABBBY.

Signé et assermenté devant moi ce 6e jour de^e^pt^embr^
1886.^^^^^ ^^^^^^

Le même jour fut inscrit l'arrêt suivant :
—

J)ans Vafaire des Etats-Unis vs. la goélette" Thomton," causef .^O/J" ./f
«««

« Carolinar cause n° 51 ; la goélette " Onward," cause n^ 49 ; la goélette San

Diego,'' cause n° 52

.

Dans les cnnses susdites, une nécessité urgente et une raison valable apparaissant

à cette fin den affidavits de G. A. Abbey, sur motion de M. D. Bail, P'-o«";««<'/?
district des BtaCB-Unis pour l'Alaska, et avocat ues Etats-Unis pour les présentes, il

est ordonné que ios dépositions des témoins 0. A. Abbey, tf. W. Howison J. G.

SnlVell J îl Rhodes J. H. Douglas, G. T. WinsloNV, Albert Leaf, C. W.lhelm,

Thomas Singlelon et T. L>reuson, soient pri.es devant le greffier de la dite cour da

district le mardi, 7« jour de septembre 1886. à 7 heures de l'apres-midi ou aussi ot

après que l'affaire pourra arriver au bureau du dit greffier a Sitka, Alaska
;
et si les

p?océdés ne sont pus terminés dans la dite soirée, le dit greffier pourra alors continuer

à prendre les dites dépositions de t. nps à autre jusqu'à ce quelles soient terrnmées.

of'avis de l'heure ot du jour auxquels seront prises les dites dépositions sort sigmfie

par le mars/iaUu dit district à Hans Guttormsen, James Blake, Damol Munro et

Charles E. Raynor, et à W. Clark, écuier. avocat, le ou avant le 7 septembre a midi,

et qre cette signification sera un avis suffisant et raisonnable de la reoeption des dites

*^^*'°DrS devant le tribunal siégearst ce 6e jour de septembre 1886, et en ce moment

W. Black, écr, étant présont en cour, se désiste de la signification de 1 avis.

Le 7e jour do neptombre 1886, ont été produits l'avis et le rapport suivants :—

Dans la cour de district des Etats-Unis dans et pour lb district d'Alaska,

Etats-Unis d'Asiérique.

Les Etats-Unis d'Amérique vs. la goélette " Thomton."

A Hans Guttormsen salut : Recevez avis que par
oï"J[« ^«

/^"J:}y^"®/^^7°î,'
juge do la dite cour de aistrict, les dépositions de C. A. ^*>-''y) "; — ^''^" Tr;,*.

"'

U; Rhodes et J. H. Douglas, seront prises devant le greffier de la dite cour de district.

à

C

P
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il

à son bureau, à Sitka, dans ledit district, le mardi, î septembre 1886, a 7 bouros du

soir, ou aussitôt apràà que l'affiiiro pourra parveair au dit bureau, et si les ditH pro-

cédés ne sont pas terminés dans la soirée, le dit greffier pourra alors oontiouor a

prendre les dites dépositions de temps à autres jusqu'à ce qu'elles soient terminées.

Daté ce 7e jour de septembre 1886, „rrrT« ^•'
*^ ANDEEW T. LEWIS, greffier.

Etats-Unis d'Amérique, district d'Alaska :

La présente est pour cortifior que le 7o joar de septembre 1836, ayant le midi d»

ce jour, i'ai signifié l'avis cl-annexé au nommé Hans Guttormsea, a Sitka, district

d'Alaska, en remettant, là et alors, au dit Hans Guttormsen, en personne, copie da

dit avis; et lui ai donné, là et alors, le privilège d'être présent a la réception des

dites déj>ositions.

Daté le 9 septembre 1886.
, , , „ , ,^, ^ tt

BKKIO:^ ATKmS, " Marshal" des Etats-Um.

Le 10 septembre 1886, ont été produites les dépositions suivantes:—

Dans la cjur de distriot des Etats-Unis dans et pour le district d'Alaska,

Etats-Unis d'Amérique.

les Etats Unis vs. la goélette •' Thornton" cause n° 50.

Dépositions des témoins assermentés et examinés devant mai le 7o jour àe sop

tembre 1886, à 7 heures du soir du ait jour, et les 8 et 9 sopto;nb-e suiyaat? 18S6. aa

buZu du greffier de la dite cour, à Sitka. district d'Alaska. Ktats-Uois d'Amérique

en vertu et en conformité de l'arrêt du dit tribunal, rendu et inscrit dans la susdite

action, le 6 septembre 1^86, ordonnant que les té,'n^,ign.ag.5s oo «« ^e;^^»';'f^«.*;!*

dits témoins soient pris devant moi à l'heure et à Ion ro.t
^«^"^^'^^'^rs ^lfoos ttna

heures subséquentes que la réception des dits temoigna-es et dos 'i
^«'^^ f^f ,^"f

pourra être continuée par moi, dans la dite action, la et alor.
Pf

«'i^^'^}?

.'^^''Vwn o«
cour de district entre les Etats-Unis comme demandeurs, et U &-'^« °"« ™^?^
comme défenderesse, au nom et sur la demande dos dits demandeur, des B/^Jt^-Uma,

et sur nvis de l'heure et du lieu de la réception des dites dépositions signitio à Uans

Guttormsen, capitaine de la dite goélette, et en sa possession lors de '» 8^'«^«> «^
*

W. Black, écr, sbn procureur, les propriétaires d'icoUos étant inconnus et en dehors

do la juridiction de ce tribunal.

Le canitaine 0. A. Abboy, étant dûment assermenté, dépose et dit .—

q! Ss7o?re nom et profession? E. Capitaine C. A. .^^boy du sorv.oe des

croiseurs des Etats-Unis, présentement commandant du croiseur dos ^tal^yms le

Corwm,de service spécial dans les eaux d'Alaska, pour la protection des îles aux

t)hoaues et des intérêts du gouvornement dans l'Alaska en gênerai.

^ ^Q Qa > faisicz-vous et qu'arrivu-t-il le premier jour d'août dern.er dans ^ aecom-

plissement de votre devoir? R Je croisais dans la mer da Behring a envi M^a 70

milles sud-est de l'île Saint-Geoigo, vers la latitude .,,,., ^ •
*
'T^lmf;

Jo trouvai les quatre chaloupes de la goélette britannique a vapeur

Thornton de Victoria, Colombie- britannique, à faire la chaese au phoque, ^naqua

chaloupe avait à son bord de trois à huit phoques fraîchement .tues, des armes et de»

muttiSL^es Humeurs et des chasseurs, iui déclarèrent appartenir 'V 'a d'^e g°«l«tto

Thornton 4t être occupés à prendre ou à faire la chasse au phoque Un ?ertam nom-

bre Contre eux, si noli tous, furent pris à tirer un dos phoques qui
"fS^^/^^^j^^^??^

environs. Sur cette preuve, je fis saisir le bâtiment par le boutenan
^^jf^«».

J«^

J»
priH à ma remorque, et je partis avec lui pour Ounalaska, . . je mis le bâtiment s^

E -ements, gilment et équipement sous la garde du sous-mars/ia^
^*°".^'fÏ^S°h'

îsaâc Aiderson, d'Ounalaska, la cargaison de phoque, étant cmmagas.nneo a Keuch,

dans un dos entrepôts de la Compagnie commerciale d'Alaska, et scellée. Une oha-

te de la ïïo «?o« fut eKpédiée^fSitka par la goélette San D^ego, «* m^e sousja

Sa du marshal des Etats-llnis de Sitka. La totalité, de ces biens est
^^^^^^J^^^^

Bois la garde du marshal des Etats-Unis, à Sitka, y compris ses armes et ses muni>

tions, que j'amenai à Sitka à bord du Corwin.

li'i
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Q. Etait-ce le bâtiment contre lequel la déclaration est déposée ? E. Oui.

Q. Est-ce que tout cela est arrivé dans les eaux d'Alaska et le territoire d'Alaska,

et dans la juridiction do co tribunal? Oui.

Q. EHt-oe que ceci est arrivé dans les eaux de la mer navigable^ à des bAtiment»

jaugeant dix tonneaux ei plus ? R. Oui.
Dt,T!iT7-

C. A. AfiBEY.

Déposition signée et asHermentéo devant moi ce 9e jour de septembre, A. D. 1886,

sprds lecture faite au dépcsant.

(Sceau.) Andrew T. Lewis, greffier,

Cour de district des Etats-Unis.

Le lieutenant John 0. Cantwell, étant dûment assermenté, dépose et dit :—

Q. Dites votre nom, profession et âge ? R John C. Cantwell, troisième lieute-

nant, service des crouseurs des Etals-Unis, présentement de service à bord du oroi-

Bear des Etats-Unis, le Corw n, et âgé de plus do àl ans.

Q. Etiez-vouB de service le premier jour d'août dernier ? R. Oui.

Q. DitcH co qui est arrivé co jour-là dans l'accomplissoment do votre devoir.

R Je vis une chaloupé à bâbord; nous allâmes jusqu'à elle et nous vîmes qu'elle

avait à son bord huit phoques. Les hommes qui montaient la chaloupe étaient armés

de fusils te chargeant par la culasse. En réponse au commandant, les hommes
admirent qu'ils faisaient la chapso au phoque. Peu ai)rè8 nous rejoignîmes une

seconde chaloupe, et la gcéiette Thornton fut alors signalée. Il y avait des phoques

morts diins la Hccor.de chaloupe. Je n'ai pas examiné les autres chaloupos
;
je fus

envoyé à bord de la g(é]ette, et je vis Hans Guttormsen faisant apparemment les

foriCtioBH de capitaine, et Henry Norman celle de second. Je leur demandai ce

qu'ils faisaiei t ? Le capitaine répondit :
" Nous prenons des phoques. " J]en lis rap-

port au capitaine Abboy, qui m'ordonna de saisir la goélette, ce que je fie, et le

CcTwin la prit à sa remorque. Les phoques qui étaient dans les chaloupes saignaient,

et ils avaient dû n'être tués que depuis quelques heures.

Q. Combien y avait-il d'hommes à bord de la Thornton lors de la saisie ?

R. Environ (juirize.

Q. Etail-co un nombre raisonnable pour les fins ordinaires du commerce et de

la navigation ? R. C'était un nombre inusité yiour la grandeur du bâtiment.

Q. Reconnaissez-vous ce document ? K. Oui. C'est l'inventaire officiel fait

par moi du gréement, équipement et cargaison do la goélette Thornton (l'inventaire

comprend le gréf^ment, l'équipement, instruments nautiques, chaloupes et provisions

ordinairen d'un bâtiment de cette clashc, avec une cargaison de 403 peaux de phoques,

3 peaux do jeunes (.hoquos et l peau de phoque à poil ; et le reçu en est signé par

J. Andenori, mxxs-mo.rahal des Etats-Unis, Oum.laeka, 14 août lfc'J-.6)
;
l'item, 403

peaux de phoques, mentinré dans l'inventaire, sont des peaux de phoques à four-

rure ; cet inventaire donne une liste complète et exacte do tout le gréement, équipe-

ment et chargement du dit bâ'imont, à l'exception de ce qui suit : les armes et les

munitions, un octant et un cnionomètre. 11 y a une chaloupe appartenant à la

Thornton qui a été expédiée à boid du San Diego et comprise dans l'inventaire du San

Diigo, Le Thornton avaient quatre chaloupes.

JOHN C. CANTWELL, 3e lieutenant,

Service des croiseurs des Etatt-TJnis.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 9e jour do septembre A. D. 1886,

aprèc^ leciure fuite au déposant.

(Sceau ) Andrew T. Lewis, greffier,

Cour de district des Etats-Unis.

John U. Rhodes, étant dûment assermenté, dépose et dit :

—

Q. Dites vos noms, âge et profession ? R. John U. Rhodes, âgé de 21 ans révolus

et lieutenant dans le navire dos croiseurs des Etats-Unis, et attaché au croiseur

Corwin, et je faisais ces fonctions le premier août 1886.

J,
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Q. Dites ce qui est arrivé ce jour-là au sujet de la goélette Thornton? R. J éiais

à bord du CorM;m lorsque la Thomtm fut gaine ce jour-là. Nous trouvâmes d abord

une chaloupe portant le nom de Thornton ; elle avait environ huit phoques morts à

Bon bord, les hommes qui la montaient étaient munis de fusils se chargeant ï)ar a

culasse ; nous découvrîmes peu après une autre chaloupe et nous «'g°?'?™«« «""'"^^l*

goélette Thornton, et nous l'abordâmes et en prîmes charge Nous rejo|grnmer ensm

deux autres chaloupes ; les hommes qui montaient les chaloupes déclarèrent qu elles

apparScnt à la \hornton, et ils faîent mis à son bord. 11 y avait
^f

'«P^^J^^tre

qïirze à vingt phoques morts et un phoque à long poil. Le plus
g''*"VT«^^?aint

?e8 phoques baignaient, et évidemment ils avaient été tués récemment. Le capitaine

et pCiïSîs des^cha^seûrs dirent qu'ils en avaient tué vingt et un, je crois que « et^i*

tniour propre à la chasse an phoque à fourrure, et ils en auraient eu un plus grand

nombre Vils eussent eu un jour plus long et si le croiseur ne fû* vena.
„

EeconnaisBez-vous ces docnmoDts ? R, Oui. Ce papior-ci maïqué (Kx. ^ ;

est l'Squit de la goélette Thornton (ce papier repréHcnte que la goélette britannique

AoS" à vapeur, capitaine HansGuttormsen, •z2,30 tonneaux, mon e de quinze

hommetendestinktioï de l'océan Pacifique, de la mer de Bohnng et do la mer

lUUJUI^O Or 1" Uiv^»"v/ «««-w m. ^ *

fa gf élette Thornton lors de la saisie, et j'er. pris possession.
„oÂlfltta

O Quelle est la liste des armes et des munitions trouvées à bord la goélette

TAornU Tors de la saisie? R. Quatre carabines, 5 fusils de chasse. 8ô7 cartouches

S^fus 1 de chasse 420 cartouches de carabines, lOB Ib. de poudre, l banl de poudre

S moiiié rempli, 2 sacs de balles, 11 sacs de postes, 5 boîtes de boarres. 3^ boites de

"'^'"Q'QursonTdevenues ces armes et ces munitions ? R. Elles ont été remises au

marshalde& Etats-Unis, à Sitka, et elles sont maintenant hous sa garde.

JOHN U. RHODES, lieutenant,

Services des croiseurs des Etats-Unis.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 8e jour de septembre, A. D. 1886,

après lecture faite au déposant.

rSceau 'i
Andrew T. Lewis, greffier,

'^^ ^^ Cour de district des Etats- Unis .

John U Rhodbs, étant dûment assermenté, dépose et dit :

O Dites votre nom, â^o et profession? R. John U. Rhodes, lieutenant au

servi?; des croturs de^ Etats- Jnis, présentement de service sur le croiseur des

EiatF-Unis Corwin, et âgé de 21 ans révolus.
j

Q. Dites quels instruments nautiques, s'il y en a «"'
f»J^, /V n^%

?"'
q.

la goélette Thornton, sauf ceux inclus dans son inventaire général ? R. Un chrono-

"'^'(^ ^QuSttvïnf::ri;t?cresm les ai remis au .arshal des Etats-Unis

à Sitka, et ils sont maintenant sous sa garde.
^^^^ ^^ EHODBS.

Déposition signée et assermentêo devant moi ce 9e jour de septembre A.D. 1886,

après lecture faite au déposant.

fSceau), Andrew T. Lewis, greffier.
^ ^'

Cour de circui t des Etats- Unis.

ans
depuiB les sept _.

du croifccur de Etats-Unis, le Corwin.
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Q. Dites ce qui est arrivé ce jour-là relativement à la goélette Thornton ?
K. Nous apeiçumes une chaloupe à notre bâbord et bientôt après en vîmes une
autre

;
nous nous rendîmes vers la première chaloupe et lui ordonnâmes do s'approcher,

ce qu'elle fit. Le nom Steamer Thornton se trouvait sur la poupe de la chaloupe. Il y
avait deux on trois hommes avec des armes dans la chaloune, et six ou huit phoques
morts qui semblaient avoir été récemment txxéi. Je demandai aux' hommes quelle
chasKe ils avaient. Un d'eux répondit : "Nous en avons six ou huit, mais la chasse
n'est pas auHsi bonne qu'à certains jours." Par ordre du capitaine Abbey nous prîmes
possession de la chaloupe et de son contenu. Nous rejois^nîmos ensuite la seconde
chaloupe, que nous trouvâmes occupée à faire la même chose, puis nous aperçûmes
une goélette allant à la dérive sans voile, ni vapeui-, qui se trouva être la goélette à
vapeur Thornton. En arrivant auprès d'elle, elle fut saisie par ordre du capitaine
Abboy et prise à notre remorque. Puis nous prîmes deux autres chaloupes
appartenant à la Thornton et qui avaient à leur bord des phoques morts. Ceci se
passait dans la mer de Behring, à environ 65 milles au sud-est de l'île Saint-Goorgo,
et à environ 500 ou 600 milles à l'est de la frontière occidentale du territoire de
l'Alaska.

Q. Faitei?-non8 part de l'expérience que vous avez acquise dans le commerce de
fourrure do phoque, et de ce que vous savez des habitudes du phoque? R, J'ai
fait le service de croiseur depuis quinze ans dans les eaux d'Alaska et au large
toujours en qualité d'offl«ier ou de pilote, et j'ai visité les îles Pribiloff, Saint-Paaî
^t Saint-George, plusieurs centaines de fois, et je connais parfaitement le commerce
du phoque tel qu'il se fait sur ces îles, et je connais aussi les habitudes nomades des
phoques. Du premier mai au premier juillet de chaque année le phoque émigré
vers le nord en passant pour la plupart par les détroits d'Dnimak et d'Akutan,
juequ'à ces îles pour y mettre bas. Ils ne vont pas ailleurs dans le monde connu,
saut à ces îles et à l'île Oopper pour y mettre bas.
?OîT;;Après cette saison, qui dure environ un mois, ils émigrent au sud, et jnsqu'aa
mois de novembre de chaque année ils émigrent au sud par la mer de Behring.
Pendant cette saison, du mois do mai au mois do novembre, les phoques abondent
dans les eaux qui avoisinent les îles Pribiloff, et ils vont et viennent de ces îles, et
ils se trouvent toujours en très grand nombre entre le détroit d'Unimak et les dites
îles sur un parcours d'environ 80 milles do largeur, qui semble être leur route pour
aller et venir de ces îles. La goélette Thornton et ses chaloupes étaient précisé-
ment sur ce parcours lors de lu saisie.

J. H. DOUGLAS.
Dépoeilîon lignée et assermentée devant moi ce Séjour de septembre A.D. U86

après lecture faite au déposant.
'

(Sceau.)

Dans la cour de district

Andrkw Lewis, greffier.

Cour de district des Etats-Unis.

DES Etats-Unis dans lt pouh le district d'Alaska.
Etats-Unis d'Amérique.

Les Etats-Unis vs. la goélette Thornton, N° 50.

Attendu que le 6e jour de septembre 188G, la dite cour do district a dûment
inscrit dans le journal de la dite cour un arrêt rendu à l'occasion de la susdite action,
ordonnant que les témoiguages et les dépositions des témoins : G. A. Abbey, J. 0.
Cantwell, J. U. Ehodes et J. H. Douglas soient pris devant moi, greffior de la dite
cour, à l'heure et au lieu et sur tel avis, tels que stipulés au dit arrêt.

C'est pourquoi les présentes sont pour certifier :—tiue conformément audit
arrêt, le 7 septembre iSSii, à 7 heures du soir, tous et chacun des susdits témoins- ont
comparu devant moi, au bureau du greffior de la dite cour, à Silka, district d'Alaska,
ELatH-Unis d'Amérique, que M.. D. Bail, éouier, procureur do district de la dite cour
et du dit district, et W* H. Payton, écaier, ont, là et alors, comparu au nom et comme
procureurs et fondés de pouvoir des Etats-Unis, les demandeurs en cotte cause; et
VV

.
Clark, écuier, a, là et alors, comparu au nom et comme procureur et fondé de

\
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pouvoirs de la dito goélette et ses propriétaires ; ot Hans Guttormeen a, là et alors

ôomparu conformément à l'avisa lui nignifié.

Que ja n'ai pu terminer la léception des dites dépositions le ïe jour de eeptombro

18-6, et j'ai continué la réception d'icellos les 8 et 9 septembre lb8b, et l'ai terminée

le jour mentionné en dernier lieu.

Que les dites parties, par leurs dits procureurs et fondés de pouvoirs, ont, là et

alors, comparu, et étaient présents à chacun des dits jours nommés en dernier lieu, et

en tout temps pendant la réception des dites dépositions. Que chacun des divs té-

moins fut là et alors, d'abord averti et ahscrmenlé par moi, que le témoignage qu'il

doit donner dans la dite cour, soit la vérité, toute la vérité et rien que la vérité, et

après cola chacun des dits témois fut, là et nlors, examiné devant moi, et je pris, là

et alors la déclaration et le témoignage de chacun des dits témoins, et je couchai les

dits témoignages et déclarations par écrit en sa présence, et là et alors, lui en fat la

lecture après les avoir écrits, et les lui fis signer en ma présence et assermenter la

vérité d'iccux

Que les dépositions qui précèdent sont les dépositions des dits témoins, là et alors

prises devant moi, tel que susdit. Qu'avis de la réception des dites dépositions a été

dûment donné tel que requis par le dit arrêt.

En foi de quoi j'ai signé et apposé le sceau de la dite cour de district, ce 9e jour

de septembre 1886.

ANDREW LEWIS, greffier de la cour de district des

Etats-Unis dans et pour le district d'Alaska, Etats-Unis d'Amérique.

Le 20e jour de septembre 1886, a été produite la réclamation suivante du c^pi

taine pour le propriétaire :

—

Dans la ooub de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

(Division do l'Amirauté.)

Dans l'affaire de la déclaration contre la goélette " Thornton," son gréement, éqwpement et

chargement. Déclaration du capitaine pour le propriétaire.

Et Hans Guttormeen, capitaine do la goélette Thornton intervenant dans l'intérêt

de J. D. Warren, de Victoria, Colombie-Britannique, propriétaire de la dite gcëlctto

Thornton, son gréement, équipement et chargement, tels qu'exposés à la dite déclara-

tion, comparait devant cette honorable cour, et formule sa déclaration à l'égard do la

. dite goélette Thornton, son gréement, équipement et chargement, tels qu'exposés à la

dite déclaration, et tels qu'ils sont soumis par le marshal en vertu d'un bref do cette

cour sur la demande de M. D. Bull, écuier, procureur de district des Etats-Unis pour

le district d'Alaska.
. . -,

i

Et le dit Hans Guttormson déclare que le dit J. D. Warren avait possession de la

dite goélette lors de la dite saisie.

Et que le dit J. D, Warren susnommé est le propriétaire véritable et de bonne

foi de la dite goélette, son gréement, l'équipement et chargement, tels que saisis par

le dit wiars/ia^/ tel que susdit, et que nulle autre personne n'en est le propriétaire.

C'est pourquoi il demande de présenter une défense en conséquence.

HANS GUTTORMSEN.

Signé et assermenté devant moi ce 18o jour de septembre, A.D. 1886.

(Sceau,) Andrew T. Lewis, greffier de la cour de district

des Etats-Unis pour le district d'Alaska,

Wi Clark et D. A* Dinqley,

Fondés de pouvoirs du réclamant.

m
m
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Le mémo jour a été produite la deoluration Huivanto modifiée.

DaN8 la cour DB UI8THICT DES EtAThUnW DAN8 ET POUE LE DISTRICT D'AlASKA,
Etats Unis d'Améiuque.

(Tormo spécial d'août 1886.)

A l'honorable Lapayette Davtson, ju/<o do la dito cour de district :

La déclaration modifiée de M. D. Bull, procureur dos Etats-Unis, qui poursuit au
nom des dits EtatsUoia, et étant présent ici, on cour, on personne, au nom et do la
part des dits Ktats-Unis, allègue et dénonce comme suit, savoir:

Que C. A. Abboy, officier du service des croitours des Etats Unis, dûment nommé
par le prénidenl, des Etats-Unis, commandant du croiseur des Etats-Unis le Corwin^
et de service s|,écial dans los eaux du district d'Alaska, savoir, le premier août 1886,
dans les limites du territoire de l'Alaska et dans les oaux d'icelui, et dan^ le district

civil et judiciaire d'Alaska, savoir, dans los eaux do la partie de la mer de Behring
appartenant aux Etats-Unis et au dit district, sur des eaux navigables venant de la
mer par bâtiments jaugeant dix tonneaux et plus, a saisi la goélette Thornton, son
gréement, équipement et chargement, propriété de certaine personne ou personnes
inconnues au dit procureur. L* dite propriété est plus particuliôaemont décrite
comme suit, savoir:

Une goélette appelée Thornton, de Victoria, Colombie-Britannique, quatre cha-
loupes avec rames, voiles et gréement ; matériaux et outils de charpentier et à cal-

fater; cinq tonneaux de houille; dix verges do toile à voile, horloge, chronomètre,
instruments nautiques, provisions, voiles, cordes, ficelle, lampes, huile, futailles,

seaux, machine à vapeur et outillage, vingt nacs de sel, 40J peaux de phoques, un
phoque à longs poils, trois peaux de jeunes phoques, quatre carabines, un fusil de
chaise, et les armes et les munitions pour ces armes, et tous autres biens trouvés sur
la dite goélette et y appartenant.

Que le dit C. A. Abbcy a été là et alors dûment nommé et autorisé par le dépar-
tement vou'u des Etatfi-Unis do pratiquer la dite saisie.

Que tous les dits biens ont été là et alors saisis à titre de confiscation au profit
des Etats-Unis pour ks raisons suivantes :

Que le dit bâtiment, son capitaine, ses officiers et son équipage ont été là et alors
surpris à tuer des phoques dans les limites du territoire de l'Alaska et dans les eaux
d'icelui, en contrtvcntion de l'article I95t) de.'» statuts révisés des Etats-Unis.

Que tous les dits biens, après avoir été saisis tel que susdit, ont été amenés dans
le port d'Alaska, dans le dit territoire, et confiés à la garde do Isaao Anderaon,
Bous-marshal des Etats-Unis pour ce district, à l'exception des dites armes et muni-
tions, qui ont été amenées dans le port de Sitka, dans le dit district, et remises entre
les mains du marshal des Etats-Unis pour ce district, et tous les dits biens sont main-
tenant dans le district judiciaire d'Alaska, KtatnUnis d'Amérique.

Et le dit M. D. Bail, procureur tel que susdit, allègue et déclare de plus :

—

Que le premier jour d'à ùt I8h6, Henry Norman, et certaines autres personnes
dont les noms sont inconnus au dit procureur dos Etats Unis, qui étaient là et alors
engagés à bord de la dite goélette Tkornton cotnine matelots et chasseurs de phoque,
étaient occupés sous l'empire des instructions et de l'autorité de Hans Guttorrasen, là

et alors capitaine do la dite goélottw, à faire et ont fait la chasse, dans le territoire

et le district d'Alaska, et dans les oaux d'icelui, savoir : vingt phoques on contraven-
tion de l'ariiole 193r> des statuts revi-iés dos KatsUnis.

Que les dites 403 peaux de phoques, trois peaux de jeunes phoques, un phoque à
long poils et autres effets ainsi sais's à bord de la dite goélette Thornton, constituaient
la cargaison de la dite goélette loi's de la dite chasse au phoque et lors de la dite

saisie.

Et le dit procureur dit que tous et chaoua des dits allégués éLaient et sont
dans la juridiction maritime des p]Lal8-Unis et do cette honorable cour, et que pour
ces raisons et en vertu des statuts, la susdite goélette étant un bâtiment jaugeant plus
de vingt tonneaux, et son gréameot, équipement de ch.iloupos et chargemant, ont été

et sont confisqués au profit des Etats-Unis.

t
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C'est pourquoi le dit procureur demande que le bref ordinaire do cette honorablo

cour Boit émis en sa faveur contre la dite goélette et tous son biens précédomment
décrits, pour en mettre la conâsoation en vigueur, et exigeant qu'avln soit d ) iné à
toutes les personnes de comparaître et dire, le jour du rapport du dit brjf, pourquoi

la dite confiscation ne devrait pas être déclarée, et qu'une fois que tous les projéiéi»

auront été pris, tous les dits biens soient jugés, déolaréi et condamnés c )mmd étant

confisqués au prolit des Etats-Unis, et pour tel autre recours qui conviendra aux
fins dos présentes.

Datée le 20 septembre 1886.
M. D. BALL.

Procureur de district des Etats Unis pour le district (TAlaska.

Le môme jour l'exception suivante a été inscrite :

Dans la coua de district des Etats-Unis pour la district d'Alaska.

Les Etats-Unis vs J. D. Wurren, et goélette " Thornton."—Faisant exception.

L'exception de J. D. Warren, réclamant les biens faisant l'objet de la poursuite

dans la susdite cause, à la déclaration produite dans la présente.

1. Le dit réclamant par son protêt, n'admettant aucun des allégués contenus à
la dite déclaration modiâée comme vrjis, produit une exception contre i'eux, et dit quo
les dit allégués, quant à la manière cl à la forme, tels qu'ils sont exposés dans la décla-

ration, no Huffi-ient pas en droit pour autoriser les Etuts-Uais à avoir et à maintenir

leur dite action pour la confiscation tlos biens susdits.

2. Li dit réclamant par son pro'.èt nie que cotte courait pouvoir de juger et

d'instruire la question en litige.

3. Et que le dit réslamant n'est pas tenu en droit de répondre à la dite action.

C'est pourquoi le réclamant demande que la dite déclaration soit renvoyée avee

dépens.
W. CLARK ET D. A. DINGLEY,

Fondis de pouvoirs du réclamant.

Laquelle exception fut renvoyée par le tribunal, et le môme jour fut produite

la réponse suivante :

—

Dans la cour des Etats-Unis pour la district d'Alaska.

Les Etals- Unis vs J. D. Warren et la goélette " Thomton."—Réponse du réclamant.

La réponse de J. D. Warren, propriétaire et réclamant de la dite goélette

Thomton, son gréomont, équipement et chargement, tels qu'ils sont indiqués dans la

déclaration produite dans la présente au nom des Etats-Unis.

Et raiiiiitenant comparaît J. D. Warren, réclamant tel que susdit, et en réponse

à la dite déclaration formulée contre la dite goélette Thomton, son grésment, équipe-

mett et chargement, tels qu'indiqués dans la dite déclaration, dit: que la dite

oéletto Thomton, son gréement, équipement et chargement, tels qu'indiqués dans

ia déclaration susdite, et aucune partie d'icoux, n'ont pas été confisqués en la

manière et terme telles qu'alléguées dans la dite déclaration fuite à cette fin.

C'est pourquoi le dit réclamant demande que la dite information soit renvoyée

en y joignant les frais de ce réclamant.

W. CLARK ET D. A. DINGLEY, fondés de pouvoirs du réclamant.

Le 22 septembre 1886 furent produites les exceptions suivantes en réponse :

—

Cour de district des Etats-Unis, pistiuot d'Alasicx., >jTats-Unis d'Alaska.

Les Etats-Unis vs la goélelte " Thomton."—N° 50.

Les dits demandeurs font par lo présent exception à la suffisance de la répons»

du défendeur pour le* raisons suivantes :

—

1, La dite réponse n'est pas convenablement vérifiée, et elle ne l'est pas du tout,

tel que requis par la règle 27 des règles de l'amirauté des Etats-Unis.

S:<l
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21 septembre 1886.
.

L,„,L,™ oxccption» „.ront j.ainton„., par 1. trlb .oal, et .0 mé^ojour fM

nroduito la lépon^'O Huivanto raoditié :—
^

dIn, l/oo»» d. m.ra,or .«, Btat.-0»,» Pt.a« .. ^.™."t » A'.»»''*;

^ '•^r:t'°.u''orT«rr Etat,,.U„U po»r ,» auriot d'AU^ka

H.;- G„.torm™n, capital»» <!«

'".«"tw'IlISd:' irS'gôLûr
'«»"*»

«t aa tom do J U. W»r,cn, P''»!"'*™'™,"J ?l„„n tMZ\ la dite déolaralion

f--rrtv^i:'!:fr«iiti^»T*i.:"."s-";--^^

p"'i" '';;'r;,r;i'rerr Cn'L Sa?;:'oSio (l'icoux, aitiii- ui« ^">';'" "- i
"i,' V,;„ ,,ffl,.îflrH ot éauipage, ou aucun d'eux,

3, n „io .1- la.dilo SO««uo,__.on^oa,ma,,,e, o^^^^^^^
,,^ ,

£t5^ii::.m™cr.kta„;7fti'^'m^d;^aii.u.s.,«^
Etal-Uni., tel qeiudiqvré dan. 1» <!»» !*« "™«™"

j, j„ „|,„,„o» on d'autres animaux

. foatVu'^eSlV^'^» «IJd-i'iLraTordarlr^^^^^^^^^ .'Ai-ta, ou dans aucune

'""5, Qaô'l'ou, ot chacun do, allégué, Je. I>*«"'- Xj^yfcette honorable cour

pr.nr:r'î:^rL'cottrc™rr5é.^raîret\"uïiS'5red'éo,.r.tio„.oitrenvo.é.

„eo dépon» «»--';";»;^^ *; a'rD,N«LEY, f»„.«s * .«o,™ .« r.*M„,.

District d'Alaska, di.ns les Blatt-Unis.
^Au+ti»

coulenu est vrai d'aprè. co qu'il eu .ait personnellement.
^ ç^uxTORMSBN.

Signé et attesté devant moi ce 22e jour de (-eptcmbre 1886.

Andrew T. Lewis.

Onffir de la cour <Je district des Etats-Unis pour le district d'AJasha.

Le 40 jour d'octobre 18S6, la motion citée p. 54 fut rapportée portant co qui suit à

son voreo :

—

et de c„i,pa-:am.e dev»"' -^.. cour de dM
,„;,„„,,

J^:;"lï"'t ïïôrï former iSrréSaL-ltion.'et'allogaé, à cotto an :-
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Kt j'ai fait publier lo dit avis, loquol avia a élé publié dun-* VAlathi, pîipier-

rouvollca publié ù Sitka, daiiH lo dit district, lo 4e jour de eeptembro IsHî, «t dan»

chaque numéro Bubséquont du dit papior-nouvellos, jusqu'au 4o jour d octobi.> IHHH.

BARTON A.TKINS, " marshal," district d'Alanka.

Sitka, Alaska, 4 octobre 1886.

Le môme jour le décret suivunt fut produit :

—

Dans la coub db DiaxaioT dkh Etats-Unis dans et pour lk district

d'Alaska, Etats-Unis d'Amébiquk.

Les Etats-Unis vs la goUette " Tlwmton."—N° 50.

Le marshal ayant fait rapport i\ l'occasion du bref à lui romirt dans la susdito

action que, conformément an dit bref, il a saisi la dite goélette Tkornion, son grée-

ment, équipement et chargement, et qu'il a dûment donné avis à toutes les person-

nés réclamant do comparaître devant cotte cour le 4e jour a octobre 1886, A dix

heures de l'avant-midi, au district d'Alaska, Etats-Unis d'Amérique, pour là et slorn

faire valoir leurs réclamations et formuler leurs allégués à cette fin; et Uann

Guttormsen, capitaine du bâtiment, ayant antérieurement produit une reclamauoa

Bour tous les ditf biens au nom de J. D Warren, de Victoria. Colombie-Britannique,

nrooriétaire d'iceux, et nulle autre peirionne n'étant compuiue, et nuls réclamations

ou alléeués n'ayant été faits on produits par toute autre pernonne ou ijorsonnes, et la

Droclamation ordinaire ayant été faite, et la dite cause ayant été entendue sur des

ïlaidoyers et les preuves, M. D. Bail, éoaier, et W. H. Payson, écu.er comparaissant

commJ avocats pour les dits demandeurs, et W. Clark comme avocat du dit récla-

mant, et la dite cause ayant été soumise à la décision do la cour, ot 1 affaire ayant

dûment fait l'objet des délibérations, il est maintenant ordonne, décrété et statue

comme
-^^^^^^ j^^ personnes quelconques autres que le dit réclamant soient, et

elles sont par le présent déclarées en état de contumace et en défaiit.

2 Que la dite goélette Thornton, son gréemont, équipement, chaloupes, et sacar-

«aison de 403 peaux de phoques, et tous les autres biens trouvés sur la dite goélette

It V appartenant, soient, et ils sont déclarés confisqués au profit des Etats-Unis.

3 bu'à moins qu'appel soit interjeté de ce décret, dans les délais voulus et près-

orits par la loi, et les règles de cette cour, que le bref ordinaire de venditioni exponas

Boit remis au marsM lui commandant de vendre tous les dits biens, d apporter le

produit dans cette cour, pour être distribué conformément à la loi. Les dépens

devant être taxés sont à la charge du dit réclamant.

Daté le 4 octobre 1886.
laFAYETTE DAWSOX, juge de district.

Kendu séance tenante, le 4o jour d'octobre 1886, à Sitka, district d'Alaska, Etats-

Unis d'Amérique.

, greffier.

Le même jour fut faite la motion suivante aux fins de faire rejeter le décret :

Dans la ooub de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska,

Les Etats-Unis vs J. D. Warren et la goélette " Thornton. " - Motim en renvoi

du décret.

Comparaissent maintenant W. Clark et D. A. Dingley, fondés de pouvoirs,

intervenant pour et au nom des réclamants ; et ils font motion que le tribunal mette

de côté le décret rendu dans la présente action pour la raison que la preuve faite au

nom des Etats-Unis est entièrement insuffisante pour y baser le dit décret.

W. CLARK et D. A. DINGLEY, fondés de pouvoirs du réclamant.

G5—

3



84

La(]iiollo motion out renvo^'éo pur lo tribunal, ot lo mémo jour e^t produit l'uvis

-d'ap|jtil HUivarit :
—

Dans la cour dk district des Etats-Unis podr le district d'Alahtca.

Les Etats Unis vs J. D. Warren et ta goélette " Thornlon. "—Avis d'appeU

CoiiipaiaiHHent muintonant W. Clark ot D. A. DingK-y, fondée do pouvoirH (Ja

réolamutit, ot IIh donnou aviti t\ colto bonorablo cour qu'ils un uppollont pur Ioh pré-

HontuH du déciut ruiiJu ou uotto cuuNo à la cour do citciiit ayuutjuridiulion d'appui

Hur ce district, ot que lo dit appol ont intorjotô sur dori ({UONiions do droit et do fait,

f t ils domunduiit quo lo tribunal ordonne ù hod i^retlior du préparer une copie oonc>

plôte du dobuiur do lu prëAunte cour, toi quo requis pur lu loi.

W. CLiRli ET D. A. DINGLKY, fondis de pouvoirs du réclamant,

Le 9o jour de février 1887, fut rendu l'arrêt puivant :

—

Dans Faffaire des Etats- Unis vs. la goélette " Onward, " cause h° 49 ; la goélette
" Thomion, " cause n° 50 / la goélette " Cnrolina, " cause n° 51 ; la goélette " -S'a»

Diego, " couse n" 52 ; la goélette " Sierra, " portant des armes et des munitions, n° 57 ;

la goélette " San Diego " portant des arm<s tt des viunitions, cause w* 66,

Dans les causes susdites, sur motion du pro'iureur des Etats-Unis, ot sur l'argu*

mentation dos avocats dis Etats-Unis ut dfs intorvonants dunn lus dites cuaHeH, e^

apràs oxumon de la part du tribunal, il est, en ce jour, ordonné que des brefs do
vendiiioni exponas soient émis par le gretflor do lu dite onur, ot roniis uu marshal du
dit district, pour lu vente des bâtiments suiNic, avro leurs giéomonts, équipomentg et
cargaisons de toute sorte, et dos armes ot dos rruniiious suinics dans les dites causes.

Et quant aux dits b&timents saisis, que lu vonto (sauf lu goélette San Dieg'i qui
sera ver due à Sitkn) on boit faite à Purt-Townntnd, dans le district du territoire de
Washington, et quand aux peaux de phoques partie des curgaisons dos dits bâti-

ments saisis, quo la vente en soit faite A Sun-Fnincisco, davïs lu district do Californie,

et quo la vente de la dit© goélette San Diego ot do Iouk les autres biens saisih, soit

faite à Sitka, dans le district d'Alaska Trente jours d'avis do toile vente devant être
donné à chacun des endroits où elle devra se faire, on ufHchunt tel avis, ou le publiant
dans quelque papier-nouvelles de tels endroits rospoctivoment.

Et que le dit marshal ait en sa posbossion les deniers provenant do telles ventes,
conjointement avec le bref qui lo commando, à une t-éance de la cour du district den
Etats-Unis, pour le district d'Alaska, qui aura lieu le premier lundi do septembre
1887, et qu'il verso alors les dits deniers entre les mains du greffier do la dite cour.

Sureau du oreffieb, ocur de district des Etats-Unis, district d'Alaska,

Sitka, 10 mars 1887.

Je, soussigné, Andrew T. Lewis, greffier do la dite cour, certifie que la copie qui
préf'èdo du dossier de la cau^e des Etats-Unis vs la goélette Thomton, son gr^ement,
équipement, eto , bubée sur une déclaration, ot pendante dans la dite cour, u été colla-

tionnée par moi avec l'original, et que c'en est une copie exacte et de la totalité de
tel original, sauf le texte complet des pièces mentionnées dans les témoigilages, et
dont l'objet seul est mentionné, et que l'objet des dites pièces ost correctement déclaré,

tel que le tout a]<pur:iît dans les archives de mon bureau et en ma garde.
Témoin ma .-signature et le sceau de la dite cour, oe 10e jour de mars 188^.

(Sceau.) ANDREW T. LEWIS, greffier.

N« 3a5.

Lord Lansdoione d sir Henry Holland.

19 août 1887.

Monsieur,—J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour votre ii^forma»

tien, copies d'un rapport reçu par mon ministre de la marine et des pêcheries da

(I
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porcoptcur do lu douane A Victoria, C. B.. dutô du 9 courant, au Hujotdo la saisie des

bâti mont» pôciiours do phoque. Grâce, Dolphin et W. P. JSayward, par le croiseur

américiiin fiirhml Rush.

J'ai l'honnour d'attirer sfécialomont votro attention sur la déposition contenu©

dans lo rupport do M. llamloy, du capitaine Luiog, de la W. P. Sayward. Vous remar.

quorcz que lo capitaine Laing déclare particuliàromont que les phoques dont les peaux

ont été trouvéïH i\ bord de son bâtiment n'ont pas été pris doriH la ruor de Behring.

Il n'oHt ;;uôro nécessaire do parler don choHOS péaillos et graves qui ont été

occasionnées, car ces saisies pour lonquellcs, on tant quo jo lo huis il n'y a pas eu

oncoro do junliflcation d'oiïerte, non sonlomcritaux propriétaircH, aux otHciors et aux

équipages, mais aux ohassours Su^vago^ qui étaient Abord, qui, apportil, ".nit été

abando^né^ i\ leur sort pour rotournopd.i'iH lour< f>)yjrs," de Sitka à leur village,

éloitmé a'onviron 700 milles do cot endroit.

(Document u* l.)

Bureau dr la douane, Vioforia, C.B., août \SB1.

Monsieur.—Le 5courantjo vous(lisai8}iar télégramme quo trois nulles bâtiments

canodions avaient été saisin diins la mor de IJebring et envoyés à Sitka. C'étaient lo

Qrace, \o Dolphin ot lo W. P. Sayward. Ctto nouvelle nous fut transmise par lo

Htoaroer Olympian, et le jout suivant le second du W. P. Sayward, un dos b&timonts

sainis, arriva A bord du sloaraer Liaho. Je lo fn venir au bureau do la douane, ot ses

déclarations, pour certains rapports, turent si importantes «luo je crus opportun do les

faire coucher par écrit devant notaire et de vous Iransraotlro lu déposition. Jo vous

l'expé'lio sous co pli. La saisie a été pratiquée lo 9 juillet par lo capitaine du oroi'

Bour Bush, dans la mer d' Behring, A :{0 ou 40 milles do terre. Los peaux, au nom-

bre de 479, toutes prises, t il, dans l'océan Pacifique, furent emmagasinées dans

l'entrepôt de lu Compagnie .i'Alaska, Ounalaïka, et le bâ-iraont fut envoyé A Sitka.

Il n'y a maintenant pas do doute, d'après la déelaration du capitaine du croiseur

américain, faite ouverte sur lo pont du W. P. Sayward, q^'en saisissant ce bfttiraent

canaûiea et d'autres également canadiens, il agissuit conformément aux instructions

directes du gouvernement dos Etats-Unis.
a a- •

Je vous transmets aussi U déclaration déposée dans la cour du district, A Sitka,

par M. Bail, procureur des Etats-Unis, contre la capitaine et lo second du W. P.

Sayward. Les actes d'accusations formulés contre loi capitaines ot les seconds dos

autres bâtiments sont de la même forme et teneur, la plainte étant qu'ils avaient

tué dos phoques dans la mer de Behring contrairement aux statuts des Etats-Unis, et

contre la paix et la dignité des Etats-Unis d'Amérique.

La cause doit s'instruire dans la cour du district, A Sitka, lo 22 do ce mois. Le

second du W. P. Sayward a été relâché sur caution do 8500, et est retourné hier soir

pour subir son procàâ.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

W. HAMLBY.
L'hon. Geo. B. Fosteb, ministre de la marine et dos pêcheries.

(Doeumeat n" 2)

Jo, soussigné, Andrew Laing, do Victoria, second de la goélette britannique W.
P. Sayward, déclare solennellement ot sincèrement quo je suis parti de Victoria, 0.

B., dans la goélette W. P. Sayward, lo 16e jour de mai 1887, en destination d'un

voyage entrepris pour la chasse au phoque, avec un équipage compofé do sept blancs,

seize chasseurs sauvages, et huit canots. Nous commençâmes la chasse au large du

cap Scott, au'nord de l'île Vancouver, et tuâmes 479 ph9ques dans l'océan Pacifique,

et entrâmes dans la mer de Behring le 2 juillet 188T, passant entre l'île Unimak et '

l'île des Quatre-Montagnes Le temps était chargé et brumeux, et conséquemment
|

•

nous ne fîmes aucune chasse au phoque. Le 9 juillet nous fûmes capta^é^ par je

croiseur américain Richard Rush, étant alors à Ironto ou quarante milles au large ds

65-3J
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lo «rrn Ift nlns rannrochée Nous fûmes amenés à Oonalaska, où nous arrivâmes le

^Eush et nous remorquèrent au large, et nous dirent d ^"«^ a Si ka,. Nous y arriva

rnAsle 23 iuillot et le lendemain une enquête eu lieu devant le juge J^/T^aon, qm

Zs ordoina de comparaître le 22 août pour subir notre procès. Le bâtiment fut

Se aux soins des officiers des Etats-Unis, et on ne nous permit de prendre que

nos vêtSmen s Les Sauvages furent abandonnés à leur sort pour reprendre le che-

X deZrs foyers; ils ^ ^ 7? . t

""'"t Sre de ^ius que lorsque nous fûmes pris je parlai au c^^Zt -Tme
lui dis Que nous n'avions pas pris un seul phoque dans la mer de Bebnng

,
il me

Tépoidr«Tensub pointé poSr vous, mais^je dois obéir aux ordres et prendre tout

cequejerencontredanslamer de Behring."
!.„„<. ««..a^ rlans la ^ïe

Et je fais cette déclaration solennelle sous l'empire de 1 acte pa^s^ dan« i^jje

année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour supprimer les serments volon-

taires et extrajudiciaires."
^^ LAING.

Fait et déclaré devant moi à Victoria, )

C.-B , ce 8e jour d'août 1887. )

M. W. Tyrwhmt Drake, notaire public.

[Doeument n°3.]

Dans la cour de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

Les Etats-Unis ")

j;s_
V Déclaration. ,

GE0B6E R. Ferry et A. Lainq )
District d'Alaska.

Georee R. Ferry, et A. Laing sont accusés par W. D. Bail procureur de district

des Etats?Uni9. pour l'Alaska, pafcette déclaration, du crime d'avoir tue des phoques

dans les eaux du territoire d'Alaska, commis comme suit :

Les dits George R. Ferry et A. Laing, le 8e jour do juillet A.D. 1»«7, dans le

district d'Alaska, et dans la juridiction de cette cour, savoir, dans la mer de Behring,

dans les elux du territoire d'Alaska, ont tué dix phoques contrairement aux statuts

dei Etats-Unis, et contre la paix et la dignité des Etais-Unis d Amérique.

Datée à Sitka le 23e jour de juillet I8i"l.

^'T'U'stgnt M. D. Bail, procureur de district des Etats-Unis pour l'Alaska

étant dûment assermenté, disqie la présente déclaration est vraie, telle que je lacrois

véritablement.
^^ ^ g^j^L.

Signé et attesté devant moi ce 26e jour de juillet, A.D. 1887.

H. E. HAYDON, greffier.

Par A. A. Mbyer, greffier adjoint.

[S.L.]

Je certifie que l'écrit ci-inclus est une vraie copie de la déclaration produite en

^'^^^ *'°''''-

H. B. HAYDON, greffier.

Par A. A. Meyer, greffier adjoint.

A comparu devant moi, Montague W. Tyrwhitt i^/ake no^ire P^Wi«. dûment

autorisé admis et assermenté, demeurant et pratiquant a Viotona, O. a., -^uarow

îling BêconTde la-.goélette britannique m P. Sayward, qui dédare que la susdite de-

claration écrite lui a été sigomôe P-
^^^SVnfT'^^DRi^^^^^ pu6ho.
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^0 66.

Sir L. S. Sackville West à lord Lamdowne.

Washington, 23 août 1887.

MiLOBD,—Relativement au télégramme de Votre Excellence, du 8 courant, j'ai

l'honneur de vous transmettre sous co pli, pour l'information du gouvernement de

Votre Excellence, copies des rapports du capitaine Shepard, du croiseur américain

Bush, concernant la saisie des bâtiments britanniques faisant la pèche du phoque,

Antta Beck, Sayward, Dolphin et Grâce.
J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.

A Son Excellence le marquis de Lansdowne, G.C.M.Cr., otc
,
etc.

[Document a* 1.1

M. FaircMld à M. Bayard.

Département du tbésob, 14 août 1887.

Monsieur,—J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 13 courant»

dans laquelle vous parlez de l'information reçue par l'entremise du ministre anglais,

concernant les récentes saisies pratiquées dans la mer de Behring par des croiseurs

américains, de trois goélettes de la Colombie-Britannique faisant la pêche auphoQue,

et vous demandez les informations que ce département possède ou peut obten, de

ses agents, au sujet des dites saisies, et en réponse je vous transmets sous ce pli

copies des rapports du capitaine du croiseur Rush, en date des 4, Il et 18, relatant les

saisies de la goélette à vapeur britannique Anna Beck, le 2, de la goélette à vapeur

britannique W. P. Sayward, le 9, la goélette à vapeur britannique Dolphin, le 12, et la

goélette à vapeur britannique Orace, le 17 juillet.

Je suis, etc.

C. S. FAIRCHILD, secrétaire.

A l'honorable secrétaire d'Etat, etc., etc., otc.

[Document n» 2.]

Le capitaine Shepard, S. C. E. U., â M. Fairchild.

A BORD DU Rush, cRoieEUB DES Etats-Unis,

Odnalaska, t. a., 4 juillet 1887.

Monsieur^—J'ai l'honneur de faire rapport au département do la saisie, pratiquée

le 30 iuin, de la goélette Challenge, de Soa-.tle, territoire de Washington, H. B Jones,

capitaine, et Albert Douglas, de Seatlio, T. W., prénident de la Douglas Fur Company

propriétaire gérant, pour infractions à l'article 19 U des S. R., ayaat a son bord des

peaux de femelles de phoques et dos poaax de joanes phoques non encore nés, les-

quels derniers phoques ont été d'après ce qu'ont admis le capitaine et le second, pris

dos femelles tuées par eux ou par l'équipage du bâtiment.

Le Challenge, lorsqu'on le trouva, était mouillé près de l île Akuntan, Alaska, jo

le pris à la remorque du Rush et me rendis à Ounalaska et remis st s peaux, au nom-

bre do 151, au f^oM^-marshal des Etats-Onis, de cotte localité, et jo pris ses armes et

munitions à bord du Rush, atin de les avoir en iitu sûr. .,.,.„ ^ m a
L'équipage, qui se composait do 15 hommes on tout, fut expediéa 1 ort-iownsena,

T W par H. Bash. commissaire do la navigation dos Etat'-Uuis et tous répondirent

àl'appol sauf W. Conratz, matelot allemand, qui fut, dit le capitaineJones, pris de

maladie et débarqué à Gooao Island, Colombie-Britannique, et ILne.s, Sauvage de la Oo-

lombie-Bi'itanniquo, fut expédié à sa place à cot endroit.
., , -^

Le 2 juillet à 59° 58' "de latitude N., et 157° 26' de longitude O., cap

Chcerful, îlo Ounalaska, ayant le cap au S. B. \ R. à 66 milles, j'ab)rdai ot examinai

la goélette à vapeur britannique Anna Beck, de Victoria, C. B.,Louh Oison, capitaine,

Joe Bûsquil, de Victoria, C. B„ propriétaire-gérant, faisant un voyage de chas.e aa

phoque et ayant environ 334 peaux de ohonue à son bord, dont 19 avaient été prises
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,é..came..hi,«é«ho«de^«a «ton alrouve^^^^^^^^^^^ P^
.^„..,j j,

at'ri;7orià?J;Sr."«ri956,S.I...lepr/» m» remonue et m.

rendis à Oanalanka. ^. . , „<> lo r»,âmft noaition aue noua l'avona

uj:^X!^^4XSS, lyantTiirr, ..i^.^ ^...^ ^

s;=^;tir;?j^rdr»r.:'„re^'".rpf.tTuouV ens^d. *.««

* ^âmœe le, offioiere de ee, Mtiments doi'-' *'-
^fnV'^à: d7»'o/el'rd^

d., BtatB.Um», à Sitka, pour y sub.r l»"-;

J'»™ 'aL' dl Se'ux biUmeoW àî,ord da
tr.D.port d'ici là, fui mis '«^"«"'«"^l'^f/aàâin L^renyen, faisant partie de

CMlinge. et je le, '?-"°°' '»
°°î,^,CaltV d'IT^^^^^^ d'os mats-Ums, que

^%kré;Zri'renTvttrr»*"sir ^" ^«^ * " '» ^- "-

eaiBon.
Je suis, etc.,

r, tk tt

L. G. SHEPARD, capiiaxM, S.G.,E.U,

A l'honorable C. S. Fairchild, secrétaire du trésor.

LDocument n° 3.]

ie ccpilame Sh^ard, S. C.B. U.. à M PaircMU.

A BOB. PO RUSH, ST.AM.B PH »-0E «KS^OaO,»»»^^^^^^
fj^tSl^TaS,

.

Mo»s,..a.-J'ai rho.nenr d'ieformor le dépar^men. que le 9^-11»^-. U

merde Bebri.g, à M» 43' de »"%%N., et M B de '„ g-^.^^^^^F
„^^^^

^AX^ofsS^œitii U'^é.p^rde ch.sseaa pboq.e, et qu'elle se

trouvait depuis quatre jours dans la mer de^enriog.
^^^

Le oa^iue «/a'V'*.^^ P-«„„t atlîdminaér voile, et uo eanot et

priées dans la mer de Behring ;
le catimouv

deux Sauvages étaient partis pour la chasse.
Sauvages de la

Son équipage se coraposaa en
^«"^^^'i^ ^'^^^te^ à Véqnipage de il goélette

Colombie-Britannique. et de deux Sauvages apppartena^t al
é^^ des papiers

r:^s ::t::^ii:^'S£ rffi^je. s. e.^ •. reconduits

ensuite à ma remorque, à Oanalaska où jar^^^^^^^^
«ous-mar./tflZ des Etats-

J'ai livré les 485 peaux de phoque trouvées a Dora a ^ ^^^^^
Unis, à cet endroit, et je vais expédier lejf^'^"* «*

J°7
W^fe

^^^^^ ^.^^

BOUS les soins d'un des hommes de
^'^^1%^^^^^^^ZllZûIL^veo son gréement,

BOUB-mars/iaHesEtat.-Unis, avec instruction do hvier^^^^^
arrivée à ce port,

le capitaine et le second, au marahal des Etata-U nis a ouKa, » b<j

et de remettre l'équipage en liberté.

Je SUIS, etc., e r> v n
L. é. STTEPAED, capitaine, S. C, t.-U..

r
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IDooument n^ 4.]

Le capitaine Shepard, S. C, E. U. à M, Fairchild.

A BORD DU Bush, STEAMER DES OBOIBEVRS DES EtATS-UnIS .

OcNALASKA, ALASKA, 18 juillet 1887.

Monsieur,—J'ai l'honnenr d'informer le département que le 12 juillet, dans la

mer de Behring, à 51° 38' de latitude N., et 151" Où' de longitude O., cap Cheerfnl^

lie d'Ocinalatika, ayant le oap an S.-E. ^ S., à une distance de ^0 mille», j'abordai ei

examinai la goélette britannique à vapeur Dolphin, de 60.10 tonneaux, de Victoria,

G. B., J. D. Warren, capitaine et propriétaire-gérant, et je constatai qu'elle était en
expédition de chasse au phoque. Le b&timent était depuis trois jours dans la mor de
Behring et avait 618 peaux de phoques à bord. Dix canots «t une chaloupe étaient

alors à la chasse.

Douze
pendant qnè
tués furent trouvées dans la chaloupe. Je saisis le bâtiment pour
19o6 des S.R,, et pris ses armes et ses munitions à bord du Rush, savoir : 4 carabines

se chargeant par la culasse, 26 fusils de chasse se chargeant par la culasse, 10 fusils

de chasse ordinaires, 4 pistolets, 3,404 cartouches à oarabine se chargeant par la

culasse, 250 cartouches pour fusils de chasse, 4 barils de pondre, 50 livres de poètes, et

autres munitions de moindre impoi tance. Je saisis les quatre carabines et leurs

munitions pour infraction à l'article 1955 des S. R., et à l'article 4, arrêt exécutif,

paragraphe 53, en date du 4 mai lô87. Je mis le bâtiment sous les ordres du lieu-

tenant Dunwoody, avec instructions de l'amener à Onnalaska, où il arriva le jour

suivant. L'équipage se composait de 7 blancs et de 26 Sauvages de la Colombie-
' Britannique.

Le 17 juillet, dans la mer de Behring, par 55" 03' de latitude N , et 168° 40' de
longitude O., cap Cheerful, île d'Ounalaska, ayant le cap sur S.-B. | B., à 96 milles

de distance, j'abordai et examinai la goélette britannique à vapeur Qrace, de 76*87

tonneaux, de Victoria, C.-B., Wm. Petit, capitaine, etJ.D. Warren, de Victoria, O.-B.,

propriétaire-gérant, et je constatai qu'elle était en expédition de chasse au phoque;

qu'elle était depuis dix jours dans la mer de Behring, et qu'elle avait 769 peaux de

phoque à son bord. Lorsque je l'abordai, elle avait 12 canots et une chaloupe à la

chasËe. J'ai vu tuer un phoque et l'ai vu prendre à bord de la chaloupe pendant que

nous étions auprès de la goélette. J'ai compté 12 peaux qui ont été prises d'un canot

et mises à bord du bâtiment, et tous les canots contenaient un nombre plus ou moins

erand de phoques récemment tués. Le capitaine a dit avoir pris 90 phoques pendant

le jour, et 150 le jour préfédent. Je saisis le bâtiment pour infraction à l'article 1956

des S.R., et deux carabines so chargeant par la culasse et ses muaili ous pour infrac-

tion à l'article 19^ des S.R., et à l'article 4, arr*t exécutif, paragraphe 53, en date

du 4 mai 1887.

L'équipage se composait de 6 blancs, 24 Sauvages et d'un Chinois. Je mis la

goélette sous les ordres du lieutenant Bonham, et après avoir attendu le retour de ses

canots, dont un certain nombre étaient allés à une grande distance du bâtimont, je

la pris à ma remorque et partis pour Ounalaska, oil j'arrivai à 9.30 ce matin.

J'ai livré les peaux de phoque de ces bâtiments au sous marshal des Étatp-Unis,

à cet endroit, et je vais envoyer les bâiimouts sous les soins d'hommes faisant partie

de l'équipage du croiseur et ayant les qualités de eous-marsArt^s des Etats-Unis, à

Sitka, pour être livrés au marshal des Etats-Unis pour le district d'â^laska.

Sur la demande du capitaine J. D. Warren, du Dolphin, propriétaire-gérant de la

goélette Anna Beck (saisie le 2 juillet, tel que précédemment rapporté), je vais aussi

envoyer ce bâtiment à Sitka.

Le 16 juillet, dans la mer de Behring, par 55* 46' de latitude nord, et 170° 38*

de longitude O., Delnoi Point, île Saint-George, ayant le oap sur N. 30° E., à 63

milles, j'abordai et e- ! minai la goélette i/î7/y i, 63-42 tonneaux, de San-Prancisco,

Californie, J. W. Tud, capitaine, et C^ L. Ladd, de San-Prancisco, propriétaire

gérant, et je const.. lai qu'elle était en expédition de pêche au phoque ; à co moment
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1- 1 « Afotnni à Ift nftohe et une d'elles à son retour au b&liment con-

trôla de Pes chaloupes étaient */* ^f''^J ®^.''"l^i„- T^d et M. Ladd reprénentant
tenait deux Pho^l^^^^éoemment tu^B L^^^^^^

^^
^^^^P,

^^3, ^^
Xr^uren1vTn"^rd^ réclamèrent le droit de le

Tr^p; tendohor.de^aU^^^^^^^^^^^^^
,^^ g ^. Comme il n'y

maître d'équipage Winelow à bord de l^a goélette pour
^^^ convint de

isrv;1u\^rs:réTaftX^^^^^^^^ ^ -^

endroit? Tson arrivée je ferai un
««'^^«J^

;^^PÏ»^°^^ ;^
département.

'

il. G. SHEPARD, capitaine.

N» 338.

Lord Lansdowne à sir E. T. Holland.

QoÉBEO, 27 août 1887,

Monsieur
^. „ saisie

^ *• fiflj/mrd, par le
«-^^^^««^X^TrocV^rrarapTrou^ "du Conseil .ivé du

Sdten daT dr23^VuS. à V^:Z7ll..Z. copies des documents sui-

S^SimenTnM 1 Lettre de W. Hamley, percepteur de la douane à Victoria,

du n° 9. B.. au ministre de la marine et des pêcheries. .... Q^,„„/,r/»
' 2 L'affidavit d'Andrew Liing. second de la goélette Sayward,

,o 9. saisie do-l^^f
J^^.^„ ^^„i^ d^„, 1, cour de district des Bta b Un,s

Document n«> 3 du ^^^^ le district d'Alaska, contre le capitaine et le second de la 8ay-

•'"•
' UANSDOWNB.

SiB H. Holland.
[Document n» 1.1

COPIE certifié d^un rapport d'un comité de Vhonorable Conseil pnvé. approuvé par Son Sx-

cellence le gouverneur général en conseil, le 23 août 1H87.

Vn un rapport, daté du 17 août r87, du ministre do la marine et des pôo^eries^

de Victoria, les documents suivants:—
x -n- . •

1 Lettre de W. Hamley, percepteur de la douane a Victoria,

Document n" 1 du p t.
'

j^i^tre de la marine et des pêcheries.
^-

i ISiavTd'Andrew Laing, second de la goélette saisie, donné

Document n» 2 du ^ Victoria le 8 août 1887, et,
. ^ n^ ^ tt •»

•'° »
3 Déclaration produite dans la cour do district des Etat^-Uois

Doeument n^ 3 du pour le district d'Alaska contre le capitaine et le second de la bay-

^° *• ward.
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Le ministre remarque qae d'après l'affldavit da second de la goélette Sayward, il

appert que tons les phoques qui étaient à bord du bfitiment avaient été pris dana

l'océan Hecifique, et avant que le bâtiment ne fqt entré dans la mer de Behring, de

sorte que même le prétendu droit réclamé par le gouvernement des Etats-Unis à la

juridiction dans la mer de Behring n'est pas admissible dans le cas dont il s'agit pré-

sentement ; et il prend aussi la liberté d'attirer l'attention sur la réponse du com-

mandant du steamer américain, le Richard Bush, dans laquelle il déclare qu'il avait

ordre " de s'emparer de tout ce qu'il rencontrerait dans la mer de Behring.

"

Le comité recommande que Votre Excellence veuille bien transmettre copies

des documents ci-annexés, au très honorable principal secrétaire d'Etat pour les oolo-

nien, pour être transmises au ministère des affaires étrangères, afin que des rejïréBenta-

tions soient faites au gouvernement des Etats-Unis ^ l'égard d'un acte aussi injusti-

fiable que celui commis par le commandant du Richard Rush, et qu'une réclamation

fiojt laite pour tous les dommages résultant de la saisie de la goélette W. P. Sayaard,

«n pleine mer, et de la détention des officiers et de l'équipage, et aussi que copies dos

documents soient expédiées au ministre de Sa Majesté à Washington.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. MoGEE, greffier du Conseil privé.

*
Sir B. Eolland à lord Lansdowne.

DowNiNQ Strkbt, ter septembre 1887.

MiLOBD,—J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de votoe

gouvernement, au sujet de la correspondance antérieure, copie d'une dépêche da

ministre de Sa Majesté à Washington, contenant la correspondance échangée avec le

secrétaire d'Etat des Etats-Unis, relativement à la récente saisie de bâtiments faisant

la pêche au phoque dans la mer de Behring, et qui a été reçue du ministère des

: affaires étrangères.
J'ai, etc.,

H. T. HOLLAND.
Au gouverneur général le très honorable

Marquis de Lansdowne, etc.

Sir L. S. West au marquis de Salisbury.

Washington 15 août ISlî.

Ml ^ORD,—Conformément aux instructions contenues dans le télégramme de

VotreSeigneurie, n** 31,du 10 courant, j'ai informé le secrétaire d'Etat que trois

goélettes de la Colombie-Britannique avaient été saisies dans la mer de Behring par

des croiseurs américainh à une grando distance de Sitka, et que plusieurs aatrea

bâtiments en vue se taisaient remorquer vers terre. J'ai aussi laissé entendre à M.

Bavard que vu l'assuranoo qu'il donnait dans sa note du 3 février dernier, le gouver-

nement de Sa Majeslé avait compris qu'on attendant la fin du débat entre les deux

gouvernements sûr les questions générales en litige, aucune autre saisie n aurait heu

par ordre du gouvernement des Etats-Unis. Copia de ma note est ciincluse. J ai

aussi l'honneur de transmettre sous ce pli à Votr« Seigneurie, copie d'une note que

j'ai reçue en réponse à la susdite communication, dans laquelle note M. Bayard

déclare qu'il ne peut trouver dans les expressions que contient sa note en question

aucun motif quelconque pour taire croire au gouvernement de Sa Majesté quelle

donnait une telle assurance, mais qu'il va s'assurer, sans retard, si les faits qui accom-

pagnent les saisies en question sont les mêmes que ceux qui o it engagé l exécutif &

ordonner la mise en liberté des bâtiments mentionnés dans sa note du 3 février.

J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.



Sir L. West à M. Bayard.

Wa^ç^ington, U août 1887.

Mo...n..-J-ai l'honneur ^e
J-jj^fl^t^^^^^^^^^

» reçu un télégramme du commandant
«Yj/ ^«^^^^ i« saisie pratiquée par de»

le Pacifique, en date de Victoria, C.-B..
] «^'M»^^^^ dans lu mer de

-iroieeurs^mérioainB de trois goébtte« de la Col^^^^^^^^
autre^b&timonts en yuo ae

Behring, aune grande distance de Sitka et que p information, j'ai en

toient remorquer vers terre. .^"'""iX'^e dire que vu l'annonce que vous

^ème temps instruction du marquis de S^^^^^^
^, Sa Majesté ay.it

donniez dans votre note du 3
Jé/"«'^;;«.;j'Y^ gouvernements sur les questions

Ses Etats-Unis. j.,,.,e,.
3^. 3. g. WEST.

Ij'hon. T. F. Bayabd, etc., etc.

M. Bayard à sir L. S. b »'•

Washington, 13 août l»oT.

MoNfllEtiR-J'ai l'honneur d'accuser réception f^^^reno^^^^
JJ commun-'

dant en chef des forces navales de Sa Majesté aa
^^.^ig^ oélettes de la Oolom

Sîombie-Britannique, le 7 août «t signihant
l^^^r^^Je distance de Sitka," et que

ÏTeBritanniquo
" dans la mer ^e Behring a une^^^^^^

^^^^ ^„^ „

"
plusieurs autres bâtiments en ^?«

«^«„^*^'^^^^^ de Salisbury. vous faites de
P

La mention que, d'après les instruc^^^^^^^^^ ^^^ expressions

la note que je vous adressais le 3 février
<*®^°7' ison nour faire croire au gouverne-

Ï."eUe?ontLt. Je ne peux 7
^^[^^^^J^^"?^^^^^^^

la fin d'es débats

lent de Sa Majesté qu'elle donna t 1

f^^^^^^ns^ générales en litige, aucune autre

:£ ^:^^^^^^^^ aucune information

eance des faits qui ont accojnpagné ces saisies.
^^^ renseignements nécee-

Te vais immédiatement faire en sorte ae me pr"^

Baires pour me pe. mettre de vous répondre j^u. au U,ng.
.^^ ^^^^ ^^^.^^^ ^„ ^.^^

.J2:^:^^'^l^'!^^^^^^^ i'-iB ^^ors Obtenus, je vous

^^^^r-2tjSvousini.rme^ique.^^^^
des questions qui peuvent surgir ^e ««»

f^'^«'j^^^^^^édés pondants, l'élargissement

l'ordre du président pour ^^
«^P^'î^^'^^^'^lirté do tou^^^ les^ersonnes sous arre^ en

des bâtiments en question, et la mibe on iiDeii«

^:t::^^^^«l^rrootlf^eu"e ,.=, .» ..te.... ,0 gou.o.

Inement do Sa Majesté a cru exister. . ^ ^^^^ avez persor-

Il y a quelques jours, lorsque vous et«« ^«^".
J^^; TJ^J ^J, les trois saisien pra-

Bellement obtenu co'pies du doE.icn- de. proc^^^^^^^
^^^ parlé de.

tiquée. au mois d'août d^^n^ôr, dans lu mer de Behrin^^
ont^ccompag. é les

Ure« Bui.ies. Il reste ««amtonu. a s ansurer s. les la «
q^^^ engagé Vexécutif à

saisies dont vous m'infoniuz
^««^JP^^^^^'.^eTseîa fait aussitôt que les oircons-

ordonner la rni^e on liberté on question ,
et ceci sera

tances le permettront. j,^. ^^^.^
T. F. BAYARD.

AsirL. S. SackviUo West.

ies
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K» 308.

Sir H. 1. Rolland à lord Lansdowne

.

DowNiNQ Stbbet, 1er boptembre 1887.

MiLOHO,—J'ai l'honneur de transmettre à Votre Soignourio, pour l'informatio»

de vos ministreB, relativement à la correapondaoce antérieure, copie d'une lettre dtt

ministère do la marine, contenant copie d^une lettre du commandant en chef dans 1»

Pacifique, concernant la saisie de la goélette Anna Beck par un croiseur américain

dans la mer de Behring.
J'ai, eto.,

H. T. HOLLAND.

Au gouverneur général le très honorable marquis de Lansdowne, G.O.M G., etc.

A BOBD DU " TEIUMPH," À BSQUIMALT, 5 aOÙt 1887.

(Extrait).—Je n'ai pas visité Sltka, croyant aussi bon, eu attendant que la

question de la chasse au phoque dans la mer de Behring soit réglée, de no pas le

Depuis mon retour j'apprends que l'Anna Beck, goélette faisant la .chasse au-

phoque,' a été saisie par un croiseur américain dans la mer de Behring, à 60 milles,

dit-on, au nord-est de l'île Saint-George, mais jo n'ai pas eu de renseignements pré-

ois quant à l'endroit ; dès que j'aurai eu des détails, je vous les transmettrai.

J'ai, etc.,

M. C. SEYMOUR, fiontre-amiral et commandant en chef.

Au eeorétaire du ministère de la marine.

[Document n° 1.]

Le ministère de la marine au ministère des colonies.

Ministère de la marine, 24 août 1887.

("Extrait )—J'ai instruction des lords commissaires de l'amirauté de vous trans-

mettre les extraits ci-joints d'une lettre, datée du 6 août, n» 127, du commandant en

chef dans le Pacifique, faisant rapport sur l'état des choses à Matlakatla, et sur la

saisie d'une goélette faisant la chasse au phoque, du nom d'Anna Beck par un croiseur

américain dans la mer de Behring.
Je suis, etc.,

K. D. AWDRY.
Au sous-secrétaire, ministère dos colonies.

Sir Henry Holland à lord Lansdowne.

DowNiNG Street, 14 septembre 1887.

MiLOBD,—Eelativement à la correspondance antérieure, j'ai l*honn«ar de vous

faire savoir pour l'information de vos ministres, que le marquis do Sahsbury a tait

renvoyer aux officiers en loi la correspondance qui s'est échangée au sujet de la saisie

de trois Utiments pêcheurs britanniques, le TTiomt m, la Carolina et le Onward, par lo

croiseur américain Corwin, dans la mer de Behring, et ils nont d'avis qu une compen-

sation pourrait être convenablement réclamée du gouvernement américain.

Je vous ai télégraphié le 7 courant qu'on se proposait de reolanier des dédomma-

iremonts au gouvernement des Etats-Unis, et je demandais quelio leponso vos minis-

tres suggéreraient, mais vu les avis que j'ai reçus, il ne me semble pas désirable de

Drésenter les réclamations qui accompagnaient votre dépêche n 9 du 15 janvier, vu

qu'un certain nombre d'entre elles sont apparemment beaucoup exageiees et une

Douvelle question serait goulevée quant à la nature raisonnable des réclamations.

t
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Dans l'intervalle, le marquis de Salisbury a adrosfé la dépêche dont je vous

tranwraets copie sous ce pli, au ministre de Sa Majesté à Washington, le priant d en

donner communication au secrétaire d'Btat.

Vos ministres prendront, sans doute, cette affaire en considération aussitôt que

P°"''^'*''
J'ai etc

H. T. HOLLAND.

Au gouverneur général lo ;.Aès honorable marquis de Lansdowne, etc., etc., etc.

[Document n* 1.]

Le marquis de Salisbury à sir L. West.

Ministère dis afpaibbs fTaiNOiass, 10 septembre 13S7.

Monsieur,—Par une dépêche du 30 octobre dernier (n" 214), feu le conate

d'Iddesleigh vous donnait inrttruotion d'attirer l'attention du secrétaire d'Btat des

Etats-Unis bur les faits qui ont accompagné la saisie pratiquée, dans la mer de

Behring, par le croieeur américain Conoin, de quelques bâtiments britanniques et

canadiens, et Sa Seigneurie vous priait de déclarer à M. le secrétaire Bayard que le

gouvernement de Sa Majesté était convaincu que si les procédés qu'on disait avoir

été adoptés dans la cour de district des Etats-Unis étaient correctement rapportes, le

gouvernement des Etats-Unis en admettrait l'illégalité, et ferait en sorte que des

dédommagements raisonnables soient accordés aux sujets britanniques pour les torts

qu'ils avaient subis et les pertes qu'ils avaient souffertes.

Par une dépêche antérieure du 9 septembre, on vous priait de demander les dé-

tails particuliers que le gouvernement des Etats-Unis pourrait avoir au sujet des

saisies en question ; et le 20 octobre vous aviez instruction de présenter un protêt au

nom du gouvernement de Sa Majesté et de réserver pour un examen ultérieur tous

4es droits à des dédommagements.
tt, tt •4.

Près de quatre mois s'étant écoulés sans que le gouvernement des Etats-Unis ait

fourni des informations précises sur les motils des saisies, mon prédécesseur vous

donnait instructions, le 8 juin dernier, d'exprimer à M. Bayurd les soucis que ce

retard faisait éprouver au gouvernement de Sa Majesté, et d'insister pour que le gou-

vernement des Etats-Unis dirigeât immédiatement son attention sur la manière d'agir

des autorités américaines à l'égard de ces bâtiments et envers leurs capitaines et

leurs équipages. .....
Le 3 février M. Bayard vous informait que le dossier des procédés judiciaires

qu'il avait demandé, était attendu sous peu à Washington, et que sans arriver à une

conclasion, à ce moment, des questions qui pourraient surgir de ces saisies, des ins-

tructions avaient été données sur l'ordre du président pour la suspension de tous les

procédés pendants, l'élargissement dos bâtim'ents en question, et la mise en liberté de

toutes les personnes 60U8 arrêt à l'occasion des dites saisies.
^ ^^

Le 4 avril, vous demandiez à M. Bayard, d'après mes instructions et en prévision

de la prochaine naison de pêche dans la mer de Behring, si les propriétaires des bâti-

ments britannique-i pouvaient compter, lorsque loin de terre, de ne pas être molestés

par les croiseurs des Biath-Unis, et vous demandiez do nouveau quand arriverait le

dosHiar des procédés juiliciaires.

l<]n réponse (le 12 avril) M. Bayard vous informa que les documents en question

étaient arrivés et qu'on était à les examiner; qu'il y avait eu un retard dans la pré-

paration des règlements appropriés et dans l'émission d'ordres à l'adresse des bâti-

ments américains les enjoignant de surveiller les eaux d'Alaska; que les statuts

révisés concernant l'Alaska, articles lB5(j et 1971, renfermaient les lois des Etats-Unis

sur ce sujet; et qu'on était à examiner les règlements, et vous informerait aussitôt

que possible de ce qui avait été décidé, de manière que les bâtiments britanniques et

autres pussent se guider en conséquence.

Vu les déclarations de M. Bayard dans sa note du 3 février, que j'ai mentionnée

*plus haut, le gouvernement de Sa Majesté a compris qu'en attendant la fin du débat
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'h mment nos 1 et 2

ùu n" 16.

entre les deux gouvomemonts sur les questions générales en litige, aucune autre

saisie semblable do tatimcnts britanniques ne serait faite par ordre du gouvernement

des Etats-Unis. Il apprend, toutefois, d'après ce que dit la note du 13 aofti de M..

Bayard, contenue dans votre dépêche, n^ 245, du 16 août, que telle

n'était pas la signification qui, dans son intention, devait être appli-

quée A sa communication du 3 février ; et le gouvornement de Sa

Majesté regrette profondément de trouver une preuve de l'interprétation erronée

qu'il a donnée aux intentions du gouvernement des Etats-Unis dans une nouvelle

récemment reçue du commandant en chef des forces navales de Sa Majesté dans le

Pacifique, annonçant que plusieurs autres bâtiments anglais faisant la chasse au

phoque dans la mer do Behring ont été saisis à une grande distance de terre par an

croiseur américain.

Lo gouvernement de Sa Majesté a examiné avec soin la copie du dossier des pro-

cédés judiciaires de la cour de district des Etats-Unis, dans les différentes causes des

§o»lettOH Carolina, Onward et Thornton, laquelle copie vous fut communiquée au mois

e juillet, et qui m'a été transmise dans votre dépêche, n° 196, du 12 août, et le gou-

vernement impérial ne peut y trouver de justification de la eondamnation de ces

"bâtiments.

Les déclarations allèguent qu'ils on tété saisis pour avoir fait la chasse an phoque

dans les limites du territoire de l'Alaska, et dans les eaux de ce territoire, en contra-

vention »\ l'article 1956 des statuts revisés des Etats-Unis ; et le commandant Abbey,

do la marine des^Etats-Unis, a aflftrmé positivement que les bâtiments ont été saisis

dans les eaux de l'Alaska et dans le territoire de l'Alaska; cependant, d'après son

propre témoignage, ils ont été saisis à 75, 116, et 10 milles, respectivement, au sud-

est dft l'île Saint-George.
. . v

Il n'est donc pas contesté que les saisies en question ont été pratiquées a une dis-

tance de terre qui dépasse de beaucoup la limite do la juridiction maritime à laquelle

une nation peut prétendre en vertu du droit international, et il n'est guère nécessaire

d'ajouter que cette limite ne peut être étendue par une loi municipale quelconque.

La prétention ainsi formulée semble être basée sur le titre exceptionnel qu'on

dit avoir été transmis aux Etats-Unis par la Kuasie lors de la cession du territoire de

l'Alaska, Les prétentions que le gouvernement russe formula dans le temps à la

juridiction exclusive sur la totalité de la mer de Behring n'a jamais été admise soit

par ce pays soit par les Etats-Unis d'Amérique. Au contraire, elles furent éuergique-

ment combattues, ainsi que je vais présentement le démontrer, et le gouvernement

américain ne peut guère prétendre avoir reçu de la Russie des droits qu'il d^îclarait

inadmissibles lorsqu'ils étaient avocassés par le gouvernement russe. D'un autre côté

il n'appert pas non plus d'après le texte du traité de 1867 que la Russie ait eu l'inten-

tion de faire une telle concession ; car, d'après l'article 1 de ce contrat, la Russie a

des eaux de la mer de Behring.

De plus, quels que soient les droits qui, vis-à-vis de leurs sujets et citoyens

respectifs, peuvent être réciproquement conférés aux gouvernements américains et

russes par traité, les sujets de Sa Majesté ne peuvent être atteints par ce traité, à

moins que ce ne soit par un arrangement spécial conclu avec ce pays.

Pour ce qui est des droits exclusifs auxquels la Russie a prétendu dans le passé,

je vous transmets des documents qui ont été communiqués au Congrès des Etats-Unis

par le président Monroe, en 1822, et qui font voir la manière de voir du gouverne-

ment américain à l'égard de ces prétentions.

En 1821 l'empereur de Russie avait lancé un édit établissant des " règles rela-

tives aux limites de la navigation et à l'ordre des communications sur la côte de la

Sibérie orientale, sur la côte nord-ouest d'Amérique, et des îles Aléoutiennes, Eurile

et autres."

Le premier article de cet édit stipulait :
" Le commerce, la pèche à la baleine et

les autres pêcheries, et toutes les autres industries sur toutes les îles, ports et golfes,
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^ «nmnri« la totalité de la côte nord-ouest d'Aroériquo, commençant du détroit do

CrTn^J fusSu^au Mo doKré de latitude nord ; aussi des îles Aléfut.onnes jasquà la

aÎ SeKério ainsi que le long doH îlis Kuriles dudétro--tde Hehnng jusqu'au

"^2 r]?l« iledïrûn sa^^^^^^
^^'^'' ««"<^ oxclus.voment

^1 -dit i 8,^ete russes^^è^^^ *-2 déclarait :
" Il est conséqucmment défendu

rtootbâtTmenïfinRer «on seulement do débarqner sur les côtes et les îles appar.

tenant à rR^Bsirtel que susdit, mais aussi de les approcher dans un -ayon deS do 100 milks italiens. Le bâtiment du contrevenant est pass.ble de confisca.

*^'"'CoS?iKs rèSontI fut officiellement transmise au secrétaire d'Etat améri-

oainwTeministre^Xe à Wanhington, le 11 février 1822 sur quoi M Qmncy

Adams le 25 dùmême raoi«, après l'avoir informé que lo président des Etats-Un »

avairaDoris avec surprise la ïevendication d'an droit territorial, formulée par la

Russie Kndant juYa'au 5lo degré do latitude nord sur lo oontinont américain, et

^adSon dWôirement interdisant à tous les bâtiments marchand. «"*'•««

q»«J««
ISents russes sous peine de saisie et do confiscation, d'approcher, «ar la haute

meràlOOrSiS^ ce droit était destiné à s'appliquer

Stait au'"n s'at eîdait à ce qu'avant qu'un acte qui devait définir la frontière entre

frterri^oresaZicainsotruLs fut pissé, ces frontières auraient été établies par

1!^- î «ntrlTH nartioH et oue " lo fait d'exclure les b&timents dos citoyens araônoains

ITcTte.'auXrf"Ur«ce ordinaire à laquelle s'étend la juridiction territoriale

a provoqué une surprise encore plus grande ; et M. Adams demanda «> 1«
«"""^^J

ruïïeétït autorisé à donner des explications "des motifs de droit, basés sur les

priucipeTgénéralement reconnus par les lois et les usag». des nations, qui peuvent

inRtifiar ces nrétontions et cos lèglements." . |. „a
^"

Le rn^stre russe, dans sa réponse en date du 28 février, après avoir expliqué

comment la Russie avait acquis ses possessions dans l'Amérique du Nord, dit .--

^ Jedoifen dernier lieu vous prier, monsieur, de Prendre en considératioa

le fait que les possessions russes dans l'océan Pacifique s'étenden ««r 1» cote

nord ouost de l'Amérique, du détroit de Behring usqu'au 51° do
!«:;

jje nord,

et du côté opposé de l'Asie et des îles voisines, à partir du même détroitjusqu au 45 .

L'étïndut do mer dont ces possessions forment les limites renferme toutes les condi-

Uons qui sont ordinairement attribuées aux mers fermées, et le go^^rnement russe

leurrait en conséquence se croire autorisé à exercer sur cotte mer le droit do souve-

Seté, et parSliôrement celui d'en interdire complètement l'entrée aux étrangers ;

mi?« il a préféré ne revendiquer que ses droits easentieis sans prendre avantage des

*'"^
L^30 mars, M. Adams répondit aux explications du ministre russe. H déclara

nue quant à la prétention formulée à l'égard du territoire, elle doit être oxaminéo non

Sèment au point do vue de lu question des droits territoriaux, mais aas«i au point

de vue de la Questi .n de la prohibition appliquée aux bâtiments de:* autres nations,

y c^pris cou\ des Etats-uSis, d'approch*;? à moins de 100 milles ital ens des co es
;

depuTs l'existence des Etats Dni« comme nation indépendante, leurs bâtiments avaient

Sment navigué dans ces mers, le droit d'y naviguer étant une partie de cotte

ndép^ndance ; et quant à l'observation que " le gouvernement russe aurait pu jasti-

fier IWcice do la souveraineté sur l'océan Pacifique à titre de mer fermée, par ce

qu'il réclame du territoire sur seâ côtes américaines et ^«'«^
Y^\o^'"5'n'eft ôal

Jue la distance d'une cô.e à l'autre sur ceito mer, a la latitude 51° nord, n est pas

Tins de quat'revingt.dix degrés de longitude, soit 4.000 milles. "
Jt. AJams ter.

minait comme suit :" Le président eet persuadé que les citoyens de ceUe Union

Sntinuoroat l'exercice de liur commerce légitimo sans être molestés et qu il ne sera

pasdonné suite à UQe interdiction qui est évidem-nent incjmpatible avec leurs

"^'^^

La convention conclue entre les Etats-Unis et la Russie l«/'ï «vril 1824, mit

-fin à toute autre prétention de la part de la Russie de restvemdre la navigatK,n ouja

Bftohe dans la mer do Behring, pour ce qui ôtaïc de» Ameiiuains ,
var par s «. "'""-.

Il fut ^nvenu^ue •• dans aucune partie du Grand Océan, communément appelé
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l'océan Pacifique ou Mordu Sud, les citoyens ou enjeto runpootifH dos hauts pouvoinr
oontiaotanta no seront troublée ou soumis à des restriutious, soit pour la navigation
ou pour la pêche, sauf certaines reHtrictions qui ne sont pas importuntes à la piéHOiite

queHtion *'
; et une stipulation Hcmblablo mise dans la convention fuite entre ce pays

et la liussio, l'année suivante (16 mai 1825) mit fin, quant aux sujets britanniques,

aux prétentions do la Russie, et doLt j'ai parlé plus haut, et qui avaient été totalement
répudiées par le gouvernomont de Sa Majesté, dans la corruspondunue qui s'est

échangée avec le gouvernement lusse en 18;jl et en 182J, e\ que je vous transmuta
pour plus ample information.

Le gouvernement de Sa Majnnté est convaincu qu'en piédonoo dos observations
que j'ai expotiéos dans cette dé). écho, que vous '^sommuniquoriz ,<i M. B lyard, le goa-
vornemont dos Etats-Unis admettra que la saisie et lu comtamnalion do ces b&timents
britanniques, et l'emprisonnemoat de leurs capitaines et équipages, n'étaient pas
justifiés par les circonstances, et qu'il accordera volontiers une oompunsalion raison-

nable Â ceux qui en ont souffert, et donnera immédiatement à sos officiers do marine
des instructions qui préviendront le retour de ces incidents regrettables.

Je suis, etc.,

SALISBQRY.

Sir H. T, Uolland à lord Lansdowne.

DowNiNO STREET, 16 septembre 1887.

MlLORD,—J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être communiquées aux
ministres do Votre Seigneurie, copies de dépêches du ministre do Sa Majesté à
Washington, concernant la saisie de >&tiraontp, do la Colombie Britannique, dans la

mer de Behring, qu'on a reçues du ministère des affaires étrangères.

J'ai, eto

,

H. T. HOLLAND.
vAu gouverneur général.

Le tiôs honorable marquis de Lansdowne, Gr.G.M.G., eto.

(Document u^ 1.)

Sir L. West au marquis de Lansdowne.

Washington, 20 août 1887.

MiLORD,— Il paraîtrait, d'après les rapp'^rts du capitaine Shepard, du croiseur

américain Bush, que le Sayward a été pris 50 milles et le Dolphin à 40 milles da
cap Cheerful, tandis que le Grâce a été saie>i à 95 milles d'Ounalaska.

Le cap Cboerful n'est indiqué sur aucune carte, mais il est suppoeé être l'extré-

mité nord de l'île d'Ounalaska.

Les îles Saint-George et Saint-Paul (Iles Pribyloo) sont à 180 milles d'Ouna-
laska, de sorte que lors de la saisie du Qrace, ce b&timent aurait été à b5 milles de
ces lies.

Pour arriver à l'endroit des îles Saint-George et Saint-Paul, où ils viennent
mettre bas, les phoques passent régulièrement par le ohenùl qui sépare l'ile d'Aku-
tan et par celui qui sépare Akutan de l'île d'Ùnimak, respectivement ap|)elés pac-

eages d'Akutan et d'Unimak, et c'est à cet endroit que les bâtiments qniiontla'
chasse aux phoques les attendent à leur passage.

On prétend que la capture du phoque de cette manière est une contravention à
l'artiole 1956 des statuts révisés des Etats-Unis, et que les bâtiments qui en font la

prise sont dans les limites du territoire d'Alaska ou dans les eaux de oe territoire.

Mais à part la question de limités territoriales et du droit de saisir les bâtiments

en pleine mer, des personnes impartiales prétendent qu'à moins que des arrangements
soient faits pour la protection de ces animaux précieux lorsqu'ils se rendent aux:

endroits où ils vont mettre bas, l'espèce finira par s'éteindre, comme dans le cas du
castor.
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C'est un fait connu que bien de« .hoqaoH. «'il y en «. P^^f^ «^"^ 'ItZrt 'S

'' " L. 8. 8 WEST.

[Document n» 9 ]

Sir L. West au marquis de SaUshury.

Washington, 22 août 1887.

MiLORD.-Dopuis que j'ai écrit ma dorniôro dépêche J'^i.p'-'»^;'^;^'"*';,^^^;

de M Bavard copL d?H rapport» an capitaine Shopard, dont if y ent f«^'t "^«"t^"-
^^^® ^ 1 gy. ^^jg\'^ga,giede8 bâtimonls britanniques Anna fiecA, W.G.

Doeument. no. 1 a, a^y^ard, /)o?p/.m et Grâce, et dont j'ai l'honneur de transmet re

8 et 4 du n» 10.
^J^ ^^ ^jj do/jcopios à Votre Seigneurie. Le département d Etat

n'a paB d'autres informations.
.

*'' ^
''l. s. SACKVILLE WEST.

P. S.-J'ûi communiqué des copies des rapports du capitaine Shepurd au gouvor-

nour général du Canada.

Lord Lanadowne à sir Henry Holland.

(^TiUgramme.) 23 septembre 1887. "

Je crois comprendre qu'après la déclaration de M. Bayard du 3 février concer-

nantlL'Ssies pratiquées dans la mer de Behring, des instruotionH ont été expédiées

ZformémentàTa déclaration aux autorités d'Alaska, par télégramme et qu'un arrêt

Tu -élaSementdesb^ lors émis par le juge du district n^a 9

încHubXuemment, croyant que le télégramme était un faux, il/eBC'«da 1 arrêt

ou'! ucuneî démarchés n'ont été prises par le département depuis
;
les bâtiments sont

2ncore détonus Mon gouvernement es|Sre que ces faits vont faire l'objet d'une enquête.

N" 372.

Lord Lansdowne à Sir H. T. Holland.

QuÉBBO, 26 septembre 1887.

MoNSiBUR,-Comme suite de ma dépêche n° 338 du 27 août, et rolativement à la

correspondance antérieure, j'ai l'honneur de vous transmettre bous ce p

N' 11- copie d'un procàs-verbal approuvé du Conseil privé du f^^^da en date du

21 septembre 1887, contenant copies d'un rapport de mon °^;n'«tre de la manne et

des pêcheries au su et de la saisie et de la détention de la
g"f? «

«^^''ff'f°"^^^^^^^^

Addms et d'autres bâtiments oanadieuF, par les autorités américaines dans la mer de

^""'fflettre adressée au procureur de district des Etats-Unis, à Sitka, marquée

" D " dans le rapport du ministre, et qui est tombée entre les mains de mon gouver

nement dans les oiroonstances que décrit la déclaration du «*P»*«^"« ^y^'"'^?,}
f/fjf

Adam, a été transmise, conjointement avee des copies des documents, au ministre de

''
"ïrllrtlTaSTui ont accompagné la saisie de VAdansno diffèrent pas nota-

blement de celles qui ont accompagné les saisies a°té"eures dans les mêmes eaux

Je vous ai déjà exïosé les raisons qui ont amené mon gouvernement à Protester contre

les droits que s'arroge le statut en vertu duquel d'autres saisies, ainsi que ce le^oi, e

crois, ont été faites.^Les statuts qui régissent la conduite des personnes faisant la

pêche dans "le territoire de l'Alaska;' ou «• dans es eaux de ce ter^^^^^^^

Statuts révisés des B.-U., 1965-1956) s'appliquent a la toialitc deo eacis ac ... ra- —



BohrinR, et aux cas cù, comme )\ l'égard rto ceux qui font l'objet do la diflcusslon, les

bfttiroentri HaiaiB ont été prie à faire la pôoho A une grande diBlanco de la terre la pluB

rapprochée. .11
J'eBpdro que le j^ouvornement de Sa Majesté donnera «on attention la plut minn-

tieuM au rapport du ministre. Il n'a pa» encore été donné d'oxpIicationH Hatihfaisan-

tcB do l'action du gouvernement des KtdtH-Unis subRéquemmont A la déclaration de

IL Bavard, le 3 février do la présente année, dans laquelle il dînait au ministre lia Sa

Majesté, A Washington, que " des instructions avaient été données par ordre da prési-

dent pour la HUHponBion de tous Ioh prrcédért pondants, l'élarginseraent dos bâtiment»

en question et la mine en liberté do toutes les personnes nous arrêt A cet égard."

Vous remarquorcB que, d'après la récapitulation de M, Poster des témoignages

qa'il a pu recueillir et des documents annexé» A son rapport, il existe une improssion

tmr les lieux A l'effet que des ordres du genre de ceux dont parle sir L. West, ont été

«n réalité donnés do Washington. Dans tous los cas il semble y avoir raison de

croire qu'un télégramme autorisant rélargissoment dos Ift'imontH alorn détenus a été

de fait reçu par le juge du district, et que des instructions ont été sur to émises par

Ini aux fins de faire exécuter ces ordres. Les circonetancos dans lesquellow ces instruc-

tions ont él6, dit-on, rettcindéos par le juge du dibtriot, ont naturellement donné nais-

sance aux plus graves soupçons.

Le ministre à très énergiquement attiré l'attention, dans eon rapport, sur les

dommages subis par ceux lancés dans l'industrie qui consiste A faire la chasse ao

phoque, à la suite de l'incertitude et de l'indécision dans lesquelles ils ont été tenus

pendant l'année dernière A cause du refus du gouvernement des Etats-Unis de diregouverne

J'ai, etc.,

LANSDOWNE.

explicitement comment il entendait les traiter

An très honorable
Sir H. HoLLàND, etc., etc., etc.

[Document n" 1.]

CopiB certifiée d'vn rapport d'un comité de Vhonorable Conseil privé approuvé par Son

Excellence le gouverneur général en conseil le 2 septembre 1887.

Le comité du Conseil privé a examiné le rapport ci-joint du ministre do la marine

et dos pèc;herieB relativement à la saisie et A la détention de b&timents pécheurs par

les autorités amé»'icaine8 dans la mer de Behring.

Le comité approuve le dit rapport et recommande à Votre Excellen< e de bien

vouloir transmettre copie de ce prooàsverbal et des documents ci-joints au très hono-

rable secrétaire d'Etat pour les coloniec

Le tout respectueusement soumis A l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGBB, greffier du Conseil privé.

[Document no 2.]

Ottawa, 15 septembre 1887.

Belativeraent à la correspondance antérieure concernant la saisie et la détention

de bâtiments pêcheurs canadiens par les autorités américaines dans la mer de Beh-

ring, le ministre de la marine et des pêcheries a l'honneur do présenter A l'examen

de Son Excellence le gouverneur général en conseil les documents suivants:

—

(a) Lettre du percepteur Hamley, de Victoria, C.-B., datée du lor septembre

1887, contenant certains documents au sujet de la saisie de la goélette canadienne

Alfred Adams, dans la mer de Behring.

(6) Déclaration de William Henry Dyev, de Victoria, C.B., capitaine delà

goélette canadienne Alfred Adams
;

(c) Certificat de saisie de l'Alfred Adams Bigné parL. S. Shepard, capitaine

do oroisenr américain Hush.
(d) Lettre scellée et fermée adressée au procureur de district des Etats-Unis et

mu marshal des Etats Unis, A Sitka, Alaska.
65-^4
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(e) Lettre da percepteur Hamley. Victoria, C.B , en date da 28 jaU^et^^n^^^

nant la détention des goélettes canadiennes Onward, Carohna et T^rntm,H1i^BleB ^n

mois d'août la86 par lo croiseur nmérioain, Corwm, dans la mer de Bohnng.

'""\/) Copfe d'u^n télégramme et d'un arrêt prétendant
^f/" Pf^^-^fJ «^^^^^

desBtatB-Unisetdu juge J)aw80n rospectivemoat, au sujet de l élargissement des

""""^tfLeTeU date du 3 septembre 1887. de la société légale de Drake, Jackson

et fllfikem do vttoria. contenant de nouvelles i^^o^^^^^-'^g^^î^^^^^^^^^^

D'après les documents qui précèdent, il appert qu« le 6 août 1887 la 8^* «"^^^^

dienne 4ifrcd Ad«m3. pïnda'nt qu'elle faisait la pêcho «" P^^S^^Î^P^/^^^X „î
plus de cinquante milles de la terre la plus rapprochée, a éjé Bd'sie de *o'0«

JJf J^
bâtiment armé américain, et ses documer.ts de navigation furent P"«» «*

«J^^f.'^^;
de neanx de phoque, au nombre de 1,386, avec toutes ses armes et ses munitions,

afnKûe sonTtffl de pêche, furent t;ansportés à bord dn croiseur américain soa

SaiSe reçu ordre de se rend.e ^ Sitka avec des ordres soellén, ot de se livrer et de

îivîor soabîtiment et ses hommes au marshal des Etats-Unis ^..««^ ««droit La -

raitément qu'a subi dans cette occasion l'A/^red Adams ^}Z\ZlmoXBS^
Moment son commerce légitime sur la pleine mer, n'est q«| j*J^^jf''^j; U mer^
injustifiables de bâtiments canadiens par les autorités

»''"f"«*;"^^.J^^^^^^
Bahrinff et oui ont été traitées au long dans des rapports précédents adressés au

Con iilf' C'S pourquoi le ministre ne Sroit pa, nécessaire dans la P^e^^^^te occasion

do repasser touL ils raisons qui ont déjà été données, et il recommaiidequ une •

copiée ce rapport avec tous les documents annexés soient trans.ms au gouverne-

ment de Sa Ma^^sté pour qu'il en fasse l'objet d'un examen ™'P»t»«°'^ «*
"^™f^''^^

et que copie en soit transmise au minisire britannique ^W^^^'^^^gto^veo
«
JeUre

Bcolléc donnée pur le capitaine -S/ie/wd au capitaine de l'Adam, avec P^'ère de la

transmettre à monsieur le secrétaire Bayard. l^«l'^î.^7^r»*.
*"^,,^C 'e" 1

ioint8"E""F"el"G"le ministre remarque que, d après le P^o™*®'^' ^' J'
ippert que des recherches faites par le percepteur de la douane a y^otona, C. B., aa

mois de iuillet dernier, lui procurèrent l'information que, jusquà ce moment la, le

j^glDaison n'avait pas reç^u d'ordre pour l'élargissement do bâtiments pécheurs cana.

diecs saisis en I8i6 et que les bâtiments n'avaient pas été vendus "**^«
JJj« ^'f^t^^

encore sous saisi, et que le juge Dawson questionné au
«;J«V^"j^ "«^J^JXînant

téiéL^ramme lui avait été envoyé par le procureur général des Etats-Unis ordonnant

réSgiesement des bâtiments, avait répondu qu'il avait entendu parler de cette non.

vcllo.^mais que rien de tel n'était paivenu ja.qu'à ui ou J"«'l«>^."»«7.^t?«^S'*^
UniH à Sitkl Le document marqué " F" prétend être une copie duu télégramme en

dat«du26 janvier 1887, du procureur général Garland, des B^<;f;U"'^. «;« J"g«

Dawson, lui ordonnant de relâcher les bâtiments saisis au mois d août
Çé^'ff^M'

d'un arrêt basé sur ce télégramme, du juge Dawcon au ^'^rsmde>iEt^\^ym^^

Sitka en date du 19 février 1887. lui ordonnant do remotlro en liberté la Garotma,

VOnward, le Thornton et le San Diego, ainsi que tout leur g'-eof«"Jl,t^l^^Pf^"^*?*'

peaux, fuBils, munitions, chaloupes et tout ce qui appartient aux d»*? bâtiments Le

troisième document ma;qué " G*^' est une copie d'une lettre do la société légale Drako

Jackson et Helmckcn, de Victoria, 0. B, au ministre de la jastice
'f
formant qu on

leur apprend que le juge Dawson a reçu du procureur général des ^'^f'Umsun te.é-

«ramme ordonnant l'élargissement des bâtiments en question, que le juge Dawson a

lancé un arrêt en conséquence, mais qu'il a rescindé l'atrêt croyant que le télégramme

était un faux, et que depuis " nulle lettre officielle d'aucune sorte confirmant le télé-

gramme ou au sujet de l'affaire n'a été reçue."
. , , , „ „„-.

Le ministre remarque que si les informations transmises dans les documents qui

précèdent sont exactes-ce dont il no semble pas y avoir de doute raisoncablo.-ceoi

révèleun état de chose loin d'être satisfaisant. ,

i
• ,-

Le 3 février 18«7 monsieur le secrétaire Bayard informait le ministre anglais a

Wasbincton que des " instructions avaient été données sur l'ordre du président pour

la suspension de tous procédés pendants, l'élargissement dos bâtiments on question.

ot la mise en liberté de toutes les personnes sous arrêt à l'égard de cette affaire.
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Un télégrammo conforme à la oommanîcation do M. Bayard semble avoir été expédié
àl'Alaska, et un arrêt basé sur ce télégramme parait avoir été émis par le jiiee da
district, mais il semble avoir été dans la suite rescindé, et jusqu'aujourd'hui il n'a pas
été fait d'autre démarche. Dans l'intervalle les bâtiments restent soos saisie, les
peaux de phoque sont confisquées, et la propriété de sujets canadiens leur est de force
enlevée dans des circonstances qui eutratnent des pertes et des dommaiçes très
considérables.

Le ministro remarque de plus que, dans le but de guider l'action des oitoyeng
canadiens intéressés dans la pêche an phoque, dans les mers du nord, des tentatives
réitérées ont été faites antérieurement au commencement de la présente saii-on pour
obtenir du gouvernement des Etais-Unis l'expression de la politique qu'il entendait
suivre à l'égurd des bâtiments étrangers fais^mt la pêche au phoque dans la mer do
Behring, mais que ces efforts n'ont amené aucun résultat. D'après la communication
de M. Bayard du 3 février 1887, et dont on a parlé plus haut, on devait raisonnablement,
en conclure que, jusqu'à ce que la question en litige onti-e les deux gouvernements
quant à la légalité dos saisies précédentes ait été finalement réglée, nulle autre saisie
ne serait faite. Et il n'y a pas de doute que, s* basant sur cette communication et
vu l'absence de tonte déclaration explicite au contraire, des citoyens canadiens sont
partis au commencement de la présente maison pour aller faire comme d'habitude leur
chasse au phoque dans la iner de Behring, croyant ruinonnablement qu'ils n'en

',

eeraiebt pas empêchés par les autorités américaines, tant qu'ils restreindraient leurs ,

opérations à la pleine mer ; mais ce no fut toutefois que cour voir leurs bâtiments
saisis, leuis biens confisqués et leur commerce complètement ruiné.

Il est rospectueusemerit exposé que cet état de chose est au plus grand point dom-
mageable aux intérêts du Canada, et on ne devrait pas permettre qu'il se continue.,
Depuis près de deux ans des bâtiments cafiadiens ont été exposé* à des saisies et à des
confiscations arbitraires dans l'exercice d'un état légitime sur la haute mer, et de»
citoyens canadiens soumis à l'emprisouneinetit et à des pertes pécuniaires considéra-
bles, tandis qu'une industrie canadienne importante et remunérative a été menacée
d'une ruine absolue. Cette ligne de conduite a été suivie par des fonctionnaires des
Etats-Unis, contrairement à ce qu'a prétondu dans le passé leur gouvernement à
l'égard dos eaux dans lesquelles ces saisies ont élé pratiquées, en contravention des
préceptes les plus simples de droit international et en lace des protêts réitérés et
énergiques des gouvernements canadien et britannique.

Le ministre recommandé que le gouvorneraent do Sa Majesté soit de nouveau ^
prié de s'occuper immédiatement et sérieusement des représentations réitérées du.
gouvernement canadien contre l'action injustifiable des Eta^-Unis envers des bâti-
ments canadiens dans la mer de Behring, dans le but d'arriver à ce que ces justes
droits soient promptement reconnus et d'obtenir une complète réparation pour les
portes subies par ses citoyens.

Le tout respectueusement soumis,
GEO. E. FOSTBR, ministre de la marine et des pêcheries^

[Doooment No. 3a.]

L'honorable M. MoaUe^ à i'hmorabU M. Poster.

Bu&KAU Di LA DouANS, VioTOBiA, 1er Septembre 1887.

Monsieur,—Le 7 août, le capitaine du croiseur américain Eushu saisi dans la mer"
de Behring, à 60 milles de terre, la goélette canadienne A'fred Adam^. Son registre,
son acquit, ses fusils et ses munitions, et les peaux de phoque qu'elle avait (1,386)
lui furent tons euldvés, et le bâtiment reçu ordre de se rendre à Sitka. Personne
du croiseur ne fut rais à son bord par le capitaine Shopard, et le capitaine de VAlfred
Adams, au lieu d'aller à Sitka ainsi qu'il on avait l'ordre, rovintà 7ictoria, où il arriva
le 31 août. Je vous transmets la déposition du capitaine donnée devant un notaire

'

public, et ce qu'il platt au capitaine àhepard d'appeler un certificat de la saisie do liv

gcc'.utlû uigDu par lui. M. Drâ'Kû, uvûcat, oiit à Sitki uttendant rinstruotion de la

cause ;
le procès a été retardé en attendant l'arrivée du Eush, qui était attendu vers

65-4i
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le commencement de ce mois. M. Drake fera sans doute directement rapport air

ministre de la justice.
. ,. ^

J'ai l'honneur d être, monsieur, votre obéissant serviteur,

W. HAMLBY.

Je vous transmets aussi sons ce pli une lettre cachetée adressée par le capitaine

Shepard au procureur du district et au marshal des Etats-Unis à Sitka, que le capi-

taine de VAlfred Adams a apportée avec lui et à l'égard de laquelle vous agirez comme

bon il vous semblera.
W. HAMLEY.

A l'honorable Geo. B. Foster, ministre de la marine.

[Document So 46.]

Déclaration de W. H, Byer.

Dans l'affaire de la saisie de la goélette Alfred Adams par le croiseur américain

Bichard Bush.
Je, soussigné, William Henry Dyer, de Victoria, C.B., capitaine de marine, déclare

Bolennellement et sincàrement que :

1. Je suis le capitaine de la go'é\Qtt^Alfred Adams, du port de Victoria, Colombie-

Britannique, occupé à la pèche au phoque. Le 6 du mois d'août ISS?, alors que j'étais

à bord de la dite goélette et que j'en avais le commandement, me trouvant à 54° 48'

de latitude nord et à 161° 49' de longitude ouest, le croiseur américain Bichard Bush
s'approcha et mit à la mer une chaloupe commandée par le premier lieutenant et

montée par des hommes de l'équipage. Le dit lieutenant vint à bord du dit Alfred

Adams et m'ordonna de transporter à bord du Bush le registre du bâtiment, le livre

de loch et tous les autres documents. Pour obéir à son ordre je pris tous les dits docu-

ments et j'accompagnai le dit lieutenant à bord du Bush. Lorsque j'arrivai à bord du

Bush le capitaine du Bush me demanda ce que je faisais dans la mer de Behring. Je

répondis que je faisais la pêche au phoque. 11 demanda combien de peaux j'avais. Je

répondis 1,386. Il dit alors qu'il allait saisir le bâtiment, prendre les peaux, les

armes, munitions et les harpons. Je déclarai que je ne pensais pas que le bâtiment

était passible de saisie, vu que nous n'avions jamais pris un phoque à moins de 60

milles d'Onnalaska ou à moins de 60 milles au sud de l'île Saint-Paul . Il dit qu'il

devait obéir aux ordres de son gouvernement, et que notre gouvernement et !e sien

devaient régler l'affaire, et il m'ordonna de me rendre à bord de la dite gcôlotte et de

livrer mes armes, munitions, peaux et harpons. Il expédia deux chaloupes du Bush
sons la conduite du premier et du second lieutenant du Bush respectivement, et

montées de matelots du dit Bush, lesquels vinrent à bord de la dite gcëlette. (Je

retournai en compagnie du premier lieutenant.) Ils prirent de la dite goélette 1,386

(treize cents quatre-vingt-six) peaux, quatre barils de poudre (3 de triple F, et 1 de

poudre à miner), 500 (cinq cents) bombes, trois boîtes de capsules, neuf fusils à double

canons se chargeant par laoubsse, une carabine Winchester, le tout ea bon état, et douze

harpons de Sauvages, et il me remit alors une lettre cachetée à l'adresse du marshal

des Btats-Unis et du procureur de district des Etats-Unis à Sittca ; il me donna aussi

un reçu des effets qui avaient été enlevés ainsi qu'un certificat déclarant la dite

gcëlette sous saisie, et apràs avoir été à nos côtés pendant environ trois heures et de-

mie je reçus ordre par écrit de me rendre à Sitka et de me présenter au procureur

et au marshal de district des Btats-Unis. Nous nous séparâmes alors. Mon équipage

se composait de moi-même, d'un second, de deux matelots, d'un cuisinier chinois, et

de vingt et un Sauvages. Antérieurement à la dite saisie nous avions parlé à la

goëlette Kate, de Victoria, et le second', de ce bâtiment nous avait informés que les

équipages (et particulièrement les Sauvages) amenés à Sitka à bord des goélettes

ôutérieurement saisies avaient été très maltraités. Les Sauvages se mutinèrent en
apprenant que nous devions nous rendre à Sitka et nous présenter aux autorités

américaines, et ils déclarèrent qu'ils ne voulaient pas aller à Sitka, et pour éviter des

troubles je vins à Victoria au lieu d'aller à Sitka. J'arrivai à Victoria le 31 août

1S87 vers les sept heures du soir.
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Et je fais cotte déclaration solennelle conscienoieusement, la croyant vraie, et ea

vertu de l'ordonnance concernant les serments de 1869

.

^^„„
W. H. DYÎÎR,

Donné devant moi ce 1er jour de "i

septembre 188t, à Victoria, V

Colombie-Britannique. 3
H. Dallas Helmokbn, notaire pw6?ic

dans et pour la province de la Colombie-Britannique.

(Doonment n° 5e.)

Certificat de saise.

A BORD DU OBOISKUR AMÉRICAIN " RuflH."

Mbr db Bbhrino, 6 août 1887.

A quiconque les présentes verra :

Ceci certifiera que j'ai en ce jour saisi la goélette britannique Alfred Adams, do

Victoria, C.B., capitaine W. H, Dyer, commandant, pour contravention à la loi, et que

j'ai pris charge des documents de son bâtiment, savoir : le registre, l'acquit, certificat

sanitaire et le livre de looh ; aussi ses armes et les peaux de phoque.

Très respectueusement,
L. G. SHEPARD.

Capitaine, S.C.E, U,

(Docament n* 6«.) <

L'hmorahle M. Mamley à VhonorabU M. Poster.

Bureau db la douane, Victoria, 26 juillet ISSÏ.

Cher M0N6iEUR,--Le capitaine Carroll, commandant du steamer américain

Olvmman, a été occupé à conduire des excursions à Sitka, et je lui ai demandé de voir

le luge. BÎ. Dawson, et d'apprendre quelque chose que nous pouvions croire conoer-

nant les bâtiments saisis. Dawson lui dit qu'il n'avait reçu aucun ordre pour lélar-

ffissement de ces bâtiments; ces dernieri n'ont pas été vendus et ils sont encore

lomme ils l'étaient, sous saisie. Le capitaine Carroll parla à Dawson du télégramme,

en date du mois de janvier dernier, qu'on disait avoir été expédié par M. ^arland,

procureur général de Washington, au nom du président, ordonnant la mise ©° l»bertô

Ses bâtiments. Dawson lui dit qu'il en avait déjà entendu parler, mais que cela a dft

être, pour me serdr de son expression, « une affaire montée," vu que rien de tel n était

parvenu à lui ou au marshal des Etats-Unis à Sitka.
_

Le côté grave de ceci est que nos gens, comptant sur l'histoire de 1 ordre d ôiar-

irissement. ont de nouveau expédié treize bâtiments, cette année, à la chasse au pho-

Hue -un d'eux a déjà été saisi, et si les autres se trouvent sur le chemin des croiseurs

il est tout probable qu'ils seront aussi saisis. J'apprendrai peut-être quelque chose de

nouveau de l'amiral à son retour d'Alaska, auquel cas je vous écrirai.

Votre bien dévoué,

W. HAMLBT*

A Thon. Geo. E. Foster, etc., etc., etc.

(Doonment If.)

Le procureur général au juge Dawson,

Washington, D.C, 2 S janvier 188Ï.

Au juge Lafayette Dawson et à M. D. Ball, procureur de district des Etats-Uni»,

J'ai ordre du président de vous donner instruction de discontinuer tous autres

nrocédég à l'égard des saisies dos bâtiments britanniques Garolina, Omard et porntm,

St d'élargir tlus les bâliments maintenant détenus en vertu de *«»«
«f

««'
«f

,^*

remettre en liberté toutes les personnes qui peuvent être sous arrêt à l égard des

dites saisies.
^ ^ GARLAND, procureur général.
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(Docnment n° 8A).

Lejugs Dawson au marshal des Etats-Unis.

A Baeton ATKiNa, marshal des Etats-Unis poar le district d'Alaska.

Il vou^ est par le présent ordonné de remettre en liberté les bâtiments Garohna,

OnwardThomtCet San Diego, qui ont été «aiBÎs'dans la mer do Ben.mg poar con-

Sâvention àVanicle l,-.56 deV statuts des Etats-Uni^, avec leur gréement équipe-

S. peaa^f^^ilB. munitions, chaloupes» et tout ce qui appartient aux d,ts bâtiments,

ce ^^y^^^^^^^'^r^^j^^^^
T>A\980TSJuge de district, district d'Alaska.

(Docnment n° 9^).

MM. Drahe, Jackson et Belmcken au ministre de la justice.

Victoria, C.B., 3 septembre 1887.

MoNSiEUB -Nous avons l'honneur de vous informer que nous avons reçu un <»

lettrrde not^ê'associé, ^. Drake, datée de Sitka le 2« août, dans «q;«'le '^ ^.t qu un

tS égramme a été reçu à Sitka au sujet des goélettes saisies l'année dorn.ôra M Gur-

• îànf nrocureur général des Etal^.Uni8, ordonnant leur élargissement et la mise en

ifbertéTes hommes^^ wrôt en conséquence qui lut dans la suite

rescindé croyTt que ^^ télégramme était faux. Nulle lettre officiel e de quelqueS conSant l télégramme ou concernant l'^ff^^'^^'^'f./'«.S'ieT > Iry
grëlettes maintenant sous saisie et qui sont a Suka, sont : \ ànna Beck le W.r. b.y

Ward le Dolvkin et le Grâce. VAlfred Adams a aussi été saisi. Le procès ues

• hTmtsmaTfianUousanèt n'aura lieu, 'dit M. Drake qu'après l'^^rmée du^^^^^^^^^

^eur Bush et il aioute que, à en juger d'après le passé et les décisions du tribunal, le

xSt^rseVaouTprobSblêmentVmôme^til insiste pour que des ."^«^«res imme-

diates soient prise? pour empêcher l'emprisonnement do. capitaines; i dit qa «1

f^^^
obtenir les déclarations des capitaines duemcnt attestées, et qu'a l'instruction il ins-

-'l?LWLt attendu que hier à Sitka. Quanta la saisie Y^glfSL
nous devons déclarer que cette goélette est arrivée saine et «^"'«- I^«f „J;^^'^'?*^f,"

•

de son capitaine. Dyer, et de ses hommes, ont été duemen priées, et l«',P3'fMaires,

MM. Gttttman et Frank, de cette ville, entremis ces déclarations à 1 honorable M.

•SSnSv, percepteur de la douane, ainsi qu'une lettre cachetée que le commandant

WSttsAaremis au capitaine Dyer pour être transmise au procureur de d^^tncf a

'

'Sitka M. Hamley a sans doute déjà expédié ces documents au département voulu.

• Nous avoS depuis transmis cipie 5e cette information au TrèB honorable sir

John A. Macdonald, O.C.B.
Nous avons, etc.,

^ ^^^^^^ _^ hELMCKEN.

A l'Honorable J. S. D. Thompson, ministre de la justice,
' Ottawa.

Le s(M8-ministre de la justice au sous-ministre des pêcheries.

[Document n° lO.]

Dépabtement de la justice, Canada, Ottawa, 12 septembre 1887.

Monsieur,—J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour votre informa-

tion. copie d'une lettre que le ministre de la justice a reçue de MM Diake, Jackson

et Helmcken, dans laquelle ils font un rapport au sujet des bâtiments pécheurs qui

ont été saisis dans la mer de Behring par les autorités américaines.

Je dois déclarer que le ministre de la justice n'a pris aucune mesure a l égard do

cette communication, mais qu'il est d'avis que le ministre de la marino et des pêche-

ries devrait, aussitôt que possible, prendre les moyens d'en communiquer la substance

au ministère des colonies et au ministre britannique à Washington.

J'ai, etc.,

GEO. W. BUEBIDGE,
Au sous-ministre des pêcheries, Ottarfa. S.M.J.
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,1^1

Lord Lansdowne à sir L. S. Weat.

OiTADSLLi DftQlrfBEd, 20 septembre 1887.

' MoNsiioB,—Relativement à la oorrespondanoe antérieure, j'ai l'hônnear de voas
transnettre, eoos ce pli, pour votre iniormation, copie d'an procès-verbal approi^vé
da Goaeeil privé da Canada, en dato dn 21 oonrant, contenant copies d'an rapport de

mon ministre de la marine |et des pAoheries et d'antres dooa-
Sooamenta du ao 32. ntents relatifs à la saisie et à la détention de la goélette ctafia-

dionno Alfred Adams, et d'antres bâtiments canadiens, ' "par les

aotorités américaines dans la mer de Behring.
lia lettre cachetée à l'adresse da proouroar de district et da marshal des Btat»>

Unis, à Sitka, Alaska, est tombée entre les mains de mon goaverneraent dans les cir-

constances qae contient la déclaration da capitaine Djer, de VAlfred Adams. Je voa»
serai bien obligé do bien vouloir transmettre la lettre à M. le secrétaire fiayurd»

J'ejoaterai à titre d'explication qae l'enveloppe de !a lufre qne le' ministre, dans ëon
rapport, dit être " scellée et fermée," semble avoir été usée à une extrémité dans le

transport des docamonts par la poste.

LÀNSDOWNB.
A l'honorable L. S. Saokville Wbst, C.C.M.G.

Sir M. JSolland à lord Lansdoume.

DowNiNO Stbkkt, 29 septembre I8â7.

MiLOBD,—Le 2*7 courant j'ai commaniqaé aa secrétaire d'Btat pour les affaires

étrangères, copies des dâpêobes do Votre Seigneurie, nos 325 et 338, du 19 et dn '27

août respectivement, au sujet de la saisie pratiquée dans la mer de Behring par un
oroieeur amériouin, de trois b&timonts de la Colum bit -Britannique ; Grâce, Dolphin et
W. P. Sayward.

J'ai maintenant l'honneur de vous transmettre pour l'information de voa ministres,

eopie d'une lettre du ministère des affaires étrangères contenant copie d'une dépêche
que le marquis de Salisbury a adressée sur ce sujet an ministre de Sa Majesté à
Washington.

J'ai, etc.,

H. T. HOLLAND.
Aa gouverneur général, le Très honorable marquis de Lansdownb, G.C.M.G., etc»

IDovjmentn*!.]

Le ministère des afaires Itrangèrex au ministère des colonies.

MiNiSTÈRB nies AFFAiRis fTBANQÈaES, 27 septembre 1887.

Monsieur,—J'ai remis au marquis de Salisbury votre lettre du 15 courant, con-

tenant des dépêches et autres documents reçus du gouvernement du Canada, au sujet

(de la saisie pratiquée dans la mer de Behring par le croiseur américain Richard Itush,

d«B bâtiments de la Colombie-Britannique, le Grâce, le Dolphin et le W. P. Sayward.

Lord Salisbury a donné instruction an ministre de Sa Mnjesté à Washington de

faire des représentations au souvernoment des Etats-Unis à l'égard de ces saisies, en

rapport à celle de \&CaroUna, l'Onwardet le Thorntsn] et Sa Seigneurie adonné
instruction à sir L. West d'attirer l'attention sur le fait que dans le cas du W. P. Say-

ward, d'après la déposition de son second, il n'a pas été pris de phoque dans la mer
de Behring, tel qu'allégué dans la déclaration produite dans la cour de district des

Btats-UniB.
Je vous transmets une copie de la dépêche adressée à sir Li West pour l'infor-

mation du secrétaire sir H. HoUand.
J'ai, etc.,

Aa HOUB-âocrétaire d'£tât, ministôre des eoloniea.

W. P. CUBRIB.
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(Doonmentn*3.)

Lord SaUtbury à sir L. 8. West,

MiNiSTÈBB DIB AFFAIRES ÉTBANOÈftis, 2*7 Septembre 188Ï.

MoNeiKCB,—Je vons transmets sous oe pli copies de deux dépêches, n" 325, da
19 août, et n'' 338, du 27 da même mois adressé* s aa seorétaire d'Etat de Sa Majesté
poar les colonies par le gouverneur-général du Canada, contenant des documents rela-

tifs à la saisie pratiquée dans la mer de Behring par le croiseur américain Richard
Rush, de trois l&timentB de la Colombie-Britannique, le Grâce, le Dolphin, et le W. P,
JSaytoard.

Je dois vous prier de faire des représentations au gouvernement des Etats-Unis
au sujet de la saisie et de la détention de ces bâtiments, en rapport aux représenta-
tions que je vons ai donné instruction de faire à l'égard des sainies de VOnward,\%
Carolina et le Thomton, et de réserver tons droits de compensation au nom des
propriétaires et de l'équipage. Vous devriez faire remarquer à M. Bayard que dans le
«as dn W F Sayward, d'après la déposition du second, il n'a pas été pris de phoqoo
par son équipage dans la mer de Behring, tel qu'allégué dans la déclaration pro-
duite au nom du procureur de district dans la cour de district a'Alaska.

Je suis, etc.,

SALISBURY.
A l'honorable sir L. S. West, C.C.M.6., etc., etc.

Sir M. Holland à lord Lansdowne.

DowNiNQ Street, 29 septembre 1887.

MiLORD,—J'ai l'honneur de vous faire savoir que j'ai dûment communiqué aa
secrétaire d'Etat pour les afifaires étrangères, votre message télégraphiqn i da 23
courant, disait que les b&timents saisis dans la mer de Behring l'année dernière
étaient encore détenus par les autorités américaines.

Je vous transmets maintenant pour l'iiiformation de vos ministres copie d'une
dépêche que lord Salisbury a adressée au ministre de Sa Majesté à Washington, le
27 courant, le priant de s'enquérir de la raison pour laquelle ces bâtiments n'ont
pas été mis en libarté.

J'ai, etc.,

H. T. HOLLAND,
Au gouverneur général,

Le Très honorable marquis de Lansdowne, etc., etc.

[Document n° 1 ]

Lord Salisbury à sir L . West.

MiNisTiai DBS AFFAIRES ÉTBANoàRRB, 27 septembre 1887.

Monsieur,—Je vous transmet» pour votre information copie d'une lettre da
minjsti'e des colonies, en date du 2-1 courant, contenant un télégramme du gouvernear
général du Canada, d'après lequel il appert que les goélettes britanniques C'oroftna,
Ônward et Thomton dont il est question dans votre dépêche n° 34 du 4 février dernier,
n'ont pas encore été remises en liberté.

Dans sa note du 3 février, incluse dans votre susdite dépêche, M. Bayard décla-
rait que " des instructions ont été données par ordre du président, pour la "spensioa
de tous procédés pendants, l'élargis-sement des bâtiments en question et m mise en
libené de toutes personnes sous arrêt en rapport aux dits bâtiments."

Le gouvernement de S* Majesté regrette d'apprendre qu'il y a eu du retard
dans l'élargissement des trois bâtiments, et je dois vous donner instruction de voua
enquérir do la raison pour laquelle les ordres du président tels que cités plus haa^
n'ont pas été exécutés.

i -»

Je sais, etc.,

SALISBURY.

i7

Vi
! I

i /

t
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[Document a<> 3.]

Le ministère de$ coionieB au ministère des affaires étrangères.

DowNiNQ Stbbst, 2 1 septembre 1887.

Monsieur,—Belativement à votre letre da 12 août dernier, et la récente oorres»

neur général da Canada aa sujet de la question de rélargissement des bâtiments pê-

ohenrs, de la Golombie-BritaDnlqae,âsai8is par les autorités américaines dans

N° ai. la mer de Behring. Ce télégramme semble se rapporter aux bâtiments saisis

l'année dernière.

Je dois voas prier de m'informer de toutes communications qui pourront ètro

faites au gouvernement des Etate-Unip, afin qu'une réponse paisse être transmise aa

gouverneur général.
Je suis, eto

,

JOHN BRAIISTON.

Sir H. HoUand à lord Lansdowne.

DowNiNQ STaBET, 8 ootobro 1887.

MiLOBD,— J'ai l'honneur de vous transmettre pour l'information de votre

gouvernement relativement à la correspondance antérieure, copie d'une dépêche da

ministre de Sa Majesté à Washington, en date du 23 septembre, au sujet des saisies

pratiquées dans la mer de Behring et relativement à la question de porter devant 1»

commission des pêcheries la question de la pêche au phoque dans l'Alaska.

J'ai, etc.,

JOHN BRAMSTON,
Pour le secrétaire d^Etat,

SirL. West au marquis de Saiisbury.

LÉGATION Anglaise, Washington, 23 sept. 1887.

MiLOBD,—J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de Votre Seigneurie,

n* 219, du 10 courant, et d'informer Votre Seigneurie que je l'ai communiquée aujour-

d'hui au secrétaire d'Btat, et sur sa demande je lui en ai laissé une copie.

J'ai, etc.,

L. S. WEST.
Au marquis de Salisbury, 0. G., etc.

N°81.

Sir L. S, West à lord Lansdowne.

Washington, 14 octobre 1837.

MiLORD,— Relativement à mon télégramme d'aujourd'hui, j'ai l'honneur do

transmettre à Votre Excellence, copie d'une note que j'ai reçue du secrétaire d'Btat,

exprimant le regret que la fausse idée qu'on s'est faite des intentions et des ordres da

drésident pour l'élargissement des goélettes britanniques Onward, Garolina et

Thornton ait retardé leur exécution, et déclarant que des ordres nouveaux avaient été

donnés.
J'ai, etc.,

L. SACKVILLB WEST,
A Son Excellence le marquis de Lansdowne, G.O.M.G., eto.
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[Document n" 1.]

M. Bayard à Sir L. S. West.

DÉPABTEMRNT d'Etat, Wabhinoton, 13 octobre 1887.

MoNSiBUBi—Ponr continuer ma réponse à votre note du 29 septembre demandant
la raipon dn retard qu'on a mis à se conformer à Tordre da mois de janvier dernier

ponr l'élargissement des bâtiments britanniques saisis l'année derniàre dans la mer
de Behring, j'ai l'honneur de voua informer que j'ai reçu uajoard'ui communication
de mon collègue le procureur général m'informant qu'on n'avait pas donné suite à son
tél^amme au marsbal des Etate-Unis à Sitka, en date du 26 janvier dernier,

ordonnant l'élargissement des gcëiet'.es britanniques Onward, Uarolina el Thornton^

à cause d'une fausse idée, d'une erreur de la part da fonctionnaire auquel il était

adressé. Un nouvel ordre a été transmis pour leur élargissement, toi que distincte-

ment ordonné au mois de janvier dernier, ordre que je n'avais pas de doute avait été

promptement mis à exécution.

È&DB la note que je vous adressais le orze courant, je disais que mon impression

Docament n° 2 da était qu'il n'existait pas d'empêchement à ce que les propriétaires
DP 34. des bâtiments en reprissent possession.

Cette impression, somblet-il maintenant, était erronée, et comme mon but est

do vous donner les renseignements les plus complets que je possède au sujet de toutes
lea tranBactions dont parle notre correspondance, je me hâte de vous transmettre le

rapport le plus récent que m'a fait le département de la justice.

J'ai l'hcnnenr aussi de vous exprimer mon regret qn'nne fausse idée des instruc-

tion et des ordres da préàident aient retardé leur prompte exécution.

J'ai l'honnear, etc.,

T. F. BAYARD.
A Thonorable sir L. S. West, O.C.M.G.

N" 408.

Lord Lansdoume à sir B. Rolland.

20 octobre, 1887.

Monsieur, -Belativement à la correspondance antérieure an sujet de la saisie de
Itfitiments britanniques dans la mer de Behring, j'ai l'honneur de vous transmettre
pour votre information, un extrait du Mail de Toronto du 17 courant piibliant au long
i'oxpo^é préparé par M. Brahe, C.R„ et produit devant les tribunaux d'Alaska au nom
des officiers des bâtiments pêcheurs britanniques saisis dans la mor do Behring.

Je vous transmets aussi pour votre information un extrait du ^HeraW do New-York
du 13 courant donnant l'exposé de la cause des Etats-Unis dans la cour de district à
Sitka, par M. A. K. Delaney, procureur du gouvernement des Etats-Unis.

J'ai, etc.,

LANSDOWNB.
Au Très honorable sir Henry HoUand, bart., etc.,

[Doonment n"* l.J

Extrait du " Mail" de Toronto.

MER DE BEHRING.
Réponse siaoibtbàlb de M. Drakb aux peétentions ahéricaines.

Xes prétentions russes discutées—L'attitude prise par les Etats- Unis insoutenable-^Outre
passant le droit des gens reconnu—Les saisies totalement illégales.

(De notre correspondant.)

Ottawa, 16 octobre.—Jusqu'ici il n'a été publié qu'un court résumé de l'exposé
de la oanae de M. Drako dans les tribunaux d'Alaska, Ooromo îa prcgao dos Etats-
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Unis a fait grande jjarado de la caupe du gouvernoment américain, il convient paut-
ôtro do donner au Ion/? l'exposé préparé par M. Diake lui môme, et produit au nom
dea oflacio'8 des bâtimenta pêcheurs britannique» saisis dans la mer do Behring.

(Plaiootib.)

Court de district des Etats Unis, district d'Alwka. Les Etats-Unis, demandeurs, J. D.
Warren et J, G. Hiley, défendeurs.

Plaidpyer à l'appui des o- options, produit le 30 août. 1SH7 an nom des capi-
Ijiines et propriétaires des goélettes britanniques, Anna Beck, Dolphin, Grâce et
W. F. Saytoard, saisies par le croiseur américain pour uno prét<indae infraction à
nn acte du congiès des Etats-Unis, n® 120, étant un acte à l'effet d'empôoher l'extor-
niination des animaux à fourrure dans l'Alaska. L'acte ont diri^'é contre la chasse
de phoque dans les eaux avoisinant les îles Saint-Paul et Samt-George, «-t ne parle
pas d'autres eaux dans la mer de fiehring ; mais si on lit l'articio 190») dos statuts
revisés, le langage qu'on y emploie diffère quelque peu, en ce sens que l'article pro-
hibe la chasse des animaux à fourrure dans les limites du territoire d'Alaska ou ^ns
les eaux do ce territoire. La première question à décider est donc de savoir co
qu'on entend par les eaux de ce territoire. Si les défendeurs sont liés par leur traité
conclu entre les Etatfc-Unis ot la Russie, et qui ( ède l'Alaska aux ElaïaUnis, il appert
alors que la Euseie, en 1822, avait la souveraineté territoriale absolue sur la mor do
Behring, et a laissé comprendre qu'elle transférait pratiquement la moitié de cette mer
aux Etats-Unis. Mais les défendeurs, comme hommes appartenant à un pays en
termes amicaux avec les Etats-Unis, tiont-iis liés par cette affirmation de la Russie ?

,

Et les Etats-Unis peuvent-ils nrétondro que le traité leur trunbmot un droit plus con-
sidérable que la Russie elle-memo n'en possédait dans ses eaux ? En d'antre mots, la
simple affirmation d'un droit contraire à l'urbanité des nations ne peut transmettre
aux coBsionnaires des droits outrepass-ant ceux reconnus par le droit des gens. En
recherchant ce qu'était co droit et jusqu'à quel point les autres pouvoirs intéressés s'y
sont soumis, savoir: la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, nous trouvons que lo
ministre des Etats-Unis à Saint-Pétersbourg en 1822, combattaient les prétentions de
la J?u8sie à la juridiction sur les eaux do la mer de Behring sur une distance do 100
milles do la côto (car c'était là l'étendue de la prétention do la Euesie en 1822), dans
les mots expressifs suivants :

l'
L'existence de droits territoriaux à une distance de 100 milles de la côte ot la

prohibition d'approcher dans la même distance de ces côtes et do celles de toutes les
Iles intermédiaires, sont des innovations au droit des gens, et des mesures eans ex-
emple." Nous constatons donc que l'affirmation d'une eouvorainié limitée hur les
«aux d'Alaska a été contestée par les Etats-Unis, et en conséquence la Russie n'y donna
pas suite, ot le 17 avril 18'Î4 une convention fut,commencée entre les Etats-Unis et
la Bnsisio par laquelle il fut convenu : " que dans aucune partie du grand océan, oom-
munément appelé l'océan Pacifique, ou la mer du Sud, les citoyens et les sujets res-
pectifs des hauts pouvoirs contractants ne devront être troublés ou rastreiuts soit
dans la navigation, ou duus la pèche, ou dans le pouvoir d'aborder aux côtes à des
points qui pourront n'avoir pas t éjà été occupés, dans lo but do fairo lo commerce
avec les naturels, sauf toujours les restrictions et les conditions contenues dans cer-
tains articles annexés au traité relativement an commerce illicite avec les Sauvages."

TBAITÉ BU8S0-BBITANNIQUK. y

Le gouvernement de la Grande-Bretagne, le 28 février 1826, fit anssi un traité

ayeo la Russie à la suite des prétentions extraordinaires do la Russie, lequel traité con-
tient les dispositions suivantes : " Il est convenu que les sujets respuctifs des hauts
pouvoirs contractants ne seront troublés ou mollestés dans aucune partie de l'océan
communément appelé l'océan Pacifique, soit pour y naviguer, ou y )>èoher, ou débar-
quer à telles parties de la côte, qui n'auront pas déjà été occupées, dans lo but de
tairo le commerce avec les Sauvages aux conditions ot rei^trictions spécifiéos aux
articles suivants." Ces restrictions ne sont pas dissemblables de colles stipulées au
traité passé avec les Etati-Unis. Dans le but de se rendre compte do ce qu'étaient les
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r

Ïtrétentions de la Rassie qai amenèrent ces traité.4, il est néoeaaaire de mentionner
'édit do l'aatoerate de toates les RussieB. Par l'article 1 il 6 * déoidé :

" Qae le com-
merce, la pêoho à la baleine, et autre:) pôuben, et toutos les autroH iniîuHtrioK 8ar toutes

loa tlou, ports et golfes, y compris la totalité de lu c6to nord-ouost de l'Amérii^ue,

commoriçant da détroit de Behring, jusqu'au 51° de latitude nord; aussi des tlefl

Aléoutiennes jusqu'à la côte est de la Sibérie, ainsi que le long des tiea Kariles, du
détroit de Bebring jusqu'au cap sud de l'ile de Bruck, savoir, 45° 50' de latitude

nord, le tout OBt ezoluHivomont concédé aux sujots rus^^es. Article 2. Il est oont^é-

quomment probibé à tous les b&timents étranger» non seulement de débarquer sur loa

côtes et les îles appartenant à la Russie, mais aus-i de les approcher dans moinsde 100
milles Italiens. Le b&timent du contrevenant est passible de oonâaoation ainsi que
sa cargaison.

PBÉTINTIONS DK LA RUBSIl.

Il appert donc que la Russie réclamait 100 milles à partir des côtes de toutes les

îles, ainHi que la terre ferme de la mer de Bohring, et au sud jusqu'au 45° 50'. C'est

cette prétention qui amena les représentations indignées den EtatH-Unis et de l'Angle-

terre, et qui conduisit aux traités mentionnés plus haut et qui démontrent que la mer
de Behring était comprise dans le mot " océan Pacifique." Los prétentions de la

Russie ne furent jamais remises sur le tapis, et les citoyens de l'Angleterre ainsi que
ceux dos ËtatsUnis avaient libre aocds, en tout temps, à ces eaux, pour y naviguer
et y faire la pèche sans aucune restriction, et le prétendu droit de la Russie ne
fut jamais remis sur le tapis jusqu'au moment où elle voulut céder aux Etats-Unis une
partie de la mer de Bebring. La Russie ne pouvait vendre ce qu'elle ne possédait

pas ot los Etats-Unis ne pouvaient réclamer ce qu'il n'était pas au pouvoir de la Russie
de vendre. Le traité passé avec l'Angleterre n'a jamais été abrogé, et il était en
vigueur lorsque la cession aux Etats-Unis eut lieu, et il n'y a pas eu de nécessité de
protester contre les prétentions extravagantes de la Russie dans son intention de dlf-

posor de la haute mer, vu que jusqu'à l'année dernière nul effort n'avait été fait pour
donner suite à ce prétendu droit. Les Etats-Unis ont toujours été les plus vigoureux
défenseurs du droit des gens, et sous ce titre on lit dans les commentaires de Kent,

f>age 28 : "La haute mer ne peut être possédée à titre de propriété particulière
;

e libre usage de l'océan pour la navigation et la pêche est commun à tout le genre
humain, et les juristes publics nient eénéralement et explicitement qu'on puisse

s'approprier l'océan proprement dit." Il parle aussi de la prétention de la Russie, et

dans un autre endroit il déclare que " les États-Unis ont reconnu la limite d'une lieue

marine pour des fins de juridiction territoriale générale en autorisant les tribunaux
do districts de s'enquérir de toutes les prises faites à une lieue marine de la côte amérî-
oaine. Voir acte du congrès, 5 juin 1"« 94. Et dans VInternational Lato Digest de Wbar-
ton, page 32, l'auteur dit: " La limite d'une lieue maritime de la côte est provisoire-

ment aioptée comme celle de la mer territoriale des Etats-Unis," et " il aété établi que
notre juridiction s'étend à trois milles géographiques de notre côte, à l'exception de
toutes eaux ou baies qui sont à ce point entourées de terre qu'elles sont indubitable-

ment dans la limite de la juridiction des Etats-Unis, quelle que soit l'étendue de ces

eaux ou do ces baies." La mer de Bebring n'est pas un golfe ou une baie, et n'est

pas entourée par les terres des Etats-Unis. Wbarton dit de pion que : " un b&timent

sur la haute mer au delà de la distance d'une lieue maritime do la côte est considéré

comme partie du territoire de la nation auquel il appartient." Et M. Saward, dans
une letro à M. Tassara en date du 10 décembre 18t>2, expose élégamment le principe

comme suit :
" il y a deux principes se rapportant au sujet qui sont universellement

admis, (1) que la mtr est ouverte à toutes les nations, (2) qu'il y a une partie de la

mer adjacente à chaque nation sur laquelle la souveraineté de cette nation s'étend à
l'exclusion de toute autre autorité politique."

Un troisième principe se rapportant au sujet, est que la souveraineté exclusive

d'une nation restreignant la liberté universelle des mers ne s'étend pas plus loin que
ne s'étend le pouvoir qu'a la nation de le maintenir par les forces stationnées sur
les côtes. " Terrœ Dominium finitur, abi firUtur armarum vis." (La souveraineté
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de '". "ôto prend fin là où )e pouvoir de la contrôler par la force dos armes se ter-

mine.) Il appert donc que par l'urbanité des nations, sanotionnée et approuvée par

les juristes américains, que la haute mer est ouverte à tous, que l'autorité territo-

riale r,e «'étend qu'à une lieue maritime, ou, dans tous les cas, pas plus loin que la

force armée sur la côte peut la protéger. I! appert aussi que les Etats-Unis, en pré-

tondant à la souveraineté à la mer do Behring, réclament quelque chose au delà du

droit de» gens bien reconnu, et base son prétendu droit sur les prétentions 'le la

Bussie qui furent répudiées avec succès par l'Angleterre et les litaw-UniB. Un
traité est valide et lie les parties à ce traité, mais il ne peut affecter d'autres qui n'y

sont pas parties. C'est une convention entre nations, et serait interprété en droit

comme une convention entre individus. La Grande-Brf *<«<];ne i*'était pas partie au

tkaité, et oonséquemment elle n'est pas liée par ses dis^ ^sitions. On prétend donc

que les procédés pris contre les présents défendeurs sont ultra vires et en dehors dos

limites do la juridiction . Mai» dans le but de pousser la question plus loin, il ost

peut-être nécessaire de discuter l'acte lui-même sous l'empire duquel on s'arroge co

prétendu pouvoir . L'acte doit être interprété par son ensemble et non par un docu-

ment extrinsèque. C'est un acte qui définit une offense criminelle, et un acte qui res-

treint des privilèuflHot immunités do citoyens doit être interprété le plus strictement

possible, et on ne peut ou on ne doit interpréter rien moins que l'expression la plus

claire contre l'intéièt du public en appliquant ce principe au présent cas. Lesexpror-

Bions employées dans l'acte même sontj: " les eaux adjacentes aux lies de Saint-Paul et

de Saint-George." " Adjacente," dans Wharton, page 846, signifie voisine de la côto

et dans la juridiction territoriale du pays. Ce langage ne s'applique donc pas à ces

défendeurs, qui sont à 60 milles de la côte la plus rapprochée. Et l'article 1966 dit :

" les eaux d'Alaska." Ceci doit aussi être interprété par le droit universel dans co

Bens que ces mots ne s'appliquent qu'à la limite territoriale. Et dans une lettre de M.

EvartB à M. Poster au mois d'avril 1879, parlant d'une affaire dans laquelle certains

bâtiments marchands américains furent saisis par les autorités mexicaines pour un©

contravention aux lois du revenu, quoique éloignés de plus de trois milles do la côte, il

fut piétendu que c'était une offense internationale et qu'elle n'était pas réglée par

un décret on faveur des assaillants par un tribunal mexicain. Do sorte que dans lo

présent cas on prétend qu'un décret du tribunal de Votre Honneur ^e donnera pas

de validité aux saisies qui ont été pratiquées ici, et les défendeurs en produisant

leur exception et en présentant cet argument n'abandonnent pas par là leurs droits et

ne se Boumettent pas à la juridiction du tribunal.

N" 409.

Lord Lamdowne à sir M. Holland.

Ottawa, 20 octobre 1881.

MoNSisuB,—J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'un rapport approuvé

d'an comité du Cocseil privé, auquel est annexé une dépèche de Sm Honneur le

lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique contenant un rapport de son Conseil

exécutif, exposant la valeur pour la Colombie-Britannique de la présente industrie

de la pêche au phoque dans la mer de Behring.

Vous verrez que le Conseil exécutif de la Colombie-Britannique est d'avis que

les droits dos sujets britanniques, pour ce qui est de la mer de Behring, devraient

être inclus dans les devoirs qui incombent à la commission internationale des

pêcheries.
J'ai, etc.,

LANSDOWNB.

lDocnmentn° 1.]

Covm certifiée d^un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son

Excellence le gouvernmr général en conseil le 16 octobre 1887.

Le comité du Conseil privé a examiné une dépêche en date du 15 septembre

1887, do lieutenant gouverneur de la Colombie-Britannique, contenant copie d'un

L...
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rapport do boo ConRoil exécutif aa sujet de la Hai.io do8 bAt.monta P*»*)»"™,»''^^''"""!"^

danîlamerdo B hring, et nignalant la dontruction
"^^^^'^^^^'^JZVi^^on^^^^^^

portante et grandis.ante de la Colombie-Britumiique par uuo répétition des outragea

commi» par dca oroibeurH amérioains. ,,,,., . < u „^„««

Le Sinistre do la marine et dos pêcheries auquel la déj.ôe^o et oo qu oie conte-

nait o,?t été soumiH, recommando quelle gouvo.noment de la ^^lomMui^nn^q^^

"oit informé que h gouvornoment du Canada n'a pa^P«••d^'»°» ?«°'« °"T1°" *^^^^

ti 'er l'attentiin du gouvernement do Sa Mujoslé sur la sainio •«'*«*'«/^o *>*^

™f"J^
oânadienH dans la mer de Bobring, et de demander qu'on insiste auprén du gouver-

rmonrdoHKtatH-U.is sur un règlement prompt et satinfainant des Po;«X'5d
été subies, et quo les représentations faites par le gouvornumont do la Colombic-Bri-

tannioue ont été transmises un gouvornemont do di Ala)onlô.

ÏÏrcomité recommande qu5 le secrétaire d'E ut soit autorisé à transmo tre cop.e

de ce rapport au licutenant-gouvornour do la Colombie Britannique pour I informa-

lion de son gouvernement,
, „ , tu n

Le tout respoclueusement soumis k l'approbation de Votre Excellence.
*^

JOHN J. MoGEE, greffier du Conseil privé.

[Docamvnt n" 3.]

SOOBOBB THEBMALES d'HaPUISON,
CoLOMBiB-BiUTANNiQDB, 15 septembre 1887.

MoNSiEUB—J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'un procès-

verbal de mon'iJonHeil oxéo.utif, approuvé pur moi lo 9 courant, repi-é^entant la valeur,

Dour la provinco do la Colombie-Britannique, do la présente industrie de la peeho au

BhOQue dans la mer de Behring, le nombre de b&timonte, d'hommes, etc., qui exploi-

tent oatto industrie, la porte pour 1» province quo devra neoossaireraent entraîner

la destruction de ce commerce par les Haisies et les conhscationH pratiquées par loa

croiseurs araéiicains. Les droits des sujets britanniques devraient faire l objet de la

même protection ot do la mémo considération sur io Pacifique que sur 1 Atlantique, et
" "

. . . . i J-. ait-..,.. TT,,;a iina nnmnonant.irtn nntiAra et
on
C(

Cette question devrait être mise au nombre des devoirs de la commission inter-

nationale des pêoheries, qu'un dit être à s'organiser en ce moment, et il est opportun

que cette commission devrait tenir quelques-unes de sos séances a Victoria, i^our les

raisons exposées au dit pro( èe-verbal, etc.

J'ai l'honneur, etc.,

flUGH NELSON, lieutenant gouverneur,

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

[Document n" 4. J

Copie d'un rapport d'un comité de Vhonorable Conseil exécutif, approuvé par Son Bonneur

le lieutenant-gouverneur, le neuvième jour de septembre 1887.

Vu un mémoire de l'honorable ministre des firances et de l'agriculture, en date

du 6 septembre 1887, exposant :

—

j u u •

QuMl y a ordinairement d'engagés à la pêche au phoque dans la mer de liehring

dix-sept bâtiments, propriété entiôre de personiiod demeurant dans ootte ville, do la

valeur totale de $125,000. .y^». * a3„«**
Que le gréemeot pour chaque voyage semi-annuel de ces Utimenta représente

une dépense de 875,000.00, soit $150,000.00 par année.
^ . ui

Quo chacun do ces bâtiments emploie, en moyenne, nn équipage de cinq blanca

et d'environ vingt Sauvages, on quinze ou dix-huit blancs comme chasseurs.

Quo la T/aleur «totale probable du produit de chaque voyage eet do »200,«0«.U«,

soit $409,000.00 par année. . . , . .„„
iv„„ „..**_ :_^„,t_:„ ^r..^;on'aiia no fnase QHo commencer, est traa imuortania

pour une population aussi pea nombrense.

oTdlTvràiT'o^btenirdugouVernême^^^^^ BtatH Unis une compensation entière et

complète pour les pertes déjà subies et l'assurance qu'il» n'interviendront ploH A
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u

(^•le les Haiaies et le« (y<nfiH(;ationH étonnantoH et illéi<alo8 pratiquées dans la mw
de Bohring dans le oourH du la Haiaoïi dornièro, et dans lo oourit de la présente année,
démoliHHont C'OmplàtomcDt coltu jotino induntrie ot trament la ruine, ot dans nombro
de caH ooonuH elles ont été la oaune d'afTrouHOH miRùres i\ ooux qui ont placé tons lears
biens dans cette industrie, et qui nomptuiont Hur elle pour gagner lenr vie.

Que la destraclioD de cotlo indaNtriu non seulement transmet la ruine et la
mi^àro à ceux qui y sont directement intércsséH, mais ollo ufTocte d'une manière Uk*
doramugoublo le commerce de la province et ohaeso de ses eaux une race do pênhearn
hardis et aventureux, qui, avec leurs famillen, oonstitnent des oonsommateurs impor-
tants, ot qui avoo le temps deviendraient un élément important do force, sinon le

noyiui de la future marine militaire du Canada, dans le Pacitiquo.

Quo les droits et les intérètH des sujets britanniques, soit dans les pèuherios on
dans lo commerce, ont droit ^. la même considération et A la même protection quo sur
l'Atlantique, et que c'est lo devoir du gouvernement fédéral d'employer tous les

moyens convenables pour obtenir dos dédommagements immédiats ot complots, ainsi

qu'une réparation pour les dommages et les injustices du passé, ot aussi pour sa
piémunir contre la possibilité d'une répétition de ces outrages à l'avenir.

(^l'on croit opportun quo oette question devrait être mise an nombro des sujets

dont devra s'occuper la commission i.iternationole qui est, dit-on, à s'organiser pour
le règlement du litige qui existe à l'occasion des pôohorios entre le Canada et les

Etatt'-Unis d'Amérique, ot on est d'avis qu'il ont tràs important quo la commission
tiotme uno ou plusieurs de ses fiéuticoH dans notre ville, afin quo oeux qui sont le plus
au fait et lu plus intéressés danx Iok pêcheries du Pacifique puissent avoir une moilleare
occasion d'être entendus et do fuiru connultre plus parfaitemont aux commissaires le

fiiijût que la chose ne pourrait ko faire autromoitt. Lo comité recommande que ce
rapport soit approuvé, et que copie en soit transmise à l'honorable secrétaire d'Etat
pour le Canada.

Certifiée

JOHN B0B30N, greffier du Conseil exécutif.

N" 866.

Sir Henry Molland à lord Lanadowne.

DowNiNO SxaKET, 20 octobre 18S7.

Miii0iii>,<>- J'ai instruction du secrétaire d'Etat de vous transmettre pour être
communiqués à vos ministres, les documents spécifiés à la liste annexée.

J'ai, etc.,

H. HOLLAND.
A l'administrateur du gouvernement du Canada.

Date.

4 octobre.

Nature du document.

Bfinistère de la marine an ministàro des colonies.

Contient une liste des goélettes i'aioautla péuhe au phoque^

[Document n* 1.]

Le ministère de la marine au ministère des colonies.

MiNisiÈas DK LA MARINE, 4 octobro 1887.

MoNSiKUB,—J'ai instruction des lords commissaires do la marine de vous trans-

mettre, pour l'information dn scciélaire d'Etat pour les colonies, copie d'une lettre

da commandant en chef de l'escadre du Pacifique, en date du 14 septembre, n" 158^

il
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contenant une liste dos goélettes qui font la chasse au phoque, extraite du Colonist,

de Victoria, en date du 13 sei^tembre.
, „ . ^.

Une lettre semblable a été transmise an ministère des affaires étrangères.

Je suis, etc.,

EVAN MoGREGOR.
An sous-secrétaire d'Etat, ministère des colonies.

[Document n° 2.]

Xe contre-amiral Seymour au secrétaire du ministère de la marine—Saisie de bâtiments

pécheurs.

A BOBD DU Triumph, Bsqoimalt, 14 septembre 1887.

MoNsiïUB,—Comme le temps de la chasse au phoque est maintenant terminée,

j'ai l'honneur de VOUS transmettre une liste des goélettes qui ont fait la chasse au

phoque, laquelle liste est prise du Colonist, de Victoria, en date d'hier. On ne sait

pas encore si les cinq bâtiments " qui doivent arriver " ont été saisis ou non, mais ils

flonten retard.
. . , , . , „ x..

Relativement à la goélette Alfred Adams, je sais de source certaine quelle a été

abordée par le croiseur américain dans la mer de Behring, ses peaux, au nombre de

1,500, lui ont éié enlevées, ainsi que ses armes, et on lui ordonna do se rendre à Sitka.

Comme personne ne fut mis à «on bord le capitaine amena son bâtiment ici.

Nuls ordres n'ont jamais été reçus ici à l'égard de l'élargissement des goélettes

saisies l'année dernière, qui sont maintenant, je crois, à sec à Ounalaska, rongées par

les tarets et hors de service.

J'ai, etc.,

M. CALME SEYMOUR,
Contre amiral et commandant en cl^efé

[Document n° 3.]

Du '« Daily Colonist," Victoria, C.-B., du mardi, 13 septembre 1887.

LA CHASSE AUX PHOQUES.

Liste dbs bâtiments arbivés, avec le produit de leur chasse—Goélbtteo saisies.

Voici la liste des goëettes qui sont arrivées dans le port, avec le produit de la

chasse au phoque qu'elles ont faite dans le nord, ainsi que de celles qui doivent arriver

et de celles qui ont été saisies. L'état de la chasse faite par les Sauvages sur la côte

ot de la chasse iaite au printemps par les bâtiments pêcheurs américains dont on a

disposé des produits à Victoria, est aussi annexé :

—

Bâtiments arrivés.

Nom. Ghaa

Pathfinder
Pénélope.....

Mary Ellen

Lottie Fairfield

Mary Taylor
Mountain Chief
Black Diamond
Adela

u printempi. Chasse du nord. Total.

400 2,377 2,817
1,000 1.500 2,500
367 2,090 2,457
400 2,600 3,000
200 800 1,000
400 687 1,087
• •• « 964
164 1,350 1,514

Kom.

Ada
Eato
Favor le..

Therega,.

Triumph.

Bâtiments qui doivent arriver.

Obasse du printemps- Ohasse du nord.

, 349
, 1,030

Total.

307
21
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Bâtiments saisis.

Dolphin ....> 1
Grâce I

Anna Beck \ 1,600

W. P. Sayward I

Alfred Adams j

Le nombre de phoques pris par des goélettes américaines et vendas en cotte

ville, est comme suit :

—

Helen Blum 436

Sylvia Handy 139

San José 197

City of San Diego 200

Vanderbilt 617

Discovery 250

Le produit de la chasse du nord de la gcëlette Lottie, de Noah Bay, a été vendu

l'&atre jour, et so composait de 700 peaux.

Ce qui fait que le nombre total de peaux priseb par les bâtiments britanniques,

en tant qu'on a pu s'en informer hier, est de 19,046, et que les gcëlettes américaines

ont disposé de 2,5:^9 peaux
Le nombre de peaux prises au large de la côte ouest par les Sauvages et vendu

aux marchands, a été do 5ii0.

Le nombre total do peaux apportées dans le port dans lo cours de cette saison

reprébentera en piastres, à $6.50 la | au, la jolie somme de $140,302.50.

Sir H. BoUand à Icrd Lansdowne.

DowNiNa STREET, 4 novembre 1887.

MiLORD,— J'ai l'honneur de vous transmettre pour l'information de vos minis-

tre», relativement à votre dépêche n° 372, du 26 septembre, la copie ci jointe d'une

correspondance échangée entre ce département et le ministère des affaires étrangères,

le 12 et le 20 octobre lb&7, concernant les saisies de bâtiments britanniques dans la

mer de Behring.

Le ministre de Sa Majesté à Washington a reçu maintenant instruction de don-

ner an secrétaire d'Etat des Etats-Unis copie du rapport de M. Poster du 15 septem-

bre, au snjet duquel des communications télégraphiques se sont échangées entre Votre

Seigneurie et moi.
J'ai, etc,

H. T. HOLLAND.
Au gouverneur général le Très Honorable marquis de Lansdowne.

(Document n». 1 )

£e ministère des colonies au ministère des affaires étrangères.

DoWNiNO Street, 17 octobre 1887.

Monsieur.—J'ai instruction du secrétaire, sir H. Holland, de vous transmettre,

pour être soumise au marquis de Salisbnry, copie d'une dépêche du gouver-

N» 22. neur général du Canada, en date du 20 septetrbre, avec les documents qu'elle

contient» concernant la saisie dans la mer de Behring de lagcëlotte britann'que Alfred

Adams

.

Ces documents, de l'avis do hir H. Holland, semblent indiquer un grave état de

choBo, qui fait qu'il ost devenu nécesnaire que des mesures définitives soient prises

dans cette affaiie par le gouvernement de Sa Majesté. Et M suggérerait, pnur qu'elle

fut eoumigo à l'examen de lord Salisbuiy, la question de savoir s'il no serait pas oppor-

tun de donner instruction à sir L. West, à moins qu'il ne l'ait déjà fait, do protester

officiellement contre le droit que s'arrogent les Etats-Uris de saisir dos bâtiments

pour avoir fait la chasse au phoiuo au delà dos eaux territoriales d'Alaska.

65-5
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Je dois ajouter que sir H. Holland fait cette Bupgebtion vu que M. Bayard aurait

déclaré d'après le. journaux qu'il n'avait pas été fait do P^o^^^ «««^';*^j'^°'"/'°;*^^^

eaisie, et qu'il concluait conséquemment qu'en réalité le gouvernement de Sa Majesté

ne le contestait pas.
Je SUIS, etc.,

JOHN BRAMSTON.

Au sous-secrétaire d'Etat, ministère des affaires étrangères.

(Document n° 2.)

Le ministre des affaires étrangères au ministère des colonies.

Ministère des affaires étrangères, 20 octobre 1887,

Monsieur,—J'ai instruction du marquis de Salisburyd'.iccuser réception de votre

lettre du 17 courant, contenant copies d'une correspondanco reçue du gouverneav-

général du Canada, au sujet des saisies pratiquées, par les autorités des Etats-Uiiis,

do certains bâtiraents en Amérique, pendant que ces derniers faisaient la pèche au

phoque dann la mer de Behring.
, . ,^ a \

Belalivement à la saieie la plus récente dont on ait fait rapport, celle de la

gcëlette canadienne Alfred Adams, je dois vous prier d'informer sir H. Holland qu un

iéléÈçrammo a été transmis au ministre de Sa Majesté à Washington loi enjoignant

do protester auprès du gouvernement des Etate-Unis contre la saisie de ce bâtiment,

et contre la continuation sur la haute mer de procédés semblables do la part des anton-

tés des Etatg-Unis. _ _ , , j., , ,, ,

Relativement au rapport à l'effet que M. Bayard avait déclare qu il n avait pas

été fait de protêt contre les droit» de ces autorités de faire les saisies, et qu'il en avait

conclu qu'en réalité le gouvernemout de Sa Majesté no contestait pas le droit, ja dois

vous rappeler que sir L. West, agissant conformément aux instructions que lui avait

données feu le comte d'Iddesleigh le 20 octobre 1885, adressa une note au secrétaire

d'Etat des Etats-Unis, protestant au nom du gouvernement de Sa Majesté oontre la

saibie des trois goélettes de la Colombie-Britannique Thornton, Orward et CaroZine par

le croiseur américain Gorwin. Cette correspondance vous a é*é transmiso dans un©

lettre du 16 novembre dernier.
. , • t w i

Je dois vous laire remarquer de plus que les instructions données a sir h. West

au sujet des saisies subséquentes d'autres bâtiments britanniques dans la mer de

Behring dans le cours de lapiésente saison de pêche, que contenaient les dépêches do

lord Salisbury, nos ^19 et 229, du 10 et du 27 septembre (dont
Document n° 1 du

qq^^q^ yqus furent aussi transmises à ces dates respectives), équi-

°V°^2dun°2T^°* valent à un protêt contre le droit que s'arroge le gouvernement

dts Etats-Unis de saisir des bâtiments britanniques sur la haute

m er dans ces eaux.
^ . tt tt n j i

•

Je dois vous prier qu'en remettant cette lettre a sir H. Holland vous lui enjoin-

drez de s'assurer par télégramme si le rapport de M. Poster (ministra

Document n» 2 canadien de la marine et des pêcheries) du 15 septembre a été com-
du no 22.

inuniqué par lord Lansdowne, avec les documents y annexés, aa

ministre de Sa M»jesté à Washington tel que suggéré dans le rapport. Dès que lord

Salisbury saura que ceci a été fait, Sa Majesté se propose d'autoriser sir L. West à

en donner copie à M. Bayard.
Je suis, etc.,

J. PAUNCEOFTB.

Sir H. Holland à lord Lansdowne.

DowNiNH Street, 16 novembre 1887.

MiL0RD,~J'ai l'honneur do vous transmettre pour être communiquée à vos

ministres, relativement à vos dépêches, n" 408, du 20 octobre, n° 372, du 26 sep-
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N" 30, 22 et 21.
^en>bre, et à votro télégramme du 23 septembre, la corrrespondanoe
imprimée ci-joint; reçue du miniBtère des afifaires étrangères concernant

la saisie de bâtiments pêcheurs de la Colombie-Britannique dans la mer de Behring^
J'ai, eto.,

H. T. HOLLAND.
Au gouverneur général le très honorable marquis de Lansdowne, O.O.M.G.

[Oocnmentn** 1 ]

Sir L, West au marquis de Salisbury.

It" Washington, 12 octobre 1887.

MiLORD,—Conformément aus instructions contenues dans le télégramme de Votre
Seigneurie, n** 39, du 27 septembre, j'ai adressé uae note au secrétaire d'Etat, dont
j'ai eu l'honneur de tranemettre copie à Votre Seigneurie dans ma dépêche n° 273, le 28
septembre, demandant la raison pour laquelle les bâtiments dont il parlait dans sa
note du 3 février dercior n'avaient pas été élargis, et ja vous expédie la réponse que
j'en ai reçue.

J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLB WEST.

[Document ii° 2. j

M. Bayard à sir L. West.

Dépàbtement d'Etat, Washington, 11 octobre 1887.

Monsieur,—J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 septembre,
déclarant que le gouvernement de Sa Majesté avait été officiellement informé que
les bâtiments britanniques dont il est quo«;tion dans la note que je vous adressais le
3 février dernier, n'avaient pas été remis en liberté, et demandant la raison pour
laquelle on ne s'était pas conformé à l'ordre exécutif à ce sujet.

Sur réception de vcrtre lettre j'écrivis im—^éliatoment i mon collègue le procu-
reur général en sa qualité de chef du départe .ent de la justice, afin d'être mis en
état de repondre d'une manière satisfaisante à votre demande.

Je n'ai pas encore reçu de réponse de lui, et dès que j'en aurai reçue une je vous
la transmettrai immédiatement.

Dans l'intervalle, en accusant réception de votre note, j'en profite pour vous dire
que je suis sous l'impression que si les trois bâtiments saisis et au pujat desquels on
avait ordre de les rwmottro en liberté, n'ont pas été repris par leur propriétaire, ce
n'est pas par suite d'obstacles de la part des fonctionnaires de ce gouvernement ou
par suite de désobéissance à l'ordre d'acquittement, mais probablement à cause de
l'éloigneraent de la localité (Silka), où ils ont été amenés après l'arrestation pour y
subir leur sentence, et les procédés ayant élé in rem, les propriétaires n'ont pas jugé
à propos de te rendre à Alaokaet de reprendre possession des biens en question.

J'ai, etc.,

T. F. BAYARD.

[Docameat n° 3.)

Sir L. West au marquis de Salisbury.

Washington, 12 octobre 1887.

MiLOED,— Relativement à la dépêche de Votre Seigneurie n"' 220, du 15
septembre, concernant les procédés judiciaires dans les causes des goélettes Carolina^
Onward et Thornton, j'ai l'honneur de vous renvoyer un mémoire contenu dans mes
dépêches, i\* 261, du 8 septembre, et n° 263, du 9 septembre. D'après les renseigne-
monts que j'ai pu avoir, l'avis d'appel de ces causes est encore dans le tribunal de
Sitka, car il n'y a pas de tribunal auquel, sous l'empire de l'acte du Congrès, les
parties molestées pourraient en appeler, et comme dans le cas du bâtiment américain
San Diego, nul autre procédé ne peut être pris dans l'aflfaire.

J'ai, etOi,

65-5i
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[Doonment n" 4.]

Sir L, West au marquis de Salisbury.

Washington, 12 octobre 1887.

MiLOBD,—Conformément aax instructions contenues dans la dépêche de Votre

Seigneurie, n° 229, du 27 septembre, j'ai adreesé une note au secrétaire d'Etat, dont

j'ai l'honneur de vous transmettre une copie, concernant la saisie des bâtiments

britanniques Grâce, Dolphin et W. P. Sayward, des repréeentations semblables à

celles qui ont été faites dans les cas de YOnward, la Carolina et le Thomion, et ré-

servant tous les droits à dédommagement au nom des propriétaires et des équipages.

J'ai, eto

,

L. S. SAOKVILLB WEST.
»

(Docament n° 6.)

Sir L. West à M, Bayard,

Washington, 12 octobre 1887.

MoNsiBXiR,—En rapport aux repiésenlations que j'ai eu instruction do vous faire

concernant la saisie des gcëlettes britanniques Onward, Carolina, Thomton, par le croi-

seur américain Corwin, dans la mer de Behrirg, j'ai l'honneur de vous informer que

j'ai de nouvelles instructions de fâiie des leprésentations geroblables relativement

aux bâtiments de la Colombie-Britannique, Grâce Dolphin et W. P. Sayward, ré-

cemment saisis par le croiteur américain Richard Rush, et en même tempn, comme

dans le cas de YOnward, la Carolina et le Thotntcn, de réserver tous les droits de

-'Mommagements au nom des propriétaires et des équipages.

J'ai aussi instruction de vous faire remarquer que d'après la déclaration du

secDnd du W. P. Soyword, dont copie est ci-jointe, aucun phoque n'avait été pris par

son équipage dans ''^ mer de Behring, tel qu'allégué dans la déclaration produite au

nom du procureur de district dos Etats-Unis dans la cour de district d'Alaska.

Je suis, etc.,

L. S. SACK VILLE WEST.

[Document n° 6.]

Sir L. S. West au marquis de SaVshury.

Washington, 14 octobre 1887.

MiLORi),— J'ai l'honneur de transmettre sous ce pli à Votre Seigneurie la copie

Doenment n° 2 de la réponse que j'ai reçue à ma note du 12 courant, dont copie a é\é

du n» 34 transmise dans ma dépêche, n" 278, du 12 courant, concernant la saisi©

da Grâce, du Dolphin et du W. P. Sayward.
J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.

[Document n° 7.]

M. Boyard à sir L. 8. West.

DÉPARTEMENT d'EtAT, WASHINGTON, 13 OCtobrO 1887.

Monsieur,— J'ai l'honneur d'accuser léception de votre lettre hier au sujet do la

saisie des gcëlettes britanniques OnKord, Carolina et Thomion, diins la mer de

Behring, pratiquée par des croiseurs américairs au mois d'acùt 18^(i, et aussi de vos

instructions à l'efl'et d'embrasser, par des repiésertaticns semblables, les saisies des

bâtiments de la Colombie-Britannique, Grâce, Dolphin oi W. P. Sayu-ard, t-ums par

les autorités américairics dans la mer de Behring, avec avif^ que le .'ouvcrnomeiît do

Sa Majesté britannique réserve tout droit do dédommagement, au nom des proprié-

taires et des équipages des susdits bâtiments, La déposition du second du IV. P.

Sayward a été lue, et les faits qui y sont exposés vont immédiatement faire l'objet

d'une enquête*
J'ai, etc.,

THOMAS 1\ BAYARD.

I

< k

1 <
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[Document 11° 8.]

8ir L. West au marquis de Salisbury.

Washington, 14 octobre 1887.

'^^"'j'ai fait part d'une copie de cette note au marquis de Lansdowne, et j'en ai

aujourd'hui télégraphié la substance à Votre Seigneurie.

^'' ^
'''l. s. SACKVILLB WEST.

[Document n° 9.]

MiBayardàsir L. West.

DÉPARTEMENT d'Etat, WASHINGTON, 13 ootobre 1837.

s:==B='HSi:K-srtes
fuquS U uva?t été^dressé. Un nouvel ordre est parti PO»^ l^'^T

™îf^^^^ '^L raison
nunstinclement ordonné en janvier dernier, et auquel ordre je n avais pas raison

d'en douter, on avait dû se conformer .^^

sionStlu-rKs^r^o^^^^^^^^^^ ^- ^-^-- '^

^^P^ra^^eTrnte^ant que cette impression était erronée et co^.e.o^^^^^^^

des inteSns oTdes ordres du président ^it retardé leur prompte exécution.

•'^''®*°'
T,P.BA.YARD.

[Document n" 10.]

Sir L. West au marquis de Salisbury.

Washington, 20 octobre 1887.

MiDOED-J'al l'honneur de transmettre sous ce pli à Votre Seigneurie copie

la part des autorités américaines sur la haute mer.

ai, etc.. ^ ^ SACKVILLB WEST.

[Document n° 11.]

Sir L. West à M. Bayard.

Washington, 19 octobre 1887.
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ff nîfnf^'' r^'^'^J^
^!-"'®

i""
bâtiment canadien Alfred Adams, dans la mer de Behring,

îir la haate mer."°
^''°'^*' semblables de la part des autorité. amérioaiSS

J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.

n

N°399.

Sir H. Holland à lord Lansdowne.

DowNiNQ Strekt, 24 novembre 1881.

'"io":??'**'''®'"*?*
* ""^^ dépêches du 4 et du 16 courant, j'ai l'honneur de

No. 33 et 34. Ionf« I^r""??'"^u"''"'
""^ P"' P*'"'" »'i«formation de votre gouvernement,

«ères du Jnf«tr« rifIS^-^'^/^ÇSi?' P."."" l'entremise du ministère des affaires étran!

J'ai, etc.,

Au gouverneur général le très honorable marquis de Lansdo^r'ei^G^O^ M^âî^^'

[OocumeDt n" 1.]

Sir L. West au marquis de Salisbury.

Washington, 23 octobre 1887.

^'''°'*'''~;?h!!fJ:r7^
à .na dépêche n° 288, du 20 courant, dan» laquelle j'avais

Document n" 19 .'
1?°°^,°'^ de voua transmettre copie d'une note que, conformémont aux

**" °° '*• 7^l^rdlTJZ aT'^'T 'ï'>r«'-««°»<'"t do. Etats-Unis au sujet de la

fr«no^.*f ,. '^^.^'^^f
^'''^'"«' '^^n» 1» «lO'" do BehiinL' j'ai l'honneur de vous

So« ? / '°°' ''^ P'' ^^'^P'^ ""^ '* ^^P'^n^e de M Bayard, d;i8 ^30 il aciuseréception de ma communication dont j'ai parlé plus haut.
^

J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLE WEST.
(Docoment n" 2.)

M. Boyard à sir L. S. S. West

Département d'Etat, Washington, 22 octobre 1881
MoN8iEUR,-J'ai eu l'h.,nreur de recevoir hier soir votre note du 19 couranttransmettant les instruction, que vous a données le marquTs de Sa IbIhu-v pour qSeDoc,anent.o„ VOUS protestiez contre la saisie du bâ'.imeSt canadien SHJX

bier;e "part i::ZSvâ:F:XfiizT '^ ^^""-^-^^^^ '- ^^-^^^^ -^^-
J'ai, etc.

T. P. BAYARD.
Sir H. ffoUand à lord Lansdowne,

DowNiNQ Street, 1 décembre 1887.

^«f
y\^^^'-?'^^ l'honneur de transmettre sous ce pli à Votre Soianeurio iionrvotre information et celle de vos ministres, copied'unedéuôcho rrnne nar iSom^Rldu mini.tè e des affaires étrangères, qui a été adre..ée p ^ie S^fro j'Ct no 'rles affaires étrangères, aux plénipotentiaires de Sa MaM^tont 1^;'-;^^ foon?I

ZlTf.l/'''''"'] ^ ^^^«•^'«?^'^". «« «"jet .le la conveition iSnl nu l qu'on pr^pose de faire pour la protection du phoque dans la mer de Behrir.r.
^ ^

J'ai, etc.

Au gouverneur général, le très honorable marquis de LansdowJ; G. C^M!l^,^tc.

4'
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Lori Salisbwy aux ministres plénipotentiaires de Sa Majesté à la

conférence des pêcheries.

MiNisTèas DES AFFAIBB8 ÉTRANGÈaBS, 2 décembre 1887.

MiB8i«nR8-J'ai reçu le 26 coarant un télégramme de M. Chamberlain deman-

dant^ une PpJitSn pour «ne conférence inte'rnationale «o^cernant les pôchenes

Sria mer de Behring avait été acceptée par le gouvernement de Sa J^'y»-*^®
.
Vous

aîvead-aDrès la correspondance qui est en votre possession que des communication»

Xivement à une Pioposition qui sembleraitTvoir été adressée à un certam

nomble de Duissancos maritimes par la Foreign International Convention des Etats Unis

Srr la pro?eot£n du phoque dans la mer dl Behring, ont été reçues au mois d'octo-

hrit dernier des charcés d'affaires allemands et suédois a Londres.

Cen ndant fe gouvernement de Sa Majesté n'a pas encore reçu du gouvernement

des Ss-Ul uneTvitation définitive poir arriver à une entente internationale sur

cette question
^^ ^^.^ .^^ ^^^^^ ^ta„t disposé

à „éS,cierCrconvenrn elalive à un temps de prohibition dans toutes le. pèche»

îe Phoque à quelque pays qu'elles appartiennent ;
mais j'ai soigneusement tenu la

Quettà réS^de tJute cïnt.overse au sujet des droits des pêcheries.

Aux ministres plénipotentiaires de Sa Majesté.

pêcherie

Je puis, etc.,

SA.LISBURY.

Lord Lansdowne à sir Henry Eolland,

Ottawa, 19 janvier 1888.

r.rnr iiir :^^r^^rr%uL ^ sit|.. * YoTfirt
«riAtfliro de VOr,ward. un des tro s b&tinients saisis en 188b, a 1 ettet que ce caumeiiu

£nsi aue la '£Zonet\e Carolina, a,oc leur gréement, équipement etc., tels qu ils se

urvrmairaranTdans le havre d'Ounalaska. doivent être remis à leur propriétaire.

CoDie de cet avis est incluse dans la présente.
j ,„ i-A^of ,1a r.na

"^

2 L'information qu'a reçue mon ministie fait comprendre que lé.at de <m

trois MtimentTDarsuUe de la longueur du temps qu'ils ont été sur la rive, est telle

t"n ^rSnti&ôuteuK de sav'oir si, dans il féBenteB cjrcou^^^^^^^^

fuient être radoubés ot déplacés avec avantage. La difficulté d exécuter c^« travaux

orandirait car suite du iail que les b&timents ont été remis en liberté a une epoquo

nique(lenomdaj)«rDaletladate delà publicatioa
»^««°^<;,r\^;j/ts Jme»

autres làiments détenus dan. l'Alaska no sont pas ^^^j^^^^ ^^"J ^rcl^^^^^^^

leur gréemen^
parlé a.soz longuement sur l'étendue des malheursqu'ont soufferts le»

équi^goseîrs'^ropr.éta.ros de ces bâtiments par l'action du gouvernement des
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EtnlH-Unis, ot je me cootontorai aujourd'hui de vous rappeler qu'une antre eaison de
pêche s'approche, ot que pour oo qup mon gouvornement en sait, nulle déolaration n'a
éié faite par celui des Etais-Unis à l'égard de la politique qu'il entend adopter dans
le cours do l'année qui vient de commencer.

J'ai, etc.,

* . . .. „ . „ „ LANSDOWNB.
Au trèa honorable sir Henry Holland, bart., etc., etc.

M. Barton Atfcins à M. C. Spring.

District d'Alaska, bubbau du Marshal des Etats-Unis.

SiTKA, 6 décembre 183Ï.

MoN^IKUR,—J'ai le plaieir de vous informer et d'informer les autres propriétaires
de goélettes saisies dans la mer de Behring par le croiseur américain Corwin, que je
viens de recevoir des ordres de Washington de remettre à leurs propriétaires les
goélettes Onward. Thorton et OaroUna, leurs gréoraonts et équipements, tels uu'ils
sont maintenant dans le havre d'Ounalaska. Des ordres pour leur élargissement ont
été transmis à leur gardien à Ounalaska.

Trôs respectueusement,

. „ ^ „ „ BARTON ATKINS,A M. C. Sprinq, Victoria, 0. B. Manhal des E-V., district dAlaska.

[Extrait d'un journal américain dont le nom et la date sont inconnus].

NOUVELLES D'ALASKA.

LES BATIMENTS PÊOHEUKS DE POOQUES ET CE QU'oN VA EN FAIRE.

Le juge Dawson a rendu un arrêt pour la vente, à Junean, des armes et des
munitions enlevées aux goélettes bi-itanniquo4 Thornton, Garolina ot Onward, capturées
l'année dernière par le Corwin. Le prorureur général Garland a transmis des
instructions à Sitka pour faire remettre les trois bâ imenis en liberté ; mais comme il

n'a pas fait mention des armes et des munitions, le tribunal a conclu qu'elles doivent
être vendues, ot il a donné des ordres en conséquence.

Le marshal a de plus été autorisé à vendre la goélette W. P. Sayward (britanni-
que), et VAlpha, le Kate, VAnna et le Sylvia Hmdy (américains), conjointement avec
leurs chaloupes, leurs gréoments et équipements. Par une convoniion conclue au
mois de déi;erabro dernier entre M. Dolanoy, agissant pour les Etats-Unis et M.
Drake, C. R., représentant le gouvernement canadien, les autres goélettes britanniques
ne peuvent être vendues qu'à l'expiration de trois mois à compter du 11 janvier
prochain, et encore que sur un avis de quatre-vingt-dix jours donné p ir le procureur
de district au propriétaire.

REQUÊTE ACCORDÉE.

Dans les causes des goélettes Lily L., W. P. Sayward, Annie, Allice J. Alger
Alpha, Kate et Anna, et Sylvia Handy, une requête présontéo par M. W. Clarke, pro^
cureur des propriétaires, demandant la pormie.-jn d'en appeler à la cour suprême
des Etats-Enis, a été accordée. •

Une motion présentée par le même procureur pour la suspension des procédés
pendant trois mois dans les causes du W. P. Sayward, do l'Alpha, du Kate elAnna, et
du Sylvia Handy, a été refusée par le tribunal pour la raison que les propriétaires
avaient eu amplement le temps pour préparer leurs appels, et que c'était entièrement
de leur faute s'ils ne l'avaient pas fait.

r
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€ORRESPONDANCE SUPPLÉMENTAIRE
(656)

Ooncernant la saisie des bâtiments britanniques dans la mer de Behring*.

Sir L. West à M. Bayard.

Washington, 28 septombro 1887.

MoNsiEaB,—J'ai rhonnear de vous faire «avoir que le gouvornoment de Sa
Maj.bté a été offlciollement informé que le8 bâtiraonts britanniques dont voua parlée
dans votre note du 3 février n'ont pas été romis en liberté, et que J'ai instruction de
demander la raison du retard qu'où a mis à se conformer aux ordres transmis à cet
«tfdl, tel que déclaré dans votre susdite note.

J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLB WEST.

Sir L. West à M. Bayard.

Washington, 2 février 1887.

MoNsiKUR,— J'ai l'honneur de vous informer que le 27 janvier dernier le marquis
de Salisbury m'a donné instruction de demander si la déclaration oc les docamoats
relatifs à la taibio dos gcë'.ottes britanniques Garolina, Onwardet Thornton, étaient par-
venus au gouvernement des Etats-Unis.

J'ai, etc.,

L. S. SACKVILLB.

Le comte d'Iddesleigh à sir L. S. West.

MiNisTÈaB Des affaires ÉTaANQÈEiEs, 39 octobre 1886.

Monsieur,—Le gouvernement de Sa Majesté attend encore le résultat do la

demande d'inlotmatiou que ma dépêche n° 181, du 9 septembre, vous donnait instruc-

tion de iuire au gouvernement des Etats-Unis an sujet de la Haisie, pratiquée par le

croiseur iiméricain Corwin, de trois goélettes canadiennes pendant qu'oUus faisaient

la pèche au phoque dans la mer do Behring.

Dans l'inturvallo de nouveaux détails à l'éga do ces saisies ont été trt^nsmis à
ce pays, ot le gouvernement de Sa Llajosté croit .intenant de son devoir û'Httiror

l'attcniion du gouvernement des Etats-Unis sur les faits de cette saisie tels qu'ils lai

sont anivé^ do sources britanniques.

11 apjjcrt que lo^ trois gcëlettes respectivement nommées Garolina, Onward et

Thornton ont é é gréées à Victoria, Colombie-Britannique, pour la chasse au phoque
dans loi eaux do l'océan Pacifique Nord aljaoentes à l'île de VauoL>uver, aux îles

Chai lolto ot à Alaska. D'après les dépositions ci-inelusea * de certains officiers et de
certaine iu>m mes, ces bâtiments étaient à faire la chasse au phoque en pleine mer,
ayant terre hors de vue, lorsque le ou vers le 1er août dernier, le croiseur amériuaiu
Corwin n'ou omjjara, la Oarclina à la latitude ô5°ii' nord, par 16S°53' do loagiliide

ouest ; VOnward à 50°52' do latitude nord par 167°56' de longitude ouest, ot le

Thornton vcr- la même latitude et la même longitude.

Us élaieût tous à une distance do plus de bU milles de la côte la plus rapprochée
lors de la paisio, ot après avoir été oafiturés ils ont été remorqués par le Corwin
juequ'à Ounalaska, où ils sont encore retenus. Les équipages de la Ôarotma ot da

* Toir correspondance imprimée, pp. 4, 6, et 6, lettres d'OgiUie et de Uanroe. Dépositions de
Délias, McLardy et de Munsie.

m
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retenu» à ce port, lurent oxpéd.é« par le stoamor
J«f-

^««
^ Oanala-ka.

„ie, et jelé« Hor lo puvé tandm
^^^J'^^'^^^^^'^l'^^^ IVr^, lo ÏA.m^.n 404

LofH de leur HaiHio la Carc</ma avait 680 P;^*"^^^^,^J°2 il Hombleait (|u'olloa Bont

peaux et \'Onward 9u0 ot ccb
P«««fj7"^,.**,^ ^'"X jeB a^^

Score gardée, à Ounal«8ka, avec les
K^^j^î^JJJ^^^n^al publié à Alaska, dans la

D'aprè« 168 informations dornéee par l '*'?«.*';" J"?'"'*' ^

territoire d'Alanka, et daté du 4 h< y'
^ '^'^'J'ul^Lnion ont été coiulnitH devant

1 . Que lo capitinne et le jecond^ '»
«'^,: ^^^ SUk.., le 30 août dernier.

leJDce DawHon, daimlacourii ^if '^

/'"!<«„;„_„ h» croiacur araénca n Oorwin
^

2. Que les témoignagen donné, par les ?ffl;'^'^.,7J.'2"\a L^ do Behring,

ont démentie que le Thornton u été sais.

];«f^"^.J" ^^Tef R^ T'offonse d'avoS
à environ «0 ou 70 raille, au sud-sud-ont de 1 île baintbe^^^^^^^^^

^^^^^^^^ ,^

chM^é el tué des phoques danH la partie do la mer uo n. nii. k m ,
i

««identalo d'Ala.ka e.t dé«mo «l»?;»
;.;^ ^0" iieata" d:^ Aléoatie-

front ères ex poi-eos dans ce traité, â l extieraueuuo
coranri^es dunn es o.-mx

•t de la chaîne d'îles doivent être
««"^^f^^^^^^^j^^Ef ,^^„'"l la chusso aux animaux à

d'Alaska, Cl toutes les punitions prescrites par
'^i«°"\;®J^_';'^,^,,,,„ ^o la loi dans

lourrure doivent c.nséqaemment «'«Pg
''1««''

l^^""^"!'!^.''^L^^^^^^^ d'après la

leB limites qu'on vient do 'décrire. Si co-équem^^^^^^^^

preuve que les défendeurs par eux-mêmes «^^ /7J7'^,\®™7„ :["
„ ,i„ ,,, ma,trô. de la

îerB le tVps indiqué dans la déclaration ué de la loutre d a vi.on i U m
^ ^^^^^^

.ibelin^ ou du phoque, ou tout ^«^'^ ^."^^^^f/^iSs^ doTngi u^^^ ouo.t. io .jury devra

î:^^reX''£d^cjp»^i;;j^^^^

fompribonnomont à la fois. ^piihoiinomont à la fois.
«mmahln contre les pri-omnors, confor-

^l?::^:irc:;ûaTe^xi%tr£r^^^^^^^^
«onnoment do tronle jours et à payer une

»^";^°,'i« J« ^fj^' ^,' ^J
•' ", ano amende

^zs;^^zz: su-^Se-rr^tprc:; '.a'a.L.,.,,.. ™. ..

GaroUna ont depuis subi leur procès, et qu ils ont été ''On*J^«'"^
fhondon.

bibles a ccIIckVo -^'--'^'"rS'^Jr2èl n ^'li^l onl''"Ktl^.-Unis
V^ouH remarquortz d'apred les faits qui prête lenr, quo lo» «

Bchrinff

^„,U„„"t *Lmcr la .ouvcr.i.eté ox.lu.ivo de cette pa, t
e de h, ., »^

a^^;'»|

,ui .e Loino à Test de '» <'°|'>'7°
°°.°'-n.

°{,° 1^'°
, i^M „n "o,lu nol lV41a»k«

^.ré''li^r^VaH l" êrïl"e7bîLl^ete ^^^^^^^^^^

H ta Dlus ertii.uo iai>:«;ui, j» -^ ^ — —
. ,

A l'appui de cotte réclamation, ces autorUtM sont ac

ventiou dch p. iucipes reconnus du
^^Jj^ii^'^^^^^l'^^J^"^' * io de v..ir M lia-, id et de lui

MaieMé concernant retle afla.ro, et lui déclarer que le go"^«r.
„,u,vorne-

-*..«.e imn nue m ap.èi enquête c^ s renseignements se trouvent exacte le^oiv

ment des Etats-Unis, avec s.u .ons bien connu do justice, aameiler. :.meut...aie..t
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l'illégalité doa prooédéf) auxquels on a ou rocoorn ountra loa b&'.imontH britannique»

et les Hnjeta britanniqaea a!ia-montionné«, ot acoordora uno réparation raim.nnable

pour lea injuHticoa auxquelles ils ont été aoumia et pour loa portott qu'ih ont aubieH.

8i M. Hayard le désirait, vous ètea autoiibé A lai remettre une copie de lu pré*

sente dépèche.
Je suis, etc.,

IDDBSLBIGH,
A sir L. Weat.

CORRESPONDANCE AUDITiONNELLB
(65c)

Concernant la saisie de bâtiments britanniques dans la mer de Behring»

Sir L. West à M. Boyard.

Washington, 4 février 1887.

MoNSiEca,— J'ai l'honneur d'accoKor réception de votre note du 3 courant, m'in-

formant que Hans conclure à ce miment toutes questions qui pourraient se présenter

à l'ocoasion de la saisie de bâtiments britanniques dans la mor de Behring, des ins-

tructions ont été données, par ordre du président, pour la suspension de tous les

procédés pondants, l'élargissomont dos lâtimonts en question, ot la mise en liberté do

toutes les per^^onnes sous arrêt à l'égard de ces saisies.

J'ai, etc.,

L, S. S. WEST*
A l'honorable T. F. Bayabd, etc., etc., etc.

SirL. a. West à M. Bayard.

Washington, 8 juillet 188t.

MnNSiEUB,—Relativement à votre note du 17 avril, déclarant que les doi-siers

des procédés judiciaires dans le-i cnus. s dos lâtiments britanniquer* saihin dans la mer
de Behrincr avaient été nçuH, j'ai l'honneur do vous informer (fuo le maïquis de

Salisbury m'a donné instruction do v-h prier do bien vouloir m'c fouinii uno copie

pour l'information du gouvernement lo Ha Majesté.

T'ai, etc.,

L. S. S. WEST.
A l'honorable T. P. Bâtard, etc., etc.

Sir L. We?,t à M. Bayard.

Washington, 26 octobre 1887.

MoNsiEca,—Relativement à une note du 19 courant prot<Btant contre la saisio

de lagoëUtte hT\i&nm(\ViQ Alfred Adinm. j'ai l'honnourde vous
Documents contenus transmettre sims co pli copie du rapport du ministre canadien

de la mani.e et des pêcheries et d'autres documents qui s'y

rapportent.

J'ai, eto,
L. S. S. WEST.

A l'honorable T. F. Bayabd, etc., etc.

dan8ladé[iéchflde lord

LaoBdowae N**. 66 du
26 sept. 1887.
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M. Bayard à air L. West,

DispAaTiMiNT d'Etat, Wasdinoton, 11 juillet 1887.

MoNiiBUB,—Pour me conformer à la Jemiinda que vo\x^ mo faites dana votre note

du 8 ouiirunt, que voua m'avez tranHmiaed'aprd^trinMtruotion de votre gouvernement,
j'ai l'honneur de vouh expédier huub oo pli deux copioa impriméea don procédés judi-

oiairea de la cour de diatriot do4 Etat-i Uniti pour le di^itrict d'Alaska, dana lea

ditTérontoa causes inatituéea contre lea goélettes Oaward, Garolina et Thomton, pour
avoir fait la cbaado au phoque dans lea eaux d'Alaska.

VouilieE accepter, eto.,

T. F. BAÏARD.
A l'honorable sir L. West, eto, etu.

Dans la oour de district des Btats Unis pour le distbict d'Alabka.

Les Etats-Unis \a. la goélette " Onwcurd," son griement, etc.—Sur accusation d'avoir

fait la chasse au phoque dans l'Alaska.

Copie du dossier.

Le 28e jour d'août 1886, a été produite la déclaration suivante :

Dans la cour de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.
Terme spécial du mois d'août 188(J.

A l'honorable Lafayette Dawson, juge de la dite cour de district:

La déclaration de M. D. Bail, procureur des Etats-Unis pour le district

d'Alaska, qui poursuit au nom des dits Etats- Uns et étant présent en cour, en ijersonno,

au nom et de la part des Etats-Unis, contre la goélette Oaward, ses équipement,

gréemor.t, chaloupes, cargaison et ameublement, et contre toutes les personnes inter-

venant pour l'intérêt qu'elles y ont, dans une cause do confiscation, allègue et donne
les informations suivantes:

Que Charles A. Abbey, officier du service des croiseurs des Etats-Unis, et de

service spécial dana les eaux du district d'Alanka, jusqu'ici, savoir, le premier jour

d'août 1886, dans les limites du territoire de l'AUiska et dans les eaux d'icelui, et

dans le district civil et judiciaire de l'Alaska, savoir, dana les eaux do celte partie de

lu mor do Behring appartenant au dit district, sur des oaux navigables en venant do

la mor pour des bâtiments jaugeant dix tonneaux ot plus, a saisi le navire ou bdtiment

communément appelé gcëlelte, la 0/iM)ar</, son gréomont, équipement, ses chaloupes et

chargement, propriété do certaine personne ou personnes inconnues au dit procureur,

à titre de confiscation au profit do^ Etats-Unis, pour les raisons suivantes :

Que le dit bâtiment ou gcëletto a été pris à faire la chasse au phoque dans les

limites du territoire de l'Alaska, ot dans les eaux d'icelui, en contravention de l'articla

1956 des statuts revisés des Etats-Unis.

Et le dit procureur déclare que tous et chicun des allégués sont et étaient vrais,

©t dans la juridiction maritime do cette cour, et qu'à cause de ces raisons, ot sous

l'empire des statuts des Etats-Unis qui pourvoient à ces cas, la goélette ou bâtiment

Busdécrit, étant un bâtiment jaugeant [.lus do 20 tonneaux, ses gréement, équipement,

chaloupes et cargaison, ont étéot sont confisqués au profit des dits Etats-Unis, ot que
la dite goélette est maintenant dans le district susdit.

C'est pourquoi le dit procureur prie que lea procédés et l'arrêt do cet honorable

cour soient émis à cette tin, et que toutes les personnes intéressées dans la gcolotte

ou bâtiment susmentionné et précédemment décrit soient sommées en général ot on

particulier de répondre aux allégués, et qu'une fois que tous les procédés auront été

pris, la dite goélette ou bâtiment, ses gréement, équipement, chaloupes et charge-

ment, soient, pour les causes susdites, et d'autres qui apparaîtront, condamnés par la

sentence et le jugement final de cette honorable cour, comme étant confisqué') an
profit des dits Etats-Unis, conformément à la formule à laquelle pourvoit le statut des

Etats-Unis dans ces cas.

M. D. BALL,
Procureur de district des Etats-Unis pour le diMrict d'Ala.iir^,

'^;

\
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Bar ce l'arrêt Buivftnl fut iramédiatemont lancé:

Dintrlct d'Alaska.
.. . . ^ i.»i i

Lo préBident den Etats-UniB d'Amérique au inarshal du d.*tr.ot d AlaHka,

"•'"'Mtendu qu'une déclaration a été déposée datjH la cour du dijtriot dos BtatHjJnin

""'îfîl'Tcot'ruom":;""'"Var lo pré-ont ordonné do ,al.lr la dite ^oélotlo

C^flncSta réimonro. qni oo,in.l..onl ou ont q».l,uo «h»»» • ^rdS'

'"*41rrt'h":n°ÔrabC;Syo"e Daw.o„. joge do la dite co«r, et 1. .çe.„ d'iooM.

.ppoTéro"'la o»é d, Sitka, L, lo cli«tri«t d'Alaska co 28e joar daoùt, on Un de

^.1«-Soigne«r 18BC, et do l'indépondaneo dea
^"'"^^^^^^^^ ^^^^^^

(Sceau)
"

'
'

arrffier.

Lo 6 Boptombro 1886, l'aeajatit suiraM a été produit :—

Dans la oodb db dmteioi des Etats-Unis dans kt pooa lE Diaiaior d'Ala-ka,

Ktats-Umis d Amebiqub.

Les Elats-Um d^Amirit/ue vs. la gothtie " Onwmà."

Etats-Unis d'Amérique, district d'Alaska.

n A Ahhnv étant dùmont assormonté, déposo ot dit :—

Ontl'oTt et'iu'n a été poDJanl tout lo temps mentionné au» présentes, capitaine

danstmSnô dû revenu 'des Wta.s-Uuis, et commandant du croiseur aménoain

''°"°Quo lo déposant et le, officier, suivants du dit C^fn sont <!»»'»"»;»»
'X;'.

rnàÊ^TfeloTm'alrïïrq'^S^^^^^

témoins immédiatement.
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Qae Daniel Monroe était capitaine et en possession de la dite goélette

"Onwxrd lors de la saisie d'ioeile.

0. A. ABBBY.
Signé et assermenté devant moi ce 60 jour de septembre Î886.

Andrkw t. Lvwis, greffier.

Le même jour fut inscrit l'arrêt suivant :
—

I>ans Vaffaire des Etats-Unis vs. la goélette " Onwarà," cause n" 60/ la goélette

" Garolina," cause n" 61 ; la goélette " Onward," cause n° 49 ; la goélette " San
Diego," cause n" 52.

Dans les oanees snsditef , une nécessité urgente et une raison valable apparaissant

à cette fia des affidavits de C. A. Abbey, sur motion de M. D. Bail, procureur de

district des Etats-Unis pour l'Alaska, et avocat des Etats-Unis pour les présentes, il

est ordonné qie les dépositions des témoins U. A. Abbey, J. W. Howison, J. G.

Cantwell, J. U. Rhodes, J. H. Douglas, 0. T. Winsiow, Albert Leaf, O. Wilbelm,

Thomas Singleton et T. Larensen, soient prises devant le greffier de la dite cour de

district )e mardi, 7e jour de septembre 1886, à 7 heures de l'api às-raidi, ou aussi: ôt

après que l'affaire pourra arriver au bureau du dit grottier à Sitka, Alaska ; et si les

procédés ne sont pas terminés dans la dite soirée, le dit groflier pourra alors continuer

à prendre les dites dépositions de temps à autre jusqu'à ce qu'elles soient terminées.

Qu'avis de l'heure et du jour auxquels seront prises les dites dépositions soit sigoifié

par le marshal du dit district à Hans Guttormsen, James Blake, Daniel Munroe et

Charles B. Raynor, et à W. Clark, écuier, avocat, le ou avant le 7 septembre à midi,

et que cette signification sera ud avis suffisant et raisotnablo de la réception des dites

dépositions.

Dressé devant le tribunal siégeant ce 6e j )ur de septembre 1886, et on ce moment
W. Black, éor, étant présent en cour, se désiste de la signification de l'avis.

Le 7e jour de septembre 1886, ont été produits l'avis et le rapport suivants:

—

Dans la oodb de district dbs Etats-Unis dans et pour le district d'Alaska,
Etats-Unis d'Amériqde.

Les Etats-Unis d'Amérique vs, la goélette " Onward"

A Daniel Monroe salut : Recevez avis que par ordre de Lafayette Daweon, juge de -

la dite cour de district, les déposiiions de C. A. Abbey, de J. W. Howison. J. 0. Cant-

well, J. U. Rhodes, J. H. Douglas, C. F. Winsiow, et i^'bert Leaf, seront prises devant

legreffierde la dite cour de district, à son bureau, àSitka, dans le dit district, le mardi,

7 septembre 1886, à 7 heures du soir, ou aussitôt après que l'affaire pourra parvenir

au dit bureau, et si les dits procédés ne sont pas terminés dans la soirée, le dit

greffier pourra alors continuer à prendre les dites dépositions do temps à autres jus-

ce qu'elles soient terminées.

Daté ce 7e jour de septembre 1886.

ANDREW T. LEWIS, greffier.

Etats-Unis d'Amérique, district d'Alaska :

La présente est pour certifier que le 7e j-)ur de septembre 1886, avant le raidi de

ce jour, j'ai signifié l'avis ci-annexé au nommé Daniel Monroe, à Sitka, district

d'Alaska, en remettant, là et .alors, au dit I)aniol Monroe, en personne, copie du
dit avis ; et lui ai donné, là et alors, le privilège d'être présent à la réception des

dites dépositions

.

Daté le 9 septembre 1886.

B iRTON ATKINS, marshal des Etats-Unis.

Le 10 septembre 1886, ont été produites les dépositions suivantes:

—

Dans la cour de district des Etats-Unis dans et pour riB distriot d'Alaska,
Etats-Unis d'Amêkiqur.

Les Etats-Unis vs. la goélette " Onward," cause h° 49.

Dépositions des témoins assermentés et examinés devant moi le 7o jour de sep-

lombre 1886, à 7 heures du soir du dit jour, et les 8 et 9 septembre suivants 1886, au
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bureau du «reffior do la dite cour, à Sitka, district d'Alaska, Etats-Unis
d*'^°»f;;|;J»2'

ïn vertu et^en conformité de l'ar;ôt du dit tribunal, rendu et
^°f

"'/»»«
f-^^^f^'iJ

action le « septembre 1:186, ordonnant que les témoignages et les dépositions dw

dits té-ooins so^nt pris devant moi à l'iieure et à rondroit «««""«"tionjies et a telles

îeurcs Séaientes que la réception des dits témoignages et des dites dépositions

i^Srra êtrlt?nuée Jar moi, daSs la dite action, îà et alors P«.«^^ante dans^a^^
^nr de district entre les Etats-Unis comme demandeurs, et la goélette ynwara

Smme dé eoTereTse, au nom et sur la demande des dits demandeurs des Btat.^^^^^^^

SVur avis de l'heure et du lieu de la réception des dites dépositions signifié à Daniel

Monroo capitaine de la dite goélette, et en sa possession lors de la saisie, et a

W? cTark, éc^'in procureur, les propriétaires d'icelles étant inconnus et en dehors

de la iuridiction de ce tribunal.
, . ,

.

*. a:*.

Ye canitaine 0. A. Abbey, étant dûment assermenté, dépose et d t :-

Je suiï oàpftainfdans le service des croiseurs des Etate-Unis présentement com-

«^nni^nt ducrSseur des Etats-Unis, le Corwin, du service spécial dans les eaos

îllaska. poSria protection des !!«; aux phoques et des intérêts du gouvernement

^'"^Q^^Q^USe^vt:';t qu'arriva-t-il le deuxième jour d'août dernier dans l-accon.

pl^ssemenîde votre devoir? JR. Je croisais dans la mer de Behring à environ 115

milles Bud-sud-ost de nie Saiut-George, vers la latitude
,• V '

"f T \lmilles bud sua est

^^^^^ ^^^^^^, ^^ ^^r^q heures du matin le lieutenant J M

nnxrisnn me fit rannort qu'il y avait une gcë'.ette près de noua qui en réponse a son

S>,^ Tt ^u^dlo élaU à preidîe des phoques dans la mer de Behring. Je lui ordonna,

E de a saî r e deV mettre sous^a charge de 0. T. Winslow, maître d'éî^^age d»

CoZm n\'ylnt pas d'officier dont jo pouvais me d ispenser à ce moment. Je lu lançai

SoTs unS ef je me mis en route pou. le port d'Onnalaska, où je «^« '«
J^^^'J^^"^

Bon équipement, son gréement et sa cargaison sous les soins du
««"^'^.^^^J^^^^^^^,^^^^

UnislsaSc Andèrsonfd'Ounalaska. La cargaison depea«»do F^^Va ^t^rït^

Tsi ka,
"ù "eles remis e^nmarLl des Etat.-Unis le dit ^-^

«llVETats'uKet
gréement, et cargaison sont maintenant sous la garde du marshal des Etats-Unis de ce

**''''a 'Etait-ce le bâtiment contre lequel l^déclaration est déposée ? KOm^
Q. Est-ce que tout cela est arrivé dans les eaux d'Alaska et le territoue d Alac»Ka,

fit, dans la iuridiction de ce tribunal? Oui.
. ^ j„„ v,/5t;«ionte

q. Estiiè que ceci est arrivé dans les eaux de la mer navigables a des bâtiments

jaugeant dix tonneaux et plus ? R. Oui.
^ ^^ à.BBEY.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 9e jour de septembre, A. D. 1886,

après lecture faite au déposant.^ Andrew T. Lewis, greffier,

Cour de district des Etats-Unis.

2b 6tte\ema.da à ceux QUi étaUnl à bJtd .'ils étaient a piendro do pl-oquo da.s

avions déjà à notre remorque, et je revins au Gormn.
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Q. Dites le lieu où a été pratiquée la saisie, au meilleur de votre oonnaissanoo ?

E. La position est indiquée à 55° de latitude nord et 167«40' de longitude ouest ;
c'est

environ 110 on 115 milles au sud et à l'est de St. Georges.
J. W. HOWISON.

Assermenté de7ant moi ce 9iôme jour de

septembre A. D., 1886, après lecture

faite au déposant. j _ ^^
Andrew T. Lkwis, greffier, cour de district des Etats- Unis,

Le lieutenant John C. Cantwell, étant dûment assermenté, dépose et dit :—

Q. Dites vos nom, profession et âge ? K. John 0. Cantv/el], troisième lieute*-

nant, service des croiseurs des Etals-Unis, présentement de service à bord du croi-

eear des Etais-Unis le Corwin, et âgé de plus de ai ans, et je fais ces fonctions depuis

les deux dernières années.

Q. Reconnaissez vous ce document ? R. Oui, c'est l'inventaire fait par moi le ou

vers le douze aotit 1886 des gtéement, équipement et cargaison de la goélette Onward.

Cet inventaire a été fait en coneéquence de la saisie du bâtiment et donne une liste

oompldte et exacte de tout les gréoment, équipement et cargaihOn du dit bâtiment, à

l'exception des armes et dos munitions. (L'inventaire comprend l'équipement

ordinaire d'un bâtiment de la catégorie de VOnward, des instruments nautiques,

lamières, outillagep, voiles, provisions, et 400 peaux de phoques Le reçu de I.

Andersen, soug-marshal des Etats-Unis à Ounalaska, U août 1886, pour les dits équi-

pement, provisions et cargaison, est annexé au dit inventaire.)

" Par témoin " l'item " 400 peaux de phoques " du dit inventaire, eignifie des

peanx de phoques à iourrure.

JOHN C. CANTWELL, 3e lieutenant,

Service des croiseurs des Etats- Unis.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 9e jour de septembre A. D, 1836

après lecture faite au déposant.

Amdhbw t. Lewis, greffier.

Cour de district des Etats-Unis.

John U. Ehodbs, étant dûment assermenté, dépose et dit :

—

Q. Dites vos noms, âge etprofession ? R. John U. Rhodes, âgé de 21 ans révolus,

et lieutenant dans le service dos croiseurs des Etats-Unis, et attaché au croiseur

Ccrwin.

Q. Reccnhaissez-vous ce document ? R. Oui. Ce document marqué (Ex. " M ")

est l'acquit de la goélette Onward, Victoria, C.B. Je trouvai ce document à bord do

la dite g( ëlette lors de sa saisie, et j'en pris là et alors possession. (Le dit acquit

repiésente que VOnward est une goélette britannique jaugeant 35.20 tonneaux montée

par quatre hommes, construite en bois et en destination de l'océan Pacifique et de la

mer de Behring, ayant à bord du lest pour un voyage de pôaho et do chasse.) Le
document est daté de Victoria, C. B., 12 avril 1886.

Q. Quelle est la liste des armes et des munitions trouvées à bord la goélette

lors de la saisie ? R. Douze fusils de chasse, 1 baril de poudre à moitié rempli, J eao

de postes, deux petits sacs décapsules d'amorce.

Q. Que sent devenues ces armes et ces munitions ? R. Elles ont été amenées à
Sitka à bord du Gorivin et remises au marshal des Etals-Unis, à Sitka, et elles sont

maintenant eous sa garde.
JOHN U. RHODES, lieutenant,

Service des croiseurs des Etats-Unis.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 8e jour de septembre, A. D. 1886,

Après lecture faite au déposant.
Andrew T. Lewis, greffier.

Cour de district des Etats-Unis.

John U. Rhodes, étant dûment assermenté, dépose et dit :

Q. Dites vos noms, âge et profession ? R. John M. Rhodes, lieutenant dans le

('-«.

i
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service des croisears des Btats-Unia et présentement à bord du croiseur amérioain

Corwin, et âgé de plus de vingt et un ans.
, . ^ , j^

Q Y artil eu d'autres articles de saisis à bord de la goélette Onward en sus do

ce que contient l'inventaire général ? R. Il y a eu une boîte contenant des vête-

ments et des insti araents nautiques, la boîte portait le nom de Daniel Monroo, oapi-

taine de la goélette Onward. _ , , . . , „, j^„ wf„*^
Q. Qu'estril devenu de ces articles ? R. Je ks ai remis au marshal des Etata-

Unis à Sitka, et ils sont maintenant sous sa garde.
^^^ ^ RHODES.

Déposition signée et assermentée devant moi ce

9e jour de septembre A.D. 1886, après lec-

ture faite au déposant. / , ,. . . ^ , na ^ rr •-

Andrew T. Lewis, greffier, cour de district des Mat»' unis.

Charles T. Winslow étant dûment assermenté, dépose et dit :--

Q. Dites vos noms, âge et profession ? R. Jd m'appelle Charles 1. Winslow,

âgé de 48 ans. Je sais maître d'équipage à bord di croiseur Corwin, et je remplissais

ces fonctions le 2 août 1886.
^ j a- •»»•

Q. Dites ce qui est arrivé ce j )ur-là ? R. Entre cmq et six heures du matin j ai

reçu ordre du lieutenant Howison do me rendre à bord de la goélette Onward, qu il

avait saisie, et c'est ce que je fis.
. i u^ » t>

Q Qu'avez-vous vu à bord, pour lo cas où vous auriez vu quelque chose t «.

Vers le milieu du vaisseau, sur lo pont, j'ai vu vingt ou trente phoques morts et qw
n'avaient pas été écorcbés, et quelques-uns saignaient. Il y avait neuf canots à bord

contenant de l'eau rougie par du sang, et des harpons et autres instruments pour la

chasse au phoque. Le capitaine Monroe, de VOnward, me dit alors qu il avait pris 25

Dhoques le jour précédent la saisie et 125 l'avant-veille de la saisie. Ceci est en

iéponse à la remarque que je faisais que la Carolina avait 15 phoques dans ses char

^°°P®*- CHARLES T. WINSLOW.
Déposition signée et assermentée devant moi ce

9e jour de septembre A.D. 1886, après lec-

ture faite au déposent. y .,.,.,, nu a rr •

Andrew T. Lewis, greffier, cour de district des mats-UniSt

Albert Leaf, étant duemont assermenté, dépoôo et dit :—

Q. Dites vos noms, âge et profession ? R. Albert Loaf, âgé de plus de 21 ans, et

matelot à bord du croiseur Corwin, et j'exerçais ces fonctions le 2 août dernier.

Q Qu'arriva-t-il ce jour-là au sujet de la goëlette Onward 1 R. Je fus misa

bord de la goélette Onward par le lieutenant Howison. après que le bâtiment eut été

saisi J'ai vu des phoques morts aveo du sang tout frais sur eux sur le pont d avant,

et des peaux de phoques toutes fraîches sur le pont, et il y avait des peaux de pho-

ques salées dans la cale. J'ai vu neuf canots dans lesquah il y avait du sang et des

harpons tout prêts pour la chasse au phoque. Tout ceci était a bord de la goélette

Onward lors de la saisie.
ALBEET LBAP.

Assermentéo et signée devant moi ce huitième "^

jour de septembre 1886, après lecture y

faite par moi au déposant. J ,,.,,. r:,. ^ n
Andrew T. Lewis, greffier, cour de district des Etats- Ums,

Dans la cour de district des Etats-U.vis dans et four le district d'Alaska.

Etats-Unis d'Amérique.

Les Etats-Unis vs. (a goélette Onward, iV" 49.

Attendu que le 6e jour de septembre 1885,1a dite oour de district a dûment

inscrit dans le journal de la dite cour un arrêt rendu à l'occasion do la susdite action,

65—6
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ordonnant oi-o les téraoîcnag' < et Iw dépoeîtîon»» def- témoins: C. A. Abboy, J. W.

Howison, J. C. Cantweli, J. L Rhodes. C. T. Win-^low et Albert Leaf soient pris

devant moi, greffier de la dite cour, à l'heare et aa Heu et sur tel avis, tel que stipalé

au dit arrêt.
/. . .. j-*

C'est pourquoi les présentes sont poar certifier :— Que conformément audit

arrêt, le 7 iscptembro l88tJ, k 7 boures du HOir, tous et chacun des susdits témoins ont

comparu devant moi, au burea»^ du irreffier do la dite cour, à Sitka, district d'Alaska,

Etats-Unis d'Amérique; que il D. Bail, écuier, procureur de district de la dite ooar

et du dit district, et W. H. Payson, écuier, ont, là et alors, comparu au nom et comme

procureurs et fondés de pouvoirn des Etats-Unis, les demandeurs en cette cause ;
et

W. Clark, écuier, a, là et alors, comparu au nom et comme procureur et fondé de

pouvoirs do la dite goélette et f-es propriétaires; et JJauiel Munroe a, là et alors

comparu conformément à l'avis à lui signifié.

Que je n'ai pu terminer la léeeption des dites dépositions le 7e jour de septembre

18E6, et j'ai continué la réception d'icelles les 8 et 9 septembre 188t), et l'ai terminée

le jour mentionné en dernier lieu.

Que les dites parties, par leurs dits procureurs et fondés de pouvoirs, ont, Jà et

alors, comparu, et étaient présentes à chacun des dits jours nommés en dernier lieu, et

en tout temps pendant la réception des dites dépositions. Que chacun des dits témoins

fut là et alors, d'abord averti et assermenté par moi, que le témoignage qu'il devait

donner dans la dite cour, devait être la vérité, toute la vérité et rien que la vérité, et

après cela chacun dos dits témois fut, là et alors, examiné devant moi, et je pris, là

et alors la déclaration et le témoignsge de chacun des dits témoins, et je couchai les

dits témoignages et déclarations par écrit en leur présence, et là et alors, leur en fat la

lecture aprèd les avoir écrits, et les leur fis signer en ma présence et en assermenter

la vérité.
. ,, ^ ,

Que les dépositiors qui p'écèdent sont les dépositions des dits témoins, la et alors

prises devant moi, tel que susdit. Qu'avis de la réception des dites dépositions a été

dûment donné tel que requis par le dit arrêt.

En foi de quoi j'ai signé et apposé le sceau de la dite cour de district, ce 9e jour

de septembre 1886,

rSccau] ANDREW T. LEWIS, greffier de la cour de district des

Etats- Unis dans et pour le district d'Alaska, Etats- Unis d'Améri que^

Le même jour a été produite la déclaration suivante modifiée.

Pans la couk de nsTRicx des Etats-Unis dans et poue le district d'Alaska,

Etats-Unis d'Amérique.

(Terme spécial d'août 1886.)

A l'honorable Lafatette Dawson, juge de la dite cour de district :

La déclarBtion modifiée de M. D. Bail, procureur des Etats-Unis, qui poursuit au

nom des dits Etats-Unis, et étant présent ici, en cour, en personne, au nom et do la

part des dits Etsis-Unis, allègue et dénonce comme suit, savoir :

Que 0. A. Abbey, officier du service des cioiteurs des Etats-Unis, dûment i.ommé

par le président des Etats-Unis, commandant du croifeur des Etats-Unis le Corwîn,

et de service bj écial dans les eaux du dit-trict d'Alaeka, i-avoir, le deux août 1866,

dans les limites du territoire do l'Alaska et dan« les eaux d'icelni, et dans le district

civil et judiciaire d'Alai-ka, favoir, dans les eaux de la partie de la mer de Behring

appartcnart aux Etats-Unis et au dit district, sur des eaux navigables venant de la

iBfr par lâlimtnis jaugeant dix tonneaux et plus, a saisi la goélette Omvnrd, son

giétment, équipement et chai srement, propriété de ceitaino personne eu personnes

reconnues au dit procureur. La dite propriété est plus particulièacment décrite

comme suit, tavoir:

Une goélette appelée Ohward, de Victoria, Colombie-Britannique, neuf caiiotB,

matériaux et outils de charpentier et à calfater, trois ancres, horloge, chronomètre,

instruments nautiques, voiles, provisions, cordes, ficelle, lampes, huile, trois ton-

neaux de sel, futailles, seaux, 400 peaux de phoques, provisions, quatre carabines,

deux fusils de chaese, et }es munitions pour ces fusils, et tous autres biens trouvés sur

la dite goélette et y appartenant.

ï.
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Que le dit C. A. Abbey a été là et alors dûment nommé et autorisé par le dépar-

tement voulu des Etats-Unis de pratiquer la dite saisie.

Que tous les dits biens ont été là et alors saisis à titre de confiscation au protit

des Ktats Onis pour les raisons suivantes :
_ ^ , . ,x ». ^ ^

Que le dit bâtiment, son capitaine, ses officiers et son équipage ont été là et alors

surpris à tuer des phoques dans les limites du territoire de l'Alaska et d 'Ds les eaux

d'icelui, en oontrf.vention de l'article 195« des statuts revisés des Etats-Unis.

Que tous les dits biens, après avoir été saisis tel que susdit, ont été amenés dans

le port d'Ounalaska, dans le dit territoire, et confiés à la garde de IsaïiO Andersen,

sons-mflrs/iaUes Etats-Unis po.r ce district, à l'exception des dites armes et muni-

lions, qui ont été amenées dans le port do Sitka, dans le dit disti ict, et remises entre

les mains du marshal des Etats-Unis pour ce district, et toas les dits biens bont mam-

tenant dans le district judiciaire d'Alaska, «tats-Unis d'Amér-que.

Et le dit M. D. Bail, procureur tel que susdit, allègue et déclare de plus :—

Que le deuxième jour d'a< ùt lfc86, Jam<îs Marketich et certaines autres personnes

dont les noms sont inconnus au dit prot ireui des Etatf-Unis, qui étaient à et aiora

engagés à bord de la dite goélette Onward comme matelots ot chasseurs de phoque,

étaient occupés sous l'erapire des instructions et de l'autorité de Daniel Munroe, là

et alors capitaine de la dite goélette, à faire et ont fait la chasse, dans le territoire

ôt le district d'Alaska, et dans les eaux d'icelui, savoir : vingt phoques en contraven-

tion do l'article 195r5 des statuts revisés dos Etats-Unip.
; ^ . . . u a A^^. ^u-.

Que les dites 400 peaux de phoque, et autres effets ainsi saisis à bord de la dite

goélette Onward, constituaient la cargaison de la dite gcëlette lors de la dite chasse au

nhuQUO et lors de la dite saisie.
.i. • * * „^„+

Et le dit procureur dU. que tous et chacun des dits lieux étaient et sont

dans la iuridiction maritime d-s Etats-Unis et de cette honorable cour, et que pour

ces raisons et en vertu des statuts, :a susdite grelotte étant un bâtiment jaugeant plus

de vingt tonneaux, et son gréemeni, équipement de oh-iloupes et chargement, ont ete

et sont confisqués au profit des Etate-Unis. ,,,,.. n ^^^^^u^^^^^m^
C'est pourquoi le dit procureur demande que le bref ordinaire de cette honorable

cour soit émis en sa faveur contre la dite goélette et tous ses biens précédemment

décrits, pour en mettre la confiscation en vigueur, et exigeant qu avis soit donné a

toutes as personnes de comparaître et dire, le jour du rapport du dit bref, pourquoi

k dite confiscation ne devrait pas être déclarée, et qu'une fois que tous les proeéJes

auront été pris, tous les dits biens soient jugés, déclarés et condamnes comme étant

confisqués au profit des Etats-Unis, et pour tel autre recours qui conviendra aux

fins des présentes.

Datéele 20 septembre 1886.
^ bALL

Procureur de district des Etats Unis pour le district d'Alaska,

Dans la cour de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

(Division de l'Amirauté.)

Dans l'affaire de la déclaration contre la goélette « Onward," son gréement, équipement et

chargement . Déclaration du capitaine 'pour h propriétaire.

Et Daniel Munroe, capitaine de la goë'ette Onwflr^/, intervenant dans l'/ntérôt

de Charles Springet Cie, de Victoria, Colombie-Britanniquo, propriétaires de la dite

gcôlcite Onward, son gisement, équipement et chargemeui, tels qu exposés à |a dvte

déclaration, comparaît devant cette honorable cour, et fo-mule sa ^^0-'^^°"\LSS
de i^ ^ite goélette Onward, son gréoment, équipement et chargement, tels qu exposes

à la 0') déclaration, et tels que saisis par le marshal en vertu d'un bret de cette

ot>nr t.;. !a demande de M. D. Bail, écuier, procureur do distriol des Etats-Unis pour

'^^'ii lo (la Danid Munroe déclare que l«s dits Charles Spring et Cie avaient pos-

Éession ue la dite goélette lors do la dite saibie.

65—<JJ
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w ±. i,ïww, ^r«Çr rfe la cour de distnct
W. Claub: et D. A. DiNGLBr, '^ J^tats-Unis pour le district d'Alaska

Fondés de pouvoirs du réclamant.
Le i«ême>>ur l'«^oeption suivante a été inscrite •

l^ANS LA 0',Ua DB DISTRIOT DES EtaTS-Uvis Pnnp r .
I^es Etats-Unis .s C^ar.s Spr.n, et Cie ^ç^I^::^:T/''^^^^'L except-on de Charles Spnr.^ et Cie r4.i ! ,

'l'^isant exception.

f''''\^^^^^^^\i^^\\égué.^Z^nir)TLr^''T^\ ""« exception cfontre i4„ "l?

e. d'inejrui.a 1» ,u».i„:t Kg! '""" °'"" «"» "=«"» ""- -« PO"™ir do j>.,or

'

w. CLARK ET 1>. A. DINGLRY

, .

Laquelle exception .ai renvoyée nar I« , f"'^f
"^^ ^'""'"' '^'^ i'^l'^rr.ants.

Ja réponse suivante :-
»«"^oyee par le tribunal, et le môme jour fut proJaite

Dans la codr des Etatq tTwto t,^

W. CLAliK nr B. A. DINOLBT, fo^^^ * fo«„in „e, HW ,A^. ,,.„„,, „„„^,.„ ,„,.„^ ^^^^ ^ ^,^^^^ ^.^^r:::rL.

e et a.ssnrmrnfX A ^
'^"UIUW,Si 'é et asscrmenfé devant moi ,-o )

JourdcHC'piembre 1888. J
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Le 22 septembre 1886 furent produites les exceptions suivantes en réponse :—

Coua DB DISTRICT DÏ8 EtATS-UnIS, DISTBIOT D'AlASKA, EtAT8-UnI8 d'ALASKA.

Les Etats- Unis vs la goëteite " Onwa'-d."—N° 49.

Les dits demandoura font par le présent exception à la suffisance de la réponse

da défendeur pour les misons suivantes:

—

1. La dite réponse n'est pas convenablement vérifiée, et elle ne 1 est pas du tout

tel que requis par la règle 21 des règles de l'amiraulé des Etats Unis

.

2. La dite réponse n'est pas complète, explicite et distincte à l'adrosee de chacun

ou d'aucun des allégués de la demande, tel que requis par la diie règle
;

3. La dite réponse ne nie pas ou n'admet pas aucun dos allégués de fait de la

déclaration, elle ne nie que les conclusions de droit.

M. D. BALL et W. H. PAYSON, fondés de pouvoirs des demandeurs:

21 septembre 1886.

Losunelles exceptions furent maintenues par le tribunal, et le même jour fût

produite la réponse suivante modifiée :

—

Dans la cour db district des Etats-Unis pour lb 7>I8TBiot d'Alaska.

Les Etats-Unis vs. Charles Spring et Cie et la goélette " Onmard,"—Réponse modifiée.

A l'honorabUi Lapayette Dawhon,
Ju'^e de la cour de district des Etatc-Unis pour le district d Alaska.

Diiniel Munroo, capitaine do la g' ëlotte Onward, intervenant dau« l'intérêt et au

nom de ^'harles Spring et Cie, propriéraires el réclamants de la dite goélette Onward,

BOn «réoment, équipemet.t et chargement, en léponse modifiée à la dite déclaration

formuléo contre la dite goélette, son gréoiaent, équipement etctiargement, allègue ce

qui suit :
—

» , j. j . i t-

1 . Qu'il nie chacun des allégués importants contenus a la dite décîlarution
;

2. Il nie que la dite g( ëlelte Onward, son gréeraent, éd|uiperaent et ohargoraont,

et les bionby appartenant, tels qu'indiqués et déeritn dans la dite déclaration, ou aucune

partie d'iceux, aient été saisis au protii des Ëtatb-Uniis

3. Il nie que la dite gcë ette, son capitaine, offloiors et équipage, ou ant;nn d eux,

aient été surnris à la chasse du phoque dans les limites du territoire d'Alaski, et

dans If M aaùx d'icelui, en contravention de l'article 1956 des statuts ^evi^és dos

Etats-l' nin, tel qu'indiqué dans la dite déclaration
;

4 II nie qu'ils aient tué un nombre quelcouque de phoqnos on d'autres animaux

à fourrmes dans les eaux d'Alaeka, ou dans le territoire do l'Alaska, ou dans aucune

parti'i d'icelui
;

5. Qne tous et chac;in des allégués des présentes sont vrais

C'en pourquoi le dit civ^taino demande qu'il plaise à cette honorable cour

prononcer jugement contre is dite déclaration et que la dite déclaration soit renvoyée

avec délions eoustrnits aux diii^ léclamants.

W. CLARK ET D. A. DINGLEY, fondés de pouvoirs des rédamants.

District d'Alaska, dans les Etats-Unis.
_

Daniel Munroo, étant dûment assermonié, dit qu'il est capitaine de la goélette

Onward, qu'il a entendu lire la réponse susdite et qu'il connaîc bon (ontenu, et que ce

contenu est vrai d'après ce qu'il en sait personnellement.
JJANlrjJj M.U^litJtli.

Signé et attesté devant moi ce 22e jour de septembre 18H6.

Andrew T. Lewis.

Qr(pr de la cour de district des Etats-Unis pour le district d'Alasha.

Le 4e jour d'octobre 1886, l'avis suivant fut donné en réponse à celui du 28

août :—

Sitka, district d'Alat-ka.
. ,. ., .

Saoli» z que, conformément à l'arrp' c annexé, l'ai saisi les bion'» ci deonts et que

je les tiens maintenant en ma posaoshion, soumis à l'ordre de cette honorable cour ;



86

Et j'ai dEkraent donné avis à toutes les personnes réclamant les dits biens d'être

et de comparaître devant cette coar de district le 4e jour d'octobre 1836, à 10 heures
de l'avant-midi, si ce jour est un jour juridique, autrement le jour juridique suivant,

pour là et alors formuler leurs réclamations et allégués A cette fin
;

Et j'ai lait publier le dit avis, lequel avis a élé publié dans l'Alaska, papier-
nonvelleb publié à Sitka, dans Je dit district, le 4e pur de septembre 1H86, et dans
chaque numéro subséquent du dit nyji'ir-'iouvollos, jusqu'au 4o j lur d'octobre 1886.

BARTON A.TKINS, " ïmrshal,"' district d'Alaska.
Sitka, Alaska, 4 octobre 1886.

Le même jour le décre'^ suivant fut produit :

—

Dans la ooub ds disthtot dbh Etats-Unis dans bt poua lb district
d'Alaska, IiItats-Unis d'Amébiqdb.

Les Etats-Unis vs la goélette " Onward."—N^ 49.

Le marshal ayant tait rapport à l'ouua^iun du bref à lui remis dans la susdite
action que, tiontormémeut au dit bref, il a saisi ladite s'oélettQ Onwird, son grée-
mont, équipement ut cbar^omunt, el qu'il a dûment donné avis à toutes ie<\ person-
nes réciamunt de comparaître dovunt cette cour le 4e jour d'octobre 1886, à dix
heures de l'avant-midi, au district d' Ala^ka^ Btati--Unis d'Amérique, pour là et alors
faire valoir leurs rétlamadons et turmuier leurs allégués à cette tin ; et Daniel
jliunroti, capitaine du bâtiment, ayuutautérieureaient produit une réclamation pour
tous i"s dite biens au nom deChirloa Spring et Cie, deV'iotoria.Oolorabie-Britannique,
propriétaire d'iceux. et nulle antre personne n'étant comparue, et nuls réclamations
ou alléeués n'ayant été faits on piodiiits par toute autre personne ou personnes, et la
proclamation ordinaire ayant éié taite, et la dite causu ayant été entendue sur des
plaidoyars et les preuve», .VI. D. Bull, éoiiier. et W". H. Payson, écuier. comparaissant
comme avocats pour les dits demandeurs, et W. Clark comme avocat du dit récla-
mant, et la lite cuune ayant été r-oumise à la décision de la cour, et l'affaire ayant
dûment fait l'objut dus délibérations, il est maintenant ordonné, décrété et statué
comme suit:

—

1. Que toutes les pei-sonres quelconques autres que le dit réclamant soient, et
elles sont par le présent deolaréjs un état de contumace et en défaut.

'A Que la dite goélette Onward, son gréement, équipement, chaloupes, et sa car-
gaison de 400 peaux de phoques, et tous les autres biens trouvés sur lu dite goélette
et y appartenant, soient, et ils sont déclarés confisqués au profit des titais-Unis.

3. Qu'à moins qu'appel noit interjeté de ce décret, dans les délais voulus et pres-
crits par la loi, et les rèyle.-* do celte cour, que le bref ordinaire de venditioni exponas
eoit remis au marshal, lui coînmaïuiunt de vendre tous les dits biens, d'apporter le
produit diins cette conr, pour être distribué conformément à la loi. Les dépens
devant êtrei taxés sont à ia charge des ditw réclamants.

Daté le 4 octobre 1886.

LAFAYBTTE DAWSON, juge de district.

Eondu ?éanoe tenante, le 4e jour d'octobre 18H6, à Sitka, district d'Ala'ska, Etats-
Unis d'Amérique.

Andrew T. Lewis, greffier.

Le même jour fut faite la motion suivante aux fins de faire rejeter le décret :

Dans la cona de di^tbict des Etats-Unis pour le district d'Alaska,

Zes Etats-Unis vs Charles Spring et Cie et la goélette " Onward. "—Motion en renvoi du
décret.

Comparaissent maintenant W. Clark et D. A. Dingley, fondés de pouvoirs,
Irtervonant pour et au nom det» réclamants ; et ils iont motion que le tribunal mette
de côté le décret rendu dans la présentt^ action pour la raison que la preuve faite aa
nom des Biats-Ums «st eniièrament insuffisante pour y baser le dit décret.

W. OLARK et D. A. DlNtiLBY, fondés de pouvoirs du réclamant.
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Laquelle motion est renvoyée par le tribunal, et le môme jour est produit l'avis

d'appel suivant :

—

Dans la ooor de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

Xes Etats-Unis vs Charles Spring et Gie et la goélette " Onwardr-Avis d'appel

Comparaissent maintenant W. Clark et D. A. ^''"«•«y'
^^^^^f^n^^tC^^

wJlnlftmmtM ot ils donnent avis à cette honorable cour qu'ils eo appellent par les pr©-.

îinteTdu décre rcSd^en la cour de circuit ayant jund.otion d'appel

^î ce mstriot ot^r^^^^^^ interjeté sur den questions do droit et do faU,,

S^ils demaSnt que le tribunal ordonne à son .greffier de préparer une co,..e com-

«lÀta du dossier do la présente cour, toi que requis par la loi.
plôte au ûossier Qo^^p^^

^^ ^ A. DIiNaLBY, fondis de pouvoirs des réclamants.

Le 9e jour de février 1887, fut rendu l'arrêt suivant :—

Dans refaire des Etats-Unis vs. la goélette ''Onward/^ cause nO 40
;^^^^^^^

" Thornion
" cause n° 60 ; la goélette " Carolma," cause n 51; la goélette ùan

DieTo" cause n^V; la goélette " Sievra;' portant des armes et des munitions «° 57 ;

fagoaette^'clty of'san %iego," portant des armes et des munitions, cause »« 68.

DU..AC »c aB.F...... cou. -E m8T..0T p=» Etats-U»», D.».a,çx^«;Aj.^"".
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DaNB liA OOUa LE DISTRICT DES Eta 3 Un18 POUR LB Dl.vrBIOT D'AlA8IC\.

JjM Etats-Unis vs.la goélette "Thornton," son gréement, etc.—Sur accit:<ation d'avoir

fait la chasse au phoque dans l' Alaska.

Copie du dossier.

Le 28o jour d'août 1886, a été produite la déclaration Huivanto :

Dans la CODB de district des EtATH-UnIS pour LB district D'ÀLAbKA.

Terhb SPÉCIAL DU mois d'aout 1888.

A l'honorable Lapatettb Dawson, jugo do la dite cour de district :

La déclaration de M. D. Bail, proourear don Ëtate-Unis pour le district
d'Alaska, qui poursuit an nom desditHEtutt-UniHiOt étant présent en cour, en personne,
aa nom et do la part des Etatfc-LJnis, contre la gcélette Thornton, ses équipement,
giéemect, chaloupes, cargaison et ameublement, et contre touies les personnes inter*
venant ponri'intérêt qu'elles y ont, dans une cause de confiscation, allègue et donne
lee informations suivantes :

Que Charles A. Abbey, officier du service des croiseurs des Etats-Unis, et de
service spécial dans les eaux du district d'Alahka, jupqu'iti, savoir, le premier jour
d'août 188(>, dans les limites du territoire de l'Alask; et dans les eaux d'icolui, et
dans le district civil et judiciaire de l'Alaska, savoir, dans les eaux de cette partie de
la mer do Behrir^ appartenant nu dit district, sur des eaux navigables en venant d©
la mer pour des Ifttiments jaugeunt dix tonneaux et plus, a saisi le navire ou bâtiment
communément appelé g( ëlette, la Thornton, son gréement, équipement, ses chaloupes et
obargemont, propriété de certaine personne ou personnes inconnues au dit procureur,
à titre de confiscation au profit des Etats-Unis, pour les raisons suivante? :

^
Que le dit bâtiment ou gcëlelto a été pris à faire la chast-o au plioquo dans les

limites du territoire do l'Alaska, et dans les eaux d'icelui, en contravention de l'artiole

1966 des statuts révisés des EtatF-Unid.

Et le dit procureur déclare que tous et chacun des allégués sont et étaient vrais,
et dans la juridiction maritime do cette cour, et qu'à cauho do ces raisons, et sous
l'empire des statuts des Etats-Unis qui pourvoient à ces cas, la goélette on lâ'imont
sus décrit, étant un bâtiment jaugeant plus de 20 tonneaux, ses jiréement, équipement,
chaloupes et cargaison, ont été et sont confisqués au profit des dits Etats-Unis, et que
la dite goélette est maintenant ilans le district susdit.

C'est pourquoi le dit procuieur prie que les procédés et l'arrêt de cet honorable
cour soient émis à cette fin, et que toutes les personnes intéressées dans la grelotte
ou bâtiment susmentionné et piécédemment décrit soient sommées on général et en
particulier de répondre aux allégué?, et qu'une fois que tous les procédés auront été
prie, la dite gf ëlette ou bâtimei.i, ses gréement, équipement, chaloupes et charge-
ment, soient, pour h s causes susdites, et d'autres qui apparaîtront, condamnés par la
sentence et le jugement final do cette honorable cour, comme étant confisqués aa
profit des dits Etats-Unis, confoi mément à la formule à laquelle pourvoit lo statut des
lltats-Unis dans ces cas.

M. D. BALL,
Procureur de district des Etats-Unis pour le district d'Alasha.

Sur ce l'arrêt suivant fut immédiatement lancé:

District d'Alaska,

Le président des Etats-Unis d'Amérique au marshal du d'strict d'Alaska,
salut:

—

Attendu qu'une déclaration a été déposée dans la cour du district des Etats-Unis
pour le district d'Alaska, le 28e jour d'août en l'an 1886, par M. D. Bail, procureur

^v«

smj^a^gii^'



vrais.

li H Ëtatp-UniH pour le district nnadit, au nom des Elats-TInig d'Amérique, oontre la

gctilette Thomion,»OB gréoment, équipement, cbaloupos et chargement, comme étant

oonâsquég au pn t de» Etats-UniH pour Ira ruisons et cauNoa roontionnées à ladite

déclaration, et priant que loa prooéoés et urrôta ordinaitoH do la dite cour noient émis
à cette fin, et que toutoa len personnoH intércetiées dana la dite goélette Thomton, ses

gréemunt, équipement, ohaioupea, chargement, et'.- , Hoiont somméeH en général et en
particulier do répondre aux ulléguén, et une foia que toun les prooédéa auront été pris,

la dite goélette Thomton, hch gréement, équipomont, chaloupes, chargement, etc.,

soient, pour len onnscH mentionnées à la ditu déclaration cundamné-* comme étant

oonfisquéa au proli dos Etats-Unis.

II vous est conh(M|uommenl et par le présont ordonné de sainir la dite goélette

Thomton, soh r'éonipr , équipement, cbaloupos et chargoment, d? la rotenir sons

votre garde y t'a nouvel ordre du tribunal à son Hujot, et de donner avin li tontes

les porsonncH qui la réclamont, on qui connaissent ou ont quoique chose à diro pour
qu'elle ne moit pas condamnée et vendue conformément '* la denuinde de la dite déola«

ration, d'avoir à se présenter et à comparnttre devant lu dit tribunal, qui siégera dans
et ur le district d'Alanka le 4 ociobro 188(j, à dix heures de l'avant-midi du même
jov. , si le jour est un Jour juridique, autrement lo jour juridique suivant, pour là et

alors formuler leur léi lamation, et préKcnter leurs allégués à cette fin.

Bt ce quo vous aurez fait à l'égard des présentes vous en ferez là et alors rapport

oonjointeme» t avec lo présent breti

Témoin, l'honorablo Lufayetto Dawson, juge do la dite cour, et lo sceau d'icello

appobé dans la cité de Sitka, dans le district d'AInskti, ce 20e jour d'août, en l'an de
Notre-Seignour > ^^6, et de l'indépendance don Etats-Unis la 111e.

(Sceau) ANDREW T. LEWIS,
Greffier.

Le 6 septembre 1886, l'affidavit suivant a été produit :

—

Dans la oocr de district des Etats-Unis dans «t pour le district d'Ala-^ka,

Etats-Unis d'Amérique.

Les Etats-Unis tCAmérique vs. la goélette " Thomton."

Etats Unis d'Amérique, district d'Alaska.

C. A. Abboy, étant dûment assermenté, dépose et dit :
—

Qu'il est, et qu'il a été pendant tout le temps mentionné aux présentes, capitaine

dans la marine du revenu des Etats-Unis, et commandant du croiseur américain

Corwin.

Que le déposuut et les officiers suivants du dit Corwin sont des témoins impor-

tants et nécessaires pour les Etats-Unis dans l'action susdite : J. C. Cantwell, lieu-

tenant ; J. U. EhodoB, lieutenant ; J. H. Douglas, pilote.

Que par suite de la rareté dos provisions et du combustible à bord du dit croiseur

Corwin, le dit Corwin et le déposant et les dits témoins seront obligés et sont sur le

point de reprendre !a mer dans cinq jours, et en dehors du district dans lequel ladite

cause doit être instruite, et d'être à une plus grande distance que 100 milles du lieu

de l'instruction de la dite action, avant la date de la dite instruction.

Qu'il y a une nécecsité urgente de prendre les dépositions du déposant et des dite

témoins immédiatement.
Que Hans Gnttormsen était capitaine et on possession de la dite goélette

Thomtov. lors de la saisie d'icelle.

G A. ABBEY.

Signé et assermenté devant moi ce 6e jour de septembre 1886.

Andrew T. Lewis, grever.
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Le mémo jour fut insorit l'arrêt suivant :
—

Dans l'affaire des Etats-Unis vs. la goélette " O/twxrd," cause n° 50; la goélette

« Garolina," cause n° 51; la goilette " Thomton," cause n° 49 ; la goélette ''San

Diego,'' cause n" 52.

Dans lo8 causes susdite», une nécessité urgente et une raison valable apparaissant

à cotto fin des affldavits de C. A. Abbey, sur motion de M. D. Bail, procureur do

district des Etats-Unis pour l'Alaska, et avocat des Etats-Unis pr>ur les présentes, il

est ordonné que les dépositions des témoins 0. A. Abbey, J. W. Howison. J. 0.

Cantwoll, J. U. Rhodes, J. H. Douglas, 0. T. Winslow, Albert Leaf, 0. Wilhelm,

Thomas Singleton et T. Lironsen, soient prises devant le greffier de la dite cour de

district le mardi, 7e jour de septembre 1S86, à 7 heures de l'après-midi, ou aussitôt

aprè j que l'affaire pourra arriver au bureau du dit greffi3r à Sitka, Alaska ; et si lea

procédés ne sont pas terminés dans la dite soirée, le dit greffier pourra alors continuer

à prendre les dites dépositions de temps à autre jusqu'à ce qu'elles soient terminées.

Qu'avis de l'heure et du jour auxquels seront prises les dites dépositions soit signifié

par le mar.sAaZ du dit district à Hans Guttormsen, James Blake, Daniel Munroe et

Charles B. Raynor, et à W. Clark, éouier, avocat, le ou avant le 7 septembre, à midi,

et que cotte signification sera un avis suffisant et raisonnable de la réception des dites

dépositions.

Drossé devant le tribunal siégeant ce 6e J3ur de septembre 1886, et en ce moment
W. Black, écr, étant présent en cour, se désiste de la signification de l'aviu

Le 7e jour de septembre 1886, ont été produits l'avis et le rapport suivants :

—

Dans la cour de DieTRioi- dbs Etats-Unis dans et pour le distriot d'Alaska,
Etats-Unis d'Amérique.

Les Etats-Unis d'Amérique vs. la goélette " Thomton."

A Hans Guttormsen salut : Recevez avis que par ordre de La;^yette Dawson, juge

de la dite cour de district, les dépositions do 0. A. Abbey, J. C. Cantwell, J. U.
Bhode-t, et J. H. Douglas, seront prises devant le greffier de la dite cour de district, à
son burjau, à S ika, dano le dit district, le mardi, 7 septembre 1886, à 7 heures du soir,

ou aussitôt après que l'affaire pourra parvenir au dit bureau, et si les dits procédés no
sont pas terminés dans la soirée, le dit greffier pourra alors continuer à prendre

les dites iéposilions de temps à autres jusqu'à ce qu'elles soient terminées.

Daté ce 7e jour de septembre 1886.

ANDP.2W T. LEWIS, greffier.

Etats-Unis d'Amérique, district d'Alaska :

La présente est pour certifier que le 7e jour de septembre 1886, a^ant le midi de
ce jour, j'ai signifié l'avis ci-annezé au nommé Hans Guttormsen, à Sitka, district

d'Alaska, en lenaettint, là et alors, au dit Hans Guttormsen, en personne, copie du
dit avis ; et lui ai donné, là et alors, le privilège d'être présent à la réception des

dites dépositions.

Daté le 9 septembre 1886.

UARTON ATKINS, marshal des Etats-Unis.

Le 10 septembre 1886, ont été produites les dépositions suivantes:

—

Dans la cour de district des Etats-Unis dans e.t pour le distriox d'Alaska,
Etats-Unis d'Amérique.

Xes Etats-Unis vs. la goélette *'I'hornton," cause n° 50.

Dépositions des témoins assermentés et examinés devant moi le 7e jour de sep-
tembre 18 j), à 7 heures du soir du dit jour, et les 8 et 9 septembre suivants 1886, aa

vi
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buroau du ^'reffiar de la dite ooar, à Sitka. dietrict d'Alaska, Etats-Unis d Ameriqao,

en vertu ot en oonforrnlcé de l'arrêt du dit tribunal, rendu el la.orit d un la HUHdito

action, le d septembre H86, ordonnant que le^ téoioignAgoi ot les dej.js.tionâ < o*

dits téoioins soient pris devant moi à l'heure et à l'enir^it «"«•«»«''«^»7"«^' ?''
'\*^/^;

heures subséquentes que la réception des dits témoignages et dos ditOYlepositions

pourra être continuée par moi, dans la dite action, la et alors pendante dan« 1* d^J
Jour de district entre les Etats-Unis comme demandeurs, et la S^l»"® ^^'VfJff
comme .léfonoerosRe, au nom et sur la demande des dits demandeurs des Etats- Unis

et sur avis do l'heure et du lieu de la réception des dites dépositions signihé à Hans

Guttoansen, capitaine do la dite goélette, et en sa possession lo"-» ^e la saisio et â

W. Olaïk. éôr, Ion procureur, les propriétaires d'icolles étant inconnus et en dehora

de la juridiction de ce tribunal.
,

Le capitaine C. A. Abbey, étant dûment assermenté, dépose et dit :-

Q. Donnez vos noms et profession ? R. Capitaine C. A. Abbey, du serv.oe

des croiseurs des EtatK-Uois, présentement commandant du
«'•o;««»''^ff«,.J^„t»*?-y;;*'

le Cormn, du service spécial dans les eaux d'Alaska, pour la protection des îles

aux phoques et des intérêts du gouvernement dans l'Alaska en général. •

b. Que faisiezvous et qu'arriva-t-il le premier jour d'août dernier dans 1 accom-

plissement de votre devoir ? R. Jo croisais dans la mer de Behring a environ
J^^

milles sud-sud-est de l'île Saint-George, vers la latitude et la »o"g»j;ao

Je trouvai les quatre chaloupes de la goélette britannique à vapeur

Thornton, de Victoria, Colombie- britannique, à faire la chaise au phoque. *^i^n^

chaloupe avait à son bord de trois à huit phoques fraîchement *"««• des armes et des

munitions, des rameurs et des chasseurs, qui déclarèrent appartenir ^ la dite goélette

Thornton et être occupés à prendre ou à faire la chasse au phoque Un certain iiom-

breCentre eux, si noS tous, furent pris à tirer un des phoques qui nageaient dans les

environs. Sur cette preuve, je fis saidr le bâtiment par le i'««^«"^°^^^:"^.''«^^^^^
i\ll

pris à ma remorque, et je partis avec lui pour Ounalaska, eu je mis le bâtiment ses

fhLrgement, gréemênt et équipement sous la garde du Bon^-marshal des Etats-Unis

IsaafAndei4on,d'Ounaiaska, la cargaison de peaux de phoques étant e-nmagasmée. à

Kouch, dans un des ontrej ôts de la Compagnie commerciale d'Alaska. «^ «c^l'f«• ^°«
chaloupe de la Thornton lut .xpéd.ée À S.tka par la goélette SanDtego, et mise sous la

garde du marshal de» Etats U.as de Sitka. L» totalité de ces biens ««» ™a'ft«°*"<^

fous la garde du marshal des Etats-Unis, à Sitka, y compris ses armes et ses muni-

lions, que j'amenai à Sitka à bord du Corwn.
• o w r»„:

Q. Etait-ce le bâtiment contre lequel la déclaration est déposée / K «-'^|-

Q. Est-ce que tout cela est arrivé dans les eaux d'Alaska et le territoire d Alaska,

et dans la juridiction de ce tribunal ? Oui.
. ui ^ j„„ ï,Afîr«o»ita

Q. Est-ce que ceci est arrivé dans les eaux de la mer navigables a des bâtiment»

jaugeant dix tonneaux et plus? K. Oui. ^^ A.BBBY.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 9a jour de septembre, A. D. 1886,

après lecture faite au déposant.

rScoau.l Andrew T. Lewis, greffier,
* •

Cour de district des Etats-Unis.

Le lieutenant John C. Cantwell, étant dûment assermenté, dépose et dit :—

Q. Dites vos nom, profession et âge ? R. John C. Cantwell, t'-f^ième lieute.

nant, service des croiseurs des Etats-Unis, présentement de service à bord du orol.

seur des Etats-Unis le Corwn, et âgé do plus de -il ans.
,

,, p. .

Q. Etiez-vous de service lo piomier jour d août dernier ( «• /Ja»- j^^..
Q Dites ce qui est arrivé ce jour-là dans l'accomplissement de votre devoir.

E Je vis une chaloupe à bâbard ; nous allâmes jusqu'à elle et nous vîmes qu'el!»

fJt àTon bord hua phoques. Les hommes qui montaient la «^*l«7«
ét^'iJ

*™^
de fusils se chargeant par la culasse. En réponse au commandant, les hommes

aSn irent qu'Us faisaient^a chasse au phoque. Peu après nous rejoignîmes une
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Beoondo chaloape. et la goélette Thornton lut alors signalée. Il y avait des phoquesmorts dans la seconde chaloupe. Je n'ai paa examiné les antres chaloupes
; je fusenvoyé à bord de la goélette, et je vis Hans Guttormsen faisant apparemment les

foliotions de capitaine, et Henry Norman celle do second. Je leur demar.dai ceqnils faieaiert ? Le capitaine répondit :
" Nous prenons des phoques, " J'en fis ran-port au capitaine Abboy, qui m'ordonnu de saisir la goélette, ce quejofis. etioVomin la prit à sa remorque. Les phoques qui étaient dans les chaloupes saignaient,

«t ils avaient dû n'être tué'» que depuis quelques heures. y & ^

Q. Conr.bien y avait-il d'hommes à bord de la Thomtm lors de la saisie?a, JSnvirob quinze.

1» «a?; ?/-*'*T "o °o.'?î^î'®
ï-aisonnable pour les fins ordinaires du commerce et dela navigation / R. C était un nombre inu-ité pour la grandeur du bâtiment.

y.^oconnai8sez.vou8 ce document? K. Oui. C'est l'inventaire officiel fait

î!îmïl.«nî°i^'®A"'^''^'
^9"'P''."'®*'*®^ cargaison de la goélette Thornton (l'inventairecomprend le gré^nnent, x équipement, insli umonts nautiques, chaloupes et provisions

ordînaires d un Lâtimont de cotte claseo, avec nne w-rgaison de 403 peaux de phoques.

T ^n/ •'^"""' phoques, et l peauJ^Je phoquo à long poil ; et le reju en est signé oarJ. Anderson, WM^-marshal des Etat-Unis, Ounalaska, 14 août 1«86) ; l'item 403peaux de phoques, mentionné dans l'inventaire, sont des peaux de phoques à
'four-rare

,
cet inventaire donne une Hâte comr.iàie et exacte de tout le gréement, équipe-ment et chargement du dit bâiraont, à l'exception de ce qui 8uit1 les armes et lesmunitions, un ootant et un chronomètre. Il' y a une chaloupe appnrtenant à laTAorn^on qui a é expédiée à bord du San Dtqo et comprise dans l'inventaire du SanUiego. La iAorn^on avaient quatre chaloupes.

JOHN C. CANTWBLL, 3e lieutenant,
Service des croiseurs des Etats-Unis.

«n,.A?fi!!î^'^'°r
•'"^"®° ."* ««'«'•'nontéo devant moi ce 9e jour de septembre A. D. 1836après lecture fane au déposant. " « .=.. xy. loao.

[Sceaa,] Andrew T. Lewis, greffier,

Cour de district des Etats-Unis.

JfHN U. Ehodbs, étant dûment awserraruté, dépose et dit :—

«t î,W„.« t !î
'
""T"'

^-«.«t profession ? R. John U. Ehodes, âgé de 21 ans révolus,

cJl2 M?X^T '/"'!"' ^T croineurs des Etats-Unis, et attaché au croiseur
CûTicm, et je faisais ces fonctions le premier août 1886

à hord .In /?f««LT'
^^^

«V'^i./ « J"«^-]à an .Hjet de la* goélette Thorntml R. J'éiais

««î^^îai
" '- "^"" '^ Thornton hxi .ai.ie cejour-là. Nous trouvâmes d'abord

Tnho H T,P"'^"^ '" "r ^" ^^'''»"'"
;

«^'" «^^*t environ huit phoques morts à

«nî«««« . Jl" '''.'"'^"«/l"' '^ montaient étaient muais de fusils se chargeant par la

Si«hI ^*
découvrîmes pou après une autre chaloupe et nous signalâmfs ensuite la

^^llZtolnU? ""T '

f
*"»''^*"^«« ^} «" Vrhne. charge. Nous réjoignîmes ensuitedeux aut.e. ch ilo,i,r,>fl

; jos hommes qui montaient les chaloupes déclalàrent qu'elles

3re 'rr" ' '"
?r''"' ^' •^"«^ f"'«°* '«'««^ ^ ««" ^ord.^ H y ava?t?ur1è non?

ZoLVZ "* """^ ^^'''^"*'' '"."''^' ""^ "" P*^'»<î^^ ^ 'o°g PO"- Le plus grand nombrede ce phoqnos Ha.gnaiont, et éviriemiTior.t ils avaient été tués récemment: Le capitaineet plusieurs dos chasseurs dirent qu'ils en avaient tué vingt et un, jo cois que c'était

înm /«'•?"" ^ ''/'^''^'' "^^ "^^T"" ^ ''«"••''"'«' «* '»« enduraient eu un plus grandnomhie H ,1h eussent eu ui. jour pins long et si le croiseur ne fût venu.
^

««t iv" f-f?'7'^'^M"''"'.:;f <^"«"ments ? R. Oui. Ce papior-ci marqué (Ex. " G ")

rlln ' ^""^'^"-^ mrnton (ce papier représente que la goélette britannique

hoZo«'«n'7r''s'"P'*'.'"f,^r' g"«ormson. 'J2.30 tonneau J, monté do quinzehommes, en dentmation de l'océan Pacifique, de la mer de Behring, et de là mer

Brit^nninn!! 7/^'^'
i«««n'"'*'

^* ^-^ pêche, .yant un acquit de Victoria, Colombie-

rdônnéX 'Ji^ ^ l^^V- ^«!?^ P'r"' '"'^'''1"^ (^'^^ " ^ ") ««t «o»^- certifimt sanitaire

fa Zîeîtl rC/ i

^'/", ™^'î'^ "'"
T'"

^''*"^"'^)- J'^î ^•«"^é ces documents dansJa goélette Thornton lors do la saisie, et j'en pris possession.

M'

HP

s al



98

Q. Qu-îlle est 1» liste des arme» et des munitions trouvées à bord la poôlotto
Thomton, lors do la saisie? R. Quatre carabines, 6 fusils do chasse, 867 cariouches
de fusil de chasse, 420 cartouches de carabines, 108 ibs de poudre, 1 baril do poadre
à moitié lompli, J sacs de balles, 11 sacs de postes, 5 boîtes de bourres, 3J boîtes de
capsules d'umorce.

Q. Que sont devenues ces armes et ces munitions ? R. Elles ont été remises aa
marshat dos Etats-Unis, à Sitka, et elles sont maintenant sou4 sa garde.

JOHN U. RHODES, lieutenant,

Service des croiseurs des Etats-Unis,

Déposition signée et assermentée devant moi ce 8e jour do septembre, A. D. I88ft^

après lecture faite au déposant.

Andrew T. Lbwis, greffier,

Cour de disinct des Etats-Unis

.

John U. Rhodes, étant dûment assermenté, dépose et dit:

Q. Dites votre nom, âge et profoshion ? R. John IT. Rhodes, lieutenant aa
service des croiseurs des Etats- (Jnis, présentement de st^rvioe sur le croiseur des
Etats-Unis Corwin, et figé de 21 ans lévolns.

Q. Dites quels instruments nautiques, s'il y en a en, ont été saisis sur la
goélette Tharnton, sauf ceux inclus duns son inventaire général ? R. Un chrono*
mètre n" 1,374 fait par Kessel, et un octant.

Q. Quo sont devenus ces articles ? R. Je les ai remis au marshal des Etats-Unis
à Siika, et ils sont maintenant sons sa garde.

JOHN U. RHODES.
Déposition signée et assermentée devant moi ce 9o jour de septembre A.D. 1886,

après lecture faite au déposant.

[Sceau.] Andbbw T. Lewis, greffier.

Cour da circuit des Etats-Unis.

J. H. DotOLAS, étant dûment assermenté, dépose et dit :

Q. Dites votre nom, votre âge et v Ire profession ? R. J. H. Douglas, &zé de 21
ans révolus, pilote, au service des croiftiursdos Etats-Unis, et j'oxorco cette profession

depuis Iks Hcpt dernières antiéds. Jo 6uU maintenant et le lor août IH-^tJ j'étais pilote

du croi(>eur de Etats-Unis, le Corwin.

Q. Dites ce qui est arrivé ce jour-là relativement à la goélette Thomton t
B. Nous aperçûmes une chaloupe à notre bâbord et bientôt après en vîmes une
autre ; nous nous rendîmes vers la proiuiôro chaloupe et lui ordonnâmes de s'approcher,

ce qu'ello tii. Le nom Steamer Thomton se trouvait sur la poupe de la chaloupe. Il y
avait doux ou trois hommes avec do.n arraos dans la chaloupe, et six ou huit phoques
morts qui semblaient avoir été récomment tué'. Jo demandai aix hommes quelle

chasse ii'^ avaient. Un d'eux répondit :
'* Nous en avons six ou huit, mais la chasse

n'est pas aussi bonne qu'à certains jours." Par ordre du capitaine Abbey nous primes
possession de la chaloupe et de son contenu. Nous rcjoii^nîmes ensuite la seconde
chaloupe, que nous trouvâmes occupée à faire la même chose, puis nous aperçûmes
une goélette allant à la dérive sans voile, ni vapeur, qui se trouva être la goélette à
vapeur Thomton. En arrivant auprès d'elle, elle fut saisie par ordre du capitaine

Abbey et prise à notre remorque. Puis noua prîmes doux autres chaloupes
appattenaut à la Thomton et qui avaient à leur bord den phoqoos miits. Ceci se

passait dans la mer de Behrinjj, à envii-on 65 milles au sud-est de l'île Saint-fireorajo,

et à environ 509 ou 600 milles à l'est de la frontière occidentale du territoiro de
l'Alaska.

Q, Faites-nous part do l'expérience quo vous avez acquise dans le commerce de
fourrure do pboque, ot do ce que vons «avez de» h?bitiidos du phoque? R. J'ai

fait lo service de croiseur depuis quiuz j ans dans les eaux d'Alaska et au larg«^



94

toujonrB en qnalité d'ofiBoier ou de pilote, et j'ai vieilé les île» Pribiloff, SiiititPaul

et Saint-George, plnsieDrs centaines do fois, et je connais parfaitement le commerce
da phoque tel qu'il se fait sur ces îles, et je connais aupsi les habitudes nomades des
phoques. Du premier mai an premier juillet de chaque anrée le phoque émigré
vers le nord en pansant pour la plupart par les détroits d'Unimak et d'Akutan,
jni°qu'à ces îles pour y mettre bas. Ils ne vont pas ailleurs dans lo monde connu,
sauf à ces îles et à l'île Oopper pour y mettre bas,

Âpràs cette saison, qui dure environ un mois, ils émigront an sud, et japou'aa
mois de novembre do chaque année ils émigrent au sud par la mer do Behring.
Pendant cette saison, du mois de mai au mois de novembre, les pboqueH abondent
dans les eaux qui avoisinent les îles Pribiloff, et ils vont et viennent de ces îles, et
ils se trouvent toujours en très ^rand nombre entre le détroit d'Uuimak et les dites
îles sur un parcours d'environ 30 milles de largeur, qui semble être leur Toute jiour
aller et venir de ces îles. La goélette Thomton et ses chaloupes étaient précisé-
ment sur ce parcours lors de la saisie.

J. H. DOUGLàS.
Déposition signée et assermentée devant moi ce 80 jour de septembre A.D. 18 86

aprds lecture faite au déposant.

[Sceau.] Andbbw Lkwis, greffier,

Cour de district des Etats- Unis,

Dans la coua de dibtbict des Etats-Unis dans et poub le dibtbiot d'Alaska,
Etats-Unis d'Amérique.

Les Etats-Unis vs. la goélette Thomton, cause n" 50.

Attendu que le 6e jour de septembre 1886, la dite cour de district a dûment
inecrit dant le journal de la dite cour un arrêt rendu à l'occasion de la susdite action,
ordonnant que les témoignages et les dépositions des témoins, C. A. Abbey, J. d
CantTvell, J. U. Bhodes et J. H. Douglas soient pris devant moi, greffier de la dite
cour, à l'heure et au lituet sur tel avis tels que stipulés au dit arrêt.

C'est pourquoi les présentes sont pour certifier:— que conformément an dit
arrêt ]886, à 7 heures du soir, tous et cbacan des susdits témoins ont compara
devant moi, an bureau du greffier de la dite cour, à Sitka, district d'Alaska, £tats>
UnÏH d'Amérique

;
que M. D. Bail, écuier, procureur de district de la dite cour et da

dit difctrict, et W H, Payeon, écuier, ont, là et alors, comparu au nom et comiUw
procureurs et fondés de pouvoir ' ds Etats-Unis, les demandeurd en cette cause ; et
W. Claik, écnier, a, là et alors, comparu au nom et comme procureur et fondé de
pouvoirs de ladite gcëîette et ses propriétaires; et Hans Guttormsen a, là et alors
fiomparu conformément à l'avis à Ini signifié.

Que je n'ai pu terminer la réception des dites dépositions le Te jour de septembre
1886, et l'ai continuée les 8 et 9 septembre 1886, et l'ai terminée le jour mentionné en
dernier lieu.

Que les dites parties, par leurs dits procureurs et fondés de pouvoirs, ont là et
alors comparu, et é'aient frésents à chacun des dits jours nommés en dernier lieu, et
en tout temps pendart la réception des dites dépositions. Que chacun des dits té-

moins fut là et alors d'abord averti et assermenté par moi, que le témoignage qu'il
doit donner dans la dite cour soit la vérité, toute la vérité et rien que la vérité, et
après cela chacun des dits témoins fut, là et alors, examiné devant moi, et je pris, là
et aloiB la déclarntion et le lémoignago de chacun des dits témoins, et jo couchai les
dits témoitîragep et déclarations par écrit en sa présence, et là ec alors lui en fit la
lecture après les avoir écritt?, et les lui fis signer en ma présence et assormeuter la
vérité d'iceux.

Que les dépositions qui précèdent pont les dépositions des dits témoins, là et alors
prises devant moi, tel que Knsdit. Qu'avis do la réception des dites dépositions a été
dûment donné tel que requis par le dit .111 et.

1

iiiiiwiir ssgy
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En foi de quoi j'ai Bigné et apposé le sceau de la dite cour de district, ce 9e joar

de septcmbie 1886.
ANDREW LEWIS, greffler de la cour de disi.-ict des

Etats- Unis dars et peur le di&tnct d'Alaska, Etats- Unis d'Amérique.

Le 20e jour de septembre 1886, a été produite la réclamation suivante du capi-

taine pour le propriétaire :—

Dans la cour d» distbiot'des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

(Division de l'Amirauté.)

Dans Vaffaite de la déclaration contre la goélette " Thornton" son grément, équipement et

chargement. Déclaration du capitaine pour le propriétaire.

EtHaoB GuttorniFen, capitaine delà goélette Thornton, intervenant dans rin<érèt

de J. D. Warrcn, de Y' ria, Colombie-Britannique, propriétaire de la ditte goëUite

Thornton, son giéemen., équipement et chargement, tels qu'exposés à la dite déclara-

tion, compaiait devant cette honorable cour, et forttule sa déclaration à l'égard de la

dite pcëlette Thornton, son gréeraent, équipement et chargement, tels qn'expofée à la

dite déclaration, et tels qu'ils sont eoumis par le marshal en vertu d'un bret de cotte

cour pur la demande de M. D. Bail, écnier, procureur de district des Etats-Unis pour

le district d'Alaska.

Et le dit Hans Guttormsen déclare que le dit J. D. Warren avait possession de la

dite gc ëlette lors de la dite saisie.

Et que le dit J. D. Warren susnommé est le propriétaire véritable et de bonne

foi de la dite goélette, 6on grécment, équipement et chargemciit, tels que saisis par

le dit marshal tel que susdit, et que nuîle antre personne n'en est le propriétaire.

C'est pourquoi il demande oe présenter une défense en conséquence.
*^

^
*^

HANS GUTTOEMSEN.

Signé et assermenté devant moi ce 18e jour de septembre, A.D. 1886.

[Sceau.
I

Andrew T. Lewis, greffier de la cour de district

des Etats- Unis pour le district d'Alaska.

W. Clabk et d. a. Dinqley,
Fondés de pouvoirs du réclamant.

Le même jour a été produite la déclaration suivante modifiée.

Dans la COUR DE district des Etats-Unis dans et pour le district d'Alaska,

Etats-Unis d'Amérique,

(Terme spécial d'soût, 1886.)

A l'honorable Lafatette Dàwson, juge de la dite cour de district :

La déclaration modifiée de M. D. Bail, procureur des Etats-Unis, qui poursuit au

nom des dits Etats-Unie, et étant présent ini, on cour, en personne, au nom et de la

part des dits Etats-Unis, allègue et dénonce comme suit, savoir:

Que C. A. Abbey, officier du service des croii-eurs des Etats-Unis, dûment nominé

par le président des KtateUnis, commandant du croiseur dos Btatv-Unis le Corwin,

et de service spécial dans les eaux du district d'Alatia, savoir, le premier août 1886,

dans les limites du territoire de l'Alaska et dans les eaux d'icelui, et dsirs le district

civil et judiciaire d'Alaska, savoir, dans les eaux de la partie de la mer de Behring

appartenant aux Etats-Unis et au dit district, tur des eaux navigallcs venant de la

mer pour des bâtiments jaugeant dix tonneaux et plus, a saisi la gc ëlette Thornton, son

giéement, équipement et chargement, propriélé de certaine pcrforne ou personnes

incornues au dit procureur. La dite prcpiié;é est plus particulièrement décrit©

comme suit, eavoi*" :
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Une goélette appelée Tfiornfon, de Victoria, Oolombie-Britaaniqae, quatre cha-
loapes aveo rames, voiler et gréeinent ; matériaax et oatils do oharpentior et à oaU
fater; cinq tonneaux de houille; dix verges de toile à voile, horloge, ohronomàtro,
instruminta naulique^, provisions, voiles, cordes, âoello, lumpos, huile, futailles,
seaux, mucbine à vapeur et outillage, vingt saca de eel, 403 peaux de phoques, aa
phoque à long poil, trois peaux de jeunes phoques, quatre carabines, an fusil do
ohaase, et len armos et lea munitions poir ces armes, et tous autres biens trouvés sar
la dite g( ëlette et y appartenant.

Que le dit C. A. Abbey a <^té là et alors dûment nommé et autorisé par le dépar»
tement voulu dea Etats-Unis de pratiquer la dite eaiaie.

Que tous lea dits biens ont été là et alors saisis à titre de oonflacation au profit
des Etats-Unis, pour les raisons suivantes :

Que le dit bâtiment, son capitaine, ses officiers et son équipage, ont été là et alors
surpris à tuer des phoques dana les limites du territoire de l'Alaska et dans les eaux
d'icelui, en contravention de l'article 1956 des statuts revisés des Etats-Unie.

Que touM lea dita biens apràa avoir été saisis tel que susdit, ont été amenés dans
le port d'Alaaka, dans le dit territoire, et confiés à la garde de Isaac Andrews,
BOns-marshal des Etats-Unis pour ce district, à l'exception des dites armes et muni-
tions qui ont été umenéea dats le port de Sitka, dans le dit district, et remises entre
les mains du marshal des Etata-Unia pour ce district, et tous lea dita biens sont main-
teùant dans le district jodioiairo d'Alaaka, Etats-Unis d'Amérique.

Et le dit M. £>. Bail, procureur tel que sundit, allègue et déolare do plus:

—

Que le premier jour d'août 886, Henry Norman, et certaines autres personnes
dont les noms sont inconnus au dit procureur dos Etats-Unis, qui étaient là et alors
en<^agés à bord de la dite goélette Thornton comme matelots et chasseurs de phoqao,
étaient occupés, sous l'empire des instructions et de l'autorité de Hans Gnttormsen, là.

étalera capitaine do la cite g( ëlette, à faire et ont fait la chaise, dans le territoire
et le district d'Alaska, et dans lea eaux d'iceini, savoir: vingt phoques en oont''avon-
tion de l'article 19r)6 des statuts révisés des Eiats-Unis.

Que les dites 403 peaux de phoque, trois peaux de jeunes phoques, un phoque à
long poil et autres effets ainsi aaisis à bord de la dite goélette Thorntoo, constituaient
la cargaison de la dite gcëlette lors de la dite chasse au phoque et lors de la dite
saisie.

Et le dit procureur dit que tous et chacun des dits alléguéa étaient et sont
dans la juridiction maritime dea EtatB-Unia et de cette honorable cour, et que pour
ces raisons et en vertu dea statuts, la susdite gc ëlette, étant un bâUmont jaugeant plus
de vingt tonneaux, et son gréement, équipooTent de chaloupes et chargement ont été
et 6ont confisqués au profit dea Etats-Unis.

C'est pourquoi le dit procureur demande que le brefordinaire do cette honorable
cour soit émis en sa feveur contre la dite go ë olte et tous sea biens précéiemment
décrits, pour en mettre la confiscation en vigueur, et exigeant qu'avis soit donné à
toutes les personnes de comparaître et dire, le jour du rapport du dit bref, pourquoi
la dite confiscation no devrait pas être déclarée, et qu'une fois que tous les procédés
auront été pris, tous les dita biena soient jugea, déclarés et condamnés comme étant
confisqués au profit dos Etatg-Unia, et pour tel autre recours qui conviendra aux fins
dea présentes.

Datée le 20 septembre 1886.

M. D. BALL,
Procureur de district des Etats Unis pour le district d'Alaska,

Lo môme jour l'exception suivante a été inscrite :

Dans la coua de district des Etats-Unis pour la disthiot D'ALAf-K\,

Les Etats-Unis ve. J. D. Warren et la goélette " Thornton"—Faisant exception.

L'oxcoplion do J. D. Warroa, réclamant les biena faisant l'objet de la poursuite
dans la susdite cauao, à la déclarât.ou produite dans Itt présente.

!
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1. Le dit réclamant, par son prolôt, n'admettant anoun des allégués oontonua à
la dite déclaration modifîéo comme vrai, proi^uit une exception contre iueaz, et dit
que les dit alléguée, quant à la manière et i\ lu forme, tels qu'ils sont oxposô< dans ta
déclaration, ne sufflsient pas en droit pour autoriser les Ktats Unis à avoir et à main-
tenir leur dite action pour la confincation des biens sundits.

2. Le dit réclamant par son pro'êtniequo cette cour ait pouvoir do juger et
d'instruire la question en litige.

3. Et que le dit réclamant n'est pas tenu en droit de répondre A la dite action.
O'eot pourquoi le réclamant demande que la dite déclaration soit renvoyée avec

dépens.

W. CLARK ET D A, DINGLEY,
Fondis de pouvoirs du réclament.

Laquelle exception fut renvoyée par la tribunal, et le màme jour fut produite
la réponse suivante:

—

Dans la ooob des Etats-Unis poua la district d'Alaska.

Les Etats-Unis yB.J. D. Warrenet la goékttt " Thomton"— Réponse du réclamant»

La réponse de J.D.Warren, propriétaire et réclamant de la dite gr ëlette Thornton
son gréement, équipement et chargement, tel» qu'ils sont indiqués duus la déclaration
produite dans la présente au nom des Etats-Unis.

Kt maintenant compuraîi J. D. Warren, ré'-lamant tel que susdit, et en réponse
à la dite déclaration formulée contre la dite g( ôlette Thornton, son gréemont, équipe-
ment et chargement, tels qu'indiqués dans la dite déclaration, dit: que la dite
gcë ette Thornton, son gréement, équipement et cbarkjement, tels qu'indiqués dans
la déclaration susdite, et qu'aucune partie d'iceux n'ont pas été toufisqués en la
manière et forme toiles qu'allégués dans la dite déclaration faite à cette fin.

C'est pourquoi le dit réclamant demande que la dite information soit renvoyée
en y joignant les frais do ce réclamant.

W. CLAKK et d. a. DINGLKY, fondés de pouvoirs du réclamant.

Le 22 septembre 1886 furent produites les exceptions suivantes en réponse :—

Cour de distiuot des Etats-Unis, district d'Alaska, Etats-Unis D'AMÉaiQtjB.

Les Etats Unis vs la grëlette " Thornton."—jS° 50.

Les dits demandeurs font par le présont exception à la suffisance de la réponse
du défendeur pour les raisons suivantes :

—

1. La dite réponse n'est pas convenablement vérifiée, et elle ne l'est pas du tout
tel que requis par la règle 27 des règ'es do l'amirau'é des Etats Unis.

2. La dite réponse n'est pas complète, explicite et distincte à l'iKlresse de chacuti
ou d'aucun des allégués do la demande, tel que requis par ladite iè<,'ie

;

3. La dite réponse ne nie pas ou n'admet pas aucun des allégués de fait de la
dtiolaraiion, elle ne nie que les conclusions de droit.

M. D. BALL et W. II. PAYSON, fondés de pouvoirs des demandeurs

21 septembre 1886.

Lesquelles exceptions furent maintenues par le tribunal, et le môme jour fût
produite la réponse suivante modifiée :

—
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Dans la cour di dihtbiot des ExATs-UNra poue lk pistriot d'Alaska.

La Etats-Unis va. J. D. Warren tt la goélette •' Thornton."—Réponse modifiée.

A l'honorablo Lapatitte Dawmon,
Juge do la cour de district doH Etat-'-Unis pour le distriot d'Alaeka.

HaiiB «uttormHon, capitaine do la ^(olotto Thomton, intervenant dana l'inlérèt
etauroradoj. D. Wurren propriéUiro et réolamant de la dite g( ô'ette T'Aorn^or»,
flon inéement, équipement et char^'oment, en léponse modifiée A la dite déclaration
formulée contre la dite goélette, son gréament.^éiuipomcnt ot obargement, allôiruo ce
qui huit :

—
1

.
Qu'il nie ohaonn dos al!és[ués importants contenus A la dite déclaration

;

2. Il nio (|ue ladite gfëloito TAorAironson gtéomont, équipement et chargement,
©t loH hionny appartenant, tels qu'indiqués et décrits dana la dite déclaration, ou aucune
partie d'iceux, aient été ^ai-is au protii des Ktain-Unia.

3. Il nio (jue la dite gr ë elle, non cajjitaine, t)fli(ior8 et équipngo, ou annun d'eux,
aient été surpris à la l'basrto du phoque dans les limites du territoire d'Alaska, et
dans les eaux d'icolui, on contruvonlion do l'urtielo 195() dea etatuls revi.-éa dos
Etath-Unin, tel qu'indiqué dana la dite déidaration

;

4. Il nio qu'ils aient tué un rombro quelconque de phoques ou d'autres animaux
A fourrures dans les eaux d•Ala(^ka, ou dans le toriitoiro de l'Alaska, ou dana aucune
punie d'icolui ;

6. Que tous et chaenn des allégués dea présentes sont vrais
C'eM pourquoi le dit capitaine demande qu'il plait-o à cette honorable conr

piononcer jugement contre la dite déclaration et que la dite déclaration soit renvoyée
avec dépens sourtiaiis aux dits léclaraants.

W. CLAKK ET D. A. DINGLEY, fondis de pouvoirs du réclamant.
District d'Alaska, dans les Etats-Unia.

Huns Gullormsen, étant diîraent assermenté, dit qu'il est capîtaino de la goëletto
Thomton, qu'il a entendu lire la réponse autdite et qu'il connaît son contenu, et que ce
conienu est vrai d'après ce qu'il on sait personnellement.

H. fiUTTORMSEÎ^.
Signé et attesté devant moi ce 22e jour de septembre 1886.

Andrew T. Lewis.

Grtffifr de la cour de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

Le «e jour d'octobre 1886, la motion citée page 5 fut rapportée, portant ce oui
•oit à son veiao :— i r i r h

Sitka, district d'Alaska.

Sachez que, conformément à l'arrêt oi-annexé, j'ai saisi les brens oidéoiits et que
je les tiens maintenant en ma possession, soumis à, l'ordre de cette honorable cour;

r
El j'ai dùmeni donné avis à toutes les personnes léolamant les dits biens d'être'

«t de comparaître devant cettQ cour de diatriot le 4e jour d'octobre 8^6, à 10 heures
4f) l'avant midi, si ce jour çst un jour juridique, autrement le jour juridique suivant;
pour là et alors formuler leurp réclan^ations et allégués à cette fin

;

El j'ai fait publier le dit avis, lequel avia a été publié dana VAlatkan, papier-
Bonvelles publié à Sitka, dans le dit district, le 4e jour de septembre lB«6, et dans
chaque numéro subséquent du dit papier-nouvelles, jusqu'au 4.e jour d'octobre 1886.

BARTON ATKINS, " marshal," district d'Alaska.
âiTKA, Alaska, 4 octobre 1886.
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Lo mémo jour lo dôorot naivant fui produit:—

Dans la ooob db district de-» Etats-Unis dws et poua le disthiot

d'Ai.ahka, Kta'.s-UnI!) d'Amêriqdb.

Les Etats- Unis va la goélette " Tkornton:'—N^O.

Le wiars/irt? ->yant fuit ripport à l'onoasion (la bref à lui llpiM dans la aasdite
action qu'>, conlormément aa dit brof. il a miisi la dite ijoéiiitto Tkorntoiï, son fçrôo-

ment, équiponnoiit ot. charjifomont, ot qu'il a dû'nonf. dontié liviH \ toiitoi le-* perMon-
noH réoiarnaut do c!()m()aiaîtro do^^a'it cot'o cour lo 4o jour d'ootobro lS8t), à dis
houro-* do l'avant-midi, au «iiwtrict d' Aluika, HIvaii'-UdiH d'/Voiériquo, pour lil ot alorg
i'uiro vul;>ir leurn ré lamaiions ot formuliirleur-t alléj^ié-i à cottoSn; ot lLinn Gut-
torrnHon, ciipitaino du bllu mont, avant aniériouro no it pro-luit une réoiarni'.ioa pour
tourt l'M dili bionH au nom dti J. L). VVurren, de Victoria, Oolornbio-B -itanniqae,
proniiétairo d'iceux, ot nullo autre |)orsonno ti'étant <5ompirue, et nuln réjlam liions

ou allétfuét n'iiyunl ô'é fîiits ou pioduits pir toute aulro porsonne ou porHonnea, et la

proclamât on ordinaire «yaitt été faite, et la ditt< <'ausM ayant été onlendue sur les

plaidoyers et len preuve», M. IX Bill éiaior. oi VV. II. Pay-on, écuier, oo-nparaihsant
comme avooatw pour loH dilH domiindeurs, et W. Olark comme avocat du dit récla-

mant, et la lite cause ayant, é'é "Ourairto à la déoinion de la cour, ot l'alFiire ayant
dûment fait l'objot du» délibéraliono, il o^t maintenant ordonné, déocété et Htatué
comme Huit:—

1. Qiio tonteH les personnoa quelconques autres que lo dit réTiaraant soient, et
elles Honi par le présent dô laré'H on état do contumace ot «n défaut,

iJ. Qu.i la dite goélette Thorni'n. n>n ^rémnon";, épiipemont, cbalonpen, ot «a car»
gaÏHon do A(ti peaux do phoques, ot tous li-s Hutn^s bions trouvée sur la dito goélette
et y appiirtonanl, Hoiont, et ils sont dédarés confi-mués au profit des KtatsUois.

3 Qu'à moins qu'aupel Koit inturjo'é »Je co dé -rot, dans los délais voulus ot près*
orits par la loi, et les rèi^los de celte cour, que le brof ordinaire du vend'tioni exponas
Boit lemië au marsAa^, lui commandant do vendre tous los dits biens, d'apporter le

produit dans colle cour, pour être distribué conformément à la loi. Les dépens
deviint être taxés sont à la charge dos dits réclamants.

Daté le 4 octobre 1886.

LAFAYETTB DAWSON, ;u^fl de districU

Eondo Péance tenante, le 4e jour d'octobre 1886, à Sitka, district d'Alaska, Etats-
Unis d'Amérique.

Andrew T. Lewis, greffier.

Le même jour fat faite la motion suivante ans fins de faire rejeter le décret :

Dans la ooub de dibtbiot des Etats-Unis poub l* distbiot d'Alaska.

Les Etats Unis vbJ. D. Warrenet la gnitette " Thomton. "—Motion en renvoi dtt

aécret.

Coi^paVaÎBSent maintenant W. Clai'k et D, A. Dinatley, fondés de pouvoirs,
intorvonant pour et au nom des réclamants ; et ils font motion que le tribunal mette
de cô'é le décret renda dan« la pfé«ent«< aniton pour la raison que la preuve faite aa
nom des Etats-Unis est entièrement insuffi-ante pour y baser lo dit décret.

65—7J
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d'apHrlan^- ° '" '''"'^^" ^'^ '" '•'*^'"'"'' «' '° ">*'"« J"»-- ««* produit l'avis

Danh la cour du district Dia Etats-Unis poub lu DisTaror d'Alaska.

Lea Etats Unis vbJ. D. Warren et la goélette " Thomton."-Avis d'appel.

OompaiaiHRonf fiftintonant W. Clark et I) A Dint»l«.v f^n.Uu a^

senteH du décret rendu on cotlo «au.e à iaœur d^ cil . uyX^^Z itÛ
plôte du do.Hier d'o la pr^:.": oour'tel ;,î /êl.'î.iïpu?,'; foi/'"^""'

'"" ""'''^ «°'"-

W. CLAfiK KT I). A. DINGLKY,/.«rfrf, de pouvoirs des réclamanf,.

Le 9o jour do février 1S87, fut rendu l'arrêt huivant :—

e

an

Dans l'affaire des Etats- Unis vs. la gnilette " Onward " cau^A ^o an . ;. » ..
''T^'^n>on^' cause n^ 50 ; /,. goéJ,e ' CarolZ^'Zaus. «° 5 ;" lagol^^'Zn
ta goélette City of iian Diego,' p ,rtant des armes et des munitions, cause n» 6 4.

'

Dans les causes susdites, sur motion du procureur dos Etats-UniH et ^iir l'«r„nmentation des avocatH des KtatH-Unis ei dos intorv«n,int! ,/„..! i a ,

^^^^'
aprè. .-xamen do la part du tribunal, ,? oh en 00 jou" o.ÏonnJ^m.n S" T^f' ?*

r«m/'/»«mex/>onasHoiontémiHpiiriogrcffl.rdeladit«Pn„. « ^ ^""^ ^'''^" ^^^

dit d.Ht.ict, pour 1. vente de. Util'ÙbILk avec leurT':;. ,^«1' Tn-"'''"*^'''
^"^

cargaisons do toute sorto et dos armen et do^ nTu^Uiîr^aS 'r/ ^Sr;"^^^^^^^^^^
J^.t quant aux dits Iftti monts KHinis, q„e la vente rnauf la troP ,iô \'. A ^•.

sera ve, du. à .i.ka) en .oit faite à \^->l^^o.r::::^^^^^^^^^Z^S:AWashington
;
ot quant aux peaux do phoques, partie do. car, i sons h1!'?/°monts saisis, que la vente en soit faite A sL-Fra, cis o, dm.s loïi tru^ tV^^^

"^."•

et que la vente do la dite «oé etto San Dieuo et do tr,..« l< 1 m,, ^ ^"''^'X-me,

faite à Sitka. dans le district d'Alusku T otfte journ 2vi l , .«l""
^'""'. "'''^'^' "^''

don.és à chacun den endroits où elleltreVaZ on aX ant tl^^u^dans quoique papier-nouvolIcH de tels endroits respoctivomen? ' '
^^"'^'"'"'

Bit que le dit marshal ait en sa posHonsion les deniers t.rnvnnanf ,1 . f 11
con oin.oment avec le bref qui le co'mmando. à «noTéan e ^la c^rlllTHr W*Btat8.Uni8 pour le disir ut d'Alaska oui aura limi In ....«nTil 1 j ^"°^ """

1887, et qu'il verso alors les dit. deLic'iroro^ortLL''cirgr:ffii"l lî^drc^r'"
Bureau du oRErpiER, cour de district des Etats-Unis, district d'Ala.ka,

T , , ,

Sitka, 10 mars 1887.

tel ,„o li tout .pparriririrjvi:r^:;t;v^nre:xr"'"^"'"^^
(Sceau.) ANDREW T. LEWIS, grfgu-.

^

"-îSPTrS'f:^*i*^5i, .X"gSCj-tEt|-.'.,.. K'.Tj. ,:

nim wm



101

i

'i

K

A

Dans la cour de dixtrct deh Etats Unis poua i.b dihtbict d'Ala8K\.

Les Etais-Unis va. to goélette " OnroUna," son gré>'ment, eic.~-Sur accusation d'avoir

fait la chasse au p' lue dans V Alaska.

Copie du (ioss'er.

Lo 28o jour d'août 1886, a été produite lu dôolaration suivante :

Dans la coor de disthict drh Etath-Unih pour lb district d'Alaska.
TeKMI bPÉOIAL DU MOIS D'auUT IHtili.

A riioiiorablo Lafayette Dawson, jngo de la dite cour do di^triot:

La déclaration do M. D. Bull, procureur den Etats-Unis pour lo district

d'Alii8kti,qiii pouixiituanom dtsdilh Etait- Unin, ut étant p^é^ent en cour, on poi sonne,

au l'fim ot do la part den E al^-Unin, contre la ^oéiotto Carobna, ses équipement,
gréomor t, cbalctU((«'H, car^ainon et anuublcmei)t,oi contro touiOM les porsonnt-s inter-

voi>aiit pour l'intéièt qu'olics y ont, dans une oauKO de confÎKcotion, allô^uo et donne
les intiiimiilions Huivantts:

(^uo Charks A. Abbc; offlcior du service des croiseurs dos Etatb-Unis, et de
ecrvico péiial dunn li'H taux du district tl'Alai-ka, jusqu'ici, savoir, le premer jour

d'u( ùt IHKii, dans les limitON du territoire do l'Alaska et dans les eaux d'icolui, ot

dunH lo district civil et judiciairo do l'AlaHku, navoir, dans les eaux de cette partie de
\u mer do Bt hrinj/ aj)purtenant au dit district, i-ur dos <anx navigablcH en venant de

I. mer jiour dos lAiiiacntH jaugeant dix tonneaux ut plus, ahaiwi le navire ou b&timont
commiii émt'tit appelé ^( ë etto, la rflr'>'//na, son giéotnent, équipement, son chaloupes et

chargcnioht, propriété de certaine porsonro ou personne» inconnues au dit procureur,

à titre do coi â-^eaiion au profit do» Etath-Unis, pour les rainons Buivantus ;

Que lo dit bâtiment ou grôletto u été priw k fiiiro lu chasuo au phoque dans les

limites du teiritoiio do l'Alaska, ot dans les eaux d'icolui, en contravention de l'article

195H des statuts revibés dos Elatn-Unis.

El lo dit procureur déclare que tous et chicun dos allégués sont et étaient vrais,

et daiiH la juridiction maritime de cette cour, ot qu'à oaus-e de ces rai^oQM, ot sous

l'em;iiro des wtatutn deH Elath-UnÏM qui pourvoient à ces can, la goélette ou là iment

sui-décrit, étant un bâtiment jaugeant plus do 20 tonneaux, ses «récment, équipement,

chaloupes et earguiM)n, ont été ot sont confi-qués au profit dos dits Etats-Unis, et que

la dite goélette est maintenant dans le di>tiict susdit.

C'est jiourquoi le dit procureur prie que les proeédés et l'airèt do cette honorable

cour soient émis à cette fin, ot quo toutes les personnes intéro^Hées dans la g( ëlotte

ou l aliment susmentionné et préiédetament décrit soient sommées on géi.éial ot on

particulier de répondre aux a léguéif, ot qu'une fois que tous les procélés auront été

pris, la dite g( ôiette ou bâtiment, ses giéement, équipement, chaloupes et charge-

merit, soient, pour bs causes susdites, et d'auties qui apparaîtront, condamnés par la

tente nco et lo jugement final de celte honorable cour, comme étant confisqués au

profit des dits Etats-Unis, conformément à la formule à laquelle pourvoit le statut des

États-Unis dans ces cas.

M. D. BALL,
Procureur de district des Etais- Unis pour U district d'Alatka.

Sur co l'arrêt suivant fut immédiatement lancé:

District d'Alaska,

Lo président dej Etats-Unis d'Amérique au [marshall du district d'Alaeka,

ealut:—
.

Attendu qu'une déclaration a été déposée dans la conr du district dos Etats-Unis

pour le district d'Alaska, le 2Se jour d'août en l'an 1886, par M. l). Bill, procureur

des ËutH-Unis pour le district susdit, au nom des E'ats Unis d'Amérique, c ntre la

goélette CaroUna, ses gréement, équipement, chaloupes et chargement, comme étant
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confi^nnéa au profit des Etats-Unin pour les raiaoTiH et ca«' eb mentionrées à la dita

déclarition, et priant que les p.océdéH et ar.êiH . rd.nanes do la d,te cour .o:eM émis

à cette fin. ot que tou e les pem.nneR intércH.é.s dans U d-.e g. ele.te Carolma.OB

créometit, équi, en.ert, ihaioupcR, chargernoot, et- ,
eoiont 6omn,ee,s en peu rai et e.^

particulier de réF.ondr« ».ux allégué-, et une foin que Iouh le« procédés auront e é pm,

la dite goélette Corolina. ^e» g-éement, équipement, chalom.e,^, olmrgerr.ent, oie.

Boient, pour les causes mentiom éos à la dito déclaration, condamnes comme étant

confisqué'* au profit des Etats-Unis.
. •

i j-^ ,„^i„ff»
Tlvouseslcon-équemmentetpar U p-énent ordonne de saisi r la dite goélette

Carolina, ses g.éemtnt, équipement, cb"l>uprs et ehargement d^ ia retenir 8,)U8

votre garde insqu'à nouvel ordre du tribunal à son sujat, et do donner avisa tontes

les personnes qui la léHaraent. on qui connai^sent ou ont quoique chose a dire p mr

Qu'elle ne soit pas condamnée et vendue conto.mémcnt a la demande de la dite décla-

ration d'avoir à se piésenter et à comparaîi.ro devant le dit tribunu., qui siégera dans

et pour le district d\A.h.ska le 4 oc-obio I880, à dix heures de l'avant-midi du même

iour si ce iour eat un jour juridique, autremenl le jour j'indique suivant, pour là el

alors formuler leur té< lamaiion, et pré^enter leurs allégués a cette fin.

Et ce que vous aurez fait à l'égard des présentes vous en lertz la et alors rapport

conjointement avec le présent bret.

Témoin, l'honorable Lafajette Dawson, juge de !a dite cour, et le sceau d'icolle

apposé dans la cité do Sif^a, dans le district d'Alask.î ce -Mo jour d août, en l an de

Notre-Seigneur 1886, ot de l'indépendance des Etats-Unis la lue.

rSceau^
AÎ5DREWT.LEWIS,

K^^^^^) Greffier.

Le 6 septembre 1886, l'affidavit suivant a été produit :
—

Dans la ooue de district des Etats-Unis dans bt pour le district d'Alaska,

Etats Unis d'Amérique.

Les Etais-Unis d'A-n-érique vs, la goélette " Carolina"

Etats Unis d'Amérique, district d'Alaska.

C A. Abboy, étant dûment assermenté, dépose et dit ;—
^

Qu'il eht et au'il a été pendant tout le temps mentionné aux présentes, capitaine

dans la marine du revenu des Etats-Unis, et commandant du croiseur américain

Que le déposant et les ofRciere suivants du dit Covoin (ont des témoins impor-

tants et néeeesaires «oui les Etats-Unis dans l'action cusdite : J. C. Cantwell lieu-

tenant ; Thomts S ngleton, matelot ; J. U. Rhodes, lieutenant ;
T. Lawson, matelot ;

J. H. Dou_ las, pilote.
., , , , , , i-^

Que par cuite de la rareté des p)Ovi8ions et du comou^tiNe a bord du ditcron^eur

Convw I3 dit Corwin et le déposant et les dits témo.ns seront obligés et so.it sur le

poire do repr-iidre la mtr dat s cinq j( urs. et en -lyhors du dii-trict dans lequel ladite

caure doit ètie instiv ite, tt d'être à une plus grande distnneo que )00 milles eu lieu

de l'iiictiuetion de la dite action, avant la date de lu due instruction.

Qu ii y a ure récecsité ui^ente de urendre 'ts dépositions du déposant et des dits

témoins imnr.édiiitement.
_ , , ,. .1 .. /^ ;• -

Quo James Biack était second et en possession do la dite goélette taroUna

lors do la sainio d'ioelle, et qu'il ont la soûle port-onno ou offl-.ier do la dite goélette

mainieiianidars lit )iiri,;ieti(;n de ee tribunal, ou au^uol la si .'nificaiion do i avis

peu! être iaite oonforméraeut aux i enseignements et à lacioyance du déposn.it.

C. A. AiJBEY.

Si'né et asseriaonté devant moi ce 6e jour do septembre 1886.

ANDRtw T. Liiwie, gnffitr.

/.w

•^-4
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Le même jour fut inscrit l'arrêt suivant :—
Dans Vaffaire des Etats-Unis vs. la goélette " Thornton," cause n° 50; la goé'ette

''Garolina," caus". n° 51 ; la goélette " Omird," causî n^ 50 ; la goélette 'San
Diego," cause n° 52

.

Dans les causes susditep, une nécessité urgente et une raison valable apparaissant
à cette fin des affidavits de C. A. Abbey, sur motion de M. D. Bail, procurour de
district des Etats-Unis pour l'Alaska, et avocat ôf^ KtatsUnis pour les présentes, il
est ordonné que \e.i dépositions des témoins (J. A. Abbey, J. VV> Howison. J. C.
Canlwoll, J. U. Ehodes, J. H. Douglas, 0. T. VVinsiow, Albert Leaf, G. Wilhelm,
Thomas àingleton et T. Lirousen, suiont p'ises devant le greffier de la dite cour de
district le mai di, 7e jour de septembre 1KH6, à 7 heures de raprès-midi, ou aussi, ôt
après que l'affaire pourra arriver au bureau du dit x;retHer à Silka, Alaska ; et si les
procé.lés ne sont pas terminés dans la dite soirée, le dit greffier f)Ourra alors continuer
à prendre les dites dépositions de temps à autre jusqu'à oe qu'elles soient terminées.
Qu'avis de l'heure et du jour auxquels seront prises les dites dépositions soit signifié
par le ïnflrsArti du dit district à Hans Gruttormsen, James Biake, Daniel Munro et
Charles K. lîaynor, et à W. Clark, écuier. avocat, le ou avant le 7 septembre, à midi,
et que cette signification sera un avis suffisant et raisornable de la réception des dites
dépositions.

Dressé devant le tribunal siégeant ce 6e jour do septembre 1886, et eu ce rnomeni;,
W. Clarke, éor, étant présont en cour, se désiste de la signification de l'avis.

Le 7e jour de septembre 1886, ont été produits l'avis et le rapport suivants :—

Dans la coua db disthict dbs Etats-Unis dans et poub lb Disiaior d'Alaska,
Etats Unis d'Amérique.

Les Etats-Unis d'Amérique vs. la goélette " GaroUna."

A James Blake, salut : Recevez avis que par ordre de Lafuyette Dawson, juge
de la dito cour de district, les déposiiione de C. A. Abbey, J. G. Cantwell, J. U.
Rhode .,et J. U. Douglas, seront prises devant le greffier de la dite cour de district, à
son bureau, à Silka, dans le dit district, le mardi, 7 septembre 188<), à 7 heures du soir,
ou aussitôt après que l'afiaiie pourra parvenir au dit bureau, et si les dits procédés no
sont pas terminés dans la soirée, le dit greffier pourra alors continuer à prendre
les dites rtéposiiiona de temps à autre jusqu'à ce qu'elles soient terminées.

Daté ce 7e jour do septembre 18fc6.

ANDREW T. LEWIS, greffier.

Etats-Unis d'Amérique, district d'Alaska :

La présente e^t pour certifier que le 7e jour do septembre 1886, avant le midi de
ce jour, j'ai signifié l'avis ci-annoxé au nommé James Bltke, à Sitka, district
d'Alaska, en remettant, là et alois, au dit James Blake, en personne, copie du
dit avis; et lui ai donné, là et alors, le privilège d'être présent à la réception des
dites dépositions.

Daté le 9 septembre 1886.

BARTON ATKINS, marshal des Etats- Unis.

Le 10 septembre 18f6, ont été produites les dépositions suivantes:—
Dans la cour de district des Etats-Unis davs et pour le district d'Alaska,

Etats-Unis d'Amérique.

Les Etats- Un' s vs. la goélette, ^'Carolina," cause h° 52.

Dépositions des térn.oins assermen'éa et esnminés devant moi le 76 jour de sep-
tembre I88(i, à 80j . heures du soir du dit jour, et les 8 et 9 septembre 1886 suivants,
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bureau du greffier de la dite coar, à Sitka, district d'Alaska, Etats-Unis d'Amérique,

«n vertu et en conformité de l'arrêt du dit tribunal, rendu et inscrit dans la susdite

action, le 6 septembre 1 1^6, ordonnant que les ténaDignagei et les dépositions des

dits témoins soient pris devant moi à l'heure et à l'enlroit sus-mentionnés, et -ï telles

heures pubséqucntes que la réception des dits témoignages et dos dites dépositions

pourra être continuée par moi, dans la dite action, là et alors pendante dans la dite

cour de district enire les Etats-Unis comme demandeurs, et la goélette Carolina

comme (léfent;ere(^be, au nom et sur la demande des dits demandeurs des Ktats-Unis,

et sur avis de l'heure et du lieu do la réception dos dites dépositions signitié à James
Blake, capitaine de la dite gdélotte, et on sa posKosaion lors de la saisie, et à

W. Clark écr, t-on procureur, les propriétaires d'icolles étant inconnus et en dehors

de la juridiction do ce tribunal.

Le capitaine C. A. Abbey, étant dûment assermenté, dépose et dit:

—

Q Donnez vos noms et profoHsion ? R. Capitaine C. A. Abbey, du service

des croiseurs des Klats-Unis, piést;ntcmont commandant du croiseur dos Etats-Unis,

le CoriDin, du service spécial dans les eaux d'Alaska, pour la protection des îles

aux phoques et des intéiêts du gouvernement dans l'Alaska on général.

Q Que faisiez vous et qu'an iv.n-t-il le premier jour d'aoùb dernier dans l'accom-

plissement do votre devoir ? R Je croisais dans la raor de Behring à environ 75
milKswudisud-cst de l'île Saint-treorgo, et je trouvai la goélette britannique Carolina

allant à la dérive avec voiles fermées. Se» chaloupes étaient absentes et c'était évi-

demment un Lâtiment faisant la chasse au phoque. Je vis sur son pont d'avant des

phoques morts, et ja demandai à la goélette dans quelle direction étaient ses chalou-

pes. J'ordonnui alors au lieutenant Cantwell do la saisir pour avoir lait la chasse au
phoque dans les eaux d'Alaska, je la prin à la leraorque et ja me mis à la recherche

de ses chaioupen, que jo trouvai toutO'' quatre ayant à leur bord des phoques récem-
ment tués, des armes, des munitions et dos chiissours dont jo vis un certain nombre
tirer sur des phoques dans la mer. Toutei? ces chuloupes allant à bord de la OaroHna,
Sur cette preuve jo fisi-aisir le tâliment par le lieutenant Cantwoll, je le pris à ma
remorque et je me mis en route pour Oanalaska, où jo mis le bâ'.imont, son équipe-

ment, son giéoment et pa cargainon et biens sous les boins du sous-marshal des Ktats-

Unis. îsaac Anderson, d'Ounalaska La cargaison do peaux de phoque lut emmagasinée
àKeuseh, dans un des entre}. ôts do la Compagnie commerciale d'Alaska, ot scellée. Les
armes et les munitions furent déposées t-ur mon ordre à bord du Corwin et transportées

à Sitka, ( ù je les remis au marshal dis Etats-Unis.

Le bâtiment, son gréement, équipement ot cargaison sont maintenant sous la

garde du marshal des Ktats Utiis de ce district.

Q Etait-ce le bâtiment contio lequel la déclaration est déposée ? R. Oui.

Q. Est-ce que iout cela est arrivé dans les eaux d'Alaska ot le territoire d'Alaska,

et dans la juridiction de ce tribunal ? Oui.

Q. Est-ce que ceci est arrivé dans Iok eaux de la mer navigables à des bâtiments
jaugeant dix tonneaux et plus ? K. Oui.

C. A. ABBEY.

Déposition signée et assermentée devant moi ce 9o jour de septembre, A. D. 1886,

aprôs lecture iaile au déposant.

[Sceau.] Andrew T. Lewis, greffier,

Cour de district des Etats-Unis.

Le lieutenant John C. Cantwell, étant dûment assermenté, dépose et dit :

—

Q. Dites vos nom, profe.ssion et âge ? R. John C. Cintwell, troisième lieute-

nant, service des croiseurs des Eials-Unis, présentement de service à bord du croi-

eear des Etats-Unis le Corwin, et âgé de plus de 21 ans.

è
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et dit :

—

Hième lieute-

jord du croi-

Q. Etiez-vous de service le premier jiur d'août dernier ? R. Oui,

Q, Dites ce qui est arrivé ce jour-là dans l'accomplissement de voire devoir.

E. Une goélette était en vue du Corwin, et le capitaine Abbey m'ordonna de me ren-

dre à son bord. Je découvris que c'était la goélette CaroUna, de la Colombie-Britan-

nique, ayant pour capitaine Jameh O'Gilvie et pour second James Blake. Je vis des

phoques morts sur son pont et le capitaine admit qu'il faisait la pêche au phoque et

quequ-itre chaloupes étaient dans ce moment absentes du b&'.iment à faire la chasse

au phoque. Je transmis par HÏgnaux ce fait au oipitaine Abbey et il m'ordonna de

saisir le I aliment, ce que je fis, et le Corwin nous prit à sa remorque.

Q Reconnaissez-vouH ce document ? R. Oui. Ce document marqué (Ex. " M ")

est le certificat d'enregistrement do la g( ëlotte CaroUna, Victoria, C.B. (le dit certi

ficat est daté du i mars 1^70 et il repiésonto que la dite goélette jauge 31.90 ton-

neaux et qu'elle est la propriété de Francis Aimstrong, de Victoria, C.B ) Ce docu-

raentc: marqué " (Ex J.") 0'«t le certificat sanitaire de la dite goélette. (Le dit cer-

tificat sanitaire est daté do Victoria, C.B le 19 mai 1886 et il indique que la dite

goélette Garolina était alors prête à partir pour la mer de Behring et la mer Okhotsh

et pour d'autres endroits au delà de la mer, ayant pour capitaine James O'Gilvie

et 01 za personnes y compris le capitaine) Ce document-ci maïqué (Ex. K ") est le

permis de commerce de cabotaiçe de la dite goélette. (Le dit permis est dressé en la

formule ordinniro accordé à James O'Gilvie, capitaine de la goélette CaroUna, daté de

Victoria, C.B., 16 lévrier 1886 et dont le terme expire le 31o j)ur dejuin 1886.) Ce
document-ci marqué (" Ex. L ") est l'acquit do la goélette. (Lo dit acquit repré-

sente que la dite goélette jauge 31.90 tonneaux, qu'elle est montée par orszj hommes
ayant pour capitaine James O'Gilvie, en ilestination de l'océan Paciliquo, de la mer
de Behring et de la mer d'Okholsh, en voyage de cha-se et do pêche, datée Victoria,

C.B., 19 mai 18bC). Lesquels documents j'ai trouvés à bord do la CaroUna lors de la

eaisie et j'en ai pris poi-session.

Q. Combien y avait-il d'hommes à bord de la Thomton lors de la saisie ?

li. Envirun quinze,

Q. Etait-ce un nombre raisonnable pour les fins ordinaires du commerce et de

la navigation ? li. C'était un nombre inusité pour la grandeur du bâtiment.

JOHN C. CANTWELL, 3e lieutenant,

Seroice des croisturs des Etait Unis.

è

Déposition signée et assermentée devant moi ce 9o jour de septembre A. D. 1886.

après lecture faite au déposant.

[Sceau,] Andrew T. Lewis, greffiir.

Cour dà district des Etats-Unis.

John U. Ehodes, étant dûment assermenté, dépose et dit :

—

Q. Dites vi s noms, â.'O et profession ? K. John U. Khodes, âgé de 21 ans révolus,

et lieutenant dans le service des croiseurs des Etats-Unis, et attaché au croiseur

Corwin. u J 1 I

Q. Ditei^ quels sont les armes et les munitions qui ont ete saisis a bord de la

goélette CaroUna lors do sa sai-ie ? R. 4 carabines, 1 mousquet, 5 fusils de chasse,

1 1 cartouches de fusils de chasRe, 353 cartouches de carabines, 14J sacs de postes, ^
B8C do balles, 40 sacs de bourre, ù\ buîtos de bourre, 18 boîtes de capsules d'amorce,

\\ boîte de capsules, 91 livres de poudre.

Q. Y a-t il eu des instruments nautiques saisis à bord de la CaroUna en sus de ce

que comprend l'inventaire général ? R. 1 octant, 1 quart de cercle.

Q. Que sont devenus ces biens ? R. Je 'os ai remis au viarsnal des Etats-

Unis à Sitka, et ils sont maintenant sous sa garde.
JOHN U. RHODES.

Déposition signée et assermentée devant moi ce "^

8e jour de septembre A.D. 18b6, après lec- >

ture laite au déposant. ) .

Andrrw t. Lewis, greffier, cour de disîrici des Etats- Lms.
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J II. Douglas, étant dCirnont assernu^nté, dépose et dit ;

Q. DitcH yotro nom, voire âgo ot votre pi<n.,hi()n ? K. J. IL Douglas, ft,'é de 21
ans lévoluH, pilote, au sorvico des oroiweuiHdoH lîtats-Unië, ol i'exorc9 cotte profession
depuis les isept dorniôreM am éos. Je suis tnaintouant et le 1er aoiit IHSti j'étais pilote
du croirtmr de Elatt-Unis, le Corwin.

Q Faitoi-nous part de rexpérionco quo vous avez aoquisie dans lo commerce de
fourrure de pbo.jue, ot déco que vous «avez des hibiuidon du phoque? R J'ai
fait le service de croiseur depuis quinzo ans dans les eaux d'Alaska et au large,
toujours en qualité d'officier ou de pilote, et j'ai visité les îlox Pribiloff, Suint Paul
et iSainl-Geoig.*, (iiu>ieurH centaines de lois, et je connais paifuitemi-nt lo commerce
du phoque tel qu'il ne lait sur ces îles, et jo connais aussi les habitudes nomades des
phoques. l)u premier mai au premier juillet de chaque anrée le phoque émigré
vers le nord en passant pour la plupart pur les détroits d'Cniraak et d'Alfutan,
jusqu'à ces îles pour y mettre bas. Ils re vont pas ailleurs dans lo monde connu,
Bftul à ces îles et à l'île Coppor pour y mettre bas.

Après cttle saison, qui dure environ un mois, ils éraigrent au sud, et iasqu'aa
mois de novembre de chaque année ils émigrent au sud par la mer do Behring.
Pendant cotte saison, du mois de mai au mois do novembre, les phoques abondent
dans les eaux qui avoisinent les î!es Pribiloff, et ils vont et viennent de ces îles, et
ils se trouvent toujours en très ^nand nombre entre le détroit d'Uuimak et les dites
îles sur un parcours d'environ 30 milles de laigeur, qui semble être leur route pour
aller et venir de ces îles. La goélette Carolma et ses chaloupes étaient précisé-
laent sur ce parcours lors de la saisie.

J. H. DOUGLAS.
Déposition signée et assermentée devant mol ce 8o jour de septembre A.D. IgSr».

après lecture faite au déposant,

[Sceau.] Andrew Lewis, greffier,

Cour de district des Etats- Unis,

Th iMAS SiNGLETON étant dûment assermenté, dépose et dit :

—

Q. Dites vos noms, âge et profession ? R. Thomas Singleton, j'ai 21 ans révo-
lus et je suis matelot. J'étais employé à bord du Corwm le 1er août 1886 lorsque le
Caro^na fut saisie. Je lus expédié à bord de la Oarotina immédiatement après la
eaihie et je vis un grand nombre de phoques morts sur son pont;; un certain nombre
avaient 008 traces de saug. J'ai auisi vu dos peaux fraîches de phoques dans les
Ohhloupes.

^. . .
THOMAS SINGLIÎTON.

Déposition signée et assermentée devant moi ce"
9e j)ur de septembre A iJ. 188b', api es lec-

ture faite au déposant.

Andrew ï. Lewis, greffier, cour de district des Etats-Unis.

Dans la cour de district des Etats-Unis dans et pour le district d'Alaska,
Etats-Unis d'Améuiqub.

Les Etats-Unis vs. la gcéktte Thorrdon, cause n° 50.

Attendu que le 6o jour de septembre 1886, la dite oour do district a dûment
inscrit dans lo journal de la dite cour un arrêt rendu à l'occasion de la su-dite action,
ordonnant quo les lémoignayos et les dépositions des témoirs, 0. A. Al.bey, J. 0.Lan WlI

, J. U. Hhodes J. II. Douglas, et I homas .^iingleton, soient pris devant moi,
gremor do ladite cour.à i'huureetau liouetsur tel avis tels que stipules audit arrêt:

. tc'^'-""'^^"°'
'®^ présentes sont pour certifier— que contorméinent au dit

arrêt ihSb, a 7 heures du soir, tous et cbacun dos susdits témoins ont compara
aevant moi, au bureau du greffier do la dite cour, à Sitka, district d'Alaska, Htats-
unis d Amérique

; que M. D. Bail, écuier, procureur de district de la dite cour et da

ce")

v^
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dit district, et W. H. Payeon, écuier, ont, là et alors, comparu au nom et comme

procureurs et fondé» de pouvoirs des Etals-Unis, les demandeurs en celte cauno
;
et

W. Clark, éuier, a, là et alors, comparu au nom et comme procureur ei fomJe do

pouvoirs de la dite grelotte et ses propriétaires; et James Blake a, là et alors

comparu conformément à l'avis à lui signifié.

Que je n'ai pu terminer la réception dos dites dépositions le 7o jour de septembre

1886, ol l'ai continuée les 8 et 9 sopiorabre 1886, et l'ai terminée le jour meulionuéea

dernier lieu, « ,. , * i- *

Que les dites parties, par leurs dits procureurs et fonder do pouvoirs, ont la ei

alors comparu, et étaient ,.iértents à chacun des dits jmr.s nommés en dernier lieu, et

en tout temps pendant la réception des dites dépositions. Que chacun des dits le-

moins fut là et alors d'abord averti et assermenté par moi, que le témoignage qu il

doit donner dans la dite cour soii, la vérité, toute la vérité et rien que la venté, et

après ct'la chacun des dits témoins fut, là et alors, examiné devant moi, et je pris, là

et alors la déclaration et le témoignage de chacun des dits témoins, et je couchai les

dits témois^nages et déclarations par écrit en sa présence, et là et alors lui en til la

lecture après les avoir écrits, et les lui fis signer en ma présence et assermenter la

vérité d'iceux. , . i» ^ i

Que les dépositions qui précèdent sont les dépositions des dits témoins, la et alors

prises devant moi, tel que susdit. Qu'avis do la léception des dites dépositions a é.ô

dûment donné tel que requis par le dit arrêt.
. .. ,. n •

En foi de quoi j'ai sigi é et apposé le sceau de la dite cour de district, ce «e jour

de septembre 1886.

rSceau ] ANDREW T. LEWIS, greffier de la cour de district des

Etats- Unis dans et pour le district d'Alaska, Etats-Unis d Amérique

Le 20 septembre 1886 a été produite la déclaration suivante modifiée.

Dans la ooub de disthiot dks Etats Unis dans kt pour le district d'Alaska,

Etats-Unis d'Amérique.

(Terme spécial d'août 1886.)

A l'honorable Lafayette Dawson, juge de la dite cour de district :

La déclaration modifiée de M. U. Bail, procureur des Etats-Unis, qui poursuit au

nom dos dits Etats-Uni», et étant présent ici, en cour, en personne, au nom et de la

nart des dits Etats-U nis, allègue et dénonce comme suit, savoir :

QueO A Abbey, officier du service des cioiteurs des Etats Unis, dûment nommé

par le piéeident des ttatf-Unis, commandant du croiseur des Etats-Unis \oCorwin,

et de service SI écial dans ks taux du diirlrictd'Alahka, bhvoir, le deux acul latfa,

dans les limites du territoire do l'Alaska et dans les eaux d'icelui, et oann le district

civil et judiciaire d'Alaska, savoir, dans les eaux de la partie do la mer de Behring

aDPartcnant aux Etals-Unis et au dit district, sur des eaux navigables venanl de la

meriioiir bâiim.nu jauge-int dix tonneaux et plua, a mw la goékato Caro^na, son

giécment, équipement et cba.gement,propiiété do ceitaine piisonno ou personnes

inconnues au dit procureur. h% dite proptiéié est plus pailiculioi-emout décrite

commo suit, savoir : _. . .
,

.

Une eoélttte appelée Carolina, de Victoria, Colombie-Britannique, quatre canots,

une vole, outils do charpentier, une horloge, chronomùtio, insUumonls nauliques,

voilesetgiéements, aanores, cordes, ficelle, lampes, huile, futailles, provisions, 20

sacs de sel, 6f 5 peaux de phoques, 1^ jeunes phoques, un pDoquo a luig poil, quatre

carabines, • fusils do chuhse et les muuiti », • rour ce» armes, et tous autres biens

trouvéssur la dite goëlotto et y appartenant. _
, ja „,

Que le dit C. A. Abbey a été là et alors dûment nommé et autorise par le depar-

tement vou'u dos Etat^-Unisde pratiquer la dite saisie.
, ^ ,, «.

Que tous les dits biens ont éié là et alors saisis à titre de conficcution au proUt

des EiatB-Unis pour Its raisons suivantes :
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faire et ont ùut la cha-so da^riPt '"*'.' ''* «^ «'«'-^ canita no de li ^
^""^ "^ « '"«"

<i 'celui, savoir: vinat nhnm, ^ t«'i''loiro ot le dmtrif r ai ,
* '"^® grelotte, à

^
Jit le dit procureur dit nn« .

'^"' '^ ^'^ ^' ^^ **'te

r ^--'-'^erili^if1-^^ ^-^-t et sont
de vingt loru.eaux^ul";i"'''\«»^^ ^ ë'otte étant „„ F, ' "'

•''^ *1"^ P''"''

rHS;'^rl^'l^SXH-^'r:;;^:^':?'-^^^^ ^^ cette .onora..

la dite conkeaiion no do^a t pL Xr« i'-''
'' ^"''^ ^^ ''^Pl

œ'
.i2 dît biv?"'

^''""^ ^
auront été pris, tous Joa dit. n"^ ^® déclarée, et qu'une /L 11 . ^'f'

Pourquoi
confi,qué. iu ivuût dT/Èt^, u' '^'^'«"^

J»o'é^, déclarés et nd?
'''•''' ^^' P'«"^d««

do« prénente..^
"^"^ fitat^-Un,., et pour toi autre recoure nniT"'' 'T ™« ^'^^t

i^-tée lo 20 septembre 1886.
^ «onv.endra aux fins

i*r<9CMr6«r rfe rf^s;;.,-^; ,^ ^ ^f. D. BA LL,

^ .

Le même
j >ur a é>é produite la '

,

'^"" ^' '^'^'^''^^ ^'^^«^*'^.
-3rs pour le propnétairf;!^^"^^ '^—«^ion suivante présentée par fondé de pou-

I>AN8 LA cotra DB msiPicT DES Etats-Unis p.nTATS UmS PotTR LE msTRICT d'AlasKA
('"v.eionde l'Amirauté.)

F;K'

•^*ai Muai
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Et quo IcB dits Manzîe et Oie siisnommét) gont les proprié ta'rcs véritablen et do
bonne loi delà dite grëlctto, («on giéennont, équipement et chargement, tels qao
ealHis par le dit mariAa^ tel que susdit, et que nulle autre personne nVn est le pro-
priétaire. C'est pourquoi il demande do ptéaenter une défense en cont-équence.

W. CLARK.
W. Clabk et D. a. Dinqley,

Fondés de pouvoirs du réclamant.

Le même jour l'exception suivante a été inscrite :

Dans la ooub de district des Etats-Unis pour le district d'Alaska.

Les Etats-Unis vs. Munzie et Cie et la gcëlette " Carolina."—Faisant exception.

L'except'on de Munzie et Cio, réclamant les biens faisant l'objet de Il|

poursuite dans la susdite cause, à la déclaration produite dans la piénento.

1. Les dits réclamants par lourprotêt, n'admettant aucun des allégués contenus à
la dite déclaration modifiée comme vrais, produisent une exception contre i<eux, et

disent que les dits allégué^, quant à la manière et à la forme, tels ({u'iln sont exiiosés

dans la déclaration, no suffisent pas on droit pour autoriser los Etats-Unis à avoir et

Â maintenir leur dite action pour la confiscation dos biens susiits.

2. Les dits réclamants par leur protêt nient que cette cour ait pouvoir déjuger
et d'instruire la question en litige.

3. Et quo les dits réclamants ne sont pas tonus en droit de répondre à lu dite actioni

C'est pourquoi les léclaman ta demandent que la diie déclaration soit renvoyée
avec dépens.

W. CLARK ET 1). A. DINGLEY,
Fondés de pouvoirs des rédamants.

Laquelle exception fut renvoyée par le tribunal, et le même jour fut produite
la réponse suivante :

—

Dans la cour des Etats-Unis pour la district d'Alaska.

Les Etats- Unis vs Munzie et Cie et la gcëlette ^'Carolina"—Réponse du réclamant.

La réponse de Murzie et Cie propriétaires et rô(?lamants de la dito grë'ette

CflroZma, son gréi' ment équipement et chargement, tels qu'ils sont indiqués dans la

déclaration produite dans la piésenteau nom des Ktats-Uris.

Et maintenant comparaist-eut Minzie et Cie, léclamants toi que sundit, et

en réponse à la dito déclaration lormuléo contrôla dito gcëlette Carohna, son giéc-

ment, équipement et chargement, lels qu'indiqués dans la dite déciaraiion, disent : que
la dito goélette Cflro/<nfl, t-on giéement, équipement et chaigement, tels qu'indiqués

dans la déclaration susdite, et aucune partie d'icoux, n'ont pas été confisqués en la

manière et toi me telles qu'alléii;uées dans la dito déclaration faite à cotte tin.

G'eSt pourquoi les dits réclamants domaudetit que la dite information soit ren-

voyée en y joignant les frais des léulamants.

W. CLARK ET D. A, DINGLEY, fondés de pouvoirs des réclamants.

Le 22e jour do septembre 1886, lurert produites les exceptions suivantes en
réponse —
Courbe district des Etats-Unis, district d'Alaska, Etats Unis d'Alaska.

Les Etats-Unis vs la goélette Carolina,—N° 51. .

Les dits demandeurs font par le présent exception à la suffisance de la réponge

dn défendeur pour les raisons suivantes:—
1. La dite réponse n'est pas convenablement vérifiée, et elle i^e l'est pas du tout

tel que requis par la règle 27 des règles de l'amirauté des Etats-Uni».



ito

2 La dite réponse n'eBt pan oomplèto. oxpUcito et dbtînote à l'adroBBO de chaçan

ouÂ^^^ X^é. de la'deœande tel que -Q- P- 'a d te^jègl^^^^

^^ ^^.^ ^^ ^^

3 La dite jéponHe ne me pa« ou n admet pas «uuu

déclaration, elle ne nie que les conoluHionB de droit.

M. D. BALL et W. H. PAY30N. fondis de pouvoirs des demandeurs.

21 Beptembre 1886.

Le^quellee exceptions furent maintenues par le tribunal, et le même jour fût

produite la réponse suivante modifiée :—

Dans la cour dk district des Etat.-Unis poor le district d'Alaska.

Les Etats-Unis vs. Munzie et Cie et la goélette «' Carolina:'-Réponse modifié^.,

^ ^'t^t^^^o^n^utTrEtat. anis pour lo district d'Ala.ka.

•

Jame. Blake. .ocond dûment autor.é de la
.«««'^^^^^ .l^rJ^rde^ll^Te'^^^^^^^^^^^^

l'intérêt et au nom de Marzie et Ce propnela.re
f «^^ "^^^^^^Jifiée à la dite dé-

rS r^rSrKSi;^:.S^"^^en\:Gelnt et chargement,

allègue ce qu,.uu:-
^

.^ ^^^^^^^ .„ , ,,
''il'flThaSment

Unis, toi qu'indiqué dans la dite déclaration.
«hoaues or> d'autres animaux

» ^:;.^::iri^z:^zz:tirTx;^!^z.....
ou a., a...»

paniç d^c.luvj_^
et «h.cun d«. .llé,né. do, ,;,fcen.e. ™"«

"«;»-„„.|,|, „„„ „„„„„.

dépens soustraits aux dits réclamants.
, ,, ^.

W. CLARK ET D. A. DINGLEY, /onrfrfs de pouvoirs des réclamants.

District d'Alaska, dans les Etats-Unis*

James Blake étant dûment assermenté déclare ce qui 8°^» î"
. . ^^„._ hommes

et que ce contou u est vrai ainsi que je le crois.
JAMES BLAKE

.

Signé et attesté devant mot ce 22e jour de septembre 1886.

Andrbw T. Lewis,

Greffier de la cour de district des Etats- Unis pour le district d^Alaska.

Le 4éj6ar d'octobre J886. la motion citée p. 64 fut rapportée portaùt :-

Sitka, district d'Alaska. . :,, .^ * „^

Sachez que, conformément à l'arrêt ciannexé, j'ai saisi les biens °>-déo"t9. «t.^'»*

ia les Uens maiûtenant éa ma possession soumis à l'ôrdPe de cette foaorable cour

,

J'% j'ai îùment donné avis^ toutes les personne, réo amant les du^
tZ ie^",

•t dé^mparaltre devant cette cour de district le 4e jour d'octobve 1886. à 10 heures
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.oav„lli, publié "^àiïidù'I^di^i","'- ?"f '.*'*. """''* """• ''*"'""•'' P«Pl»r-

iM mémo joa? lo d«crel eniTant fut prodoit :—

Jî.TAT8-Um.S D'AmÉHJQUB.
-a'^a^n.a,

Les Etats- Unis vs la goélette " Carolinar-^N^ 51.

aotio^;^o^'.tLr;l!n;'^^^^^^^^^^ l^^'*^'"^
^." ^ref àluir.n„-«dans la susdite

ré..a'man^ de eomp:,îî::7evr„rc:lte%tH:l'ïr^'îo1^^^^^^^

les dits biens au „ 'o Tto di s' M^n^.^ f P"T v' P^^.'^"'^»"'" réclamation po.'ar tous

pnéiaires d'iceux et nnlln ant r« J ^ ^.^"^^ Victona, Colotnbio-Britannique, pro-
Ïllé,-ué8 nW'éîé S "'étant comparue, et nul. réolamaimns ou
proàamatiorfSrdi'Llr^ "

nt
"S eTlV'^diir"""'

personne eu pernonnes.et la

plaidoyers et les preuven^M > BaH é'uti e W tT P
'^""' été entendue ^ur des

comme avocats pour les dits demamW «fWnf ^^y^'^^'' e«"'«'-. ««mpa.ais.ant
mant, et la dite oau-p flv«m\ f '^ f V-.f^'a^k comme avocat du dit réola-

produit dans cette co.,r, pour être distribué LL^ément ^1* îoT' T ini'^devant être taxés sont à la charge du dit réclamant
'' ^'' ^^P*°*

J>até le 4 octobre 18c6.

Unisd'Am7rtq:r
*'°"°''' '' ^e jour d'octobre 1886.àSitka, district d'Alaska. Etata-

, greffier.

Le^même jour fut faite la motioi. suivatité aux fins de faire réjeter le décret:

Dans la ooua db district dbs Etats-Unis pour le district d'Alaska.
Les Etats- Unis vs. Mmie et Oie et la goélette •« Oarolina "-Motion en renvoi du décret.
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tn^^!f '"i-i't"'*??
'*'"''" *''""' '" présente action pour la raison que la pronvo faite anmm do8 Etat«-Un.8 est entièrement inHufflsanto Jour y buHcr le dit déJîot!

W. CLARK et D. A. DINCiLiiY, /o/jc/^s c/e pouvoirs des riclnmanfa.

d'appdrmiïnt"?- °" ''* ''°''^''" P^'" '" ^''^""^•' «* '« '"^'"^ J«"'' ««^ P^^^uit i'avia

Dans la ootra de DrsxRioT des Etats-Unis Poua le disibiot d'Alaska.

Les Etats-Unis vs. Mwizie et Cie et la goélette " Carolina:'— Avis d'appel.

rA.ia^''"P"f'T^"*
n'a*"ton«<^'t W. Clark ot D. A. Diniçley, fondés do pouvoirs dn

«s; ;^ H- . \ '^'"^"i
"".""'*" ""''''" * '" «•""• 'l" «i'cuit ayant iuri Jiouon d'I», elsur ce d.Htnct, et que lo dit appel est intH.Jotô .ur des quesLns'do d o t et do fS

nul H T "^^'"^
'^l'''

'«>'-'»^""«' «'•J«»"e H son grtfflor do p.éparcr une copie complète du d08bier de la présente cour, tel q..e requis par la lui.
^

W. CLAfiK et D. a. Dl^^GLKY, fondés de pouvoirs du rédamant.

Le 9e jour de février 1887, lut rendu l'arrêt suivant ;-

Dans l'ajaire d^s Etats-Unis v.. fa gcëktte " Onwardr came u" 49; la noilett^"rhornton," cause n°àO; \a gr,é'etle - Carohna," cavse h° f,\ ta ar2ttT fal
f'^V fT«" ';?'• "',T^''"'

'* ^'^rrar portant des armes H dejZnftonsn- 67la goélette " San Diego," portant des amies et des munuins, causeJi^' '
'

Dans les caunes susdites, Hur motion du procureur des Etut-Unis nt snr l'«r„„njenaiion des avocats dos EtatH-Unis et dL intervenants dfnHÏÏdUosoauHe^^^^après examen do la part du tribunal, il ost. on co|.ur, ordonné qaodosTofsd«^^^d^tionx e,ponas soient ém,s par le «reffier de la dao o( ur, ol rom?s aumaS da

Silku, da„8 le di»l, ICI d'AI.,k«. Ti«„(„ j u,„l'„.„ ,|„ idl. „„„,„ u„4 "; "' j"' " »

BCBBAU DU QREFFIEB, COUtt DE DISERIOT DES EtATS-Unis, DISTRICT D'AlASKA.
SiTKA, 10 mais 1887.

piécede du do^s.er do lu cause des ElutH-Unis vs la j^oé ott^ (Vo/J son Smentéquipement, otc, ba.ée .ur uuo déclaration, et penda-.to dans laS c^ura^é.éS'tonne, par mo, avoo l'orij,Mnal, et que c'en ont ine copie exacte et do la lotali é de eon^.na
,
sauf lo texte complot de. pièces montionr.é's dans los témo1 agel et dont

itf. n.
""' '"«"t'O"' é, et que l'objet des dites pièces est c-orreoTom^eat Sclaré telque le tout appan.ît dans les «rohiven do mon bureau et en ma gardeJernoin ma signature et le «coaa do la dite cour, ce lOa jjur do mars 1887.

[Sceau.] ANDREW T. LEWIS, greffier.

' W




